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ANNEXES AUX PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES

PROJETS ET PROPOSITIONS DE LOI - EXPOSÉS DES MOTIFS ET RAPPORTS

ANNEXE N° 1

(Session ord. — Séance du 14 janvier 1919.)
ALLOCUTION de M. Cordelet, président d'âge,

en prenant place au fauteuil.
KOTA. — Ce document a été inséré dans le

compte rendu in extenso de la séance du 14 fan-
fier 1919.

ANNEXE N° Z

(Session ord. — Séance du 14 janvier 1919.)

PROJETDE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, prjrogeant les délais fixés par le décret
du 2 février 1852 pour la revision des listes
électorales, présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré, Président de la République
française, par M. J. Pams, ministre de l'in
térieur. — (Renvoyé à la commission, nom
mée le 14 juin 1910, chargée de l'examen
d'une proposition de loi relative à l'organisa
tion départementale et cantonale et à la sup
pression de la tutelle administrative.) (Ur
gence déclarée.) (1).

ANNEXE N°3

(Session ord. — Séance du 15 janvier 1919.)

ALLOCUTION de M. Antonin Dubost, président
do Sénat, en prenant place au fauteuil.

NOTA. — Ce document a été inséré dans le
compte rendu in extenso de la séance du 15 jan
vier 1919.

ANNEXE N® 4

(Session ord. — Séance du 15 janvier 1919.)
PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, tendant à établir l'obligation
d un congé dans les baux à ferme sans

durée limitée, transmise par le président de
la Chambre des députés à M. le président du
Sénat. — (Renvoyée à la commission, nom
mée le 23 mai 1913, chargée da l'examen du
projet de loi relatif aux modifications ap
portées aux baux à loyer par l'état de
guerre.) (1). -

ANNEXE N° 5

(Session ord. — Séance du 15 janvier 1919.)
PROPOSITION DE LOI relative au fonctionne
ment de l'état civil aux armées et dans

les communes libérées de l'occupation en
nemie, présentée par M. Noël, sénateur. —
(Renvoyée à la commission, nommée le 3 dé
cembre 1918, chargée d étudier les questions
intéressant spécialement les départements
libérés de l'invasion.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, la présente proposition de loi a un
double but :
1» Empêcher de contester la validité d'actes

de l'état civil dressés aux armées en 1917 et en
1918 dans des conditions qui ne correspondent
pas strictement aux prescriptions de la loi,
mais qui el aient imposées par d'inéluctables
nécessités inhérentes aux circonstances dans

lesquelles se déroulait alors la guerre;
2" Mettre un terme aux impossibilités maté

rielles de faire fonctionner l'état civil confor
mément aux texte du code dans certaines com

munes libérées de l'occupation ennemie.
lLa modification que nous proposons au pre

mier alinéa de l'article 92 du code civil se jus
tifie par les considérations suivantes, exposées
à la suite d'un jugement rendu, le 23 avril 1913,
par le tribunal civil de Doullens et publié par
le journal La Loi dans son numéro du 9 octobre
dernier :

Le premier alinéa de l'article 92 du code
civil, relatif aux jugements déclaratifs de
décôs, se termine ainsi : « ll sera fait mention
du jugement et de sa transcription, en marge
des registres, à la date du décès. » La guerre a
démontré les inconvénients de cette prescrip
tion de la loi.

Quand un décès n'a pas été déclaré à h
mairie, soit par négligence, soit dans une In
tention criminelle, et que, plus tard, un juge
ment tient lieu d'acte de décès, il peut ôtr«
utilo de mentionner le jugement, en marge des
registres, à la date du décès, parce que l'origi
nal de l'acte de décès aurait aii figurer à cette
date sur ces registres. Mais il en est tout au
trement lorsque le décès s'est produit aux
ar.uées, car alors la transcription de l'acte de
décès prend place dans lus registres plusieurs
mois, quelquefois plusieurs années après le
décès. Parmi les morts de la première ba
taille de la Marne (septembre 191 i), un grand
nombre ont eu leurs actes de décès transcrits
sur les régis très des communes où ils avaient
respectivement leurs domiciles en 1915, 1913 et
môme 1917 ou 1918: aucune mention margi
nale relative à leurs décès no figure sur les
registres de 1914. Pourquoi ce que l'on consi
dère comme suffisant à l'égard des actes de
dccès dressés aux armées ne le serait-il pas &
l'égard des jugements déclaratifs de décès sur
venus aux armées ?

Quelle est la conséquence de la disposition
finale de l'article 92 alinéa 1er ? C'est q.ie,
dans certaines communes importantes, les
marges des actes de décès sont surchargées,
pour les époques correspondant aux grandes
batailles. de mentions no se rapportant pas
aux actes en face desquels elles sont placées.
L'inconvénient est particulièrement sensible .
1° i\ la mairie du 1er arrondissement de

Paris, !qui reçoit, à fin de transcription, le?
actes de décès de tous les militaires dont la
dernier domicile est inconnu;
2° Donc les communes qui n'ont qu'un re'

gistre commun pour les actes de nàissan.-,er,
mariages et décès et où la transcriptiot d'un
jugement déclaratif de décôs peut se trouve?
mentionnée en marge d'un acte de naissance
ou de mariage, comme nous en avons trouvé
des exemples.

11 suffira donc, pour faciliter les recherches,
d'indiquer la date et le numéro d'ordre de la
transcription de chaque jugement déclaratif de
décès non pas en marge des registres, à la date
du décès, mais uniquement à la fin des re
gistres, comme complément à la table annuelle,
et môme comme complément à la table décen
nale,'si l'année qui correspond à celle du décès ;
rentre dans la période décennale d'une table
déjà dressée lorsque la transcription du juge
ment s'opérera. Oa, saura, par -exemple, en se

(?) ^oir les nas 5470-5482, et in-8" n° 1172. —
81e législ. — de la Chambre des députés.
SÉIIAT uexvu. -S. 0. 1919. — 25 fév. 1919.

(1) Voir les n >s 101-543i, et in-Se n e 1158. —
11e législ. — de la Chambre des députés.
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P8T> 4 <5^, <* Tt rfÊift'ï de 1016. quo i-u
r ' : ! 't, i/inrf dar>7 la r^'bn .•■"■ i t si ma?s
f.''", z f-è déclaré ôbwift. T**r u:i ?ui,e!i*.?'it
transcut sur les registres ae lwi8, 4 telle date,
sous tel numéro d'ordre, et l'on n'aura plus
qu'à se reporter à la transcription qui, sur les
registres de 1918, porte ce numéro.
La loi du 3 décembre 1915, relative à la décla

ration judiciaire des décès dus à des faits de
guerre, continuera à jouer — ce n'est pas dou
teux — longtemps encore après la signature de
ïa paix.
Les articles 93 et 95 du code civil détermi

nent les conditions d'établissement des actes
d'état civil militaires.
D'une manière générale, leur rédaction s'est

montrée, depuis le début de la guerre, assez
souple pour pouvoir être adaptée à la plupart
des situations que l'on a rencontrées.
Toutefois, diverses modifications survenues

dans l'organisation des armées, et aussi certai
nes contingences dues au caractère particulier
des opérations et au maintien prolongé de nos
lignes dans les mêmes régions ont fait naître
des difficultés sérieuses : plusieurs d'entre
elles n'ont pu être résolues qu'au prix d'irrégu
larités- entachant de nullité, radicale ou rela
tive, les actes qu'elles ont affectés.
Il importe, dans l'intérêt supérieur des fa

milles de nos glorieux morts, de remçdier à
cet état de choses en validant a posteriori les
pièces dont s'agit; il convient également de
modifier pour l'avenir les textes susmention
nés afin qu'ils puissent désormais faire face
aux situations dont il vient d'être parlé :
- 1° Dans un assez grand nombre d'unités, des
emplois d'officiers ont été, provisoirement ou
de façon permanente, confiés à des sous-offi
ciers, voir même à de simples brigadiers, ca
poraux ou secrétaires. On peut citer, à titre
d'exemples :
a) Des formations sanitaires où l'officier d'ad

ministration gestionnaire a été suppléé par un
adjudant ou un sergent au cours de ses
absences;
b) Des bataillons formant corps où les fonc

tions d'officier payeur ' ont été exercées fort
longtemps (des mois) par un adjudant;

c) Des unités combattantes (compagnies du
génie ou batteries d'artillerie isolées) qui ont
eu pour commandant durant plusieurs se
maines le plus ancien sous-officier, etc.
L'article 93 du code civil spécifiant que les

fonctions d'officier d'état civil aux armées doi
vent être tenues par l'officier payeur, l'officier
commandant, l'officier gestionnaire, fetc., les
actes dressés par leurs suppléants non officiers
sont dépourvus de valeur. On remédiera à
cette situation en faisant disparaître de la nou
velle rédaction dudit article le mot officier, et
en indiquant que les fonctions de payeur, com
mandant d'unité, gestionnaire, etc., confé
reront la qualité d'officier de l'état civil à leur
titulaire, quel que soit, d ailleurs, son grade
dans la hiérarchie militaire ;
2» La compétence dévolue aux prévôts, en ce

qui concerne l'établissement des actes de dé
cès, ne leur permet ni de dresser les actes des
militaires placés sous leurs ordres, ni de rédi
ger les actes relatifs aux détenus. Pour les uns
et les autres on admet actuellement la compé
tence du sous-intendant du quartier général
dont ils dépendent. Mais cette intervention d'un
officier parfois éloigné du lieu du décès ne va
point sans quelques complications, et l'expé
rience démontre qu'il y aurait intérêt à élargir
dans cet ordre d'idées la compétence des pré
vôts. En fait, d'ailleurs, ceux-ci ont, à maintes
reprises, été appelés à instrumenter dans ces
conditions : la modification proposée validera
les actes qu'ils ont ainsi établis ;
3° La rédaction actuelle des articles 93 et 95

du code civil ne prévoit pas l'établissement,
par les officiers d'état eivil militaires, d'actes
concernant des civils « non attachés à la suite
des armées ». Or dans plusieurs localités si
tuées sur la ligne de feu, il s'est trouvé encore
certains habitants alors que tous les services
municipaux étaient entièrement désorganisés.
En fait, les actes les intéressant ont été établis
par l'officier d'état civil militaire le plus proche.
Mais on peut, en l'état actuel de la législation,
contester leur validité. Il convient donc de con
sacrer une pratique nécessaire : du même
coup un terme sera mis aux hésitations qui se
sont manifestées en la matière ;
4° Les règles de compétence résultant du

rapprochement des articles 93 et 95 du code
civil ne fixent pas avec toute la précision dési
rable l'attitude que doit prendre un officier
d'état civil militaire lorsqu'il est appelé à io#>

trumenter pour un isolé n'appartenant pas à
son unité et ne s'y trouvant pas régulièrement
détaché. D'une façon générale, les officiers
devant qui le problème a été posé l'ont résolu
avec la plus grande largeur de vues : il con
vient do les confirmer dans cette attitude, plus
nécessaire que jamais au moment oîi, par
suite des liaisons à établir entre les armées
alliées, le nombre des hommes éloignés de leur
corps, « isolés * au sens absolu du mot, va en
croissant.

La loi du 16 mars 1916 a pour objet de « sup
pléer par des actes de notoriété à l'impossibi
lité de se procurer des expéditions des actes
de l'état civil se trouvant en territoire oc
cupé par l'ennemi ». Or, la même impossibi
lité se présenté à l'égard des actes de l'état
civil dressés dans des communes aujourd'hui
libérées de l'occupation ennemie, mais dont
les registres de l'état civil ont été perdus ou
détruits. En attendant leur reconstitution, qui
demandera un temps plus ou moins long, nous
pensons qu'il, y a lieu d'étendre à ces commu
nes l'application do la loi du 16 mars 1916.
A vrai dire, la loi du 16 mars 1916 prête f

bien des critiques. « Elle exige, pour l'acte de
notoriété, trois témoins ayant été domiciliés
ou ayant eu leur dernière résidence dans le dé
partement où se trouvent les registres de l'état
civil. Cette exigence est à la fois vexatoire et
inefficace. Inefficace, car si le futur époux est
né près de la frontière belge dans le canton
d'Hirson, territoire envahi (Aisne), quelle ga
rantie d'authencité supplémentaire résultera
du fait que les trois témoins sont de la partie
de l'arrondissement de Château-Thierry (Aisne),
située au sud de la Marne, à peu de distance
de Paris? Vexatoire, car s'il est facile dans les
grandes villes de réunir trois originaires du
Nord ou des Ardennes, le réfugié qui a sa nou
velle résidence dans la Creuse ou dans les
Basses-Alpes sera dans l'impossibilité de les
trouver le jour où il voudra faire dresser l'acte
de notoriété qui lui sera indispensable. » (®i -
zette des tribunanx du 23 octobre 1916.)
Quoi qu'il en soit, nous acceptons la loi du

16 mars 1916 telle qu'elle est, en vue d'aboutir
à une solution le plus rapidement possible.
La loi du 10 août 1917 est ainsi conçue :
« Article unique. — Les transcriptions d'actes

de l'état-civil et de jugements qui, aux termes
des articles 60, alinéa 3; 86, alinéa 3; 92, ali
néa 1er, et 91 du code civil, et 4 de la loi du
30 mars 1916, doivent être faits à Paris, seront
effectuées à la mairie du 1er arrondissement. »

Tous ces articles du code civil énumérés par
la loi de 1917 ordonnent la transcription « à
.Paris » d'actes de l'état civil ou de jugements
chaque fois que le domicile de l'intéressé ou
des intéressés est inconnu.
Inversement, l'article 4 de la loi du 30 mars

1916 ordonne une transcription provisoire « à
Paris » des jugements ou arrêts de divorce
quand le mariage des divorcés a été célébré
dans une commune occupée par l'ennemi.

11 y aurait lieu d'appliquer la disposition
finale de la loi du 30 mars 1916 dans tous les
cas où la commune indiquée par la loi comme
étant celle où la transcription doit être effec
tuée — transcription d'un acte de l'état civil
quelconque ou d'un jugement — est libérée de
l'occupation ennemie et n'a pas encore re
constitué le fonctionnement normal de son
état civil. Une première transcription, provi
soire, se fera à la mairie du premier arrondis
sement de Paris et, plus tard, une nouvelle
transcription se fera, dans les conditions pré
vues par l'article 4 de la loi de 1916, dans la
commune où elle aurait été faite en temps de
paix.
C'est pour les motifs que nous venons de dé

velopper que nous vous prions de donner votre
adhésion a la proposition de loi dont la teneur
suit :

- PROPOSITION DE LOI

Art. 1". — La disposition finale du premier
alinéa de l'article 92 du code civil est ainsi
modifiée :

« Usera fait mention du jugement et de sa
transcription en marge des registres è la date
du décès, si l'original de l'acte de décès avait
dû figurer sur les registres de l'état civil du
dernier domicile, une mention sommaire du
jugement figurera à la suite de la table annuelle
des registres de l'année du décès et, s'il y a
lieu, à la suite de la table décennale. »
Art. 2.%— L'article 93 du code civil est ainsi

modifié :

( Les actes de l'état-civil concernant les mi

litaires et les marins de l'État seront établis
comme il est dit aux chapitres précédents.

« Toutefois, hors de la France et dans les
circonstances prévues au présent alinéa, ils
pourront, en tout temps, être également reçus
par les autorités ci-après indiquées, en pré
sence de deux témoins : 1° dans les formations
de guerre mobilisées, par l'officier paveur otf
par son suppléant, quand l'organisation com
porte cet emploi, et, dans le cas contraire,
par le commandant de la formation ; 2e dans
les quartiers généraux ou états-majors, par les
fonctionnaires de l'intendance ou, à défaut, par
leurs suppléants ; 3e pour le personnel mi
litaire placé sous ses ordres et pour les détenus,
par le prévôt on son suppléant ; 4° dans les
formations ou établissements sanitaires dépen
dant des armées, par les gestionnaires de ces
établissements ; 5° dan-; les hôpitaux mari
times et coloniaux, -séden-aires ou ambulants,
par le médecin directeur ou son suMléant-
6® dans les colonies et pays de protectorat et
lors des expéditions d'outremer, par les offi
ciers du commissariat ou les fonctionnaires de
l'intendance, ou, à leur défaut, par les chefs
d'expédition, de poste ou de détachement;
7° dans les localités occupées par les troupes
françaises, et pour les Français non militaires,
par toutes les autorités énumérées au présent
alinéa, lorsque les dispositions prévac-s aux
chapitres précédents seront iuaoplicables.

« En France, les actes de l'état civil pour
ront également être reçus, en cas de mobili
sation ou de siège, par les au.orités énumérées
aux cinq premiers numéros de l'alinéa précè
dent.

« Les déclarations de naissance aux armées
seront faites dans les dix jours qui suivront
l'accouchement.

« Les déclarations ée décès aux armées peu
vent, par dérogation aux articles 37 et 7Ï ci-
dessus, être reçus bien que les déclarants ne
soient point âgés de vingt et un ans au moins
et que l'officier de l'état civil n'ait pu se trans
porter auprès de la personne décédée. »
Art. 3. — L'article 95 du code civil est ainsi

modifié :

« Dans les circonstances énumérées à l'ar
ticle 93, il sera tenu un registre d'état civil :

« 1° Dans chaque corps de troupes ou forma
tion de guerre mobilisée, pour les actes rela-
tifs aux individus portés sur les contrôles du
corps do troupes ou sur ceux des corps qui
ont participé à la constitution de la formation
de guerre ;

« 2° Dans chaque quartier général ou état-
major, pour les actes relatas â tous les Indi
vidus qui y sont employés ou qui en dépen
dent;

« 3° Dans les prévôtés, pour le personnel mi
litaire placé sous les ordres du prévôt et pour
les détenus;

« 4° Dans chaque formation ou établissement
sanitaire dépendant des armées et dans chaque
hôpital maritime ou colonial, pour les indivi
dus en traitement ou employés dans ces éta- .
blissements, de même que pour' les morts
qu'on y placerait à titre de dépôt ;

« 5» Dans chaque unité opérant isolément
aux colonies, dans les pays de protectorat ©a
en cas d'expédition d'outre-mer.
« Les actes concernant les isolés, soit civils,

soit militaires, éloignés du corps, du service eo
de la formation où ils comptent ou dont ils
dépendent, seront inscrits sur les registres d*
corps, du service ou de la formation la plu»
voisine du lieu du décès.

« Les registres seront adressés au ministère,
de la guerre ou de la marine pour être déposés
aux archives immédiatement après leur clô
ture, qui aura lieu au plus tard au jour du
passage des armées sur le pied de paix ou de
la levée de siège. »
Art. 4. — La loi du 16 mare 1916 est applica

ble aux actes de l'état civil dressés dans les
communes libérées de l'occupation ennemie
mais dont les registres de l'état civil ont été
détruits ou perdus. Elle n'est pas applicable
lorsque l'acte dont une expédition est deman
dée peut être recopié sur 1 un des deux doubles
des registres où il a été dressé,
Art. 5. — Toute transcription qui ne pourri

être effectuée sur les registres de l'état civil
d'une commune, parce que, depuis qu'elle •
été libérée de l'occupation ennemie, le service
de l'état civil n'y a pas été réorganisé, sera
faite provisoirement a la mairie du 1er arron- '
dissement de Paris, dans les conditions pres
crites par l'article 4 de la loi du 30 mars 1916
pour les jugements et arrêts de divorce. -
Art. 6. — La présente loi est applicable »■*
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incarnants et actes de l'état civil dressés ou
transcrits, ainsi qu'aux actes de notoriété éta
blis depuis le début des hostilités.

ANNEXE H* 6

(Session ord. — Séance du 15 janvier 1919.)
"RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, prorogeant les délais
flés par le décret du 2 février 1852 pour la
révision des listes électorales, par M. Mar
tinet, sénateur. — (Urgence déclarée.) (1).

Messieurs, le Gouvernement vous a saisis
d'un projet de loi modifiant les délais inscrits
dans le décret du 2 février 1852 en ce qui con
cerne la revision des listes électorales.
yotre commission, dans l'étude rapide qu'elle a

faite du texte vote par la Chambre des députés,
a décida de vous en proposer l'adoption, vu
l'urgence, en réservant pour une étude ulté
rieure les problèmes nombreux qui se ratta
chent à cette question.

PROJET DE LOI

Art. 1". — Par dérogation aux dispositions
du décret réglementaire du 2 février 1852 et de
la loi du 7 juillet 1874, les délais impartis pour
l'établissement des listes électorales sont, pour
l'année 1919, fixés de la manière suivante :
Jusqu'au 81 janvier inclus, pour l'établisse

ment du tableau des additions et retranche
ments ; ,
Jusqu'au 5 février inclus, pour la publication

dudit tableau ;
Jusqu'au 5 avril inclus, pour les réclama

tions aux fins d'inscription ou de radiation ;
Jusqu'au 31 mai inclus, pour la .clôture des

Ustes.
Les divers délais des opérations posté

rieures aux réclamations sont fixés ainsi qu'il
luit :
Pour les décisions des commissions munici

pales, dix jours, jusqu'au 15 avril inclus ;
Pour la notification des décisions des com

missions municipales, cinq jours, jusqu'au
20 avril inclus ;
Pour le délai d'appel devant le juge de paix,

cinq jours, jusqu'au 25 avril inclus ;
Pour les décisions du juge de paix, vingt

jours, jusqu'au 15 mai inclus ;
Pour la notification des décisions du juge de

paix, six jours, jusqu'au 21 mai inclus;
Pour le pourvoi en cassation, dix jours, jus

qu'au 81 mai inclus ;
Art. 2. — Tout électeur mobilisé qui aura été

indûment rayé ou qui n'aura pas été porté sur
les listes électorales de 1919 pourra, même
après la clôture de la liste, se pourvoir devant
le tribunal de paix aux fins d'inscription par
déclarationou par lettre recommandée adres
sée au greffier.
Dans les vingt-quatre heures du dépôt, le

greffier du tribunal notifiera le pourvoi formé
au maire de la commune où le réclamant veut
exercer son droit, et le maire portera le jour
même cet avis à la connaissance de la popula
tion dans les formes ordinaires.
La réclamation devra être introduite par le

mobilisé dans les vingt jours qui suivront son
renvoi dans ses foyers. Pour les militaires rési
dant dans les colonies, ce délai commencera t
compter du jour de leur débarquement.
Le tribunal de paix statuera cinq jours au

moins et dix jours au plus après le dépôt au
greffe de ladite réclamation.
Art. 3. — Les mêmes délais supplémentaires

de réclamation, selon la même procédure, se
ront ouverts aux réfugiés et évacués en suite
d'opérations militaires ou de l'invasion, ainsi
qu'aux électeurs coloniaux maintenus daus la
métropole, faute de moyens de transport pour
rejoindre la colonie où ils doivent être ins
crits s'ils ont été omis ou indûment rayés.
Le délai de vingt jours courra pour eux à

dater du jour où ils seront rentrés dans leur*
foyers.
A l'appui de leur demande d'inscription, ils

devront déposer un certificat du maire de la
commune d'évacuation ou de refuge. attestant

qu'ils ne sont point inscrits sur les listes élec
torales de ladite commune ou qu'ils ont formé
une demande aux Uns de radiation.
Ce délai de vingt jours courra pour les colo

niaux maintenus en France faute de moyens
de transport à dater du jour de leur débarque
ment dans la colonie où ils doivent être ins
crits. •
Art. 4. — La présente loi est applicable à

l'Algérie et aux colonies.

ANNEXE N° 7

(Session ord. — Séance du 15 janvier 1919.)

PROPOSITION DE LOI tendant à laisser en l'état
actuel un groupa de ruines des régions
dévastées eu vue d'y organiser le cuite du
souvenir par des caravanes scolaires, pré
sentée p?r MM. Ournac, Eugène Lintilhac,
Dellestable, Gaston Doumergue et Rouby, sé
nateurs.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, au moment où commencent les
travaux de remise en état de nos régions du
Nord dévastées par les hordes allemandes, tra
vaux qui doivent être poursuivis avec l'ardent
désir de permettre aux habitants de reprendre
au plus tôt leur vie normale, il semble qu'il
serait de la plus haute utilité de perpétuer à
jamais, dans le cœur de tous les Français, le
souvenir des destructions et des crimes com
mis par l'envahisseur et d'empêcher que, sous
les effets du temps, s'atténue l'horreur des
atrocités allemandes.
Paraphrasant la trop célébre maxime de la

« haine créatrice » empluntée à la farouche
conception de la « force accoucheuse des so
ciétés », par les nébuleux philosophes d'outre-
Rhin, nous estimons qu'il y a lieu de laisser
en leur état actuel, soit un groupe de ruines,
soit un village dévasté, pour en faire un musée
de saisissante documentation, rappelant aux
générations de l'avenir quelle fut foeuvre des
modernes vandales, adeptes de la force bru
tale.
Et de même que sous l'ancienne Rome, on

associait les jeunes enfants aux grands événe
ments de la vie pour leur en faire garder l'em
preinte nécessaire, de même nous voudrions
voir initier au culte du souvenir les enfants de

nos écoles qui seraient conduits, chaque année,
en un patriotique pèlerinage, aux lieux mêmes
de dévastation conservés intacts.

De plus en plus s'est répandue la pratique
des caravanes scolaires, des voyages d'écoliers,
ainsi récompensés de leur travail de l'année.
L'organisation, sous la conduite de leurs maî
tres — dont beaucoup furent parmi les héros
de la grande guerre — de voyages aux pays de
la désolation, serait pour eux une vivante
leçon de choses associant dans leur jeune
Âme l'avenir de la patrie avec la haine de
l'Allemand.
Oublier les assassinats de femmes, d'enfants,

de blessés, sans défense, la destruction systé
matique des monuments" tels ceux de Louvain,
Reims, Arras et tant d autres ; l'horrible forfait
commis contre miss Edith Cavell, le torpillage
du Lusitania serait un crime.

Il faut que la France de demain sache et se
souvienne pour qu'elle haïsse la guerre et ceux
qui la déchaînèrent, pour éviter aussi le renou
vellement de ces horreurs.
Telles sont les idées qui ont inspiré la propo

sition de loi que nous avons l'honneur de sou
mettre à vos délibérations.

PROPOSITION DE LOI

Art, 1er . — Une commission, dont les mem
bres seront nommés par le ministre de la
guerre et le ministre de l'instruction publique
et des beaux-arts, désignera une ruine ou un
ensemble de ruines — quartier de ville, village
ou étendue de terrain dévasté — qui sera érigé
en lieu de pèlerinage, afin de perpétuer le sou
venir des crimes des Allemands.
Art, 2. — Le conseil général de chaque dé

partement désignera annuellement, sur la pro
position des directeurs des écoles primaires,
quatres élèves, choisis parmi les meilleurs et
les plus âgés, pour constituer des caravanes
scolaires qui se rendront, sous la conduite de
leurs maîtres, au lieu de pèlerinage institué
comme il est dit fc l'article 1",

Art. 3, —Les crédits nécessaires h l'exécu
tion de la prosente loi fero ît Cob et d'une dis
position spéciale de la loi de finances.

ANNEXE N° 9

(Session ordinaire. — Séance du 24 janvier 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, sur la âélimita-
tion, le lotissemen, et le remembrement
des pi oprié.és foncières dans ;e régions
dévas e«s par le fait de la guerre, par
M. Chauveau, sénateur (1).

Messieurs, le projet de loi sur la réparation
des dommages de guerre actuellement soumis,
pour la deuxième fo s, aux délibérations de la
Chambre des déput 'S, dispose. à l'ar:icle 43,
que les frais de réfection du cadastre. de déli
mitation et de remembrement ueces-ités par
les faits de guerre sont à la charge de l'État,
et qu une loi spéciale déterminera les condi
tions de la reconst.tution foncière ci-dessus
prévue.
La loi ainsi annoncée est celle qui, après

avoir été adoptée par la Chambre des députes,
fait l'objet du présent rapport.
Le lien étroit qui ia rattache à celle des dom

mages de guerre explique que certaines de ses
dispositions — celles qui conceru nt les lotis
sements et les remembrements — ne seront
pas complètement applicables tant cpe celle-là
ne sera pas votée et promulguée. t;'est ainsi
que l'article 3 du projet fait état de l'indem
nité due par la nation pour les dommages su
bis par la propriété non bâtie. pour permettre
d'arriver à la péréquation de la valeur' actuelle
des parcelles échangées en cas de lotissement.
D'autre part, l'article 7 dispose que, lorsque

le remembrement donne lieu au payement
d'une soulte ou d'une inde II:;:!», les créan
ciers privilégiés ou hypothécaires, ainsi que
les autres titulaires de droits réels. voient
leurs droits reportés sur cette indemnité sui
vant les distinct. ons et conformé. nent aux rè
gles établies par l'article 7 de la loi sur la ré
paration des dommages causés par les faits de
guerre.
Pour les lotissements ou remembrements

prévus par le projet, la mise en appication
préalable de la loi sur les dommages de guerre
est donc indispensable. Elle sera sans doute
en vigueur quand on entreprendra des opéra
tions de ce genre dans les régions dévastées.
Ce qui permet de l'escompter c'est qu'en fait,
il sera difficile d'aborder utilameut l'œuvre de
reconstitution foncière en vue de la |ueile le
projet est élaboré, avant que le sol soit remis
en état, les chemins rétablis et les moyens
de communication en général fortement amé
liorés : ce qui demandera du temps.
L'économie du projet de loi tient tout en

tière dans l'institution de deux commissions de
reconstitution foncière, l'une communale,
l'autre départementale, la première faisant fonc
tion deinoteur, la seconde de régulateur.
La commission communale se compose du

juge de paix ou d'un de ses suppléants, prési
dent ; du maire ou de son délégué ; d'un agent
de l'administration des contributions directes;
d'un représentant du service des améliorations
agricoles, d'un géomètre expert ou de 1 agent
voyer cantonal et de six propriétaires, dont
deux forains, désignés par le pré et sur une
liste double de propositions dressée par les
cinq autres membres susnommés. Le greffier
de la justice de paix ou le secrétaire de la
mairie de la commune intéressée remplit les
fonctions de secrétaire.
Si l'on compare la composition de cette com

mission avec celle que la loi du 17 mars 1893
assigne à la commission de délimitation pour
la réfection du cadastre, on constate une cer
taine analogie ; seulement, ici, le nombre des
propriétaires n'est plus que de six, et ils sont
nommés par le préfet au lieu d'être élus par
les contribuables inscrits à la matrice cadas*
trale, ce qui transforme le caractère de la com
mission.
La commission départementale de reconsti

tution foncière est présidée par un magistrat

(i) Voir les nos 2, Sénat,année 1919, et 5470-5482
et in 8° n» 1172 — 11 e législ. — de la Chambre
des députés.

(1) Voir les nos 535, Sénat, année 1918, et
2840-2397-2900-2901-3103 et annexe-3158-3534-
3956-5140 et in-8» n° 1121 — 11« législ. — de lg
Chambre des députés.
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de l'ordre judiciaire désigné par le ministre de
la justice. Elle comprend neuf propriétaires
dont trois désignés par le conseil général ou
par la commission départementale et six par

~ les associations ou syndicats agricoles. Sont
membres de droit le directeur des services
agricoles, l'ingénieur des améliorations agri
coles et le directeur des contributions directes
ou des délégués de ces chefs de services. Le
greffier du tribunal civil du chef-lieudu dépar
tement remplit les fonctions de secrétaire.
La commission communale est chargée de

rechercher ou de rétablir les limites disparues
— ce sera sa mission contentieuse — et aussi
de provoquer les opérations d'échange ou de
remembrement amiables possibles : ce qui re
lèvera de sa juridiction gracieuse. Enfiui, elle
aura le droit de demander que, par préférence

^ au rétablissement des délimitations anciennes,
il soit procédé, dans les périmètres qu'elle pro
posera, à un nouveau lotissement des terres,
lotissement qui sera effectué sous sa direction.
Mais, pour qu'elle puisse l'exécuter, il faudra
que sa proposition reçoive l'avis favorable de
la commission départementale de reconstitu
tion foncière et qu'elle soit agréée par le préfet
qui, alors, ordonne le lotissement et détermine
les surfaces de terrain qui doivent on faire
l'objet.
En matière de délimitation, la commission

communale a un pouvoir de décision.
Elle peut, dans l'exercice de sa mission, con

voquer les représentants des divers services
publics. Tous les moyens de preuve sont admis
devant elle et ses décisions, en la matière, sont
exécutoires," après notification et publication
sauf recours, dans le délai d'un mois, devant le
tribunal civil du lieu de la situation des im
meubles. Si le recours n'est pas exercé dans le
délai d'un mois, les limites déterminées par la
commission deviennent définitives.
I.a commission départementale de reconsti

tution foncière, en dehors du rôle consultatif
qui lui est assigné, en matière de lotissement
fait encore fonction de tribunal d'appel, lors
que ce lotissement a été effectué par la com
mission communale. Elle est chargée de statuer,
en effet, sur les recours formés contre les
résultats de l'opération et a qualité, ce qui sur
prend un peu, pour modifier elle-même le lotis
sement ou pour en provoquer la modification,
ce qui est plus normal. Le délai d'un mois
imparti pour former le recours ne commence
à courir, à l'égard des propriétaires retenus par
leurs obligations militaires ou en captivité,
que du jour où ces propriétaires auront eu la
possibilité de faire valoir leurs droits soit per
sonnellement, soit par mandataire ; mais le
recours formé dans ces conditions n'est pas
suspensif et ne peut entraîner la modification
du lotissement. Il ne peut que donner ouver
ture au payement d'une indemnité dont le
montant sera fixé par la commission départe
mentale.

A côté du lotissement conçu, décidé et réa
lisé en quelque sorte administrativement, il en
est envisagé un autre également effectué par
les soins de la commission communale, mais
dont l'initiative aura été prise par les proprié
taires de terrains ayant fait ou devant faire
l'objet de délimitation. Dans ce cas, la propo
sition doit être présentée soit, dans le délai
d'un an, après la date ou l'autorisation de re
venir dans la commune aura été donnée aux
habitants, par la majorité des propriétaires in
téressés représentant plus de la moitié da la
surface des terres comprises dans l'opération,

- soit, trois mois après cette date et dans un dé
lai de quinze jours après expiration de ce délai,
par l'unanimité des propriétaires présents à ce
moment.

Cette demande, de même que celle que la
commission communale a la faculté de former
de son chef pour le même objet, est portée de
vant la commission départementale de recons
titution foncière. Sur l'avis de celle-ci, le préfet
ordonne, s'il y a lieu, le remembrement. Ce
remembrement peut d'ailleurs embrasser des
terres comprises dans le territoire de communes
limitrophes, même appartenant à des départe
ments différents, à condition que les commis
sions de ces communes ou les propriétaires de
ces terres demandent que l'opération de lotis
sement soit effectuée en commun.
Une troisième méthode est aussi prévue pour

effectuer le remembrement des propriétés fon
cières dans les régions dévastées : c'est celle
de la formation par les intéressés d'une asso
ciation syndicale, conformément à la loi du
21 juin 18U5-22 décembre 18S8. L'article 4 da
projet rappelle dans quelles conditions et avec

? quelle^ modifications introduites par la loi du
27 novembre 1918 cette loi peut être utilisée.
Du moment que la majorité d'adhérents fixée
par elle se trouve réunie et se prononce en
faveur du remembrement, le préfet peut auto
riser l'association syndicale constituée pour
l'effectuer, sans avoir & prendre l'avis, de la
commission départementale de reconstitutton
foncière.
Diverses dispositions de caractère général

sont comprises dans le texte du projet de loi :
l'article 3 pose les règles qui doivent être ob
servées en cas de lotissement pour établir les
bases de l'évaluation des terrains.
L'article 6 dispose que les opérations de re

membrement et de lotissement des propriétés
foncières seront suivies, dans chaque com
mune, de la réfection du cadastre.
L'article 7 établit que les privilèges, hypo

thèques et autres droits réels grevant les im
meubles seront transférés d'ofiice sur les nou
velles parcelles attribuées par le remembre
ment à l'ancien propriétaire de ces immeubles.
Lorsqu'il y a lieu au payement d'une soulte ou
si l'ancien propriétaire no reçoit qu'une indem
nité, le môme principe est applicable, sous
réserve d'observer les règles et distinctions
établies par l'article 7 de la loi des dommages
de guerre.
Les actes re'atifs aux transports de proprié

tés et d'autres droits réels résultant du lotisse
ment et du remembrement seront exemptés
des droits de timbre, d'enregistrement et de
transcription.
Pour les notifications prévues, les proprié

taires sont réputés avoir fait élection de domi
cile à la mairie de la commune.
Un règlement d'administration publique,

rendu dans les six mois de la promulgation
de la loi, statuera sur les conditions de son
exécution.
L'examen attentif des dispositions qui pré

cèdent amène quelques observations que votre
commission croit devoir impartialement expo
ser au Sénat.
Elle s'est demandé, tout en le souhaitant, si

la composition, en quelque sorte administra
tive, de la commission communale de reconsti
tution foncière faciliterait, autant qu'on le dé
sire, la fiche à la fois investigatrice et concilia
. trice qui lui incombe, et provoquerait, de la
part des propriétaires intéressés qui n'y ont
aucun représentant directement mandaté par
eux, l'adhésion et la coopération confiantes
également nécessaires au succès de sa mis
sion.

Est-il permis, d'autre part, de considérer
qu'un organisme ainsi composé est suffisam
ment qualifié pour procédera un lotissement,
c'est-à-dire à une redistribution de terres équi
valant, en fait, à une expropriation avec indem
nité en nature ? Le recours qui reste ouvert
pour critiquer ses décisions, recours sur lequel
est appelé à statuer une autre commission de
même origine et de composition à peine diffé
rente, est-il en soi une compensation suffisante
pour les plaignants qui auront vu disposer de
leurs droits immobiliers en dehors de l'inter
vention de leurs mandataires et du contrôle de
leurs juges naturels? -
Pour la délimitation, on a voulu éviter aux

sinistrés les procès longs et coûteux. Est-il bien
sûr que ces procès ne naîtront pas, aussi nom
breux, de la délimitation effectuée par une com-

, mission dont leurs élus seront absents, ou
faut-il croire que la brièveté du délai concédé
pour contester ses décisions permettra de dé
clarer forclos un grand nombre d'intéressés
que des notifications faites à la mairie de la
commune où ils seront présumés avoir fait
élection de domicile, n'auront pas touchés là
ou la guerre les a forcés à se réfugier.
Mais en face de ces objections et réserves

qui auraient pu incliner vers l'usage de la lé
gislation existante, toujours utilisable d'ail
leurs, se dressent les nécessités de l'heure
présente qui conseillent des mesures rapides,
efficaces, dussent-elles être imaginées en de
hors du cadre accoutumé et en dépit de cer
tains principes. Tout en ayant pour ceux-ci
toute la déférence qu ils méritent, on ne sau
rait s'abstraire cependant de l'anxiété ressen
tie, de tous côtés, à l'égard des habitants des
régions dévastées. C'est ce sentiment qui
pousse à essayer tous les moyens possibles
pour tâcher de rendre à leurs occupations habituelles des compatriotes qui nous sont d'auituelles des compatriotes qui nous sont d'au
tant plus chers qu ils sont plus malheureux.
Votre commission espère que ceux que four

nit la présente loi aux populations agricoles
des régions dévastées leur permettront d'arri

ver plus promptement à la reprise de leurs
travaux et aussi de les poursuivre dans des
conditions meilleures, grâce aux remaniements ~
territoriaux de réalisation plus rapide qu'elle
organise.
Votre commission vous demande, en consé

quence, de bien vouloir adopter le texte ci-
après :

PROJET DE LOI J .

Art. i". — Lorsque, sur le territoire d'une
commune, les limites des parcelles indivi
duelles de propriété non bâtie ont été, d'une
façon générale, supprimées ou confondues, le
préfet ordonne, par arrêté pris après avis du
maire ou de son remplaçant légal, qu'il soit
procédé à la reconstitution foncière dans les
conditions ci-après :

11 est créé pour chacune des communes dé
signées à l'arrêté du préfet une commission
communale de reconstitution foncière qui est
chargée :
1° De rechercher ou de rétablir les limite

disparues des propriétés foncières ;
2° De provoquer les opérations d'échange et

de remembrement amiables qui pourraient
être réalisées en raison des circonstancas.
Cette commission est composée :
Du juge de paix du ■ canton ou d'un de ses

suppléants, président ;
Du maire ou de son délégué ;
D'un agent de l'administration des contribu

tions directes, désigné par le directeur dépar
temental ;
D'un agent ou d'un délégué du service des

améliorations agricoles, désigné par le pré
fet ;
D'un géomètre expert ou de l'agent voyer

cantonal ;
Et de six propriétaires, dont deux forains,

désignés par le préfet sur une liste double da
proposition dressée par les cinq autres mem
bres susnommés. s

Le greffier de la justice de paix ou le secré
taire de la mairie de la commune intéressée
remplit les fonctions de secrétaire.
- Les représentants des divers services publics
peuvent être convoqués devant la commis
sion,
Tous les moyens de preuve sont admis de*

vant la commission, dont les décisions en ma
tière de délimitation sont exécutoires, après
notification et publication, sauf recours dans
les conditions ci-dessous spécifiées.
Le recours contre les décisions de la com

mission est porté devant le tribunal civil du
lieu de la situation des immeubles, et dans le
délai d'un mois, à dater de la notification. Il est
procédé comme en matière sommaire. Le ju
gement doit intervenir dans les trois mois de
l'exploit introductif d'instance. Il est rendu en
dernier ressort.

Si le recours n'est pas exercé dans le délai
d'un mois, les limites déterminées par la com
mission deviennent définitives.
Art. 2. — La commission de reconstitution

financière, prévue à l'article précédent, aura la
faculté de demander que, par préférence au
rétablissement des délimitations anciennes, il
soit procédé, dans les périmètres qu'elle pro
posera, à un nouveau lotissement des terres.
Le même droit appartiendra aux propriétaires

de terrains ayant fait ou devant faire l'objet de
la délimitation et aux groupements de proprié
taires de la commune qui croiraient avoir in
térêt à procéder au remembrement de leurs
terres. Leur demande doit être formée, soit
dans le délai d'un an, après la date où l'autori;
sation de revenir dans la commune aura été
donnée aux habitants, par la majorité des pro
priétaires intéressés représentant plus de la
moitié 4e la surface des terres comprises daus
l'opération, soit, trois mois après cette date et
dans un délai de quinze jours après expiration
de ce délai, par l'unanimité des propriétaires
présents à ce moment.
La demande est portée devant une commis

sion départementale de reconstitution foncière
composée d'un magistrat da l'ordre judiciaire,
désigné par le ministre de la justice, prési
dent; de neuf propriétaires, dont trois dési
gnés par le conseil général ou par la commis
sion départementale et six par les associations
ou syndicats agricoles ; du directeur des ser
vices agricoles ; de l'ingénieur des améliora
tions agricoles et du directeur des contributions
directes, ou des délégués de ces chefs de ser*
vices.

Le greffier du tribunal civil du chef-lieu dl
département remplit les fonctions de secré
taire.
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Après avis de cette commission, le préfet
statue par arrêté sur la demande présentée,
ordonne le lotissement s'il y a lieu, et, dans ce
cas, détermine les surfaces -de terrain qui
doivent en faire l'objet.
Si les commissions ou les propriétaires de

Communes limitrophes, même appartenant à
des départements différents, demandent" que
l'opération de lotissement soit effectuée en
commun pour des terres dépendant du terri
toire de cas communes, ces terres peuvent être
englobées dans le périmètre pour l'application
d'un même lotissement.
Art. 3. — Le nouveau lotissement doit avoir

pour objet d'attribuer à chaque propriétaire,
par voie de remembrement, en tenant compte
des diverses natures de culture et en prenant
psur bases la superficie cadastrale et l'évalua
tion de la propriété non bâtie, telle qu'elle ré
sulte de l'application des dispositions de la loi
du 27 mai 1918, une surface de terre d'une va
leur proportionnellement équivalente à celle
des terres dont il était propriétaire dans l'en
semble de la surface# soumise au lotisse
ment.
L'indemnité due par l'État pour les dom

mages subis par la propriété non bâtie sur le
territoire soumis au lotissement sera répartie
entre les propriétaires proportionnellement à.
la perte de revenu imposable subie par chacun
d'eux.
Art. 4. — L'opération de lotissement est effec

tuée soit par la commission communale de
reconstitution foncière, prévue à l'article 1",
soit, s'ils le demandent, par les intéressés
réunis en association syndicale, conformément
à la loi des 21 juin 1865-22 décembre 1888. Les
dispositions de cette loi concernant les travaux
compris sous les n°s 1 à 5 de l'article 1 er lui
sont applicables sous réserve des modifications
suivantes :

1» Les propriétaires intéressés qui, dûment
convoqués et avertis des conséquences de leur
abstention, ne formuleraient pas leur opposi
tion, par écrit, à l'enquête ou omettraient de
paraître ou de voter à l'assemblée générale,
seront considérés comme ayant adhéré à l'as
sociation ;
2J Les pièces à soumettre à l'enquête prévue

par l'article 10 comprendront un plan périmé-
tral des terrains à remembrer, accompagné de
l'état des propriétaires de chaque parcelle et le
projet d'association ;
3" Une commission, présidée par le juge de

paix et composée du directeur départemental
des contributions directes ou de son délégué ,
du directeur des services agricoles ou de son
délégué, d'un notaire du canton désigné par le
préfet et de quatre propriétaires- intéressés, se
réunira au chef-lieu de canton pour arbitrer,
en dernier ressort, les contestations qui s'élè
veraient entre les membres de l'association ou
seraient soulevées par l'un d'eux au sujet du
classement et de l'évaluation des terrains ou
de l'interprétation de 'acte d'association.
La commission pourra s'adjoindre, avec voix

consultative, l'ingénieur ou l'homme de l'art
qui dirige les opérations.

■ La commission sera appelée à constater et à
homologuer l'accord de l'assemblée générale
qui a mis fin aux opérations du syndicat de
remembrement.
Art. 5. — Dans le cas de lotissement effectué

par la commission communale de reconstitu
tion foncière, un recours est ouvert contre les
résultats de l'opération devant la commission
départementale de reconstitution foncière. Ce
recours doit être formé dans le délai d'un mois
à dater de la notification et de la publication
des résultats du lotissement.
La commission départementale de recontitu-

tion foncière statue dans le délai de troiS
mois. Elle a qualité pour modifier le lotisse
ment ou pour en provoquer la modification.
Le délai d'un mois ouvert pour former te

recours ne commence àcourir, à l'égard des pro
priétaires retenus par leurs obligations mili
taires ou en captivité, que du jour où ces pro-
Ïiriiét laeiurress arurosntsoeu laerpossibilité do,faire va-oir leurs droits soit personnellement, soit par
mandataire ; mais le recours formé dans ces
conditions n'est pas suspensif et ne peut en
traîner la modification du lotissement. En con
séquence, la perte que ces propriétaires ont eu
& subir par suite du lotissement fait en leur
absence, si elle est reconnue par la commision
départementale de reconstitution foncière, ne
peut donner lieu qu'à une indemnité, dont le
montant sera fixé par ladite commission.

-Art 6. — Les opérations de remembrement
•t de lotissement des propriétés foncières

seront suivies, dans chaque commune, de la
réfection du cadatre.

Art. 7. — Si des privilèges, hypothèques ou
autres droits réels grèvent les immeubles, ils
seront transférés d'office sur les nouvelles par
celles attribuées par le remembrement à l an
cien propriétaire de ces immeubles. S'il y a
lieu au payement d'une soulte ou si l'ancien
propriétaire ne reçoit qu'une indemnité, les
créonciers privilégiés ou hypothécaires, ainsi
que les autres titulaires de droits réels, voient
leurs droits reportés sur cette indemnité, sui
vant les distinctions et conformément aux
règles établies par l'article 7 de la loi sur la ré
paration des dommages causés par les faits
de guerre.
Les actes relatifs aux transports de propriétés

et d'autres droits réels résultant du lotissement
et du remenbrement prévus à la présente loi
seront visés pour timbre et exonérés de tous
droits d'enregistrement et de transcription.
Pour les notifications prévues, les proprié

taires sont réputés avoir fait élection de domi
cile à la mairie de la commune.
Un règlement d'administration publique qui

sera.rendu dans les six mois de la prsmulga-
tion de la présente loi statuera sur les conditions
de son exécution et notamment sur la procé
dure à suivre tant devant les commissions
communales que devant les commissions ;dé
partementales de reconstitution foncière, sur
les règles à suivre pour effectuer le lotissement
en prenant pour base l'évaluation susvisée de
la propriété non bâtie, sur les règles applicables
aux notifications et publications, ainsi qu'à
l'exercice des recours, sur l'application des dis
positions envisagées à l'égard des intéressés
retenus par leurs obligations militaires ou en
captivité.

ANNEXE N° 10

(Session ord. — Séance du 24 janvier 1919.)

PROPOSITION DE LOI ayant pour objet de mo
difier la loi sur les associations ouvrières
en faveur des mutilés et réformés de la
guerre, présentée par M. Henry Chéron,
sénateur — (Renvoyée à la commission,
nommée le 21 janvier 1915, chargée de l'exa
men du projet de loi sur les associations ou
vrières de production et sur le crédit au
travail.) — (Urgence déclarée.)

EXPOSE DES MOTIFS

Messieurs, la loi du 18 décembre 1915 a
donné un statut aux sociétés coopératives ou
vrières de production et a organisé le crédit
au travail. Les avances aux sociétés coopéra
tives ouvrières de production ou de crédit sont
assurées à l'aide d'une dotation instituée par
une loi spéciale et réparties par une commis
sion siégeant au ministère du travail.
L'article 14 de la loi du 18 décembre 1915 dé

cide que ces avances ne pourront dépasser la
moitié de l'actif net dont justifie la société
emprunteuse.
Nous vous demandons de prendre une me

sure plus favorable qnand il s'agira de coopé
ratives ouvrières formées par des mutilés et
réformés de la guerre.
Il y a, en même temps qu'un devoir de jus

tice et de reconnaissance, un intérêt moral et
social de premier ordre à permettre à des hom
mes qui ont gravement souffert pour la patrie
de trouver les moyens de se refaire une situa
tion.
La loi du 2 janvier 1918 leur a permis d'effec

tuer, dans les écoles de rééducation profession
nelle, leur réadaptation au travail. Il faut qu'un
amendement à la loi du 18 décembre 1915 leur

ouvre des facilités spéciales pour reprendre
un métier et fonder une entreprise dans la vie
civile.
C'est pourquoi nous avons l'honneur de

Tous soumettre la proposition de loi dont la
teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Il est ajouté à l'article 14
de la loi du 18 décembre 1915 un alinéa ainsi
conçu :

« Les avances prévues au paragraphe précé
dent en faveur des sociétés ouvrières de pro
duction ou de crédit pourront être portées au

double de l'actif net dont justifiera la société
emprunteuse, si ces sociétés sont composées
exclusivement de mutilés et de réformés de la
guerre, »

ANNEXE N° 11

(Session ord. — Séance du 24 janvier 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, relatif à l'organisation judiciaire,
aux traitements, au recrutement et à l'avan
cement des magistrats, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. Louis Nail, garde des
sceaux, ministre de la justice, par M. Jules
Pams, ministre de l'intérieur, et par M. L.-L.
Klotz, ministre des finances (1).

ANNEXE N* 12

(Session ord. — Séance du 24 janvier 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant ratification de divers dé
crets prohibant certains produits à la
sortie des colonies et pays de protectorat
autres que la Tunisie et le Maroc, présenté
au nom de M. Raymond Poincaré, Président
de la Républipue française, par M. Henry
Simon, ministre des colonies, par M. L.-L.
Klotz, ministre des finances, et par M. Clé
mentel, ministre du commerce, de l'indus
trie, des postes et des télégraphes, des trans
ports maritimes et de la marine mar
chande (2). — (Renvoyé à la commission des
douanes.)

ANNEXE N° 13

(Session ord. — Séance du 24 janvier 1919.)

PROJET DE LOI autorisant la création, par les
universités, d'instituts autonomes de
sciences appliquées à l'industrie et à
l'agriculture, présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré, Président de la République
française, par M. L. Lafferre, ministre de
l'instruction publique et des beaux-arts, et
par M. L.-L. Klotz, ministre des finances.
— (Renvoyé à la commission, nommée le
12 novembre 1912, chargée da l'examen de la
proposition de loi relative à l'apprentissage
et à l'organisation de l'enseignement techni
que, industriel et commercial.)

EXPOSE DES MOTIFS

I

Messieurs, l'industrie moderne ne peut plus
vivre et grandir que par la science. C'est par le
développement des recherches et [de l'éduca
tion scientifiques que l'Angleterre, les Etats-
Unis et, en face de nous et de nos alliés, l'Alle
magne, comptent réorganiser et perfectionner
leur production, reconstituer leur richesse et
imposer leur puissance économique aux pays
plus timides ou plus lents dans leurs efforts.
La France, si elle veut réparer ses pertes et se
faire dans le monde la place que lui permettent
d'espérer l'admiration et la reconnaissance des
peuples qui combattent avec elle, ne saurait
faire moins. Son activité scientifique, sans rien
sacrifier des études théoriques et désinté
ressées dont elle a tiré tant de gloire dans le
passé, doit se tourner également ves les appli
cations industrielles. C'est pour elle une ques
tion vitale.
La nécessité de renouveler, sinon de créer

nos moyens de recherche dans l'ordre des
sciences appliquées et de constituer fortement
un enseignement technique supérieur est re
connue et proclamée par tous. Pour l'enseigne-
aux degrés primaire et secondaire, il a été fait
beaucoup déjà dans les écoles primaires supé

(1) Voir les n" 714-1397-1553-1606-3030-3906-
4045-46ji -4859-5284-5359 et in-8» n» 1160 —
11e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n03 50 li-5156, et in-8° n° 1115 •>
11e législ — de la Chambre des députés.
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rieures, les écoles professionnelles de com
merce et d'industrie, les écoles des arts et
métiers. Des projets sur l'enseignement pro
fessionnel en général ont été préparés et dis
cutés au Parlement. Le plus complet est celui
auquel M. le sénateur Astier a donné son nom.
11 a été voté par le Sénat en juin 1916. Il con
fie au ministère du commerce et à un conseil
supérieur de l'enseignement technique l'orga-
nisatiou ou l'encouragement des écoles et
cours professionnels publics ou privés. Mais
ces institutions et ces règlements n'ont pour
objet que de répandre des connaissances élé
mentaires et pratiques dans le personnel
moyen de l'industrie et de l'agriculture. Ce sont
les organes d'une application déjàfaite et non ras
les véritables foyers d'une science plus élevée
qui dirige et qui créa.
La recherche proprement scientiflque et

l'enseignement technique supérieur si etroito-
ment liés — car l'un doit nécessairement me
ner à l'autre — n'ont pas encore été en France
l'objet d'une organisation d'ensemble. La for
mation des ingénieurs, leur préparation à la
direction et aux recherches originales restent
aujourd'hui un problème ardemment étudié et
discuté dans les milieux industriels et scienti
fiques. Comme il n'y a pas de lien entre les
diverses institutions existantes, il est facile de
les opposer les unes aux autres. On peut ce
pendant les ranger selon leur nature en quatre
groupes : le conservatoire des arts et métiers,
les grandes écoles de l'État, les universités et
leurs instituts, les écoles spéciales libres, mu
nicipales ou privées.
Ces ressources sont insuffisantes. Le conser-

ratoire est un établissement unique, qui rend
aux sciences appliquées les plus éminents ser
vices, mais dont le développement pratique,
malgré les projets nouveaux, restera toujours
limité, et dont le rayonnement se concentre
avant tout sur Paris. Les grandes écoles, qui
forment d'ailleurs autant de fonctionnaires que
de futurs industriels, ne s'ouvrent par la voie
de concours qu'à une élite très réduite et ne
sauraient par suite étendre largement le béné-
fce de leur enseignement. Il faudrait en chan
ger le principe que défendent de puissantes tra
ditions. Les écoles libres ont, en général, un
caractère de spécialisation très précis. Nées
d'initiatives indépendantes, les pouvoirs publics
ne peuvent agir directement sur elles, ni leur
remettre le soin de préparer notre avenir indus
triel dans un pays où l'action de l'État est deve
nue, quoi qu'on en pense, aussi nécessaire
qu'en France. D'ailleurs, leurs cadres sont et
resteront forcément restreints. Parmi les créa

tions municipales, bien peu ont eu une action
étendue. Lyon, il est vrai, a vu naître un vaste
et séduisant projet qui coordonne et coalise,
peut-on dire, toutes les ressources de sciences
appliquées et d'enseignement technique de la
grande cité dans une ouvre commune. Mais ce
projet demande précisément le couronnement
de l'œuvre et comme sa raison d'être à l'uni-
versiié de Lyon.

C est, en effet, du côté des universités que
peuvent s'ouvrir les plus larges perspectives
d Avenir. Le passé et le présent offrent à cet
égard les meilleures promesses. L'idée n'est pas
nouvelle; elle apparaît déjà nettement dans les
décrets d'août et dedécembre 1854. Les facul
tés des sciences étaient invitées, dès cette é po
que, à « ouvrir des cours pour des applications
spéciales ». Un certificat pour les sciences ap
pliquées était institué. « Ce sera », dit le rap
port sur le décret du 22 août 1854, « un très
grand service rendu au commerce et à l'indus
trie ». La tentative était d'un caractère très
général : il s'agissait de développer « 'apti
tude à ce genre d'études, sans aucune men
tion particulière d'une aptitude spéciale ».
Cette conception n'a pas perdu sa valeur :
elle a aujourd'hui des partisans trè s qua
lifiés. Mais ni le temps ni les hommes
ne se prêtaient alors à l'application féconde
des nouveaux règlements. L'organisation de
l'enseignement supérieure était trop étroite et
trop fixe. Il fallut attendre le grand dévelop
pement économique qui suivit la guerre de
1870, et d'autre part la transformation de nos
institutions universitaires. Dès les décrets de
1885, et surtout au lendemain de la loi de
1896, les nouvelles universités ont cherché à
s'adapter aux besoins de l'industrie et à faire
one place dans leur activité aux sciences appli
quées. C'était, après Paris, la [France qui en
trait dans le mouvement.
Les universités à cet égard ont fait vraiment

nne œuvre excellente de décentralisation, dont
'.e pays tout entier doit leur être reconnais

sant. Grâce à des hommes aussi prévoyants
que savants, comme Bichat, Haller, Raulin,
P. Sabatier, des écoles et des instituts apparu
rent dont la nouveauté aurait dû avoir un plus
grand retentissement si les créations provin
ciales n'avaient presque toujours à lutter con
tre l'indifférence de Paris. Toutes les entre
prises universitaires n'ont pas également été
fécondes, parce que toutes n'ont pu encore
réunir les ressources nécessaires si aisément
trouvées à l'étranger pour les créations de ce
genre, et que l'aide des pouvoirs publics no
leur a été accordée qu'avec une parcimonie
excesive. Cependant, sur plusieurs points, des
résultats tout à fait remarquables ont été déjà
obtenus. On doit citer en première ligne l'ins
titut polytechnique de Grenoble, les instituts
de Toulouse, les écoles de chimie industrielle
de Lyon et de Lille, surtout les grands et tléjà
célèbres instituts de Nancy. Des créations de
moindre importance ou de caractère plus spé
cial ont été faites à Clermont, à Caen, à Dijon,
à Besançon, etc. A Marseille, un très impor
tant institut doit s'ouvrir dans los bâtiments
neufs achevés à la veille de la guerre. Malgré
les événements actuels, les étudiants viennent
nombreux, plus nombreux même parfois
qu'avant la guerre, notamment à Grenoble, à
Toulouse, à Lyon. Jusque sous les bombarde
ments, les instituts de Nancy avaient conservé
leur activité et leurs élèves étaient d'avance
retenus par l'industrie.
Il a, en effet, dans les universités, pour le dé

veloppement des sciences appliquées, des con
ditions uniques. De quelques moyens d'action
et de quelque crédit que jouissent les grandes
institutions parisiennes, qui ont leur existence
indépendante, quelque ardeur que mettent
leurs maîtres et leurs anciens élèves à présenter
comme nécessaires, comme seuls efficaces
leurs privilèges et leur constitution, l'industrie
française ne peut se contenter pour l'avenir de
cette centralisation exclusive. Les universités
sont dispersées sur le sol français: elles pren
nent de plus en plus le caractère régional. Elles
sont en contact immédiat avec les ressources,
les besoins, les promesses des pays où elles
vivent. Par leur nombre, par leur situation, et
on peut dire aussi par leur tempérament, elles
offrent une variété qu'on ne saurait jamais
réaliser dsns des écoles isolées ou uniques et
peuvent aisément se plier aux conditions par
ticulières, souvent changeantes, de la produc
tion locale. Elles possèdent une organisation
renouvelée depuis vingt ans, assez souple pour
pouvoir être modifiée et complétée sans per
dre ses caractères nécessaires; elles jouissent
d'une autonomie qui ne peut que grandir en
core et les rapprocher des grandes universités
de l'étranger. On leur fait, il est vrai, des cri
tiques dont quelques-unes ne sont pas sans
quelque valeur, mais dont aucune n'est essen
tielle ni irrémédiable. Enfin, elles peuvent pré
senter en elles-mêmes non seulement une jux
taposition, mais une véritable association de la
science théorique et de la science appliquée

?[u'iolenetch aeursche croaitplvaiene etmeuniteail llaeu sresularuasseiacile et aussi complète et qui est la seul vraie
source du progrès. La grande université de
Paris elle-même, dont l'enseignement et les
travaux de science pure ont un si grand pres
tige, offrirait un terrain exceptionnel pour les
recherches de sciences appliquées qui seront
le salut de notre ind^trie.
C'est donc dans les universités que doit Être

cherchée tout d'abord la solution du problème
capital du développement des sciences appli
quées et de l'enseignement technique supé
rieur.

II

Cette solution a été acceptée, -du moins dans
son principe, par M. le sénateur Goy, auteur
d'une proposition de loi relative à l'enseigne
ment technique supérieur et & la création de
facultés des sciences appliquées », déposée le
30 juillet 1915 au Sénat.
M. Goy n'a pas eu de peine à démontrer,

avec une conviction persuasive, la nécessité et
l'urgence de sa proposition ; mais il a surtout
affirmé que l'enseignement technique supé
rieur devait se développer dans les universités,
t côté des anciennes facultés, et tirer parti de
toutes les ressources qu'elles peuvent fournir,
tout en s'orientant résolument dans les voies
nouvelles. Fondée sur ce principe, la proposi
tion de loi est simple et brève. Elle prévoit par
ses quatre articles la création dans les univer
sités de facuités des sciences appliquées, déli*
Yrant un diplôme de docteur ès sciencos appli

quées, recrutant leurs élèves parmi les faculté*
des sciences déjà licenciés ou certifiés d'études
supérieures, avec un personnel de professeurs
choisis dans des conditions spéciales sans obli
gation de diplômes et nommés seulement pour
un temps limité.
Un tel projet était assez important et asses

original pour qu'il ait paru nécessaire de le
soumettre à un examen approfondi. A la de
mande mSme de M, Goy, la commission spé
ciale du Sénat décida de surseoir à la discus
sion jusqu'à ce qu'une entente fût faite et que
le projet ait été soumis à l'opinion compétente.,.
M. Painlevé, ministre de l'instruction publque,
décida de consulter les facultés des sciences.
Leurs réponses apportent à l'étude de cette
question une contribution importante, à la
quelle sont venus s'ajouter de nombreux ar
ticles dans les revues spéciales. A côté d'appro
bations plus ou moins complètes, des objections
précises ont été faites qui méritent d'être prises
en considération.

M. Goy demande que « l'enseignement supé
rieur des arts techniques et des applications de
la science à l'industrie i soit constitué en facul
tés. Or une faculté destinée par nature à un
tout autre objet, est un organisme ancioa, aux
contours arrêtés, pourvu d'une réglementation
précise et détaillée, qui s'adapterait mal à une
mission si différente. Pour faire quelque chose
de vraiment nouveau et de conforme aux in
tentions de l'auteur du projet, il faudrait créer
un second type de faculté, dont le premier trait
serait de ne plus être une faculté. La proposi
tion de loi d'autre part oppose implicitement
les petits centres universitaires aux grands.
C'est soulever la grave question de l'impor
tance et du nombre des universités, question
qui ne peut être abordée ainsi indirectement
et qui nécessiterait une étude et des décisions
spéciales du pouvoir législatif.
M. Goy impose aux étudiants de ces facultés

des sciences appliquées des conditions qui ont
été trouvées trop étroites : il exige d'eux la
iicence ès sciences ou la possession do certifi
cats d'études supérieures. Ce serait certes re
chercher pour les nouvelles facultés un recru
tement d élite, mais un recrutement sans
doute tout à fait insuffisant. Si par cette voie,
il peut venir quelques étudiants de plus dans
les facultés des sciences, on a tout lieu de
craindre que le nombre des élèves des facultés
techniques ne soit trop restreint pour leur
donner l'activité et leur procurer les ressour
ces nécessaires. Il faudrait que ces facultés
soient plus largement ouvertes à toutes les ap
titudes, sauf à constater et à vérifier ces apti
tudes à l'entrée. Bien plus, les études se trou
veraient ainsi fortement allongées : elles dure
raient trop longtemps pour attirer et retenir
les jeunes gens, sollicités d'autre part par les
besoins et les offres de l'industrie. L'essai d'ail
leurs vient d'être tenté aux Etats-Unis et il ne
semble pas que la prolongation des études pré
liminaires ait jusqu'ici donné les résultats at
tendus.

Un trait essentiel de la proposition de loi,
c'est le mode de recrutement des professeurs:
il ne sera exigé aucun diplôme et aucune fonc
tion d'enseignement ne sera permanente. Si
des titres scientifiques et des aptitudes éprou
vées remplacent les diplômes, il n'y a pas d'ob
jection à faire sur ce point. Mais sera-t-il pos
sible de constituer tout un personnel engagé
seulement pour un temps limité 1 Dans l'indus
trie, l'importance des avantages pécuniaires
compense bien souvent l'instabilité de la situa
tion. Mats les traitements d'État ne pourront
sans doute jamais avoir cette efficacité. M. Goy
veut remédier par la sanction du renvoi à la
routine, au découragement, à l'abandon du
travail personnel, aux aitsrations de l'âge. Mais
le remède ne peut-il pas être pire que le mal?
Que deviendraient les précautions prises, si le
personnel sérieux venait à manquer ?
La faculté technique apparaît donc dans la

proposition de loi comme une création trop
dépendante du passé, enserrée dans un vieux
moule avec un recrutement réduit et insuffi
sant, et un personnel trop instable, sinon pro
blématique.
Il n'en reste pas moins que cette proposition

contient d'excellents principes qu ou ne sau
rait trop remercier M. Goy d'avoir poses : c'est
que le* recherches de jsciences appliquées et
enseignement technique supérieur doivent
se faire dans les universités et par elles, et
c'est encore que des diplômes d'État sanction
neront cet enseignement. Ces traits essentiels
acquis, il est possible de trouver des forme*
mieux appropriées et plus efficaces.
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III

La proposition de M. le sénateur Goy a donné
naissance & une nouvelle proposition déposée
à la Chambre des députés par M. le député Pot
tevin et au présent projet de loi. A vrai dire, la
proposition de M. Pottevin s'est largement ins
pirée jusque dans son texte des travaux pré
paratoires du projet de loi. Elle mérite à cet
égard un intérêt tout particulier. Son examen
est inséparable de celui du projet de loi. _ ,
' l'idée commune essenlielle, c'est la création
dans les universités d'instituts autonomes pour
les sciences appliquées.
Institut est substitué à faculté, si l'on com

pare la proposition de M. Pottevin et le présent
projet à la proposition de loi de M. Goy. Le
principe et le but sont les mêmes. Le nom et
fa forme diffèrent. La faculté est, comme il
vient d'être dit, le cadre ancien ; l'Institut est
la conception nouvelle. 11 ne s'agit pas de faire
âne expérience téméraire, puisque plusieurs
universités ont déjà des instituts puissants et
prospires, mais de développer et de préciser
une institution beaucoup plus simple et beau
coup plus facile 1 adapter aux besoins nou
veaux. La section permanente du conseil supé
rieur de l'instruction publique s'est bien effor
cée d'assurer aux instituts déjà créés certains
traits communs; leurs budgets sont présen
tés suivant une formule commune ; mais il n'a
pas encore été établi de réglementation géné
rale et abstraite, ni de cadres définitifs de per
sonnel fixés par décret. Les instituts pourront
donc tout à la fois, pour l'avenir et dans la
mesure qui leur sera utile, bénéficier de toutes
les disp ositions et des garanties dont jouissent
déjà les facultés et, d'autre part, se constituer
âne sorte de statut général commun qui leur
soit propre et des règlements intérieurs parti
culiers à chacun d'eux selon les conditions
locales. Tel est l'objet de l'article i" et du para
graphe 2 de l'article 2 et de l'article 3. Et ce
n'est là, sans doute, qu'une étape d'une évolu
tion pins large : on constate, en effet, que dans
les facultés des sciences les divers enseigne
ments tendent presque tous à se répartir ou à
se grouper en instituts, tant cette forme d'or
ganisation du travail scientifique offre d'avan
tages et de variété.
Les instituts de sciences appliquées seront

autonome;. Cette autonomie est la nouveauté
da projet de loi ; c'est elle qui les assimile vé
ritablement aux facultés spéciales conçues par
tL le sénateur Goy. Tous les instituts actuels
sont des émanations des facultés des sciences
et y restent attachés. Cette dépendance soulève
actuellement de vives objections et les spécia
listes la considèrent comme défavorable dans
bien des cas au développement des instituts.
Les conditions de la vie sont très différentes,
selon qu'il s'agit de science pure ou d applica
tions. Quelque intérêt qu'une faculté des scien-
ees puisse porter à ses instituts dans ses con
seils, des conceptions divergentes sinon oppo
sées peuvent se présenter, une majorité con
traire peut se constituer, la répartition deseré-
dits peut soulever de graves difficultés. L'auto
nomie supprime tous ces risques de conflit ;
elle a, pour conséquence nécessaire, la création
de conseils particuliers, une administration et
une gestion propres à l'institut, sans autres
liens avec les facultés que les liens universi
taires. L'unité ne se fera ainsi, comme pour les
facultés, qu'au sein du conseil de l'université.
L'institut sera une sorte de faculté de régime
nouveau ; il aura, selon son importance, place
au conseil de l'université. Une autre consé
quence de cette autonomie, c'est que, confor
mément à l'article 2, les instituts seront créés
dans les mêmes conditions que les facultés.
D'autre part, l'autonomie pourra, suivant la
même procédure, être conférée, en vertu
de l'article 1er , aux instituts ou écoles de
sciences appliquées qui existent déjà et ont fait
leurs preuves. Ce sera aux universités, si elles
le jugent opportun, de poursuivre la reconnais
sance de leurs instituts comme instituts auto
nomes appelés à bénéficier de la loi nouvelle.
Cette qualité d'institut autonome, avec tous

les droits qui pourront en découler, devra-t-elle
être conférée a tous les instituts ? C'est là une

Jaestion dLélicate ett, à évraiitdire, une questtion'espèce. Le projet prévoit soit des instituts
spéciaux consacrés exclusivement à certaines
applications scientifiques en particulier — c'est
le cas des instituts de chimie industrielle,
4'électrotechnique et de mécanique appliquée
de Nancy ou de Toulouse — soit des instituts
iwllectifs de sciences appliquées, réunissant

les diverses organisations de l'université dans
un institut général des sciences appliquées ou
polytechnique comme à Grenoble. Une consti
tution autonome ne Rrait pas obligatoire pour
tous les instituts. Les moins importants au
raient sans doute avantage à demeurer dans la
faculté des sciences. Les conseils obligatoire
ment consultés avant tout décret seraient les

véritables juges des conditions à remplir et
offriraient a cet égard toutes les garanties de
compétence et de prudence, en particulier la
commission des sciences appliquées du comité
consultatif de l'enseignement public.
M. Pottevin, dans sa proposition de loi, va

plus loin en ce sens. Il s'efforce de limiter
d'avance le nombre des instituts. Cette préoccu
pation est légitime. Mais le système proposé
soulève des objections. La France serait divisée
en cinq régions et, dans chaque région, à quel
que université qu'il appartienne, un seul ins
titut de chaque spécialité pourrait ôtre main
tenu ou créé. 11 faut partir de la réalité, Paris
ne peut être exclu. Des créations heureuses
ont été faites à Nancy, à Lille. à Grenoble, à
Toulouse. Cela fait déjà cinq centres. Mais on
ne pourra exclure Lyon, qui s'apprête à faire de
grandes choses. Tout l'ouest de la France se
trouverait fatalement sacrifié. L'application du
texte proposé soulèverait ainsi de graves diffi
cultés et pourrait briser des initiatives heureu
ses. Pour parer au même danger, le ministre
du commerce propo=e d'exiger une loi pour la
création des instituts de sciences appliquées.
Mais on sait quels délais il faut pour le vote
d'un projet de loi. D'autre part, il n'y a pas de
raison pour que la procédure ne soit pa^ la
même que t>our la création d'une faculté. Un
procédé plus rationnel consisterait à ne consti-
tueren instituts autonomes que ceux qui réuni
raient un certain nombre de maîtres, de cher
cheurs et d'élèves et qui auraient produit des
travaux importants. Mais ce procédé ne pourrait
s'appliquer qu'aux instituts déjà existants.
On pourrait sans doute concilier les deux sys
tèmes : le premier, permettrait de classer les
institus existants; le second, s'appliquerait aux
instituts nouveaux. Mais il faudrait prévoir un
groupement plus satisfaisant : 1° académie de
Paris ; 2° académie de Lille ; 3° académies de
Nancy, Dijon et Besançon ; 4° académies de Lyon
et de Clermont ; 5° académies de Grenoble et
Aix ; 6° académies de Toulouse et Montpellier ;
7° académies de Bordeaux et de Poitiers ;
8° académies de Rennes et de Caen.
Tout en ne faisant pas obstacle à la proposi

tion de M. Pottevin, le projet de loi ne com
porte pas de réglementation de ce genre. On
risquerait de soulever indirectement, comme
le fait le projet de M. Goy, la question des
petites et des grandes universités, et ce serait
pour une réforme nécessaire et urgente une
cause certaine de difficultés et de retards. On
peut faire confiance sur ce point aux con
seils qui auront à examiner les projets de créa
tion.
Le projet de loi fait, en effet, intervenir dans

la création des instituts autonomes et dans

l'établissement de leurs règlements généraux
et de leurs programmes, la commission des
sciences appliquées du comité consultatif de
l'enseignement. Cette commission n'existe pas
encore ; elle sera la première conséquence du
vote de la loi. Le comité consultatif ayant été
constitué dans sa forme actuelle par les dé
crets du 25 mars 1873, du 5 décembre 1877 et
du 11 mai 1880, la commission nouvelle qui
doit être ajoutée aux quatre commissions de la
section de l'enseignement supérieur sera créée
par décret. Elle devra être composée non seu
lement de membres de l'enseignement supé
rieur appartenant aux facultés des sciences et
aux instituts, mais nécessairement de représen
tants qualifiés de l'industrie. Elle sera une
commission vraiment compétente où les spé
cialistes et les chefs d'industrie pourront faire
connaître leur opinion et leurs désir et préva
loir leurs solutions.

La proposition de loi de M. Pottevin ne pré
voit pas seulement la création d'une commis
sion de ce genre, elle en règle de plus la
composition et les attributions. Il n'y a pas
d'ailleurs de différences essentielles entre les
deux institutions. La composition de l'un et de
l'autre comité, que le projet de loi laisse à un
décret le soin de déterminer, sera nécessaire
ment semblable. M. Pottevin, il est vrai, con
çoit un comité à .part et non une section du
comité consultatif. Ce n'est là encore qu'une
différence apparente. Le comité consultatif de
l'enseignement public a été conçu d'une façon
théorique pour exprimer sous un titre abstrait

l'unité de cet enseignement. Mais dans la
pratique chaque commission a son existence
indépendante. Ce sera le cas de la commis
sion des sciences appliquées. Il ne peut y avoir
que des avantages pour elle à prendre place et
place égale à cùlé des commissions de droit, de
la médecine, des sciences pures et des lettres.
C'est un voisinage qui ne peut que la rehausser
à l'extérieur. Ce comité spécial devra-t-il,
comme le demande M. Pottevin, èire le comité
consultaiif non seulement de l'enseignement
technique, mais encore de l'enseignement pro
fessionnel? C'est élargir sans doute à l'excès
son rile. L'enseignement professionnel a sa
place au ministère du commerce, sa place éga
lement dans l'enseignement primaire. Un pro
jet ou une proposition de loi sur la création
d'instituts d'enseignement supérieur et de re
cherches de sciences appliquées ne peut ainsi
englober indirectement un enseignement dé ii
constitué, réglé par une loi réce ite, d'un ca
ractère seulement primaire ou secondaire.
A l'article 3, le projet prévoit également la

constitution dans les instituts de conseils, ana
logues aux conseils des facultés quant aux
attributions, mais où, à côté des membres da
personnel siégeront avec une autorité toute
particulière des représentants do l'industr o
locale. Ce conseil aura une action décisive sur
la vie de l'institut. C'est lui qui préparera leo
règlements particuliers soumis ensuite à l'ap
probation du conseil de l'université et du rée-"
teur. La proposition de loi de M. Pottevin va
plus loin : elle institue deux conseils intérieurs.
un conseil de direction semblable au conseil
de faculté et un conseil de perfectionnement,
dont les attributions se confondent à certains
égards avec celles du comité de direction. C'est
ainsi que le budget de l'institut devrait passer
devant les deux conseils avant d'être soumis
au conseil de l'université. Il y aurait à crain
dre quelque complication. Dans le projet de loi
il a paru plus simple de ne prévoir qu un seu
conseil, dans lequel siégeraient des représen
tants des pouvoirs locaux et des industriels.
Mais il n'y aurait pas d'inconvénient à créer un
conseil de perfectionnement, à condition qu'il
ne fasse pas double emploi avec le conseil de
l'institut. C'est minsi qu'il pourrait s'occuper
efficacement de recrutement et de placement
des élèves, de publicité, de création d'enseigne
ment, des rapports avec l'industrie locale.
La section permanente du conseil supérieur

de l'instruction publique aura à donner sa
haute approbation pour les créations d'instituts
comme pour les facultés. 11 ne serait ni pos
sible ni prudent d'éluder la loi du 27 février
18800. Et, d'ailleurs, la section permanente ne
pourra en fait que donner la sanctisn de son
autorité aux propositions de la commissions
des sciences appliquées.
Deux sortes de règlements sont prévus pour

les instituts autonomes. Les uns seront géné
raux et s'appliqueront à tous les instituts, les
autres particuliers et propres à chaque in sti-
tut. Les règlements généraux devront être
aussi brefs et aussi simples que possible. Mais
il importe, pour éviter des différences et si l'on
peut dire des surenchères qui nuiraient à la
qualité des études et à la bonne réputation
scientifique des instituts, que les conseils des
instituts aient les mêmes attributions, que les
instituts soient représentés suivant les mêmes
règles auprès des couseils d'universités, que
le personnel fixe, si limité qu'il soit, bénéficie
partout d'une situation semblable, que les
élèves soient admis dans les instituts à des
conditions égales de telle sorte qu'il ne soit pas
possible d'attirer par des facilités excessives
une clientèle nombreuse, mais notoirement
inférieure, que les droits à percevoir ne pré
sentent pas de regrettables inégalités, et
qu'enfin les diplômes d'État prévus à l'ar
ticle 5 aient bien la même valeur et la même
forme.

Il n'est pas nécessaire d'entrer dans le détail
des règlements particuliers qui devront être
établis sur place. Dans la vie quotidienne des
instituts, ils deyront'jouer le rôle principal. On
doit remarquer qu'il est fait mention dans le
projet d'un personnel temporaire. Si, en effet,
quelques-fonctions et certains enseignements
aevront être constitués d'une façon perma
nente, pour assurer à l'institut une vie conti
nue et ordonnée, cependant, la plus grande
partie du personnel spécial et technique pourra
et même devra n'avoir qu'un caractère tem
poraire, n'être engagée que pour des périodes
limitées, Par là, le projet de loi donne satis
faction dans une large mesure aux idées de
M. le sénateur Goy. M, Pottevin propose que
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«rofessenrs de sciences générales remplis
sent les codions nécessaires pour entrer
dans les cadres de fà.""Ués. mais demande que
les techniciens ne soient fournis à aucune
obligation de grades universitaires, Il veut as
surer au personnel des instituts le statut du
personnel des facultés. Ce sont là des disposi
tions qui ne souffrent- pas d'objections, _ mais
qui figureront dans les règlements généraux.
La nécessité d'un régime disciplinaire qui as
sure la régularité et l'efficacité du travail
d'une ifa"on plus directe que dans les facultés,
l'organisation des stages pratiques dans l'in
dustrie et l'agriculture, ont été également ins
crites dans la loi, afin que ces conditions es
sentielles d'un enseignement technique supé
rieur efficace soient exactement remplies.
Enfin, l'article 5 annonce la création de di

plômes d'État pour sanctionner les études
techniques faites dans les instituts Ces di
plômes pourront être l'équivalent de la licence
et du doctorat pour les sciences théoriques.
M. Goy a prévu également une disposition de
ce genre. M. Pottevin demande un d.iplôme
d'État d'ingénieur et un diplôme de docteur
ès sciences appliquées. Des titres analogues à
ceux qui seront conférés par ces diplômes
existent déjà dans plusieurs universités, mais
sans autre consécration que celle de l'Univer
sité elle-même ; ces titres pourront être main
tenus. Mais il est nécessaire en France jusqu'à
nouvel ordre qu'une sanction d'État donne
leur pleine valeur aux études faites dans les
instituts et assure aux titulaires de ces di
plômes toutes les prérogatives attachées aux
diplômes d'État.
Dans sa proposition de loi, M. Pottevin s'est

encore occupé des conditions d'entrée et du
« cycle des études ». Ces questions seront de
préférence réglées, après avis de la commission
des sciences appliquées, par décrets et arrêtés,.
Mais il est uno idée, seulement indiquée par
M. Pottevin, qui ne figure pas dans lu projet de
loi : c'est une plus large conception de l 'institut
de sciences appliquées qui ne serait pas uni
quement consacré à l'enseignement technique
supérieur et aux recherches industrielles,
mais pourrait présenter un ensemble plus va
rié et se compléter par une école profession
nelle et des enseignements complémentaires
d'un caractère primaire et secondaire. L'idée
est séduisante, mais on peut croire qu'elle est
prématurée. Il faut d'abord transformer et
créer nos instituts, les faire prospérer tels
qu'ils ont été conçus, voir par l'expérience si
1 on peut les étendre et comment. Il ne faut.
d'autre part, rien faire qui puisse apparaître
tout d'abord comme une nouvelle et excessive
concurrence entre services publics rivaux. Il
ne paraît donc pas opportun d'introduire ac
tuellement cette intéressante nouveauté dans
le projet de loi,

V

La question du caractère même à donner de
l'enseignement technique supérieur dans les
instituts des universités est particulièrement
grave. Il ne suffit pas de créer des organismes
vivants bien constitués, aux formes souples. Il
faut donner à leur activité un objet précis qui
justifie leur existence. Or, sur cet objet même,
les doctrines diffèrent. Les uns voudraient que
les universités dans leurs instituts forrr eut des
jeunes gens aptes d'une façon générale à en
treprendre une préparation industrielle spé
ciale, sans donner cette préparation qui serait
réservée à quelques grandes écoles proprement
techniques. Selon d'autres, au contraire, les
instituts universitaires ne doivent pas se bor
ner à cet enseignement préliminaire, mais se
modeler de plus sur les besoins industriels de
la région où ils vivent, constituer des centres
féconds de recherches de science industrielle,
en un mot se spécialiser.

> Ces discussions bien qu'ayant un objet pratique
ont été surtout théoriques. Elles ont été aussi
trop souvent inspirées par des cas particuliers.
Ne faire dans les universités que la préparation
à quelques grandes écoles techniques, n'est-
ce pas introduire dans les universités quelque
chose d'analogue à ce qui se fait à la fin des
études secondaires pour les écoles du Gouver
nement, les transformer en classes prépara
toires avec tous les inconvénients d'une pré
paration de ce genre ? N'est-ce pas aussi étendre
a la formation du haut personnel industriel le
régime exclusif et insuffisant des grandes
écoles ? Parce que telle école supérieure a
rendu dans sa spécialité des services éminents,
peut-on en conclure que toutes les branches de

l'activité industrielle tireraient avantage d'une
telle organisation ? Ne serait-ce pas une nouvelle
étape vers une centralisation excessive, ané
miant et détruisant peu à Çeu toute vie locale ? ;
S'agirait-il, au contraire, de confiner les univer- ,
sites dans quelques spécialités locales? Elles
peuvent et elles doivent faire mieux : un peu
de chrohométrie ici, de laiterie ailleurs, ou
encore de papeterie ou de tannerie, ce serait
méconnaître leurs ressources et réduire par je
ne sais quelle défiance le rôle qu'elles doivent
jouer dans notre pays et qu'elles jouent réelle
ment de plus en plus dans les plus grands Etats
du monde. Il est infiniment préférable et plus
sir de partir des faits.
Quand on constate la variété et l'ampleurdes

résultats obtenus par les universités dans les
conditions les plus précaires, avec des res
sources qu'on n'ose pas faire connaître à
l'étranger à cause de leur insuffisance, on est
en droit d'espérer, grâce au projet de loi, un
développement qu'il ne faut ni limiter, ni con
traindre a priori. Préparation générale au tra
vail industriel, formation d'un personnel à la
fois scientifique et technique pour certaines
grandes industries et surtout pour les indus-
tries-locales, recherches d'applications de la
science à l'industrie, cette triple activité doit
être soutenue et encouragée partout où elle
s'est déjà organisée avec succès, partout où il
y a de solides promesses pour un avenir pro
chain. Pour de nouvelles créations, il importera
do bien examiner les con ditions locales, de cal
culer les ressources, de prévoir les débouchés,
de proportionner les efforts aux résultats pos
sibles. Il ne s'agit pas de multiplier symétri
quement les instituts de sciences appliquées
dans toutes les universités, d'accepter sans con
trôle tous les projets, de disperser nos forces
suivant une méthode purement administrative.
Le projet de loi par les facilités qu'il offre et
par les conditions qu'il impose est un moyen
efficace mais prudent d'aider les universités à
prendre leur part utile dans l'oeuvre de renais
sance industrielle de notre pays comme le font
cheï elles de nombreuses •universités étran
gères. Pourquoi le leur réfoserait-on ■ Qui eût
dit, il y a cinquante ans, que les universités
de Nancy et de Grenoble prendraient la tête
d'un tel mouveraent ? 11 ne faut pas se perdre
en efforts stériles. Mais nous ne devons^sacri-
fier pour des raisons théoriques et des con
ceptions abstraites aucune de nos ressources.
A la question de définition des instituts s'a

joute naturellement une question de recrute
ment. On a reproché aux instituts des universi
tés déjà existantes de ne pas attirer l'élite de
notre jeunesse, qui, en vertu des traditions, des
habitudes sociales et de certains avanfages ma
tériels se tourne tout d'a'iord ver la prépara
tion aux grandes écoles. On s'est efforcé de di
minuer les résultats obtenus en répétant que
les instituts universitaires ne tonneut pas un
enseignement technique vraiment ' supérieur,
mais secondaire ou moyen, et ne forment que
des contremaUres. Ce n'est sas' en quelques
années que la concurrence universitaire peut
et pourra réagir contre le pres'i/e ancien des
grandes écoles, C'est une question de temps,
d'organisation et de ressources, si l'on donne
aux instituts les moyens suffisants, la valeur
scientifique du recrutement augmentera bien
vite. Les grands besoins de personnel .qualifié
qu'éprouvera après la guerre 1 industrie fran
çaise, la nécessité d'une préparation plus ra
pide, sans un stage trop prolongé dans les
classes de mathématiques spéciales feront le
reste. De recrutement a A'', ce qu'il a pu, ce
que les moyens actuels ont permis. A parcourir
les listes d'anciens élèves des principaux insti
tuts, on constate du reste qu'un nombre déjà
honorable s'est fait une place relativement
élevée dans l'industrie. Dans l'avenir, avec le
développement de l'autonomie, du personnel
technique, des ressources matérielles, des fa
cilités de recherches originales, l'aspect et la
fonction des instituts doivent se modifier heu
reusement et se compléter dans une direction
plus élevée.
Enfin l'enseignement même a été contesté.

Pourquoi des installations dispendieuses, des
accumulations de machines ? Pourquoi tant de
cours, tant de descriptions d'appareils, toute
cette façade industrielle, derrière laquelle on
trouve trop d'inexpérience, voir m^me d'in
compétence ? On peut faire des études fécon
des sur des quantités restreintes, disent ceux-
ci, Il ne s'agit pas de décrire, mais d'apprendre
à travailler, disent ceux-là. Chacun parle vo
lontiers pour sa spécialité, pour sa méthode
personnelle, sans voir toujours suffisamment

l'ensemble. D'ailleurs toute méthode efficace
peut être appliquée dans un intitut aussi bien
qu'ailleurs pour l'enseignement et pour la
recherche. Mais chaque spécialité a ses besoins
On ne peut imposer à toutes, les mêmes pria»
cipes, les mêmes procédés de démonstration,
le même outillage. On demande & juste titre la
très large collaboration du personnel indus
triel véritable qui fabrique et produit. 11 na
faut pas le dépayser dans les laboratoires te
savants.

Pour les étudiants eux-mêmes, il importe de
créer déjà autour d'eux une sorte de milieu in
dustriel. Il n'est pas de grand établissement
d'enseignement technique supérieur qui n'ait
été pourvu d'une installation appropriée, tria
amplement conçue. L'enseignement lui-même
se perfectionnera, se mettra au point bien
vite, grâce aux facilités et aux collaboration»
assurées par l'autonomie des instituts. On tra
vaillera, on cherchera, sous la direction di
vrais spécialistes, avec le contrôle et le con
cours des industriels, dans des condition»
de liberté et d'adaptation pratique égales et
bientôt supérieures à celles de tout aut autre
établissement.

Il ne convient pas d'enchaîner l'avenir.
L'après-guerre verra fatalement grandir le rôle
des universités. La crise mondiale aura été par
surcroît une crise scientifique. Il faut donc
donner aux universités l'instrument qui leur
est nécessaire, c'est l'institut. La force dei
choses déterminera bien vite ce qui peut vivre
et produire. Le devoir de l'État n'est pas d'im
poser des méthodes ni de favoriser ou de sup
primer des initiatives suivant telle ou telle
conception prsonnelle. Son devoir est de crier
des possibilités et des moyens, et c'est ce que
prétend donner le présent projet de loi aa
point de vue administratif.

PROJET DE LOI

Art. — Il peut être créé par les univer
sités, au siège des facultés ou dans toute autre
localité du ressort académique, soit avec les
ressources propres des universités, soit à l'aide
de fondations ou de subventions, des instituts
autonomes peur i'enseignement des sciences
appliquées et les travaux de recherches coa»
cernant ces sciences.

Ces instituts seront constitués soit séparé
ment avec le titre de leur spécialité, soit par
groupes, sous la nom d'institut des sciences

■appliquées de l'université de..,..
tes instituts ou écoles des sciences appli

quées actuellement existants pourront bénéfi
cier au même titre des dispositions de la pré
sente loi.

Art. 2. — La création desdits instituts est de«
cidée par décret rendu sur la proposition du
ministre de linstruction publique et des beaux-
arts et du ministre des finances, après avis de
la commission des sciences appliquées, du co
mité consultatif de l'enseignement public et de
la section permanente du conseil supérieur de
l'instruction publique.
Les lois et règlements actuellement en vi

gueur sur le régime des universités et des fa
cultés leur seront - applicables en temps qu'il
n'y sera pas dérogé par les règlements nou
veaux prévus à l'article 3.
Art. à. — Des règlements établis, après avis

de la commission des sciences aopliquies du
comité consultatif de l'enseignement public, dé
termineront les conditions générales d'admi
nistration, l'organisation des conseils particu
liers aux instituts, la représentation des insti
tuts au conseil de l'université, le modo de
recrutement et d'avancement du personnel
permanent, les conditions d'admission des élè
ves, les tarifs des droits à percevoir, la nature
et la forme des diplômes d État prévus à l'ar
ticle 5.

Des règlements approuvés par le recteur,
àprès avis du conseil de l'université, détermi
neront les conditions particulières de fonc
tionnement, le mode de recrutement et la ré
munération du personnel temporaire, l'orgami-
sation des études et le régime disciplina.ru.
Art. i. — Les programmes devront être ap

prouvés par arrête ministériel après avis de la
! commission des sciences appliquées du comité
consultatif de f'euseignement public.
Art. 5. — Les études faites d'après ces pro

grammes auront pour sanction des diplômes
délivrés, au nom de l'État, sans préjudice des
diplômes que les universités croiront devoir
instituer dans les conditions actuellement éta
blies par les règlements.
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(Session ord. — Séance du 24 janvier 1919.)

RAPPORT SOMMAIRE fait an nom de la 3e com
mission d'initiative parlementaire (année 1914)
sur la proposition de loi de M. Louis Martin,
tendant a réorganiser le recrutement et
l'avancement des magistrats, par M. Lau
rent Thiéry, sénateur (1).

Messieurs, votre commission d'initiative a
été saisie de la proposition de loi de M. Louis
Martin, relative au recrutement et à l'avance
ment des magistrats. Sans entrer dans l'exa
men des détails de cette proposition, celle-ci
lui a paru mériter d'être examinée au fond par
une commission spéciale.
En conséquence, nous vous proposons de la

prendre en considération et de la renvoyer à
l'examen de la commission qui sera chargée de
l'étude du projet de loi déposé par le Gouver
nement sur le môme objet.

ANNEXE N° 16

(Session ord. — Séance du 28 janvier "1919.)"

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, portant ratification du décret du

. 8 février 1918 prohibant, dans les colonies et
. pays de protectorat autres que la Tunisie
et le Maroc, la sortie des sucres à destina
tion de la métropole et des colonies et pays
de protectorat, présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré, Président de la République
française; par M. Henry Simon, ministre des

• colonies; par M. L.-L. Klotz, ministre des
finances et par M. Clémentel, ministre du
commerce, de l'industrie, des postes et des

. télégraphes, des transports maritimes et de
• la marine marchande (2). — (Renvoyé à la
- commission des douanes.)

ANNEXE N° 17

(Session ord. — Séance du 28 janvier 1919.)

PROPOSITION DE LOI ayant pour objet de mo
difier le paragraphe 3 de l'ariicle 832 du
code de procédure civile (nantissement en
matière de surenchère sur aliénation volon-

- taire), présentée par MM. J. Loubet et Milan,
- sénateurs. — (Renvoyée à la commission
nommée le 7 novembre 1912 , chargée de

' l'examen de diverses propositions de loi
ayant pour objet de modifier et compléter la
loi du 17 mars 1909 relative à la vente et au
nantissement des fonds de commerce.)

EXPOSE DES MOTIFS

. Messieurs, la procédure de surenchère sur
aliénation volontaire se trouve réglementée
dans les articles 2185 du code civil, 832 et sui
vants du G. P. C,
Les textes législatifs concernant les diverses

espèces de surenchères, n'ont subi que deux
changements importants depuis la promulga
tion du C. P. C. les articles 832 et suivants ont
été modifiés par la loi du 2 juin 1811; l'arti
cle 838 du même code a été complété in fine
par la loi du 21 mai 1858, article 3.
. Les soussignés n'entendent pas proposer une
modification de fonds à la procédure déjà exis
tante, mais simplement faciliter le nantisse
ment prévu au paragraphe 3 de l'article 832
du G. P. C.

Des dispositions dudit article et de son appli
cation, il résulte d'une manière indiscutable
que le surenchérisseur on encore la caution
par lui fournie peuvent, au, moyen d'un nan
tissement, garantir les effets de ladite suren
chère, mais a la condition expresse que ce nan

tissement sera en argent ou en rentes sur
l'État.
La proposition de loi, qui fut soumise au Par

lement en janvier 1840, ne précisait pas les
conditions de ce nantissement, mais, dans son
rapport à la Chambre des pairs, M. Persil es
tima que le projet présenté n'était pas assez
explicite, qu il permettait au surenchérisseur
ou à la caution de présenter toute espèce de
gage, des objets mobiliers de toute nature sur
la valeur desquels pourraient s'élever des diffi
cultés, des créances plus ou moins certaines,
litigieuses ou d'une appréciation difficile à
cause de la solvabilité des débiteurs.
Au nom de la commission, il propose un

amendement restrictif, suivant lequel la fa
culté de donner un gage ne devait être admise
que dans le cas où ce gage consisterait en ar
gent ou en rentes sur l'État
Cet amendement, accepté parles deux Cham

bres, est devenu une des parties principales de
l'article 832 du C. P. C.

Le législateur précédent s'est trouvé aux
prises avec une double difficulté.
1° Permettre au créancier hypothécaire de

recouvrer sa créance en pratiquant une suren
chère de un dixième ;
2° Dans le but d'obvier à la dépréciation du

gage des créanciers, prendre les précautions
nécessaires contra l'exercice téméraire ou abusif
du droit de surenchère.

On a fait remarquer avec raison que la suren
chère du dixième était souvent la seule planche
de salut offerte aux créanciers dont les droits

sont compromis et même quelquefois anéantis
par le résultat d'une vente à vil prix, faite à
leur insu et souvent même au détriment et en
haine de leurs droits.
Que, d'autre part, l'abus de la surenchère du

dixième , ne tendrait à rien moins qu'à
anéantir, au moyeu d'une offre -sans garantie
d'exécution, le contrat formé entre le vendeur
et l'acquéreur; qu'une entente entre le vendeur
et un des créanciers inscrits pratiquant une
surenchère du dixième, pouvait avoir pour
conséquence de retarder pendant plusieurs
années l'attribution du prix aux ayants droit.
Aussi l'article 2185 du "code civil exige-t-il, à

peine de nullité, que le surenchérisseur offre
de donner caution du prix et des charges, les
conditions à remplir pour l'accomplissement
de ces formalités se trouvant régléer par l'ar
ticle 832 du C. P. C.
En présence des termes précis et très res

trictifs de l'article 832, les tribunaux ont été
amenés à ne déclarer valables et réguliers que
les nantissements effectués avec de l'argent
ou avec des rentes sur l'Étal.
C'est ainsi :
1» Que la Cour de Paris, par un arrêt du

25 juin 1877, a décidé que le surenchérisseur
ne peut, à défaut de caution, fournir un nan
tissement en obligations municipales-;
2° Que le 27 novembre 1868, la cour d'appel

de Grenoble; que le 6 mai 1884, le tribunal
civil de Grenoble ; le 28 janvier 1890, le tribunal
civil de Narbonne; le 11 mai 1896, la cour
d'appel d'Agen : le 19 février 1904, la cour
d'appel de Douai, ont décidé que le nantisse
ment en argent ou en rentes sur l'État ne peut
être suppléé d'aucune autre façon, ni par des
obligations du Crédit foncier de France, ni par
des obligations du chemin de fer, ni par des
actions de charbonnages ;
3° Que la cour de Bordeaux, par un arrct du

25 novembre 1888, a décidé qu'à défaut d'une
garantie en immeubles ou d'un nantissement
on argent ou en rentes sur l'État, la caution
offerte par le surenchérisseur ne pouvait don
ner un nantissement en bons du Trésor, parce
que, est-il dit dans l'arrêt, cette dernière va
leur existant déjà en 1841, lors de la revision
du C. P. C., n'avait pas été prévue par la loi
et qu'elle est entièrement distincte de la rente
avec laquelle on ne saurait la confondre.
Par voie de conséquence, les tribunaux se

raient amenés à déclarer la nullité des nantis
sements effectués soit avec des obligations ou
actions de la Banque de France, soit des titres
d'emprunt émis pour nos grandes colonies
sous la garantie de l'État, emprunt d'Indo-
Chine, emprunt du Maroc, etc.,- et enfin
aussi ceux qui pourraient être effectués avec
des bons de la défense nationale qu ne sont
pas, au sens du mot, des rentes sur l'État, plus
que les bons du Trésor.
Une décision semblable, si elle était rendue,

ne pourrait que jeter une défaveur sur l'émis
sion des bons de la défense nationale. Ils ont
contribué cependaut pour une très large part
avec la Banque de France i. assurer à notre

pays les ressources financières dont il avait
besoin pour soutenir victorieusement cette
longue et terrible guerre.
Ils rendront encore, pendant de trè° longuet

années sans doute, d'émineuts services à notre
trésorerie, en attendant qu'il soit possible d'é
tablir des budgets s'-équilibrant en recettes et
en dépenses.
Les auteurs de la présente proposition, tout

en rendant hommage aux légitimes préoccu
pations des législateurs de 1840, estiment qu'il
est possible de conserver à la procédure de
surenchère toutes les garanties dont on avoulu
l'entourer. tout en facilitant la réalisation de»
nantissements.

Ils pensent qu'on devrait pouvoir admettre
comme susceptibles de servir de nantissement,
toutes les valeurs émises par l'État français
pour la métropole et les colonies. C'est le mo
ment ou jamais de mettre en application le
principe de la perpétuelle solvabilité du fisc,
consacré par les lois romaines.
Ils estiment aussi que devraient bénéficier

de la même faveur tous les titres émis à l'oc
casion des emprunts communaux et départe-
menlaux de France. Tous autres émis encore
par la Banque de France, le crédit foncier de
France, les grandes compagnies de transports,
la banque d'Algérie, en un mot tous ceux qui
ont été ou seront émis sous la ^garantie ou
avec l'autorisation de l'État.
Si le surenchérisseur ou la caution sont, dans

l'état actuel de la jurisprudence, tenus d'effec
tuer, à peine de nullité de la surenchère, un
nantissement régulier et suffisant dans les dé
lais fixés pour surenchérir, on devrait, tout en
maintenant cette disposition et par surcroît de
garantie, décider que, si dans le cours de la
procédure de surenchère, les valeurs donnée*
en nantissement n'oifraient plus une garantie
suffisante, le surenchérisseur et la caution se
raient tenus de compléter leur nantissement
sous peine d'irrecevabilité de la surenchère et
de tous dommages-intérêts au besoin.
On pourrait encore, à notre avis, sans dan

ger aucun, étendre la mesure sollicitée à cer
taines valeurs industrielles et commerciale»
françaises.
Les actions et obligations des compagnies

d'assurances, des établissements de crédit, des
grands magasins, des industries d'électricité,
des charbonnages, de métallurgie, etc., car
il est facile à tout moment d'être rensei
gné sur l'état de leur solvabilité. Du reste, les
cours de la Bourse fournissent journellement
à ce sujet tous renseignements désirables.
Toutes ces valeurs offrent à nos yeux les plus
grandes garanties et forment à juste titre,
avec nos fonds d'État ou ceux assimilés, la
base même de notre épargne nationale.
La haute Assemblée décidera, dans sa sa*

gesse, s'il convient aussi à l'avenir de les ad
mettre en vue du nantissement prévu par les
textes de lois précités..
Nous avons doné l'honneur de soumettre à

vos délibérations la proposition de loi sui
vante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le paragraphe 3 de l'arti
cle 832 du code de procédure civile est rem
placé par les dispositions suivantes :

« Dans le cas où le surenchérisseur, à défaut
de caution, conformément à l'article 2041 du
code civil, donnerait un nantissement, il sera
autorisé à fournir ce nantissement soit en ar

gent, soit au moyen de toutes les valeurs
émises par l'État français p'jur la France et ses
colonies, soit encore avec celles régulièrement
émises à l'occasion des emprunts communaux
et départementaux et avec toutes autres va
leurs émises aussi avec la garantie ou l'autori
sation de 1 Etat.

« Le surenchérisseur ou la caution seront
tenus d'effectuer un cautionnement suffisant

pour garantir les effets de la surenchère, et
ce dans les délais fixés pour surenchérir.

« Toutefois, si, dans le cours de la procédure,
il est reconnu que les valeurs données en nan
tissement n'offrent plus une garantie suffi
sante, le surenchérisseur et la caution pour
ront être tenus, sur la demande d'une des
parties en cause, à compléter ce nantissement
sous peine d'irrecevabilité de la surenchère et
de tous dommages-intérêts.

« Il fera notifier, avec son assignation, copie
de l'acte constatant la réalisation de ce nantis
sement.

« Si la caution est rejetée, la surenchère sen
déclarée nulle, et l'acquéreur maintenu, à moins

. (1) Voir le n0 259, Sénat, année 1914.
(2) Voir les n«3 4658-5308 et in-8° n° 1145. —

11e législ. — de la Chambre des députés.
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qu'il n'ait été fait d'autres surenchères par
d'autres créanciers. »

ANNEXE N° 18

(Session ord. — Séance du 28 janvier 1919.)
RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d examiner la proposition de loi de

. M. Henry Chéron avant pour objet de modi
fier la loi sur les associations ouvrières en
faveur des mutilés et réformés de la guerre,
par M. Henry Chéron, sénateur (1). — (Ur
gence déclarée.) ,

Messieurs, la loi du 18 décembre 1915 a donné
un statut aux sociétés coopératives ouvrières
de production et a organisé le crédit au tra
vail. Les avances aux sociétés coopératives.ou
vrières de production ou de crédit sont assu
rées à l'aide d'une dotation instituée par une
loi spéciale et réparties par une commission
siégeant au ministère du travail.
L'article 14 de la loi du 18 décembre 1915

décide que ces avances ne pourront dépasser
la moitié de l'actif net dont justifie la société
emprunteuse. .
Une proposition de loi, déposée le 24 janvier

1919, vous a demandé de prendre des disposi
tions plus favorables quand il s'agira de coo
pératives ouvrières formées par des mutilés et
des réformés de la guerre.
Aux termes de cette proposition, les avances

pourraient être portées au double de l'actif net
dont justifierait la société emprunteuse, si cette
société était exclusivement composée de mu
tilés et de réformés de la guerre.
Votre commission, après en avoir délibéré, a

été unanime à accueillir le principe de cette
proposition.
Il y a, en même temps qu'un devoir de jus

tice et de reconnaissance, un intérêt moral et
social de premier ordre à permettre à des hom
mes qui ont gravement souffert pour la patrie
de trouver les moyens de se refaire une situa-
Won. „
La loi du 2 janvier 1918 leur a permis d effec

tuer, dans les écoles de rééducation profession
nelle, leur réadaptation au travail. Il faut qu'un
amendement à la loi du 18 décembre 1915 leur
ouvre des facilités spéciales pour reprendre un
métier et fonder une entreprise dans la vie
civile.
Il nous a toutefois paru qu'il serait un pea

excessif d'exiger que les coopératives ouvrières
auxquelles la loi nouvelle va réserver des
Avantages spéciaux fussent exclusivement com
posées de mutilés et de réformés.
Ces derniers pourront avoir intérêt à faire

appel à des compétences. 11 nous a donc sem
ble suffisant de vous proposer que les associa
tions dont il s'agit soient composées pour les
trois quarts au moins de mutilés et de réfor
més de la guerre.
Il est bien entendu, ainsi que l'a souligné

devant la commission notre éminent collègue
M. Lourties, que rien n'est changé pour le
surplus, môme au regard des mutiles et ré
formés, aux dispositions de la loi du 18 décem
bre 1915.
C'est dans ces conditions, messieurs, que

nous avons l'honneur de vous proposer d'adop
ter le texte ci-après :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. - ll est ajouté à l'article 14
de la loi du 18 décembre 1915 un alinéa ainsi

conçu :
' « Les avances prévues au paragraphe précé
dent en faveur des sociétés ouvrières de pro
duction ou de crédit pourront être portées au
double de l'actif net dont justifiera la société
emprunteuse, si ces sociétés sont composées
pour les trois quarts au moins de mutilés et de
réformés de la guerre. »

ANNEXE N® 19

(Session ord.—Séance du 30 janvier 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant ratification du décret du
16 juillet 1918, abrogeant le décret du 26 avril

1918 réglementant la vente et la consom
mation de la viande et les décrets des
13 mai et 14 juin 1918 autorisant, pendant les
jours sans viande, dans les établissements
d'alimentation, la consommation de certains
produits interdits, transmis par M. le prési
dent de la Chambre des députés à M. le pré
sident du Sénat (1). — (Renvoyé à la com
mission, nommée le 10 décembre 1915,
chargée de l'examen du projet de loi sur la
taxation des denrées et substances néces
saires à l'alimentation, au chauffage et h
l'éclairage.) •

ANNEXE N° 30

(Session ord. — Séance du 30 janvier 1919,)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés portant ratification : 1 u du décret du
13 mai 1918, modifiant l'article 12 du décret
du 12 février 1918 en ce qui concerne la con-
sommation du fromage à pâte dure dans
les hôtels et restaurants les jours où la cou-
sommation de la viande est interdite ; 2" du
décret du 4 juin 1918, autorisant pendant les
jours sans viande, dans les établissements
d'alimentation, la consommation do cer
tains produits interdits par le décret du
12 février 1918, transmis par M. le président
de la Chambre des députés à M. le président
du Sénat (2). — (Renvoyé à la commission,
nommée le 16 décembre 1915, chargée de
l'examen du projet de loi sur la taxation dos
denrées et substances nécessaires à l'alimen
tation, au chauffage et à l'éclairage.

ANNEXE N° 23

(Session ord.— Séance du 30 janvier 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, concernant l'échange des bons de
monnaie des régions libérées, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président do
la République française, par M. L.-L. Klotz,
ministre des finances, et par M. J. Pams, mi
nistre de l'intérieur (3). — Renvoyé à la com
mission des finances.)

ANNEXE N° 24

(Session ord. — Séance du 6 février 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés portant dérogation à l'acte de navi
gation du 21 septembre 1793, présenté
au nom de M. Raymond PoincaréP, résident
de la République française. par M. Clémentel,
ministre du commerce, de l'industrie, des
postes et des télégraphes, des transports ma
ritimes et de la marine marchande, et par
M. Georges Leygues, ministre de la marine (4).
— (Renvoyé à la commission de la marine.)

ANNEXE N° 25

(Sesion ord. — Séance du 6 février 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
. putes, adopté avec modifications parle Sénat,
modifié par la Chambre des députés, sur la

, réparation des dommages cauaés par les
faits de la guerre, présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré, Président de la République
française, par M. Georges Clemenceau, prési-

(1) Voir les n» s 4951-5009-5060 et in-8» n° 1081
— 11e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n« 4736-5008-5059 et in-8» n° 10S2
— 11e législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les nos 5401-5576 et in-8° n» 1165, 11«
législ. — de la Chambre des députés.

(4) Voir les n« 4603-5377 et in-8» n» 1156 —
11* législ. — de la Chambre des députés.

den" du conseil, ministre de la guerre-; par
M. Louis Nail, garde des sceaux, ministre da
la justice ; par M. Stephen Pichon, ministre
des affaires étrangères ; par M. L.-L. . Klotz,
ministre des finances ; par M. J. Pams, mi
nistre de l'intérieur; par M. Henry Simon,
ministre des colonies, et par M. A. Lebrun,
ministre des régions libérées. — (Renvoyé 4
la commission précédemment saisie) (1). -

EXPOSE DES MOTIFS ' '

Messieurs, dans sa séance du 23 janvier 1917,
la Chambre des députés a adopté un projet de
loi sur la réparation des dommages causés par
les faits de guerre.
Le Sénat, dans sa séance du 22 décembre

1917, a adopté ce projet avec modifications.
La Chambre des députés, dans sa séance da

1er février 1919, a adopté ce projet avec modifi
cations.
Nous n'avons rien à ajouter à l'exposé de»

motifs qui accompagnait le projet de loi n« 904
(ll e législature), et nous venons prier le Sénat
de vouloir bien le voter,

PROJET DE LOI

TITRE 1«'
i

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. I e '. — La République proclame l'égalité
et la solidarité de tous les Français devant les
charges de la guerre.
Art. 2. — Les dommages certains, matériels

et directs causés, en France et en Algérie, aux
biens immobiliers ou mobiliers par les faits de
la guerre, ouvrent droit à la réparation inté
grale instituée par 1 article 12 de la .loi du 26
décembre 1914, sans préjudice du droit, pour
l'État français, d'en réclamer le payement 4
l'ennemi.

Sont considérés comme dommages résultant
des faits de la guerre, notamment :
1° Toutes les réquisitions opérées par les au

torités ou troupes ennemies, les occupations,
logements et cantonnements, les prélèvements
en nature et les enlèvements par grandes
masses effectués sous toutes formes ou déno
minations, ainsi que les impôts, contributions
de guerre et amendes dont auraient été frap
pés les particuliers ou les collectivités ;
2» Les enlèvements de tous biens meubles et

de tous objets tels que : récoltes, bestiaux,
arbres et bois, matières premières, marchan
dises, meubles meublants, titres et valeurs
mobilières ; les détériorations ou destructions
partielles ou totales de récoltes, de marchan
dises et de tous biens meubles, quels que
soient les auteurs de ces enlèvements, détério
rations ou destructions ; les pertes d'objets
mobiliers subies, soit en France, soit à l'étran
ger, au cours des évacuations ou rapatrie
ments ;
3» Les détériorations d'immeubles bâtis ou

non bâtis, y compris les bois et forêts ; les
destructions partielles ou totales d'immeubles
bâtis ; les enlèvements, détériorations ou des
tructions partielles ou totales d'outillages,
d'accessoires et de bestiaux appartenant à une
exploitation commerciale, industrielle ou agri-
cele qui seront considérés comme immeu
bles par destination, qu'ils appartiennent &
l'exploitant ou au propriétaire de l'immeuble,
sans qu'il y ait lieu de rechercher quels sont
les auteurs des dommages visés au présent
paragraphe ;
4° Tous les dommages visé» aux paragraphes

précédents causés dans la zone de défense de»
frontières ainsi que dans le voisinage des
places dé guerre et des points fortifiés, san»
qu'il puisse être opposé aux ayants droit au
cune exception tirée des lois et décrets con«
cernant les servitudes militaires. Toutefois,
pour fixer le montant de l'indemnité, les com-<
missions d'évaluation devront faire état du
caractère précaire des constructions élevées
dans les zones militaires en contravention aux
lois et règlements ou en vertu d'autorisations
subordonnées à l'engagement de démolir à pre
mière réquisition ;
5e Tous les dommages causés aux bateaux

armés t la petite pôche. Un règlement d'admi

(1) Voir le a» 10, Sénat, année 1919.

(1) Voir les n°s 20-315-408 Sénat' année 1917.—
50-578-641-719-878-904-1290-2095-2345 et annexe.
2507-4140-5021-5375-5446, et in-81 n0! 614 et 118L
— il* législ. — de la Chambre des députés, i
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nistration publique déterminera la procédure'
à suivre pour la constatation ot l'évaluation du
dommage.
Sont compris dans les dommages visés aux

paragraphes précédents ceux causés par les
armées françaises ou alliées, soit en raison des
mesures préparatoire de l'attaque, des mesures
préventives de la défense, des nécessités de la
lutte et de l'évacuation des points menacés,
soit en raison des besoins de l'occupation dans
les parties de territoire qui ont été comprises
dans la zone des armées, en particulier, de la
réquisition, du logement et du^cantonnement,
le réclamant conservant la faculté d'user par
préférence des dispositione des lois du 10 juillet
1791 et du 3 juillet 1877, des décrets du 2 août
1877, du 23 novembre 18OG et du 27 décembre
1914.
Les dommages sont constatés et évalués et

l'indemnité est fixée pour chaque sinistré par
catégories, suivant la classification ci-dessus,
conformément aux dispositions de la présente
loi. i. e sinistré a la faculté de produire en même
temps ses réclamations pour les diverses
catégories des dommages qu'il a subis.
Art. 3. — Sont admis à l'exercic# du droit ci-

dessus défini : les particuliers et leurs héritiers,
les associations, établissements publics ou d'uti
lité publique, communes, départements.
Les sociétés dont le capital social n'était pas

entièrement détenu par des Français, à la date
du 1er août 1914, devront rembourser à l'État,
par des retenues sur les dividendes distribués
aux porteurs étrangers ou par toutes autres
retenues à faire supporter par ces porteurs, la
part d'indemnité dont le capital étranger aurait
bénéficié.
Un règlement d'administration publique

déterminera les conditions d'application du
présent article.
Une loi spéciale déterminera les conditions

dans lesquelles les concessionnaires de roies de
communication d'intérêt général y seront
admis.
Le droit à la réparation appartiendra aux

étrangers en France et aux naturalisés à qui la
qualité de Français a été retirée, dans les
conditions déterminées par les traités à con
clure entre la France et la nation à laquelle
ressortissent ou ont ressorti ces étrangers ou
ces naturalisés. A titre purement conservatoire,
les étrangers seront^admis à faire constater
et évaluer les dommages dont ils auront
souifert.

- TITRE II

DE L'INDEMNITÉ

Art. 4. — L'indemnité, en matière immobi
lière, comprend le montant de la perte subie,
évaluée à la veille de la mobilisation, et celui
des frais supplémentaires nécessités par la
reconstitution des immeubles endommagés ou
détruits.
L'octroi de ces deux éléments de l'indemnité

est subordonné à la condition d'effectuer le
remploi suivant les modalités prévues aux
articles ci-après.
Dans le éas où le remploi n'est pas effectué,

l'indemnité comprend seulement le montant
de la perte subie.
Un droit de priorité, par préférence à tous

autres, est accordé aux sinistrés, pour l'obten
tion et le transport des matériaux, matières
premières et matériel, ainsi que pour l'obten
tion de la main-d,œuvre dont ils auront besoin
pour effectuer le remploi. Ce droit de priorité
sera réglementé par un décret qui devra inter
venir dans le mois de la promulgation de la
présente loi.
Art. 5. — Le montant de la perte subie et

celui des frais supplémentaires nécessités par
la reconstitution des immeubles, sont évalués
séparément par les commissions instituées
par les articles 17 et suivants de la présente
loi.
Pour les immeubles bâtis et les immeubles

par destination, le montant de la perte subie
est évalué en prenant pour base, le coût de
construction, d'installation ou de réparation à
la veille de la mobilisation, sous déduction de
la somme correspondant à la dépréciation
résultant de la vétusté, et s'il s'agit d'immeubles
reconstruits ou réparés postérieurement à la
mobilisation, au jour où ils ont été réparés ou
reconstruits.

Dans le cas où le remploi n'est pas effectué,
si l'immeuble a été 1 objet d'une translation
de propriété remontant à moins de dix années
ayant l'ouverture des hostilités et constatée

par acte authentique ou ayant date certaine, il
sera tenu compte du prix porte dans l'acte
pour l'évaluation de la perte subie, si ce prix
est inférieur à celui de l'évaluation prévue au
paragraphe précédent. En aucun cas le mon
tant de la perte subie ne pourra excéder la
valeur vénale de l'immeuble à. la veille de la
mobilisation.

Pour les immeubles visés au second para
graphe du procèdent article, les frais supplé
mentaires sont égaux à la différence entre le
coût de construction, d'installation ou de ré
paration à la veille de la mobilisation et celui
de reconstitution d'immeubles identiques au
jour de l'évaluation.
Sous condition de remploi, la somme corres

pondant à la dépréciation résultant de la vé
tusté est allouée en toute propriété à l'attribu
taire jusqu'à concurrence dune somme de
10,000 fr. et, pour le surplus, elle fait l'objet,
sur la demande de l'attributaire, d'avances
remboursables par lui à l'État en vingt-cinq
années à partir de l'année qui suivra la der
nier versement et productives d'un intérêt de
3 p. 100. En ce qui touche les immeubles ser
vant exclusivement à l'exploitation rurale, la
dépréciation pour vétusté ne pourra excéder

| 15 p. 100 du coût de la construction à la veilla
de la mobilisation.
Pour le remboursement de ces avances,

l'État jouit d'un privilège qui est inscrit au
premier rang des privilèges réglementés par
l'article 2103 du code civil.
Pour les concessionnaires de services publics,

les départements, les communes, les établisse
ments publics ou d'utilité publique, lindem-
nité no peut dépasser le montant des frais de
reconstruction de l'immeuble avec l'affectation
antérieure.

Le remploi a lieu en immeubles ayant la
même destination que les immeubles détruits,
ou une destination industrielle, commerciale
ou agricole, dans la commune du dommage ou
les communes limitrophes, sauf exceptions
admises par le tribunal des dommages de guerre
institué au titre III.
Les immeubles bâtis devront être recons

truits conformément aux dispositions prescrites
par les lois et les règlements sur l'hygiène pu
blique. Dans le délai de quinze jours qui suivra
la promulgation de la présente loi, un règle
ment d'administration publique, rendu après
avis du conseil supérieur^d'hygiéne, déterminera
les règles qui devront être appliquées à la re
constitution, des immeubles et des aggloméro-
tions.

Le remploi est considéré comme totalement
effectué si l'attributaire a affecté à la recons
tion des immeubles ou aux frais d'établisse-
ùient de l'exploitation une somme égaie au
montant de l'Indemnité à lui attribuée en toute

propriété.
Pour les immeubles non bâtis, le montant de

la perte subie est évalué en tenant compte de
la détérioration du sol, de la détérioration ou
de la destruction des clôtures,, des arbres de
toutes sortes, des vignes, des plants, du .taillis
et de la futaie. En cas de reprise d'exploitation,
l'attributaire a droit, en outre, au montant des
dépenses supplémentaires nécessitées par la
remise de la terre dans son état d'exploitation
ou de productivité antérieur, par le rétablisse
ment des clôtures, l'enlèvement des souches,
les plantations nouvelles ou le repeuplement
des bois et forêts.

Pour l'application de la présente loi, les ou
tillages, accessoires, animaux et autres biens
meubles servant à une exploitation commer
ciale, industrielle, agricole, seront considérés
comme immeubles par destination, quels qu'en
soient les propriétaires.
Les attributaires ont la faculté de mettre en

commun leurs droits à l'indemnité ou de les
apporter en société en vue reconstruction
d'immeubles ou de la reconstitution d'exploi
tations ou d'établissements agricoles, com
merciaux ou industriels dans- les conditions
et dans les limises prévues aux paragraphes
précédents»
Art. .û — Le remploi pourra être interdit

d'office par le tribunal des dommages de guerre
s'il est reconnu irréalisable ou contraire à
l'intérêt économique ou à la santé publique ;
il pourra faire l'objet d'une dispense totale ou
partielle, prononcée par ledit tribunal dans le
délai d'un mois, pour les mêmes motifs, ou
encore à raison de la situation des personnes^
à raison de la nature ou de l'emplacement des
biens, ou si le remploi est onéreux pour t'attri- '
butaire. A défaut par le tribunal d'avoir statué
dans ce délai, la dispense sera de droit.

La dispense totale ou partielle de remploi
Fourra être égalementctperroanoncuéte oen faavreur dde»attributaire qui affectera tout ou partie da
l'indemnité à la fondation ou au développe
ment d'œuvres régionales d'assistance ou da
solidarité, spécialement autorisées à cet effet.
Dans les cas où le remploi n'est pas effectué,

l'indemnité est cependant calculée en y com
prenant le montant de la perte subie et les'
frais supplémentaires. Le sinistré reçoit la
montant de la perte subie. Les frais supplé
mentaires de reconstitution seront mis à la
disposition d'un fonds commun pour être
employés dans les conditions qui seront fixées
par une loi spéciale.
Si le remploi n a fait l'objet ni d'une dis

pense ni d'une interdiction et s'il n'est pas
effectué, le payement de la perte subie est
réalisé par la remise au sinistré de titres no
minatifs émis et remboursables au pair et pro
ductifs d'intérêts à 3 p. 100. Ces titres sont ina
liénables pendant cinq ans à dater de la remise
aux attributaires; ils pourront toutefois, pen
dant ce délai, faire l'objet de cession sur auto
risation motivée du tribunal civil donnée en
chambre du du conseil, le ministère public en
tendu. Il pourra être appelé de la décision de
première instance devant la cour qui statuera
en chambre du conseil et comme en matière
sommaire. Sera nulle toute aliénation effectuée
en violation du présent article; la nullité sera
prononcée à la requête du ministre des fi
nances.

Pour les concessionnaires de mines, la dis
pense de remploi ne peut être prononcée que
si l'impossibilité de continuer l'exploitation est
dûment établie. 11 est alors alloué, à titre
d'indemnité, le montant seul de la perte subie.
- L'attributaire qui n'a pas obtenu de dispense
aura un délai de deux ans, k partir de la déci
sion portant fixation défintive de l'indemnité,
pour souscrire à la condition de remploi.
Lorsque certains territoires, portions de ter

ritoires, villes ou communes auront été boule
versés ou détruits en totalité, ou en partie telle
que leur reconstitution ne puisse être opérée
avant un délai trop long pour qu il ne soit pas
onéreux pour les attributaires, la dispense de
remploi pourra être prononcée d'ofSco pour
l'ensemble des sinistrés de la zone visée.
La décision en sra prise par le tribunal des

dommages de guerre après consultation des
intéressés.

La dispense de remploi sera de droit si la
majorité absolue des sinistrés la demandent.
Dans ce cas, l'État, après désintéressement

des sinistrés ayant renoncé au remploi, devien
dra propriétaire des immeubles ou terrains
abandonnes. 11 pourra en disposer en faveur de
ceux qui, dans ces régions, auront consenti au
remploi. \
Art. 7. — St, parmi les copropriétaires d'un

bien, ceux qui constituent la majorité en valeur
et en nombre déclarent vouloir effectuer le
remploi, celui-ci est de droit ; l'indivision est
alors prorogée pour une période maximum de
cinq ans à dater de la reconstruction de la
chose détruite, sur la demande des coproprié
taires qui déclarent vouloir effectuer le rem
ploi.
En matière de société, le remploi sera de droit

dans les mêmes conditions de vote. Toutefois,
la durée de la société ne pourra être modifiée
que conformément aux règles posées aux
statuts.

Le remploi est également de droit s'il est
voulu, soit parle nu propriétaire, soit par l'usut-
/ruitier ou l'emphytéote.
Pendant la durée de l'usufruit ou du bail

emphytéotique, le remboursement des annuité*
qui peuvent être dues à l'État, dans les condii
tions prévues au paragraphe 5 de l'article 5, es(
pour moitié à la charge du nu propriétaire et
pour moitié à celle de l'usufruitier ou de l'eso*
phytéote.
Le créancier privilégié, hypothécaire ou antjr

chrésiste ne peut s'opposer au remploi, ni eit
ger la payement de sa créance en argent qu'4
l'échéance fixée par le contrat initial, prorogé^
sans frais d'une période correspondant à l'In*
terruption de la jouissance. A
Les créanciers privilégiés, hypothécaires ott

antichrésiste, les usufruitiers, les emphy
téotes. les titulaires d'un droit réel d'usage 0«
d'habitation, ont leurs droits reportés sur la
chose reconstituée, sous réserve du privilège
consenti à l'État par le paragraphe 6 de l'aï-;
ticle 5. , .

Aa cas de non-remploi, les créanciers privi
légias, hypothécaires ou antichrésistes, ainj
que les créanciers chirographaires peurep^
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, «Tee l'autorisation du tribunal civil donnée en
chambre du conseil après avis du ministère
public, le débiteur entendu, et en souscrivant
aux conditions du remploi aux lieu et place du
débiteur, Être subrogés dans les droits attri
bués à ce dernier par la présente loi pour la
reconstitution de leur gage. Le bénéfice de
cette subrogation n'appartient aux étrangers
en France que dans les conditions prévues au
paragraphe 5 de l'article 3.
Les créanciers ne peuvent exercer l'action

qui leur est réservée qu'après un délai de deux
mois à compter de la mise en demeure faite
par eux à leur débiteur. Au cas de demande
introduite par l'ayant droit, l'intéressé en est
avisé par les soins du greffier de la commis
sion cantonale.
En cas de non-remploi, l'indemnité est attri

buée aux créanciers privilégiés, hypothécaires
on antichrésistes, suivant leur rang, sans qu'il
y ait besoin de délégation expresse et dans les
conditions prévues à l'article 40.
Les oppositions au payement et les cessions

d'indemnité doivent être formées entre les
mains des trésoriers-payeurs généraux et des
receveurs des finances dans le mois qui suivra
la fixation définitive de l'indemnité. Elles se
ront, dans le délai de huitaine, inscrites, à
peine de nullité, sur un registre tenu au greffe
du tribunal des dommages de guerre. Passé ce
délai, les payements effectués sont valables.
Dans le cas d'usufruit. il en est tenu compte

dans l'immatriculation du titre de rente délivré
& l'attributaire.
Si l'immeuble est grevé de droits d'usage ou

d'habitation ou de servitudes foncières, l'in
demnité est répartie entre le propriétaire et les
bénéficiaires de ces droits, au prorata de la
valeur relative de leurs droits respectifs, dans
les proportionsjet aux conditions établies par
l'administration de l'enregistrement pour les
droits dus en matière successorale.

Art. 8. — Lorsque le remploi n'est pas effec
tué par l'attributaire. même au cas où celui-ci
aurait obtenu une dispense, les propriétaires
intéressés peuvent, pour l'exécution de travaux
ayant une utilité collective, former des asso
ciations syndicales autorisées dans les formes
et conditions fixées par les lois du 21 juin 1865
et du 22 décembre 1888. Dans le cas où la com
mune ne figure pas parmi les propriétrires pré
sumés intéressés, le maire a, néanmoins,
entrée à l'assemblée générale, mais avec voix
consultative seulement.
Art. 9. — S'il s'agit d'édifices civils ou cul

tuels, l'indemnité consiste dans les sommes
nécessaires à la reconstruction d'un édifice
présentant le même caractère, ayant la môme
importance, la même destination et offrant les
mômes garanties de durée que l'immeuble dé
truit.

Cette importance et ces garanties sont déter
minées sur la demande des intéressés ou
d'office par la commission spéciale ci-après
indiquée.
En cas de contestation, il est statué par le

tribunal des dommages de guerre.
Le ministre de l'instruction publique et des

beaux-arts statue, après avis favorable de la
même 'Commission, sur la conservation et la
consolidation des ruines et, éventuellement,
sur la reconstruction, en leur état antérieur,
des monuments présentant un intérêt national
d'histoire ou d'art. Des subventions, à ce des
tinées, sont inscrites à un chapitre du budget
du ministère de 1 instruction publique et des

-beaux-arts.

Si la reconstruction n'est pas autorisée sur
l'emplacement des ruines, l'indemnité com
prend les sommes nécessaires à l'acquisition
du nouveau terrain.

La commission prévue ci-dessus est compo
sée de deux sénateurs, élus par le Sénat; de
trois députés, élus par la Chambre ; de deux
membres de l'académie française, de deux
membres de l'académie des inscriptions et
belles-lettres, de deux membres; de l'académie
des beaux-arts, désignés par leurs compagnies ;
d'unfmembre du conseil supérieur des beaux-
arts; d'un membre du conseil général des bâti
ments civils, de deux membres de la commission
des monuments historiques, élus par leurs collè-
lègucs; d'un délégué du ministre de l'instruc
tion publique et des beaux-arts ;-d'un délégué
du ministre des finances; d'un délégué du mi
nistre de l'intérieur ; d'un délégué du ministre
du travail ; d'un délégué du ministre chargé de
la reconstitution des régions libérées; d'un re
présentant de chaque culte intéressé s la répa
ration des édifices, désignés par le ministre de
l'intérieur, et de six personnalités artistiques.

désignées per le ministre de l'instruction pu
blique et des beaux-arts.
Dans le délai d'un mois à partir de la promul

gation de la présente loi, un règlement d'admi
nistration publique déterminera le fonctionne
ment et la procédure de cette commission qui
devra consulter les conseils municipaux et
groupements intéressés.
Art, 10. — Les dommages causés aux biens

meubles sont réparés dans la mesure de la
perte subie calculée d'après la valeur desdits
meubles au 30juin 191i, Pour les biens meu
bles achetés postérieurement à cette date, l'éva- ,
luation sera faite d'après le prix d'achat, et, en
matière de denrées et produits agricoles,
d'après la valeur au jour de la maturité.
Los biens meubles n'ayant pas une utilité

industrielle, commerciale, agricole, profession
nelle ou domestique ne pourront, en aucun
cas, recevoir une estimation supérieure à la
valeur attribuée soit par des ventes, soit par
des inventaires, déclarations de successions
ou tous autres actes dans lesquels il en aurait
été fait une évaluation, pourvu que ces actes
ne remontent pas à plus de dix ans. A défaut
d'un de ces actes, lévaluation aura lieu con
formément au paragraphe lor.
L'indemnité accordée pour réparer les dom

mages causés aux matières premières et aux
approvisionnements de l'industrie sera payée
suivant le mode prévu par le paragraphe 4 de
l'article G toutes les fois que l'attributaire, s'il
a subi des dommages immobiliers, n'aura pas
souscrit à la condition du remploi ou n'aura
pas obtenu une dispense et toutes les fois que
le remploi n'aura pas été interdit
Les frais supplémentaires représentant la

différence entre la perte subie et la râleur de
remplacement seront, en outre, accordés —
soit au prix justifié du remplacement, s'il a
déjà été effectué, soit à la valeur appréciée au
jour de l'évaluation du dommage, si le rempla
cement n'a pas été effectué — pour les meubles
compris dans les catégories suivantes:
1° L'outillage industriel et agricole même

lorsqu'il n'est pas considéré comme immeuble
par destination;
2° Les matières premières et approvisionne

ments indispensables à une exploitation indus
trielle dans la mesure de ia quantité nécessaire
à la remise en marche normale et à la fabrica
tion pendant une période de six mois, ainsi
que des produits en cours de fabrication et des
objets servant à l'exercice d'une profession ;
3° Les bestiaux, lorsqu ils no sont pas consi

dérés comme immeubles par destination, ainsi
que les engrais, semences", récoltes et produits
divers nécessaires à la remise en culture, à-
l'ensemencement des terres et à la nourriture
des animaux des exploitations agricoles jusqu'à
la prochaine récolte;
4° L'outillage servant à l'exploitation des

fonds de commerce ou à l'exercice de la pro
fession ainsi que les produits et marchandises
nécessaires à assurer la marche du commerce
ou de l'industrie pendant une période de six
mois ;
5° Le mobilier de l'habitation, meubles meu

blants, literie, linge, eiiets personnels, les
objets d'agrément dont la valeur, pour chacun,
ne dépassait pas 3,000 fr. lors de la déclaration
de guerre.
Art. il. — Les dommages causés par la perte

de titres ou de coupons de rente de l'État
français sont réparés par l'attribution de titres
ou coupons de même nature donnés en rem
placement.
S'il s'agit de titres ou coupons français autres

que ceux émis par l'État ou de titres ou cou- i
pons étrangers, dont la restitution n'a pu être
obtenue en France, par les moyens légaux, les
dommages sont réparés dans là mesure de la
perte subie, évaluée d'après le derniers cours coté
avant le jour de la fixation de l'indemnité, ou,
à défaut de cotation, par une estimation di
recte, l'État français étant subrogé dans les
droits des attributaires pour poursuivre la res
titution de leurs titres ou coupons et conser
vant, dans tous les cas, la faculté do se libérer
par la remise de titres ou coupons de même
nature.

Art. 12. — Les dommages de guerre immé
diats, directs et et certains, causés aux officiers
publics et ministériels sont réparés dans la
mesure de la perte subie, égale à la différence
entre la valeur de l'office au jour de la mobili
sation et sa valeur au jour de l'évaluation.
Les demandes devront être présentées dans

un délai de deux ans à compter de la date qui
sera fixée p®: décret pour la cessation des hos
tilités.

L'évaluation du préjudice est appréciée sou
verainement par le tribunal des dommages de
guerre après avis de la chambre de discipline
et de la cour d'appel ou du tribunal civil.
L'État récupérera les sommes déboursées en

réparation des dommages causés aux offices
par un prélèvement sur les plus-values consta
tées suivant une évaluation, faite dix ans après
celle à laquelle, il aura été procédé pour la
constatation des dommages.
Le recouvrement prévu à l'alinéa précédent

s'opérera lors de la cession qui suivra l'éva
luation décennale, mais il portera intérêt au
taux légal. ,
Toutefois, si la cession de l'office n'intervient

pas, au plus tard, dans les cinq années qui
suivront l'évaluation décennale, les recouvre
ments afférents aux plus-values s'effectueront
par fractions annuelles d'un cinquième, sans
préjudice de l'exigibilité immédiate au cas où
une cession interviendrait avant l'amortisse
ment de la dette.

L'officier ministériel gravement lésé pourra
demander le rachat de son étude; de môme la
chancellerie pourra prononcer le rachat de tout
office ministériel qui fait l'objetd'une demande
d'indemnité, sur réquisition du ministère pu
blic, après avis, dans los deux cas, de la
chambre de discipline et de la cour d'appel ou
du tribunal delà situation statuant en chambre
du conseil.

Le titulaire de l'office supprimé ou ses ayants
droit recevront la valeur de la charge au jour
de la mobilisation, en capitalisant, au taux
pratiqué actuellement par la chancellerie, le
produit moyen de l'office pendant les cinq
années qui ont précédé la mobilisation.
En cas de suppression d'un office, iindemité

payée par l'État sera, en totalité ou en partie,
mise à la charge, par décision du garde des
sceaux, des officiers ministériels appelés à bé
néficier de la mesure, dans la proportion indi
quée par la cour ou le tribunal, après avis de
la chambre de discipline et après que la valeur
comparative d'avant et d'après-guerre de ces
offices grevés de restitution aura été établie.
Le recouvrement des sommes mises à la

charge des officiers ministériels bénéficiaires
de la suppression ne pourra être exercé que
sur la moitié de la plus-value de leur office.
Ce recouvrement s'exercera selon les moda

lités indiquées aux 4e , 5e et 6e alinéas du présent
article.
Les évaluations décennales seront établies

par une commission composée d'un conseiller
a la cour d'appel ou d un membre du tribunal
civil président, désigné par lo premier président
de la cour d'appel, et d'un agent de l'adminis-
tralion des contributions directes et d'un
agent de i'administrtion de l'enregistrement,
désigné par le ministre des finances, de deux
membres de la chambre de discipline, s'il en
existe, désignés par la cour ou le tribunal. 11
sera adjoint à cette commission, en qualité de
secrétaire, un greffier choisi parmi les titu
laires en exercice ou ayant exercé les fonctions
pendant dix ans.
Toutes les créances de l'État en recouvre

ment sur les plus-values des offices seront
conservées par un privilège ■ spécial sur la
charge. Ce privilège sera inscrit sur un re
gistre spécial tenu par le bureau des officiers
ministériels du ministère de la justice.
Art. 13. — Les prescriptions de l'article 7,

concernant la conservation des droits réels,
s'appliquent en matière mobilière, soit aux
objets de remplacement, soit à l'indemnité en
tenant lieu.

Art. 14. — Lorsque des mesures conserva
toires ont été prises pour éviter des dommages,
tant immobiliers que mobiliers, ou pour em
pêcher leur aggravation, une indemnité sera
accordée en remboursement des dépenses dû
ment justifiées.
Art. 15. — Les indemnités attribuées confor

mément aux dispositions du présent titre ne
peuvent se cumuler avec aucune autre indem
nité reçue à l'occasion des mêmes faits, sans
que le payement d'une indemnité puisse s'op
poser à la participation des intéressés dans
l'attribution des sommes que l'État français
aura recouvrées sur l'ennemi en vertu des
conventions et des traités, pour les dommages
de toute nature qui n'auront pas été réparés
ou qui ne l'auront été que partiellement par la
présente loi.
Les sommes attribuées pour la construction

d'abris provisoires pour les personnes, les ani
maux ou les meubles ne sont pas déduites do
montant de l'indemnité.—
Dans le cas où l'attributaire a contracté an*
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assurance le garantissant contre les risques de
gaerre, l'indemnité sera calculée sous déduc
tion des sommes dues par l'assureur, mais il
sera tenu compte des primes payées. En aucun
cas les compagnies d'assurances ne pourront
exercer de recours contre l'État»
Art. 16. — L'attributaire qui justifiera de l'im

possibilité d'effectuer le remploi immédiat en
•construction définitive, pourra obtenir en vue
d'une construction provisoire et dans les con
ditions de la présente loi) la délivrance
d'acomptes dont le total ne pourra dépasser le
tiers du montant de l'indemnité. En ce cas, le
surplus de l'indemnité sera,} sur la demande
de l'intéressé, capitalisé' à 5 p. 103 par les soins
du Trésor jusqu'au rétablissement de la créance

• initiale, et la somme ainsi obtenue versée à
l'attributaire, sous condition de construction

-définitive, conformément aux dispositions delà
présente loi relatives au payement.

TITRE III

DE LA JURIDICTION

Art. 17. — Les dommages visés par la prë-
• sente loi sont constatés et évalues par des
'commissions caatonnales, créées à cet effet,
- conformément aux dispositions ci-après:

Dans chaque département intéressé, des ar
rêtés préfectoraux fixent : le délai dans lequel
il sera procédé à la constitution des commis
sions cantonales, le nombre de ces commissions
pour chaque canton, le siège et le ressort de
chacune d'elles et la date à laquelle devront
commencer les opérations.
Si la situation ou l'état de certaine commu

nes l'exige, le siège d'une commission pourra
Être fixé dans une commune d'un département
voisin par arrêté du ministre chargé de la re
constitution des régions libérées.

■ Lorsque le lieu où le dommage s'est produit
n'est pas connu et que, d'autre part, il n'est

• pas possible de procéder à la constatation de
ce dommage dans le ressort de la commission
cantonale déjà constituée, la constatation et
l'évaluation du dommage seront faites par une
commission spéciale, dont la composition sera
la même que celle des commissions cantonales
et qui aura son siège à Paris.
Le tribunal des dommages de guerre de la

Seine sera compétent pour statuer sur les re
cours formés contre les décisions prises par
la commission dont il s'agit.
Si l'objet du dommage s'étend sur plusieurs

- cantons, la compétence appartient à la com-
-mission du canton où est située la partie prin
cipale.

•" Pour l'instruction et l'appréciation des dom
mages de guerre causés aux bateliers, il sera
institué deux commissions centrales qui auront
une compétence générale.
Art. 18. — Les commissions cantonales sont

composées de cinq membres :
1° Un président, choisi dans le ressort de la

cour d'appel par le premier président et, à
défaut, en dehors du ressort, par le ministre
de la justice parmi les juges des tribunaux
civils ou les anciens magistrats ayant dix an
nées de fonctions, les avocats régulièrement
inscrits depuis dix ans au moins, les anciens
avoués et les anciens notaires ayant exercé
pendant le même temps ou ayant exercé suc
cessivement pendant dix ans leur profession
d'avocat ou d'officier ministériel et des fonc
tions dans la magistrature ;

Un délégué désigné par les ministres des
finances et des régions libérées ;
3° Un architecte, entrepreneur ou ingénieur ;

■ 4° Un commissaire priseur, - greffier ou an
cien greffier,- négociant en meubles, ou toute
personne possédant .une compétence spéciale
pour l'évaluation des meubles meublants et
effets mobiliers ;
5° Un agriculteur, ou un industriel, ou un

commerçant, ou un ouvrier de métier appelés
à siéger à tour de rôle, suivant les cas et la
nature des dommages à évaluer.

. Les mnmbres de la commission, autres que
le président et le délégué du ministre des
finances sont désignés par le tribunal civil sié
geant en chambre du conseil qui désignera en
même temps, dans chaque catégorie, un ou
plusieurs suppléants.
Le tribunal nomme, pour remplir le rôle de

greffier auprès de chaque commission, un se
crétaire choisi parmi les greffiers ou : anciens
greffiers, commis ou anciens commis greffiers
et secrétaires ou anciens secrétaires de mairie,
ou, à défaut, parmi toutes autres personnes qui
ilui paraîtront justifiées.

La commission ne! pourra statuer valable
ment que si le président et trois membres titu
laires ou suppléants assistent à la séance.
Art. 19. — Lorsqu'il s'agit de dommages cau

sés aux exploitations de mines, minières ou
carrières, aux bais et forêts ou aux étangs, la
commission est ainsi composée : un président
désigné comme il est dit à l'article précédent,
un délégué du ministre des finances, deux
membres choisis par voie de tirage au sort
par ni les exploitants de -mines, de bois ou
d'étangs et un agent des travaux publics ou
des eaux et forêts, désigné par les ministres in
téressés, et un délégué mineur, suivant la na
ture des dommages à évaluer.
Art. 20. — Dans chaque département, un co

mité technique est institué pour établir ou
faire établir par des personnes ou des associa
tions compétentes des séries de prix destinées
à faciliter, d'une part, le calcul de la perte su
bie et, d'autre part, la détermination des frais
supplémentaires de reconstitution et de la va
leur de remplacement.

Ce comité est réuni par les soins du préfet
dans le mois qui précède la réunion de toute
commission cantonale. Il comprend, outre la
préfet ou son représentant, un délégué du mi
nistre des travaux publics, un délégué du mi
nistre des régions libérées ; les présidents et
vice-présidents des tribunaux et chambres de
commerce, des associations et comités agri
coles, des conseils de prud hommes du dépar
tement ; un membre du conseil départemen
tal des bâtiments civivils ■ désigné par cette
compagnie; un membre de chacune des so
ciétés d'architectes et d'ingénieurs existant
dans le département.
Les séries de prix sont mises à la disposition

des commissions d'évaluation et des tribunaux
compétents, qui peuvent en user pour l'éva
luation des dommages et la fixation des in
demnités.
Art. 21. — Les intéressés sont admis, dès la

publication de l'arrêté préfectoral prononçant
l'ouverture des opérations des comrafesions, à
déposer leurs demandes avec pièces à l'appui
entre les mains du greffier de la commission
cantonale compétente qui délivrera du tout un
récépissé.
Ils peuvent aussi effectuer ce dêpût h la pré-'

feeture ou à la sous-prctecture de l'arrondis»-
dissement du dommage. L'administration pré
fectorale, après examen du dossier, le transmet
avec son avis au greffe de la commissieti can
tonale.
Le sinistré devra indiquer, s'il en existe, les

noms et domiciles des créanciers hypothécai
res, antichrésistes. privilégiés, les bénéficiaires
de droits d'usage, d'habitation et de servitude
foncière.
Ces créanciers seront informes. de la de

mande par les soins du greffier et seront ad
mis à présenter leurs observations devant la
commission cantonale et le tribunal des dom
mages de guerre.
S'il s'agit de biens appartenant aux commu

nes et si le maire n'agit pas dans le délai de
trois mois, tout contribuable in-serit au rôle de
la commune a le droit de déposer une demande
tendant à la réparation des dommages causés
aux biens de la commune.
Art. 22. — Dans les causes qui intéressent les

femmes mariées, les incapables, les absents, et
généralement dans tous les cas on il est
pourvu à l'administration du patrimoine par un
curateur ou administrateur légal ou judiciaire,
ainsi que dans les successions bénéficiaires,
l'exercice des droits et actions résultant de la
présente loi s'effectuera suivant les règles du
droit commun, sous les réserves ci-après :

1® Les tuteurs des mineurs et des interdits
et les curateurs des mineurs émancipés n'au
ront devant les juridictions compétentes, qu'à
justifier d'une délibération, motivée du conseil
de famille de l'incapable ;
2° La constatation, par la juridiction saisie,

de l'impossibilité ou du refus du mari d'assis
ter sa femme, même dotale ou commune en
biens, suffira à habiliter celle-ci par tous les
actes de la procédure, ainsi que pour l'exécu
tion des décisions rendues. Toutefois, les mo
dalités du remploi devront respecter les droits
de jouissance du mari tels qu'ils résultent du
régime matrimonial ;
3° Les administrateurs légaux ou judiciaires,

tels que le père, administrateur légal, ou le
curateur aux biens de l'absent, ainsi que l'héri
tier bénéficiaire, sont dispensés de toute auto
risation préalable en justice.
Dans les cas visés aux trois alinéa» précé

dents, comme aussi tu e«s de rdparatien d'un

dommage causé i un bien dotal inaliénable
même si la femme est autorisée de son mari'

: la décision dos commissions compétentes devra/ '
toujours être soumise au tribunal des dommoW
ges de guerre qui statuera.
Art. 23. — Le greffier convoque les parties*

Il informe de cet te convocation les créanciers
hypothécaires, antichrésistes, privilégiés, les
bénéficiaires des droits d'usage, d'habitation
et de servitude foncière, le tout par pli recom
mandé avec avis de réception. L'État est appelé
en la personne du préfet ou de son délégué.
Le président peut faire compléter les dos

siers.

La commission entend les parties et les
intéressés. Elle peut entendre également toutes

l personnes ayant une compétence spéciale pour
l'évaluation de certains dommages et ordonner
toutes expertises et mesures d instructions qui
lui paraîtraient utiles. Elles peut se transporter
sur les lieux et déléguer, à cet effet, deux«u
plusieurs de ses membres.
Les parties peuvent se faire assister .-ou

représenter par un membre de leur famille,
parent ou allié.
Art. 24. — Lorsque le sinistré justiSe qu'il

n'est en mesure de faire procéder à 1 évalua
tion: que d'une partie des dommages causés à
ses biens, la commission compétente pourra

. surseoir 4 ses- opérations pendant le délai
i qu'aille fixera ; elle procédera, s'il y a lieu, à
des constatations et évaluations partielles.
Art. 25. — La commission s'dEorce de conci-

. lier les parties, conslate, s'il y a lieu, leurs
accords et décide s'ils doivent être homolo
gués. Bans ce cas la conciliation est acquise ;
il en est établi un procès-'Meraal motivé -et

. l'évaluation est définitive.
Dans le cas de non-conciliation, la commis

sion dressa procès-verbal dei demandes et di
res des parties et de leur désaccord. Elle
constate la réalité et l'importance des domma
ges, paf catégories, conformément à l'article 2
de la présente loi, avec use évaluation dis
tincte pour chacun des éléments qui. les
constituent.

Le greffier adresse aux parties, par pli recom
mandé avec accusé de réception, un avis som
maire des décisions de la commission et les
prévient en même temps qu'elles ont un délai
d'un mois à dater du jour du réeeptio» de cet
avis pour prendre connaissance au greffe de
leur dossier et pour porter, s il y a lieu, leurs
contestations devant le tribunal des dommages
de guerre.
Ce tribunal est saisi par une déclaration

inscrite par les parties ou leur mandataire
muni d'un pouvoir spécial, sur un registre tenu
par le greffier dudit tribunal, qui délivrera
récépissé de la déclaration.
Le procès-verbal de ta commission cantonale,

l'état des lieux et toutes les pièces du dossier
sont alors transmis par le greffier de cette
commission au greffe du trîbianal des dom
mages de guerre.
Art. 20. — 11 est créé, à titre temporaire, au

chef-lieu; de chacun des arrondissements dans
fcesquels ont été constituées des commissions
cantonales, un tribunal des dommages da
guerre. Si, par suite de circonstances, un tribu
nal ne peut pas être établi t son siège, il sera
provisoirement installé dans un arrondisse
ment voisin.

Le tribunal peut être divisé en autant de
chambres que les besoins la comportent. Les
affairas sont distribuées entre les chambres par
le président de la première chambre ; les affai-
rs concernant le môna canton sont, autant
que possible, distribuées à la même chambra.
Chaque chambre de ce tribunal est composée:
1° D'un président, désigné par décret, sur la

proposition du ministre de la justice, parmi les
magistrats honoraires ou eu activité des cours
d'appel et des tribunaux de première instance ;
2° De deux membres et de deux suppléants

désignés dans les memes conditions que le pré
sident et choisis parmi les mag'strat* en acti
vité ou honoraires des cours d'appel et des tri
bunaux de première instance et des conseils do
préfecture, les anciens bitonniers de l'ordre
des avocats, les professeurs des iasnllés de
droit, les anciens présidents de l'ordre des avo
cats au conseil d'État et à la co.ir de cassation,

; des chambres d'avoués et de notaires,
3° De deux me. ibres et de deux suppléants

tirés au sort, aj début de chaque session do
deux mois, sur une liste de vingt membres dé
signés par le conseil général et pris par moitié

. dans les syndicats professionnels ouvrier et
patronaux.

; . ■ Le tribunal ne peut statuer valablement que si
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trois membres sont présents, y compris le pré
sident.
Le tribunal est assisté d'un greffier nommé

par arrêté du ministre de la justice.
Art. 27. — Le tribunal prononce sur la réalité

et l'importance des dommages, par autant de
décisions distinctes qu'il y a de catégories, con
formément à l'article 2 de la présente loi, avec
une évaluation distincte pour chacun des élé
ments qui les constituent.
Il statua sur toutes les questions s'y ratta

chant, ainsi que sur toutes les modalités du
• remploi et, d'une [aeon générale, sur les ques
tions do:ii la compétence lui est attribuée par
la présente loi. Il fixe définitivement le mon
tant des indemnités.
Si les rôgles instituées par la présente loi et

par les décrets et arrêtés rendus pour son exé
cution n'ont pas été observées, il annule les
opérations irrégulières, soit d'office, soit sur la
demande des intéressés. Lorsque l'annulation
est prononcée, le tribunal peut, suivant les cir
constances et l'état du dossier, renvoyer l'af
faire devant la commission cantonale ou
procéder lui-même à l'évaluation des dom
mages et à la fixation de l'indemnité.
Le tribunal statue sur mémoires et, en der

nier ressort, après rapport par l'un des juges.
Les parties peuvent, sur leur demande, présen
ter elles-mêmes de brèves observations orales
ou les faire présenter par un membre de leur
famille, parent ou allié, par un avocat réguliè
rement inscrit, par un officier ministériel dans
sa circonscription, par le délégué d'une associa
tion de sinistrés régulièrement constituée.
Le rapport sera lu et le jugement prononcé

en audience publique.
Art. 23. — Il est alloué aux membres des com

missions cantonales et du tribunal des domma
ges de guerre, ainsi qu'à leurs greffiers, des
Indemnités qui seront fixées par arrôté pris
d accord entre le ministre de la justice, le mi
nistre des finances et le ministre chargé de la
reconstitution des régions libérées.
Art. 29. — Tout moyen de preuve est admis

pour établir la réalité et l'importance des dom
mages, quels qu'ils soient, visés paria présente
loi.

Les parents et les domestiques peuvent être
entendus comme témoins.
La commission cantonale et le tribunal des

dommages de guerre peuvent ordonner la déli
vrance des extraits, expéditions, copies d'actes
publics ou privés, de registres et de livres de
commerce et, en général, de toutes pièces
propres à établir la réalité et & permettre l'éva
luation du dommage.
Ils fixent les délais dans lesquels les enquêtes,

expertises et autres mesures d'instruction
doivent être terminées. Les experts qui ne se
conformeront pas au délai qui leur est imparti
peuvent être révoqués.
Art. 30. — S'il y a litige sur le fond du droit

ou sur la qualité de l'attributaire et toutes les
fois qu'il s.élève des difficultés étrangères à la
fixation du montant de l'indemnité, l'indemnité
est réglée indépendamment des litiges et diffi
cultés sur lesquels les parties sont renvoyées à
se pourvoir devant qui de droit.
Art. 31. — Les délais sont comptés et augmen

tés conformément aux dispositions de l'article
1033 du code de procédure civile.
Art. 32. — Les décisions, ainsi que les extraits

ou copies, grosses ou expéditions qui en seront
délivrées, et spécialement tous les actes de
procédure auxquels donnera lieu l'application
de la présente loi devant les commissions can
tonales et devant le tribunal des dommages de
guerre, sont dispensés des formalités du timbre
et de l'enregistrement. Ils porteront la mention
expresse qu'ils sont faits en exécution de la pré
sente loi.

Toutefois, au cas où les partis produiraient à
l'appui de leurs prétentions soit des actes non
enregistrés et qui seraient du nombre de ceux
dont les lois ordonnent l'enregistrement dans
un délai déterminé, soit des actes et titres ré
digés sur papier non timbré, contrairement aux
prescriptions des lois sur le timbre, la com
mission cantonale ou le tribunal des dommages
de guerre devront, conformément à l'article 16
de la loi du 23 août 1871, ordonner d'office le
dépôt de ces actes au greffe pour y être immé
diatement soumis à la formalité de l'enregistre
ment ou du timbre.

Art. c3. — Les décisions du tribunal des dom
mages de guerre peuvent être l'objet d'un
recours devant le conseil d'État pour incom
pétence, excès de pouvoir ou violation de la
loi.

Le délai est de deux mois à dater de la signi

fication par huissier de la décision, h la requête
de 1} partie la plus diligente. Le recours est
déposé au greffe du tribunal des dommages de
guerre.
La décision qui prononce l'annulation dé

signe un tribunal pour statuer à nouveau sur la
demande d'indemnité.
Art 34. — L'action en réparation des dom

mages visés à l'article 2 est prescrite deux ans
après la signature de la paix, sauf le cas de force
majeure. •
Si les commissions et le tribunal institués

par la présente loi sont dissous au moment où
l'action est introduite, elle sera portée devant
le conseil de préfecture, sauf recours au conseil
d'État.
Art. 35. — Les fonctions de membre d'un tri

bunal des dommages de guerre sont incompa
tibles avec celles de membre d'une commission
cantonale, avec la qualité d'attributaire dans le
ressort du tribunal ou l'exercice d'un mandat
électif.

Art. 36. — Est tenue au secret professionnel,
dans les termes de l'article 378 du code pénal,
et passible des peines prévues audit article,
toute personne appelée, à l'occasion de ses fonc
tions ou attributions, à intervenir dans la pro
cédure instituée par la présente loi.
Art. 37. — Dans le délai d'un mois après la

promulgation de la présente loi, il sera statué,
par décret, rendu sur la proposition du ministre
de la justice et du ministre chargé de la re
constitution des régions libérées, sur les dé
tails de l'organisation et du fonctionnement des
greffes près les commissions cantonales et les
tribunaux des dommages de guerre.
Dans le même délai, un décret rendu sur la

proposition du ministre des régions libérées,
réglera tous les détails d'application de la pré
sente loi.

Art 38. — Il est délivré à l'attributaire, sur sa
demande et dans le délai de quinzaine, par le
greffier de la commission cantonale ou du tri
bunal des dommages de guerre, un extrait pour
chacune des décisions qui le concernent. Cet
extrait porte indication du nom de l'attributaire,
de la catégorie et de la nature des dommages,
du montant de la perte subie et, s'il y a lieu, de
la somme correspondant & la dépréciation ré
sultant de la vétusté et des frais suppémen-
taires de reconstitution ou de remplacement.
Des certificats de non-appel et de non-pour-

voi devant le conseil d'État sont délivrés dans

les mêmes conditions par les greffiers des com
missions cantonales et des tribunaux des dom
mages de guerre.
Art. 39. — Aux concessionnaires de services

publics de l'État, des départements et des com
munes, l'extrait de la décision définitive prévu
l l'article précédent ne sera remis qu'après
accord, avec l'autorité concédante, sur les
modifications de la convention et du cahier
des charges susceptibles d'améliorer les condi
tions d'établissement et d'exploitation. A défaut
d'accord dans les trois mois qui suivront la dé
cision, le droit de rachat sera ouvert de plein
droit à l'autorité concédante.
Il sera procédé au rachat dans les conditions

fixées par le cahier des charges si le rachat
est prévu et, dans le cas contraire, à dire d'ex
perts, en se basant dans tous les cas sur
les résultats de l'exploitation des cinq der
nières années ayant précédé l'année 1914. L'au
torité concédante sera, en cas de rachat, su
brogée de plein droit au concessionnaire dans
les droits ouverts par la présente loi.
Un règlement d'administration publique dé

terminera les conditions d'application du pré
sent article.

TITRE IV

DU PAYEMENT"

Art. 40. — Lorsqu'une décision définitive est
intervenue au sujet d'une ou de plusieurs des
catégories de dommages énoncées à l'article 2
ou pour les dommages visés à l'article 12, cha
cun des extraits délivrés à l'attributairn con
formément à l'article 38 est, sur sa demande,
échangé dans le délai de deux mois et par les
soins du ministre des finances et dans les
conditions prévues ci-après, contre un titre de
créance constatant la somme à payer pour la
réparation des dommages. Ce titre n'est pas
négociable ; il peut faire l'objet d'avances dans
les conditions qui seront déterminées par le
ministre des finances ; il peut également avec
l'autorisation motivée du tribunal civil. don
née en chambre du conseil après avis du mi

nistère publie, être transportée conformément
aux prescriptions des articles 1689 et suivants
du code civil ou remis en nantissement con
formément aux termes des articles 2071 et
suivants du même code.
Si l'attributaire a obtenu la dispense Vd'efïee*

tuer le remploi ou si le remploi a été interdit
dans les conditions prévues par . les articles 4,
5 et 6, il reçoit un titre représentant le mon
tant de la perte subie.
L'attributaire qui effectue le remploi dans les

conditions et suivant les modalités prévues
aux articles 4 et 5 de la présente loi, ou qui
use ultérieurement de la faculté qui lui est
réservée par le 6e paragraphe de l'article 6
reçoit dans les mêmes conditions un titre
complémentaire indiquant le montant des
frais supplémentaires qui lui sont attribués.
Un titre complémentaire analogue est déli

vré, sous condition de reprise de l'exploitation
pour l'excédent de la valeur de remplacement
sur le montant de la perte subie, en ce qui
concerne les biens meubles visés aux n05 las

du paragraphe 4 de l'article 10.
Donnent également lieu à délivrance d'un

titre complémentaire constatant le droit da
l'attributaire à l'allocation et, le cas échéant, f
l'avance prévue par le paragraphe 5 de l'ar
ticle 5 de la présente loi, les sommes corres
pondant i la dépréciation résultant de la
vétusté qui sont indiquées par l'extrait de la
décision définitive.

Il est remis un titre spécial en échange de
l'extrait de la décision détinitive concernant la
réparation en capital et intérêts à & p. 100 l'an
à dater du jour où s'est produit le dommage,
des prélèvements eu espèces, amendes et con
tributions de guerre imposés par les autorités
ou les troupes ennemies. Les sommes dues de
ce chef sont, sur la présentation de ce titre,
versées en espèces l l'attributaire.
Art. 41. — Lorsque l'indemnité est payée en

espèces, le montant de la perte subie, si l'at
tributaire effectue le remploi, est d'abord, sur
la présentation du titre correspondant, versé,
au fur et à mesure des besoins, par acomptes
qui sont remis directement, jusques et y com
pris le solde, soit entre les mains de i'attribu-
taire s'il justifie avoir effectué des travaux de
réfection ou payé les achats da remplacement,
soit entre les mains des entrepreneurs ou four
nisseurs sur justiiicalio.i des travaux effectués
ou des fournitures livrées. Les versements sont
effectués dans un délai de deux mois après que
les justifications ont été produites ; ce délai
est réduit à un mois pour les versements con
cernant les indemnités inférieures à 5,000 fr.
qui seront payées en une seule fois.
Un premier acompte, dans la mesure des

premiers besoins, sera délivré, sans justifica
tion de travaux ou d'achats aux attributaires
qui auront pris l'engagement- d'effectuer le
remploi. Cet engagement devra être accompa
gné, en vue de permettra le contrôle des frais
supplémentaires, d'un projet de travaux ou
d'achats auquel seront joints des marchés
d'exécution ou de livraison qui ne devront pas
dépasser l'indemnité totale à recevoir, à moins
que le sinistré ne se fasse fort de parfaire, en
cas de dépassement, le complément de la dé
pense.

Quand ces acomptes sont épuisés, le montant
des frais supplémentaires vises à l'article 5 est
versé comme il est dit au paragraphe 1e1', sur
la présentation du titre complémentaire.
Il en est de même pour l'excédent de la va

leur de remplacement sur le montant de la
perte subie en ce qui concerne les biens
meubles visés aux n03 1 à 5 du paragraphe 4
de l'article 10.

Les sommes allouées à l'attributaire pour la
réparation des dommages causés aux meubles
visés au paragraphe 2 de l'article 10 de la pré
sente loi seront payées après épuisement de
toutes autres sommes dues audit attributaire
à quelque titre que ce soit.
Si, après affectation du montant des frais

supplémentaires a la reconstitution des im
meubles ou au remplacement des biens meu
bles, l'attributaire use de la faculté qui lui est
réservée par le paragraphe 5 de l'article 5, la
somme correspondant à la dépréciation résul
tant de la vétusté lui est versée, sur la présen
tation du titre complémentaire spécial, au fur
et à mesure des justification d'emploi.
Indépendamment de l'application des dispo

sitions ci-dessus et avant toute évaluation des
dommages de guerre, il peut être allouée aux
sinistres, pour répondre aux besoins les plus
urgents, des avances dont les conditions d'at
tribution sont fixées de concert par le ministre
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chargé -de la reconstitution des régions libérées
et par le ministre des inances.
Art. 42. — En cas de dispense ou d'interdiC 

tion de remploi, si l'attributaire a déclaré de
vant la commission cantonale ou devant le
tribunal des dommages de guerre vouloir des
tiner l'indemnité à un usage agricole, industriel
ou commercial ou à l'exercice d'une profession
sur un point quelconque du territoire, l'indem
nité est égaiemenf versée en espèces par
acomptes soit entre les mains de l'attributaire,
soit entre les mains des entrepreneurs ou
fournisseurs, sur justification des travaux exé
cutés eu des achats eiiectuus.

Un premier acompte sera délivré sans justi
fication des travaux ou dachats aux attribu
taires ayant fait cette déclaration.
Si l'attributaire ne destine pas l'indemnité à

un usage agricole, industriel ou commercial et
à l'exercice d'une profession, le payement est
fait en dix termes annuels égaux, le premier
terme étant payable trois mois après la remise
du titre de créance et les termes suivants de
douze en douze mois.

L'intéressé aura toujours la faculté de de
mander le payement dans les conditions pré
vues par le paragraphe 4 de l'article 6.
Art. 43. — L'État peut se libérer envers les

attributaires par l'un des moyens suivants :
En ce qui concerne les immeubles par na

ture, par la dation d'un autre immeuble de
même nature et de même valeur situé dans le
canton du dommage ou les cantons limi
trophes;
En ce qui concerne les immeubles par desti

nation et les meubles ayant une utilité indus
trielle, commerciale, agricole, professionnelle
ou domestique, par une fourniture similaire de
même valeur; . • '

En ce qui concerne les autres meubles, par
la remise d'objets mobiliers de môme nature
et de même valeur .

L'État peut également se libérer pour totalité
ou partie, en faisant exécuter à ses frais les
travaux de restauration des immeubles ou
meubles endommagés ou en fournissant les
matériaux pour cette restauration.

11 a églement la faculté de se rendre acqué
reur des immeubles en totalité ou en partie.
Le prix, calculé sur la valeur à la veille delà
mobilisation, tient lieu de toute indemnité et,
sauf en cas de remploi dans les conditions de
l'article 5, est payé conformément aux disposi
tions des paragraphes 3 et 4 de l'article 6. Dans
le cas d'acquisition partielle, le prix est calculé
en tenant compte de la dépréciation pouvant
en résulter pour le reste de l'immeuble.
Si l'attributaire n'accepte pas le mode de libé

ration proposé ou l'acquisition de son immeu
ble par l'État, ou s'il conteste la qualité, la
valeur des travaux effectués ou des matériaux
fournis par l'État, la contestation est portée par
la partie la plus rtiligenfe devant le tribunal des
dommages de guerre, qui statue en dernier
ressort.

L'État devra se rendre acquéreur des immeu
bles, après tentative de conciliation, si la re
mise en état du sol dépasse la valeur du ter
rain, déprécié dans son utilisation, en tenant
compte, s'il y a lieu, de la dépréciation qui
pourrait en résulter pour le surplus de l'im
meuble, en cas d'acquisition partielle.
L'État a, dans tous les cas et à tout moment,

la faculté de sa libérer par anticipation.
Si l'attributaire est débiteur de l'État à quel

que titre que ce soit, même pour le payement
de ses contributions, la somme ainsi due par
lui sera, sur sa demande, imputée à valoir sur
le montant de son indemnité.

' Art. 44. — Les sommes dues par l'État, à :
l'exception de celles dues pour les dommages
causés aux maisons de plaisance et aux meu
bles visés aux paragraphes 2 et 3 de l'article 10,
produisent, à partir du il novembre 1918, un
intérêt de 5 p. 100 l'an qui est payé trimestriel
lement et en espèces à l'attributaire.
Toutefois, pour lec dommages causés aux

marchandises et à celles des matières premiè
res qui ne bénéficient pas des dispositions du
paragraphe 4, 2 J, de l'article 10, les intérêts
courent six mois après la date du dommage.
Art. 45. — Le payement des indemnités, des

Intérêts et des avances sera effectué directe
ment par l'État ou sous sa garantie. Au cas où
l'État ferait appel au concours d'établissements

financiers, les conventions passées seront sou
mises à la ratification des Chambres^ ■

. TITRE V x

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 40. —Le droit à indemnité peut être cédé
dans les conditions prévues par les articles 1689
et suivants du code civil, avec l'autorisation
motivée du tribunal civil, donnée en chambre
du conseil, après avis du ministère public.
Toutefois, l'autorisation est de droit lorsque

la cession est faite à une société de crédit im
mobilier ou à une société d'habitations à bon
marché, ayant assumé les charges de la re
constitution de l'immeuble, ou encore à l'une
des sociétés ou oeuvres de bienfaisance spécia
lement agréées à cet effet par le ministre
chargé de la reconstitution des régions libé
rées. *

Lorsque les attributaires d'une indemnité
ont cédé leur droit à une société d'habitations -
à bon marché, celle-ci peut leur consentir les
prêts nécessaires à la reconstitution de l'im
meuble, sans qu'ils aient ni à justifier de la
possession d'une valeur équivalente au cin
quième du montant du prêt, ni à fournir une
garantie hypothccaire, ni à contracter une
assurance sur la vie.

Art. 47. — La valeur à attribuer aux marchan
dises dont la fabrication ou la transformation
se sont poursuivies postérieurement au
30 juin 1914 sera déterminée par la valeur de
ces marchandises au jour du dommage.
Art. 48. — L'attributaire qui a, antérieurement

à la promulgation de la présente loi, vendu le sol
sur lequel l'immeuble était construit, peut, s'il
n'y a pas eu dispense au interdiction de rem
ploi, demander au tribunal civil, statuant en
chambre du conseil, la résiliation de la vente,
à. charge par lui de rembourser à son acquéreur
le prix payé et les loyaux coûts du contrat.
Art. 49. — Le tribunal des dommages de

guerre a compétence pour réduire souveraine
ment et en dernier ressort, même d'office, no
nobstant toute convention contraire, les
sommes réclamées à l'attributaire par les man
dataires et hommes de l'art auxquels il aurait
eu recours pour la défense de ses intérêts ainsi
que par les experts.
La réduction ne pourra être demandée ou

prononcée d'office que dans le délai de deux
ans à compter de la fixation de l'indemnité.
Les ssmmes payées sont sujettes à répéti

tion.

Art. 50. — Pourra être déchu à tout mo
ment, en totalité ou en partie, du droit à in
demnité :
1° Tout individu condamné contradictoire

ment ou par contumace pour un des crimes ou
délits prévus par les articles 204, 205, 206, 208,
238 et 239 du code de justice militaire pour
l'armée de terre, ou par les articles 262, 263,
26ï. 235, 316 et 317: du code de justice militaire
pour l'armée de mer.

Tout Français ou tout sujet français in
soumis ou déserteur pendant la guerre. Dans
ce dernier cas, comme dans -celui de con
damnation par contumace prévu au paragra
phe ci-dessus, la déchéance du droit à indem
nité sera rapportée de plein droit si l'insoumis,
le déserteur ou le contumax bénéficient ulté
rieurement d'un jugement d'acquittement
pour le crime ou délit qui a entraîné le pro
noncé de la déchéance. Ni la prescription de
peine, ni la prescription du crime ou du délit
ne pourront relever les intéressés de cette dé
chéance.

Art. 51. — Pourra être déchu à tout mo
ment en totalité ou en partie, du droit à indem
nité :
1° L'attributaire qui aura fait de l'indemnité

un usage contraire aux conditions de remploi
auxquelles elle est subordonnée ;

2° L'attributaire qui aura cédé ou compromis
contrairement aux dispositions de l'article 46
ci-dessus et de l'article 1321 du code civil;
3° Tout réclamant qui aura négligé volontai

rement de déclarer qu'il a déjà reçu une in
demnité provenant d'une assurance ou qui
aurait intentionnellement fait une fausse dé
claration
Dans ces trois cas, la répétition des sommes

indûment cédées ou perçues sera en outre
poursuivie.
Art. 52. — Les déchéances prévues aux arti

cles 50 et 51 sont prononcées par les tribunaux
ordinaires à la requête du ministère public, à

rexception de la déchéance prévue au 1® dt
l'article 51, qui est prononcée par le tribunal
des dommages de guerre à la requête du repré
sentant de l'État.

Art. 53. — L'industriel ou le commerçant qui
aura reconstitué son établissement dans les
conditions prévues au titre II de la présenta
loi sera tenu, quinze jours avant la remise en
marche de l'établissement, d'en donner avis
au ministre du travail qui lui délivrera récé
pissé et prendra toutes dispositions utiles pour
porter cet avis à la connaissance des ouvriers
ou employés qu'occupait l'industriel ou com
merçant. Dans le mois qui suivra la déclaration,
les ouvriers ou employés pourront reprendre
le travail dans rétablissement reconstitué ;
ils jouiront à cet égard d'un droit de préfé
rence.

Art. 54. — A titre transitoire, les décisions
déjà prises par les commissions cantonales,
conformément aux dispositions des articles 3
et 8 du décret du 20 juillet 19i5, et par les com
missions départementales, conformément aux
dispositions des titres il et III du même dé
cret, seront, sur la demande soit du préfet, soit
des attributaires ou de leurs ayants droit
revisées et complétées, s'il y a lieu, suivant les
prescriptions de la présente loi. Elles pourront,
en tout cas, faire l'objet de contestations de
vant le tribunal des dommages de guerre, dans
le délai de six mois à dater de la promulgation
de la présente loi.
Art. 55. — L'autorisation visée à l'article 46

est également de droit au cas où la cession du
droit à indemnité est faite à une société cons
tituée en vue de relever les établissements ou
les immeubles détruits, lorsque le remploi
n'est pas effectué conformément aux disposi
tions de la présente loi. Pour la revendication
de ce bénéfice un droit de préférence est
accordé aux sociétés locales. A défaut de ces
sion consentie par l'allocataire sinistré, ces
sociétés locales recevraient, ■ en vue du re
lèvement ci-dessus prévu, au lieu et place du
fond commun, le montant des frais supplé
mentaires. i

Art. 56. — Les frais de réfection du cadastre,
de délimitation et, s'il y a lieu, de remembre
ment nécessités par les faits de la guerre sont
à la charge de l'État.
Art. 57. — Les frais de déblaiement de tous

les immeubles, de recherche et d'enlèvement .
des projectiles non éclatés sont également i
la charge de l'État.
L'État sera responsable des accidents que

pourrait produire l'explosion de projectiles non
éclatés.

Art. 58. — Les frais d'établissement des plans
d'alignement et de nivellement des voies pu
bliques de toutes catégories qui devront .être
dressés en vue de la reconstitution des im
meubles détruits dans les communes ou les

parties de communes atteintes par les faits de,
la guerre sont â la charge de l'État.
Des subventions inscrites au budget du mi

nistère chargé de la reconstitution des régions
libérées, pourront, pour les dépenses d'appli
cation immédiate des plans d'alignenient et de
nivellement, être accordées par le ministre aux
communes, en ce qui concerne les voies dont
le sol leur appartient et aux départements en
ce qui concerne les routes départementales.
Ces subventions seront notamment appli

cables à l'acquisition des terrains nus ou dei
bâtiments actuellement ruinés ou gravement
endommagés, compris dans les alignements.
Le prix d'acquisition de ces terrains et bâti
ments sera, à défaut d'entente amiable, flxô
suivant les règles déterminées à l'article 5, par
un jury csmposé de quatre jurés dans les con
ditions fixée? par l article 16 de la loi du
21 mai 1836, quel que soit le caractère de la
voie publique 4 laquelle ces terrains et bâti
ments doivent être incorporés.
Le taux desdites subventions sera déterminé

suivant un barème fixé en un décret contra*
signé par le ministre des finances et par le mi
nistre chargé de la reconstitution des région*
libérées,
Art. 59. — Les dépenses résultant des amélio

rations apportées à l'hygiène publique de»
agglomérations, par application du règlement '
d'administration publique prévu à l'article %
sont à la charge de l'État.
Art. 60: Les sommes restant dues par les com

munes, en France, sur les emprunts contrat
tés par elles pour des faits de guerres anté
rieures sont prises en charge par l'État, & dates
de la promulgation de la présente loi.
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Art. 61. — Une loi spéciale réglera les droits
et obligations résultant des baux concernant
les immeubles atteints par les faits de la guerre,
ainsi que ceux des places fortes ou localités
dont les habitants ont été évacués par l'autorité
militaire.
Art. 62. — Une loi spéciale déterminera les

conditions dans lesquelles s'exercera le droit à
réparation :
1° Des dommages résultant des faitt de la

guerre causés aux personnes :
2° Des dommages dont quiconque aurait eu
l souffrir sur sa personne ou sur ses biens,
par suite d'accidents qui se seront produits :
a) Dans les arsenaux, manufactures, dépôts

de munitions de l'État ;
b) Dans les usines privées travaillant pour la

défense nationale, lorsque la réparation n'en
pourra être obtenue par les recours de droit
commun. L'État sera subrogé aux droits,
actions et privilèges de la victime du dom
mage, pour le recouvrement dos avances qu'il
aura dû consentir à celle-ci en vue de subvenir
à ses besoins les plus urgents.
Art. 63. — Pendant les trois années qui sui

vront la cessation des hostilités, les habitants
des régions atteintes par les faits de la guerre
qui disposeront de leur habitation personnelle
de locaux susceptibles d'être loués ou sous-
loués meublés aux visiteurs de passage pour
ront, dans chaque commune, former un
syndicat sous le régime de la loi du 31 mars
1884. ' .
Les logements offerts devront répondre aux

conditions prescrites par la commission dépar
tementale d'hygiène et seront soumis à son
contrôle.
La liste de ces logements avec les conditions

de prix, approuvées par l'office national du tou
risme, sera tenue à la disposition de tous de
mandeurs à la mairie.
Art. 64. — La présente loi est applicable aux

colonies et pays de protectorat. Un règlement
d'administration publique déterminera les con
ditions de cette application.
Les indemnités accordées pour la réparation

des dommages causés par les faits de la guerre
dans les colonies seront imputées sur les crédits
ouverts au budget général de l'État.
Art. 65. — Sont et demeurent abrogés les

décrets : du 4 février 1915, modifié par les dé
crets en date des 8 et 27 avril 1915, du 24 mars
1915, modifié par le décret en date du 22 avril
1915 et du 20 juillet 1915, ainsi que toutes les
dispositions contraires à la présente loi.

ANNEXE N° 26

(Session ord. — Séance du 6 février 1919,)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, tendant & la
création du grade de maître guetteur et à
la suppression des classes dans les différents
grades pour -les guetteurs des électro-sé-
maphores de la marine, par M. Louis Mar
tin, sénateur (1).

Messieurs, la dépense occasionnée par la
mise en œuvre de la proposition de loi qui vous
est soumise est évaluée à une somme d'envi-
rpn 18,500 fr. Votre commission des finances
estime, était donnée la faiblesse de ce chiffre,
que cette dépense ne saurait constituer un
obstacle à l'adoption de la proposition de loi
votée par la Chambre des députes.

ANNEXE N° 27

(Session ord. — Séance du 6 février 1919.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, ayant pour objet l'in
tégration du corps des armuriers de la ma
rine dans le corps 'des équipages de la flotte,

x par M. Louis Martin, sénateur (2). .

Messieurs, le chiffre envisagé est de 223,000
franos pour l'ensemble de la réforme, chiffre

auquel il convient d'ajouter la somme de
76,000 fr., lesquels d'ailleurs doivent se répartir
ainsi : première année 25,750 fr. et, pour cha
cune des trois années qui suivront, environ
16,750 fr.
A ces sommes, il faut ajouter celle de 23,000

francs, représentant une dépense transitoire.
Au total, 322,000 fr. Votre commission estime
que cette charge ne saurait constituer un obs
tacle à l'adoption du projet de loi.

ANNEXE N" 28

(Session ord. — Séance du 6 février 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, modifiant la loi du 30 avril 1918 et
relevant l'indemnité temporaire accordée
aux petits retraités de l'État, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de

' la République française, par M. L.-L. Klotz,
ministre des finances (1). — Renvoyé à la
commission des finances.)

ANNEXE N° 29

(Session ord. — Séance du 6 février 1919.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, ayant pour objet de compléter
l'article 5 de la loi du 19 avril 1918, relative
au logement et à l'installation des réfugiés
ou rapatriés, transmise par M. le président
de la Chambre des députes à M. le président
du Sénat (1). — (Renvoyée à la commission
les finances.)

ANNEXE N° 30

(Session ord. — Séance du 6 février 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet de modifier la loi
du 13 avril 1910 sur les stations hydromi
nérales et climatiques, en ce qui concerne
la nomination des membres des chambres
d'industrie prévus par ladite loi et le fonc
tionnement de ces chambres pendant la
durée des hostilités, transmis par M. le prési
dent de la Chambre des députés à M. le
président du Sénat (2). — (Renvoyé à la
commission des finances.)

ANNEXE N° 31

(Session ord. — Séance du 6 février 1919.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à la
nomination d'une commission d'enquête
sur les faits de la guerre, présentée par
MM. Paul Doumer, de Selves, Lucien Hubert,
Bollet, Magny, Jenouvrier, Alexandre Bérard,
Maurice Ordinaire, Guillaume Chastenet,
Milliès-Lacroix, Victor Lourties, Gustave
Rivet, Léon Barbier, Peytral, Amic, T. Steeg,
Gustave Lhopiteau, Bersez, Bourganel,
Guillaume Poulle, J. Loubet, Ranson, Ernest
Monis, Cazeneuve, Simonet, Gabrielli, Goy,
Dominique Delahaye, Albert Gérard, Perchot,
Lucien Cornet, Larère, Trystram, Bussière,
Darbot, Aguillon; Saint-Germain, Renaudat,
Empereur, Gavini, André Lebert, Charles
Chabert, Mascuraud, Paul Fleury, Louis Mar
tin, Lemarié, Maurice Sarraut, Debierre,
Rouby, Henri-Michel, Chapuis, Eugène Lin
tilhac, Henry Chéron, sénateurs (3). — (Ur
gence déclarée.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, dès que la victoire, due à l'hé
roïsme de nos soldats et des soldats alliés, a

obligé l'ennemi à déposer les armes, noue
avons résolu de vous demander la nomination
d'une commission d'enquête sur les faits de la
guerre. Le moment nous paraît venu de réa
liser ce projet. On ne pourrait, sans de graves
inconvénients, laisser le pays dans une igno
rance qui permet les polémiques, les attaques
ou les panégyriques intéressés.
La censure politique et militaire, qui s'est

exercée pendant la guerre sur les journaux et
les divers moyens de publicité; plus encore, la
réserve qui était imposée à tous ont conduit &
laisser dans l'ombre presque toujours la causa
des événements, aussi bien que les circons
tances qui les ont entourés et qui les éclairent.
Certes, et heureusement, le contrôle parle

mentaire fut pratiqué de façon active. Le Sénat,
en particulier, par ses commissions, a rempli
une tâche dont l'opinion, quand elle la connaî
tra, ne manquera pas de se féliciter. Mais pa
triotiquement, nous avons voulu poursuivre
notre œuvre sans bruit et sans réclame. Les
demandes, les objurgations, les critiques n'ont
pas été jetées dans le public dont il importait
de ne peint risquer de troubler le calme con
fiant et d'exciter les colères.
Le droit d'enquête appartient incontestable

ment au Sénat, comme à la Chambre des dé
putés, lorsqu'il ne s'agit pas de rechercher les
responsabilités pénales. Tel est le cas de l'en
quête qui vous est demandée. ^
Le pays a le droit de connaître la vérité tout

entière.

Le Sénat peut et doit la lui exposer avec pré
cision et impartialité.
C'est pour y parvenir que nous vous deman-,

dons d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Sénat décide de nommer dans ses bu
reaux une commission d'enquête sur les faits
de la guerre.

ANNEXE N° 14

(Session ord. — Séance du 24 janvier 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à la répression
des rémunérations occultes oflertes ou
versées aux employés des maisons de com
merce et des entreprises industrielles ou sol
licitées par eux et à l'aggravation des peines
frappant les personnes qui o ut corrompu ou
tenté de corrompre les fonctionnaires, par
M. Leblond, sénateur (1).

Messieurs, sans rechercher les origines du
cas spécial de corruption vulgairement dé
nommé « pot de vin », puisqu'il faut l'appeler
par son nom, on peut dire qu'il fait partie du
lot trop considérable des faiblesses de notre
pauvre humanité et qu'elles remontent de ce
fait à la plus haute antiquité.

11 est juste de reconnaître cependant, que,
suivant les époques plus ou moins troublées.
ce genre de corruption se pratique avec plus
ou moins d'intensité.
Dans son exposé des motifs, M. le ministre

delajustice constate le développement anormal
de ces rémunérations occultes et l'abus qu'en
faisaient les maisons allemandes avant la
guerre pour inonder notre pays de la camelote
germanique. ' '
Puis la guerre survenant avec son industria- '

lisation, les cadres de nos grandes industries,
devenus insuffisants, durent être renforcés
par un personnel incomplètement imbu de ses
devoirs, qui ne sut pas toujoura résister aux
tentatives de corruption dont il fut l'objet.
De trop nombreux cas ont été relevés dans

les usines de guerre ainsi que sur les réseaux
de nos compagnies de chemins de fer.
Le fait est d'ailleurs officiellement constaté

par une très récente circulaire de M. le mi
nistre des travaux publics adressée aux inspec
teurs du contrôle, leur prescrivant d'exercer ,
une actien énergique, en vue de mettre fln
aux actes coupables qui «'exercent relative
ment aux attributions de wagons dans les
gares. L'honorable rapporteur du projet de loi '

(1) Voir les n01 4t6-532, Sénat, année 1918, et
4263, 4816 et in-8» n» 1097, 11« législ. — de la

3ambre des députés.i) Voir les n»s Sénat, 235-341, année 1914,
!. année 1918, et 3590-3725-3732 et in-8» n» 791.

-» 10e législ. — de la Chambre des députés. ■ .

(1) Voir les n« 4972-5350-5579-5605 et in-8»
n» 1183.— 11« législ. — de la Chambre des dé
putés. .

(2) Voir les n03 4835-4998-5096 et in-8° n° 1178
— 11° législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n»s 3377-3739 et in-8» n» 1096 —
11» législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n0» 412, Sénat, année 1918, et 4366-
4984-5064-5085, et in-8e n® 1079 — 11e législ. «"
d« la Chambre des députés), .
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à la Chambre a pu dire dans la discussion,
que l'obtention d'un wagon se payait aux prix
fantastiques de 5,000 et môme de 10.0uO fr. I
Espérons que la tardive intervention de M. le

' ministre des travaux publics mettra fln à ces
honteuses pratiques, qui ont une répercussion
directe sur l'élévation du prix des denrées
indispensables à l'alimentation dont souffre
cruellement notre pays.

11 est bien entendu que ces pénibles consta
tations n'atteignent que l'infime minorité des
employés des administrations ou du commerce
et de l'industrie privée, et que, dans son im

mense majorité, nous pouvons rendre hom
mage à l'esprit d'équité et de devoir qui les
anime et dont ils ont donné de six brillantes
preuves au cours des années cruelles que nous
venons de traverser.
Le code pénal, dans ses articles 177 et sui

vants, n'ayant édicté de sanctions contre la
corruption que quand elle s'adressait aux fons-
tionnaires publics, la justice se trouvait donc
en quelque sorte désarmée lorsque celle-ci se
produisait dans le monde des affaires privées ;
il est donc apparu au Gouvernement, devant
l'aggravation du mal, la nécessité d'apporter

aux articles 177 et suivantsdu code pénal telles
modifications lui permettant d'exercer la ré
pression nécessaire ; d'où le projet de loi qui
vous est soumis et dont le but est de combler
la lacune qui vous est signalée.
Le texte présenté à la Chambre a été l'obje*

d'une très longue discussion au cours de la"
quelle un certain nombre de modificatious»
touchant dans leur ensemble beaucoup plus
la forme que le fond, y ont été apportées.

Ce sont ces modifications que j'ai le devoir
de vous indiquer au nom de votre commission.

EXAMEN DES ARTICLES

ARTICLE 1er

Texte présenté par le Gouvernement.

L'article 177 du code pénal est complété par la disposition suivante,
qui prendra place après le paragraphe 5 : _

« Sera puni d'un emprisonnement d'un an à trois ans et d une "
amende de 500 fr., à 3,000 fr., ou de l'une de ces deux peines seulement,
tout commis, employé ou préposé salarié d'un commerçant ou ,d'un
industriel qui aura, soit directement, soit par personne interposée, à.
l'insu et au préjudice de son patron, soit sollicité ou agréé des offres
ou promesses, soit sollicité ou reçu des dons ou présents, pour faire
un acte de son emploi ou s'abstenir de faire un acte qui entrait dans
l'ordre de ses devoirs. Les poursuites ne pourront être intentées en
vertu du présent paragraphe que par le ministère public ou par l'em
ployeur. »

Texte voté par la Chambre des députés.

L'article 177 du code pénal est complété par la disposition suivante,
qui prendra place après le paragraphe 5 :

« Sera puni d'un emprisonnement d'un an & trois ans et d'une
amende de 500 à 3,000 fr., ou de l'une de ces deux peines seulement,
tout commis, employé ou préposé salarié ou rémunéré sous une forme
quelconque d'un commerçant ou d'un industriel qui aura, soit directe
ment, soit par personne interposée, à l'insu et sans le consentement
de son patron, soit sollicité ou agréé des offres ou promesses, soit
sollicité ou reçu des dons, présents, commissions, escomptes ou primes
pour faire un acte de son emploi ou s'abstenir de faire un acte qua
son devoir lui commandait de faire. »

La première modification apportée au texte
du Gouvernement, a pour but d'ajouter à l'énu
mération de» personnes susceptibles d'être
atteintes par la loi, celles qui, en dehors des
commis, employés ou préposés salariés d'un
commerçant ou d'un industriel, peuvent être
rémunérées sous une forme quelconque.
Cette addition permet d'atteindre une caté

gorie de personnes, non salariées au sens pro
pre du mot, mais qui sont rémunérées soit par
un intérêt direct sur les bénéfices ou par des
attributions de tantièmes prélevés sur les bé
néfices de l'exploitation ou de l'entreprise en
qualité d'intéressés ou d'administrateurs et
qui sont également susceptibles de. tomber
sQns le coup d ! la loi. .
" Comme conséquence de cette première mo
dification une autre s'imposait complétant
l'énoncé des modes de rémunération, par l'ad
jonction des mots : commissions, escomptes
ou primes que peut receve'.r cette catégorie
d'a.sujettis & la loi.

Une seconde modification apporte un chan-

gement notable dans les conditions nécessaires à la constatation du délit.la constatation du délit. ■ , .

Le texte primitif exigeait en effet pour que
le délit fût établi deux conditions : il fallait
d'abord que l'acte délictueux fut commis à
l'insu du patron et ensuite qu'il lui causât un
préjudice.

Le nouveau texte ne retient qu'une seule de
ces deux conditions : il suffira désormais que
l'acte ait été commis à l'insu et sans le con
sentement du patron, il n'est plus nécessaire
qu'il en soit résulté un préjudice.

Bien que la suppression de cette seconde
condition n'ait été l'objet d'aucun amendement
et qu'il n'en ait pas été question dans la dis
cussion, il y a là une aggravation certaine,
puisqu'au lieu des des deux conditions exigées
il n'en subsiste plus qu'une seule.

Enfin, le dernier paragraphe de l'article 1"

réservait exclusivement au ministère public et
à l'employeur le droit de poursuivre.
Le but de cette mesure restrictive était

d'éviter que des tiers, notamment des fournis
seurs évincés, se prétendant lésés, ne se li
vrassent à un véritable chantage vis-à-vis des
employés du patron, les droits des tiers se
trouvant d'ailleurs suffisamment réservés par
la faculté qui leur est ouverte de saisir le par
quet des faits délictueux dont ils croiraient
avoir à se plaindre. Cependant la Chambre,
craignant de donner au patron qui, par sa
situation sociale a déjà sur ceux qui sont à son
service des moyens d'action suffisants, et par
cela môme de créer une sorte de privilège au
bénéfice de l'employeur, a décidé, d'accord
avec le Gouvernement, la suppression du der
nier paragraphe de l'article 1er , étant bien en
tendu, ainsi que l'a fait observer M. le mi
nistre de la justice, « que le droit commun
en matière de poursuites recevrait dans la
silence du texte, son application intégrale ».

ARTICLE 2

Texte présenté par le Gouvernememt.

L'article 170 du code pénal est complété ainsi qu'il suit:

« Sera puni des peines prévues aux paragraphes 0 et 7 de l'article 177,
quiconque aura corrompu ou tenté de corrompre par promesses, offres,
dons ou présents, tout commis, employé ou préposé salarié d'un com
merçant ou d'un industriel, pour obtenir qu'il accomplisse un acte de
son emploi ou qu'il s'abstienne d'un acte qui entrait dans l'exercice de
ses devoirs. Les poursuites no pourront ôtre intentées en vertu du pré
sent paragraphe que par le ministère public ou par l'employeur. »

Texte voté par la Chambre des députés.

L'article 179 du code pénal est complété par la disposition suivante
qui prendra place après le paragraphe 2 :

« Quiconque aura corrompu ou tenté de corrompre, que la tentative
ait été ou non suivie d'effet, par promesses, offres, dons, présents
commissions, escomptes ou primes, tout commis, employé, prépose
rémunéré ou salarié sous une forme quelconque d'un commerçant ou
d'un industriel, pour obtenir qu'il accomplisse un acte de son emploi
ou qu'il s'abstienne d'un acte qui entrait dans l'exercice de ses devoirs,
sera puni d'un emprisonnement de un an à trois ans et d'une amende
de 3,000 à 10,000 fr. ou de l'une de ces deux peines seulement. Les
coupables seront passibles, en outre, de la peine prévue par le demie*
paragraphe de l'article 177 du code pénal. •

ARTICLE 3

Le paragraphe 1er de l'article 179 du code pénal est ainsi complété
« Toutefois, la peine d'emprisonnement prévue par l'article 35 du

code pénal devra toujours ôtro prononcée et le minimum de l'amende
sera de 3,000 fr. »
Le paragraphe 2 de l'article 179 du code pénal est abrogé et rem»

placé par la disposition suivante :
« Les tentatives de contrainte et de corruption prévues au précédent

paragraphe seront punies des peines qui y sont portées, qu'elles aient
été ou non suivies 4'eJets. »

ARTICLE 4

Le titre du paragraphe 4 du titre I" du livre III du code pénal es
modifié ainsi qu'il suit :

« De la corruption des fonctionnaires publics et des employés d»#
entreorises privées. » - ~ VV ' :
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L'article 2, après un nouvel examen en se
conde lecture, a été l'objet de la part de la
commission de législation civile et criminelle
d'un remaniement complet dans la forme sans
cependant que le fond en soit sensiblement
modifié.
C'est ainsi, que voulant que la peine înlngee

au corrupteur fût pl us élevée que celle appli
quée au corrompu par l'article. i nr (1 à 3 ans de
prison et une amende de 500 il 3,000 fr.), elle a
Axé l'amende pour le corrupteur do 3,000 à
10,000 fr. et la peine d'emprisonnement de 1 à
3 ans, les coupables restant on outre passibles
de la peine prévue par le dernier paragraphe
de l'article 177 du code pénal qui, comme vous
le savez, prévoit l'interdiction des droits civi
ques, civils ou de famille pendant cinq ans au
moins et dix ans au plus, à compter du jour
où ils auront subi leur peine.
Mais ii est résulté de l'élévation du chiffre

de l'amende pour le corrupteur dans le cas où
les rémunérations occultés sont offertes ou
versées aux employés des maisons de com
merce ou des entreprises industrielles, une
disproportion -enir® l'étendue- de la peine nou
vellement édictée et celle prévue pour les cor
rupteurs do fonctionnaires à l'article 179 du
code pénal.
- Il semble, en effet, qu'il y ait là une anomalie,
mais, ainsi que le faisait remarquer l'hono
rable rapporteur de la Chambre, M. Georges
Lugol, cette anomalie est plus apparente qua
réelle. •

« En effet, dit -il dans son deuxième rapport
supplémentaire, le paragraphe 1er actuel de
l'article 177 du code pénal prévoit pour le cor
rupteur du fonctionnaire la dégradation civique,
peine accessoire. Elle résulte de l'article 3a du
code pénal, qui dit que chaque fois que la dé
gradation civique sera prononcée comme peine
principale, elle pourra être accompagné» d'un
emprisonnement dont la durée n'excédera pas
cinq ans. Le juge a donc, avec le droit actuel,
le pouvoir d appliquer une peine de prison au
corrupteur; mais rien a'®3t plus facile que da
rendre cette peine obligatoire au lieu de lui
laisser son caractère facultatif. »
Cette» obligation ainsi que la disposition éle

vant la peine qui jusqu'ici frappait les.corrup
teurs avec trop d'indulgence, lorsqu'ils se sont
bornés à des tentatives non suivies d'effet,
ont été inscrites dans un nouvel article 3 com
plétant le paragraphe 1 0E de l'article 179 du
code pénal, abrogeant le deuxième paragraphe
du môme article et le remplaçant par un para
graphe nouveau.
Après avoir modiûé le texta qui avait été pri

mitivement donné au projet de loi, de façon à
ce qu'il indique qu'il touche maintenant à la
corruption des fonctionnaires, la Chambre,
dans le même souci d'exactitude, a modifié le
titre du paragraphe du code pénal dans lequel
sont inscrits les articles 177 et 179.
Telles sont, messieurs, les modifications ap

portées par la Chambre, d'accord avec le Gou-
Ternement, au projet de loi soumis à votre dé
libération et dont votre commission, après un
sérieux examen, vous propose l'adoption.

PROJET DE LOI

- Art. 1er. — L'article 177 du code pénal est
complété par la disposition suivante, qui pren
dra place après le paragraphe 5 :

« Sera puni d'un emprisonnement de un à
trois ans et d'une amende de 5J0 à 3,000 fr.
ou de l'une de ces deux peines seulement,
tout commis, employé ou préposé, salarié ou
rémunéré sous une forme quelconque d'un
commerçant ou d'un industriel qui aura, soit
directement, soit par personne interposée, à
î'insu et sans le consentement da son patron,
soit sollicité ou agréé des offres ou promesses,
soit sollicité ou reçu des dons, présents, com
missions, escomptes ou primes pour faire un
acte de son emploi ou s'abstenir de faire un
acte que son devoir lui commandait de faire. »
Art. 2. — L'article 179 du code pénal est com

plété par la disposition suivante qui prendra
place après le paragraphe 2 :

« Quiconque aura corrompu ou tenté de cor
rompre, que la tentative, ait été ou non suivie
d'effet, par promesses, oTres, dons. présents,
commissions, escomptes ou primes, tout com
mis, employé, préposé, rémunéré ou salarié
sous une forme quelconque d'un commerçant
ou d'un industriel, pour obtenir qu'il accom
plisse un actede son emploi ou qu'il s'abstienne
d'un acte qui entrait dans l'exercice de ses
devoir», sera puni d'un emprisonnement do

un an à trois ans et d'une amende de 3,000 à
10.030 fr. ou de l'une de ces deui peines seule
ment.

« Les coupables seront passibles, en outre,
de la peins prévue par le dernier paragraphe
de l'article 177 du code pénal. »
Art. 3. — Le paragraphe 1er de l'article 179

du code pénal est ainsi complété:
« Toutefois, la peine d'emprisonnement pré

vue par l'article 35 du code pénal devra tou
jours être prononcée et le minimum de l'amende
sera de 3,010 fr. »-
Le paragraphe 2 de l'article 179 du code pé

nal est abrogé et remplacé par la disposition
suivante :

« Les tentatives de contrainte et de corrup
tion prévues au précédent paragraphe seront
punies de peines qui y sont portées, qu'elles
aient été ou non suivies d'ettet. ». ..
Art. 4, — Le titre du paragraphe 4 du titre Ie*

du livre III du code pénal est modifié ainsi
qu'il suit : - -
« De la corruption des fonctionnaires_ pu

blics et des employés des entreprises privées. »

ANNEXE M® 8

(Session ord. — Séance du 24 janvier 1919.)

PROPOSITION DE LOI portant organisation de |
la France en régions administratives et
économiques, présentée par ML-Genoux, sé
nateur.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le projet d'organisation de la
France en régions économiques, déposé par le
ministre du commerce, M. Clémentel, n'a pas
rencontré jusqu'alors une grande faveur dans
les milieux -parlementaires, non plus que dans
le monde du commerce et de l'industrie. C'est
qu'en réalité la région déterminée d'après
1 étude géographique qui a été faite par M. Vi
dal de La Blache, soulève quelques difficultés
d'ordre ethnique ou d'intérêts économiques
régionaux ; de même que la dévolution des
pouvoirs économiques de la région aux seules
chambres de commerce réunies par groupe
ments n'offre pas des garanties suffisantes
pour donner à la vie économique de la nation
une activité ni une production beaucoup plus
grandes. Si, triomphalement à la- tribune de
la Chambre, le ministre a pu déjà préjuger du
succès de ses organismes nouveaux en citant
comme exemples les résultats obtenus dans les
régions de Nancy et Clermont, qui sont des
centres de haute production, disposant de res
sources particulières et de moyens d'action à
la faveur desquelles elles ont développé et
intensifié leurs productions depuis déjà de
longues années, soit par banques adéquates
ou par les initiatives de sociétés comme la
société industrielle de Meurthe-et-Moselle, on
ne peut en déduire que les mêmes phéno
mènes se reproduiront dans la généralité des
cas, sans tout au moins apporter dans la cons
titution et l'organisation des chambres de
commerce, telles qu'elles vivent sous le régime
des lois de 1858, 1841, modifiées par la loi du
9 avril 1898, une. modification profonde ; cha
cun sait que non seulement elles ne représen
tent que très imparfaitement les besoins de la
région, mais qu'elles accusent souvent leur
faiblesse par un esprit particulariste qui limite
leurs efforts.
D'autre part, on s'explique mal le cadre d'une

région économique sans qu'il se confonde dans
celui d'une région administrative, réorganisée
par un mécanisme de décentralisation dont la
nécessité s'impose aujourd'hui d'une façon im
périeuse. L'expérience nous a appris, au bout
de ces quatre années de guerre, combien
pèsent lourdement les services administratifs
sur la marche du travail national, dont ils
faussent souvent les rouages et compliquent à
merci l'instruction des affaires soumises à leur
étude et principalement sur celles qui inté
ressent les départements et les communes.

« Conçu et développé par l'autorité adminis
trative elle-même, notre système administra
tif est trop visiblement inspiré par le souci du
contrôle hiérarchique et pas assez par le souci
du rendement ; formalistes à l'excès, nos ad
ministrations sont de plus en plus paperas
sières, routinières : elles créent des obstacles
sérieux à 'activité économique du pays par
leur ignorance systématique des réalités tou

jours nouvelles de la production et des éehan- ~
ges ; l'exclusif souci du contrôle administratif,
le contrôle extérieur n'ayant jamais existé en
fait, a comme pétrifié la vie administrative
dans un milieu en perpétuelle évolution ; c'est
ce qui explique que nous nous heurtons encore,
avec l'administration, aux méthodes, aux inspi
rations, aux considérations de principe du
commencement du siècle dernier ; tout l'effort
d'adaptation du législateur est une lutte perma
nente contre la cristallisation par l'administra
tion d'un passé à jamais révolu. »
C'est ainsi que l'honorable député M. Barthe

a précisé les raisons des conclusions de son
projet de décentralisation, déposé, le 16 no
vembre 1916, sur le bureau de la Chambre. On
ne saurait mieux caractériser le mal dont nous

souffrons et auquel il faut porter un remède
urgent, et c'est pour joindre mes efforts à ceux
des nombreux collègues qui se sont plus par
ticulièrement intéressés U la réforme adminis
trative, que j'ai tenté, mettant à profit une
expérience de vingt-sept années de vie admi
nistrative, d'esquisser le cadre d'une décentra
lisation administrative se confondant avec une

organisation de ' la France en régions écono
miques, dans l'unique but de servir àla discus
sion du projet de loi qui ne peut tarder à venir
en délibéré devant les Chambres.

; Ces projets comportent :
1° La réduction du nombre des députés et

des sénateurs ;
2" La réduction du nombre des minis fes ;
3» La réduction des services administratifs

centraux.

PROPOSITION DE LOI

TITRE Ie *

ORGANISATION DE LA RBGION ADMINISTRÂT!VI

Art. l". — Les régions sont déterminées à la
suite des délibérations des conseils généraux
et des chambres de commerce réunis en as
semblée plénière dans leurs circonscriptions
actuelles, et après avis du conseil d'État, et
par décret rendu par les ministres de l'inté
rieur, du commerce et de l'industrie et des
travaux publics.
Art. 2. Des modifications ne pourront être

apportées au territoire de la région que par
une loi, après avis des conseils économiques
régionaux et des conseils généraux.
Art. 3. — A la tête de la région, un adminis

trateur, désigné en conseil des ministres sur
une liste de trois candidats au moins présentés
par le ministre de l'intérieur, est nommé par
décret présidentiel.
Art. 4. — L'administrateur qui représente le

pouvoir exécutif administre la région sous les
ordres du ministre de l'intérieur responsable '
et sous le contrôle d'une commission interdé
partementale composée de douze membres dé
signés à l'élection par les assemblées départe
mentales.
Art. 5. — Il assure dans la région l'exécution

des lois, décrets, arrêtés, circulaires ministé
rielles et nomme les fonctionnaires départe
mentaux.

Art. 6. — Il approuve et ordonne, en confor
mité des lois de la nation et avec la capacité
ministérielle, les questions et affaires sur les
quelles les conseils généraux et communaux
sont consultés ou appelés à délibérer et toutes
celles dont les décisions sont, dans l'état de
notre législation actuelle, subordonnées à
l'avis des ministres : questions d'ordre finan
cier, telles que les emprunts par exemple;
questions de travaux publics de voirie, dont
les services seront unifiés et assurés par un
agent voyer en chef, directeur du service de la
région; questions d'octrois, revision ou appli
cations de taxes ; détermination des périmè
tres des eaux et forêts ; aménagements,
ventes et aliénations des bois communaux,
chasse, pêche, pisciculture ; d'instruction pri
maire et d'enseignement technique et profes
sionnel ; d'hygiène générale, désinfection, cap
tages et adductions d'eaux potables ; d'utilisa
tion des forces hydrauliques et d'irrigations;
d'hôpitaux, hospices, asiles, sanatoriums, de»
bureaux de bienfaisance, des sociétés de
secours mutuels, de coopération et syndica
lisme ; en un mot tous les services généraux
de la vie communale et départementale se
trouveront unifiés et réglés en plein pouvoir,

, au centre de la région administrative, par un
administrateur qui a la délégation de la signa*
ture ministérielle.
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Art. 7. — Il a qualité pour approuver les
budgets des départements et inscrire d'office
au budget départemental les crédit* néces <
saires pour assurer le payement des dépenses
obligatoires ou l'acquittement des dettes exi
gibles.

TITRE II

DU DÉPARTEMENT

Art. 8. — A la tête de chaque département, le
ministre -de l'intérieur nomme un directeur
des affaires départementales. ;
Art. 9. — I<e directeur des affaires départe

mentales assure, avec tous les pouvoirs qui lui
sont délégués par l'administrateur, l'exécution
des lois et décrets, arrêtés et circulaires ; et
sous les ordres du président du conseil géné
ral et le contrôle de la commission des finan
ces, l'exécution1 des délibérations du conseil
général ; ordonne les budgets et la bonne mar
che des services départementaux dont il a la
charge et la responsabilité.
Art. 10. - 11 a pour mission d'approuver les

budgets communaux ainsi que ceux qui lui
sont présentés par les commissions adminis
tratives des hôpitaux, hospices, bureaux de
bienfaisance, asiles, sanatoriums, sociétés de
secours mutuels et d'assistance ou de pré
voyance sociale. •
. Art. il. — Il a qualité pour inscrire d'office
au budget communal les crédits nécessaires
pour assurer le payement des dépenses obliga
toires ou l'acquittement des dettes exigibles
et, en cas de refus du conseil municipal, il
établit d'office la contribution extraordinaire
prévue à l'article 149 de la loi du 5 avril 1884,
dans la limite du maximum à fixer annuelle
ment par la loi de finances.
Art. 12. - 1l nomme, en cas de dissolution

d'un conseil municipal ou de démission de
tous ses membres en exercice, la délégation
spéciale prévue par l'article 44 de la loi du
5 avril 188 i.
. Art. 13. — Il a qualité pour autoriser l'érec
tion d'une commune nouvelle dans la région,
après avis du conseil général, de même pour
statuer sur les autres modifications à apporter
à la circonscription territoriale des communes
de la région (suppression et réunion de deux
ou plusieurs communes, désignation de nou
veaux chefs-lieux), dans les cas où une loi ou
un décret en conseil d'État était jusqu'alors
nécessaire en vertu de l'article 6 de la loi du
6 avril 1884. „

TITRE III

[DB L'ARRONDISSEMENT

Art. 14. - Pour chaque arrondissement ou
circonscription électorale et ayant son siège à
la mairie du chef-lieu de l'un et de l'autre,

- l'administrateur nomme un secrétaire canto
nal, qui aura mission de se mettre en relation
directe avec les maires de sa circonscription ;
pour recevoir leurs demandes de renseigne
ments et leurs réclamations ; les guider sur
leur désir dans la gestion dos affaires commu
nales;, pour régler les conflits et aplanir les
difficultés; pour veiller à l'exécution des lois de
police et à l'application des lois, décrets, arrêtés
et circulaires.

Art. 13. - II aura qualité pour contrôler
.l'ordonnancement des budgets communaux,
.des hospices, hôpitaux, bureaux de bienfai
sance, des sociétés de secours mutuels, d'assis- !
'tance et de prévoyance sociales. . . '.!

Assemblée cantonale.

Art. 16. - Les maires de l'arrondissement ou
de la circonscription électorale se réuniront
deux fois par an, au chef-lieu de l'arrondisse
ment ou de la circonscription électorale, sous
la présidence d'un conseiller général, désigné
par voie d'élection par l'assemblée départe
mentale. Le secrétaire d'arrondissement assiste
à ces réunions en qualité de secrétaire de l'as
semblée qui a pour mission de délibérer sur
toutes les questions d'ordre général intéressant
la région cantonale et pourront constituer des
syndicats de vente et d'achat avec capacité
civile pour en exécuter les décisions et peut,
en conséquence, recourir à des emprunts, re
cevoir des legs et subventions.
Art. 17. - Les sous-préfectures et les conseils

d'arrondissement sont supprimés, également
les conseils de préfecture qui seront remplacés
par un seul tribunal administratif au centre de
u région -

Art. 18. - Il est institué une chambre de

discipline qui aura pour mission de juger les
fautes et les forfaitures des administrateurs et
des agents subordonnés. - ainsi que ceux des
départements. .
Cette chambre sera composée de neuf mem

bres, dont six seront élus et désignés par les
conseillers généraux et trois par le conseil
économique.
Art. 19. — La police urbaine et rurale de la

région est assurée par des brigades mobiles
sour la direction des commissaires de police.
Les gardes champêtres sont supprimés ; les

maires assureront le service des convocations,
des publications et des affichages par des appa
riteurs ordinaires. . . ,

TITRE IV

- ~ CONSEIL. ÉCONOMIQUE RÉGIONAL

Art. 20. - Il est créé dans chaque région ad
ministrative un conseil économique régional,
composé des représentants de chacune des
branches de l'industrie, du commerce, de l'agri
culture et des syndicats ouvriers, dont le siège
est fixé au centre de la région. .
Art 21. - Le conseil régional est composé de

lamanière suivan te. lesmembres étant élusdans
chacune des branches de leur profession res
pective correspondant à l'une de celles dont la
nomenclature suit.
Art. 22. — Mines, minerais, hauts fourneaux.

combustibles, minéraux, carrière, 3 membres ;
Bois, bois ouvragés et meubles en bois,

6 membres;
Métallurgie, constructions mécaniques, tré-

fllreies, fonderies diverses, ouvrages en mé
taux, 6 membres ;
Papeteries, féculeries, 3 membres;
Poudreries, produits chimiques, drogueries,

parfumeries, savonneries, huileries, 6 mem
bres;
Brasseries, malteries, 3 membres ;
Filatures, laine, soie, coton, fils de lin,

6 membres; - ■ - . ■
Tanneries, manufactures et magasins de

vente de chaussures en tous genres, 6 membres :
Orfèvrerie, horlogerie, quincaillerie, armes et

munitions, 6 membres ;
Instruments de musique et ouvrages divers

en cuivre, 4 membres ;
Automobiles, cycles et carrosserie, 6 mem

bres ;
Distilleries, alcool, vinaigres, 6 membres;
Vins et spiritueux, 6 membres;

? Fromageries, beurreries, laiteries, 6 membres;
Boucheries, charcuteries, équarrisseurs,

6 membres ;
Meunerie et graineterie, 4 membres ;
Hôtellerie, restauration, 6 membres ;
Industrie thermale et tourisme, 4 membres ;
Banquiers, agents de change, sociétés de cré

dit, 6 membres;
Assurances et sociétés mutuelles, 6 mem

bres ;
Notaires, avoués, avocats et cabine 1s de con

tentieux, 6 membres ;
Médecins, pharmaciens, vétérinaires, den

tistes, 6 membres ;
Importateurs, transitaires et représentants

de commercé de gros, courtiers, 6 membres ;
Agriculture (comices, syndicats), 8 membres ;
Société^ et associations agricoles, syndicats

ouvriers, "6 membres.
Art. 23. - L'administrateur de la région

pourra reviser cette nomenclature et en faire
une nouvelle détermination, de manière à
assurer une répartition proportionnelle ou égale
entre les départements.
Art. 24. - Il fixe la date des élections et fait

dresser la liste des électeurs dans chaque dé*
partement.
. Le vote aura lieu par correspondance et le»
bulletins seront adressés à 1 administrateur

qui en assurera le dépouillement, pour chacune
des catégories d'électeurs.
Art. 25. - Les membres du conseil régional

économique sont élus pour six ans ; ils doivent N
être de nationalité française et âgés d'au moins
vingt-cinq ans et -non privés de leurs droits
civils et civiques. Les femmes dirigeant des
établissements industriels ou commerciaux,
ou appartenant à l'une des branches ci-dessus
désignées, dont elles exercent la profession,
sont éligibles. A l'expiration de leur mandat,
les membres sortants sont rééligibles.
Art. 26. - Le conseil régional économique se

réunit deux fois par an pour discuter et délibé
rer sur les besoins économiques de la région,

et les décisions sont prises à la majorité des
membres composant l'assemblée. Les procès-
verbaux sont signés par le président et par
le secrétaire ; ils font mention des membres
présents. ;
Art. 27. — Seront déchus de leur mandat les

membres qui n'auront pas répondu à trois
convocations successives.

Art. 28. - L'assemblée élit un président,
deux vice-présidents, • trois secrétaires et un
trésorier.
Elle nomme un bureau permanent, fixe les

dates de ses sessions et établit son règlement
intérieur.

Art. 29. - Le conseil peut être convoqué en
séance extraordinaire :
1° Par un arrêté de l'administrateur de la

région administrative ;
2° Par convocation de son bureau ou de la

moitié de ses membres.
Art. 30. - Sont admis de droit aux séances

les représentants de la région au Parlement,
ainsi que l'administrateur qui y représentera
le pouvoir central.
Art. 31. - Les membres du conseil écono

mique régional, résidant en dehors du chef-
lieu de la région, pourront, sur leur demande,
recevoir une indemnité de transport et de
présence effective aux séances.
Ces indemnités seront calculées et fixées par

le bureau permanent.
Art. 32. - Le conseil économique peut, de

sa propre faculté ou d'accord et en associatio»
avec les conseils généraux, créer, administre»
toutes institutions de nature à contribuer au
développement économique de la région, À
moins qu'une loi ne soit nécessaire.
Il ne peut être déclaré concessionnaire de

travaux publics ou chargé de services publics,
dans les formes prescrites par la loi du 27 juil
let 1870. : . •

Art. 33. — Il transmet chaque année, par
l'intermédiaire de son président, un compte
rendu de ses travaux au ministre du com
merce qui doit les porter à la connaissance de
la chambre nationale économique et du Par
lement. •

Art. 34. — Les ressources du conseil écono
mique régional comprennent :
1° Les ressources actuelles des chambres de

commerce ;

2° Les dons et legs des particuliers ou des
communautés et des cotisations d'associa
tions ;
3° Les subventions des communes, des dé

partements et de l'État;- - »
4° Et du produit des centimes spéciaux sur

le principal des contributions et la cédule des
patentes, qu'elles pourront percevoir suivant
autorisation accordée par la loi du 22 août 1876
et après avis des conseils généraux.
Art. 35. - Le conseil régional économique

jouit de la personnalité civile et peut contrac
ter des emprunts et recevoir des dons, legs et
subventions.

Art. 36. - Le conseil économique régional
peut affecter tout ou partie des excédents de
recettes provenant de la gestion de son service
ordinaire, à la constitution d'un fonds de ré
serve en vue de faire face aux dépenses.ur
gentes et imprévues.
Le montant de ce fonds de réserve, qui doit

être mentionné dans les comptes et budgets
de son article- spécial, ne peut en aucun cas
être supérieur à la moitié de la totalité des
ressources.

Art. 37. — Le conseil régional économique
se substitue aux chambres de commerce, qui
sont dissoutes, mais dont les membres sont
éligibles chacun dans la section respective de
leur profession, aux élections générales du
conseil régional économique.

TITRE V

DE LA CHAMBRE NATIONALE ÉCONOMIQUE

- Art. 38. — Il est institué à Paris une chambra
nationale économique, composée, des repré
sentants des conseils économiques régionaux,
à raison de quinze par assemblée et désignés
par celle-ci, par vote à bulletin secret. Les
membres sont élus pour neuf ans. •
Art. 39. — Réunie en assemblée délibérante,

elle est assistée de six membres du conseil
d'État désignés en conseil des ministres.
Les . conseillers d'État siègent avec voix con

sultative et prennent part aux discussions.
Art *0. —^ La chambre économique délibère
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sur les besoins économiques de la nation et se
réunit, à cet effet, trois fois par an.
Art. 41. — Elle élit son président, 3' vice-

présidents, 4 secrétaires, 2 questeurs et un,
conseil (l'administration composé deZô membres
auxquels le président adjoindra un adminis
trateur diiecicur permanent et rétribué ainsi
que deux secrétaires.
Art. 42. — La chambre nationale économique

délibère sur enavucation de son président sur
tu'utus les questions d'ordre économique inté
ressant la nation. et a pour mission de centra
liser les éludes des conseils économiques ré
gionaux, de diriger et coordonner leur action.
Art. 43. — Elle est obligatoirement consultée

pour donner son avis préalable, avant toute
discussion, sur les projets de lois d'ordre éco
nomique déposés au Parlement et la délibéra
tion qui s'ensuivra devra être annexée au
rapport.
Art. 44. — La chambre nationale économique

peut être convoquée en session extraordinaire :
1° Par le ministre du commerce et de l'in-

duslrie ;
2° Par le conseil d'administration.
Art. 45. — Les procès-verbaux des séances

feront mention des membres présents qui ont
pris part aux délibérations, et seront déchus
de leur mandat ceux qui n auront pas répondu
à trois convocations successives, à moins de
justification d'un cas de force majeure, qui
sera soumis à l'approbation du conseil d'admi
nistration.
Art. 46. —La chambre nationale économique

jouit de la capacité civile. Elle a pouvoir d'en
treprendre des travaux d'ordre économique
dans l'intérêt de la nation, en se conformant
aux lois en vigueur.
Elle peut, à cet effet, contracter des em

prunts et recevoir des subventions de l'État et
des conseils économiques régionaux.
Art. 47. — Les membres afe la chambre na

tionale économique pourront recevoir une in
demnité dont le montant sera fixé par la loi de
fin an ces et imputé sur le budget de l'État.
Art. 48.— La chambre nationale économique

se substitue au conseil extérieur du ministère
du commerce. ■

ANNEXE

ESQUISSE D'UNE DIVISION DE LA FRANCE EN RÉGIONS
ADMINISTRATIVES BT ÉCONOMIQUES

1 Seine.
Seine-et-Oise.
Oise.

2 Nord.
Pas-de-Calais.

. Somme.

•3 Seine-et-Marne.
Aube.
Haute-Marne.

4 Aisne.
Ardennes.
Marne,

. Meuse.

5 Bas-Rhin et partie
du Haut-Rhin au
delà de Mulhouse.

. Meurthe.
Moselle.

Vosges.

6 Seine-Inférieure.
Eure.
Eure-et-Loir.

7 Sarthe.

Mayenne.
Ille-et-Vilaine.

8 Cher.
Loiret.
Loir-et-Cher.

9 Orne.
Calvados.
Manche.

10 Morbihan.
Côtes-du-Nord.
Finistère.

Loire-Inférieure.
Maine-et-Loire.
Indre-et-Loire.

12 Haute-Vienne;
Creuse.

; Corrèze.

13 Haute-Vienne.
Deux-Sèvres.
Vendée.

14 Indre. •
! Allier.

Nièvre.

15 Tonne.
Côte-d'Or.
Saône-et-Loire.

16 Haut-Rhin jusqu'à
Mulhouse inclus.

Haute-Saône.
Doubs.
Jura.

17 Isère.
Rhône.

18 Savoie.
Haute-Savoie.
Ain.

19 Loire.
Haute-Loire.
Puy-de-Dôme.
Cantal.

20 Charente.
Charente-Inférieure
Dordogne. .
Gironde.

21 Lot.
Lot-et-Garonne.
Tarn-et-Garonne.

22 Landes.
Gers.

Basses-Pyrénées.
Hautes-Pyrénées.

, 23 Ariège,
i Haute-Garonne.
! Tarn.

,24 Indre.
: Allier.

I Aveyron.

25 Pyrénées-Orientale
| . Aude. 1
! Hérault.

Gard.

26 Drôme.
Vaucluse.

Hautes-Alpes.
Basses-Alpes.

27 Bouches-du-Rhône.
Var.

Alpes-Maritimes.

28 Corse. .

Algérie.

ANNEXE N* 21

(Session ord. — Séance du 30 janvier 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif a
l'institution d'un nouveau régime tempo
raire de l'alcool (art. 6 disjoint du pro
jet de loi portant : 1° ouverture, au titre
du budget ordinaire des services civils de
l'exercice 1919, de crédits provisoires appli
cables aux mois de janvier, février et mars
1919 ; 2° autorisation de percevoir, pendant
les mêmes mois, les impôts et revenus pu
blics), par M. Millies-Lacroix, sénateur (1). —
(Urgence déclarée.)

Messieurs-, le projet de loi n° 5448, portant
ouverture des crédits provisoires applicables
aux dépenses du budget ordinaire des services
civils, pour le 1" trimestre de 1919, adopté
par la Chambre des députés, renfermait un
article 6 instituant un office de l'alcool, auquel
seraient réservées, jusqu'au 1er octobre 1920, la
production des alcools d'industrie et l'importa
tion des alcools rectifiés et qui serait chargé
d'opéreï la liquidation des stocks d'alcool restés
disponibles dans le service des poudres et la
vente au public des alcools achetés à l'indus
trie pendant la période considérée. -
Le Sénat prononça, dans sa 2* séance du

31 décembre dernier, la disjonction de cette
disposition, sur l'engagement pris par sa coin-
mission des finances que la question serait
examinée par elle dès l'ouverture de la session
ordinaire, avec le ferme dessein de présenter
un rapport au Sénat, vers le 20 janvier.
Fidèle à ses engagemenrs, la commission des

finances vient aujourd'hui vous soumettre le
résultat de l'étude attentive à laquelle elle s'eât
livrée. Par ce qui va suivre, le Sénat consta
tera combien fut justifiée sa décision de dis
joindre d'une loi de finances présentée à la
dernière heure une disposition législative s'ap
pliquant à une question si délicate et si com
plexe que le régime de l'alcool. Au lieu du
texte confus qui vous a été proposé, la com
mission a élaboré un projet dont les termes
précis et le caractère temporaire s'harmonisent
tout à la fois avec les circonstances et avec les
intérêts en jeu.

Afin de permettre au Sénat de suivre avec
facilité l'exposé de notre rapport, nous repro
duisons ci-après le texte adopté par la Chambre :
Jusqu'au 1er octobre 1920, demeure réservée

à l'État la production des alcools autres que
ceux provenant de la distillation des vins,
cidres, poirés, marcs, lies et fruits frais. Les
alcools rectifiés étrangers ou coloniaux ne peu
vent être importés que pour le compte de
l'Etati

Un office de l'alcool sera chargé, sous l'auto
rité du ministre des finances, de l'achat et de
la vente des alcools réservés à l'État et de toutes
les opérations s'y rapportant. Les recettes et
les dépenses seront portées à un compte spé
cial du Trésor. L'affectation des bénéfices fera
l'objet d'une loi ultérieure.
Des arrêtés du ministre des finances et du

ministre de la reconstitution industrielle ré
gleront la reprise de l'office de l'excédent des
stocks de guerre, des réquisitions et marchés
en cours et toutes questions connexes. Des
arrêtés du ministre des finances régleront le
fonctionnement da l'office, les prix d'achat et
de cession des alcools et généralement les con
ditions d application du présent article.

«Les prix de cession seront différents suivant
les emplois et favoriseront l'utilisation indu»-
tri«lle de l'alcool » (l).
À l'importation, les liquides alcooliques non

réservés à l'État seront frappés, en addition! ait
droit de consommation, d'une surtaxe sur l'al
cool contenu égale à la différence entre lé prix
d'achat et le prix de cession des alcools fran
çais destinés a la fabrication des liquides simi
laires. Les rhums originaires des colonies fran
çaises bénéficieront, dans la limite dès-quan-
tités moyennes importées annuellement' de
1910 à 1913, de l'exemption de cette surtaate^
Mais sous déduction d'un chiffre représentatif
des frais de transport qui sera fixé par arrêté
du ministre des finances, des droits égaux seront
perçus à titre de droits ee sortie au profit des
colonies qui en reverseront la moite à l'office
de l'alcool. « La part des colonies sera réservée
à l'excution, dans les colonies françaises, de
travaux publics, dont le programme sera arrêté
par décret en conseil d'État, ainsi qu'aux dé
penses d'assistance aux vieillards, infirmes el
incurables privés de ressources, d'assistance
aux familles nombreuses et des caisses des
écoles dans les colonies françaises » (2).
Les genièvres définis par l'article 15 de la loi

du 30 mars 19: <2 et produits sous réserve des
dispositions légales ou réglementaires concer
nant l'emploi des céréales seront frappés d'une
surtaxe égale à la dft'érence entre le prix
d'achat et le prix de cession des alcools fran
çais destinés à la consommation de bouche.
Ces droits et surtaxes feront partie du pris

soumis à l'impôt de 20 p. 100 prévu par l'ar
ticle 24 de la loi du 29 juin 1918.
Le présent article est applicable à l'Algérie.
Ce qui domine dans le texte qui précède,

c'est l'institution d'un office de l alcool moti
vée, d'après l'exposé des motifs du Gouverne
ment, par la nécessité d'établir une transition
entre le régime provisoire de l'alcool du temps
de guerre et le régime définitif dont le projet
est actuellement pendant devant la Chambre.

« On sait qu'aux termes de la loi du 30 juin
1916 (art. 4), jusqu'à la fin de l'année de la
.cessation des hostilités, à l'exception des ge
nièvres... toutes les quantités d'alcool propre
à la consommation de bouche, provenant de
matières autres que les vins, cidres, poirés,
marcs, lies et fruits, sont réservées à l'État,
qui ne peut les-rétrocéder que pour des usages
industriels et médicaux ». Cette mesure a été
prise en vue de pourvoir aux fabrications des
tinées à la défense nationale.
Ainsi l'État a, temporairement, la mainmise

sur les alcools industriels indigènes.
Ce monopole a été complété par le décretdu

22 décembre 1916, qui a prohibé l'importation
des alcools (eaux-de-vie et alcools autres), sauf
pour les besoins de l'État et pour les emplois
dits privilégiés, C'est-à-dire industriels et mé
dicinaux.

L'armistice n'a fait que suspendre les hosti
lités ; mais il est de toute probabilité qu'il y
sera mis fin par une paix définitive, tout au
moins par des préliminaires de paix, dans le
courant de la présente année ; en sorte que les
effets de l'article 4 de la loi du 30 juin 1916
Cesseront à l'expiration de l'année 1919.
Il n'est pas douteux que le brusque passage

du régime provisoire du monopole au régime
antérieur, lequel était basé sur la liberté de
production, d importation et de vente de l'al
cool, risquerait de provoquer un trouble éco
nomique profond et pourrait avoir des résul
tats très fâcheux au point de vue hygiénique»
D'une part. effectuée en masse, la liquida

tion des stocks d'alcool dont le service des pou
dres est détenteur et que l'arrêt des fabrict-

(1) Voir les n« 554, 561, Sénat, année 1918
et 5448-5463 et in 8°, n° 1165. — lle léeisl. du la
Chambre des députés, ê * de la

Ce Paragraphe a été substitué par la
Chambre au texte suivant du projet du Gou
vernement : ;
, i J10 ?"* de cession de l'alcool livré pour la
fabrication des vins de liqueurs destinés à l»
consommation intérieure ne pourra être infé
rieur à 350 fr. ; le prix de cession de l'alcool
livre pour la fabrication d'autres boissons al
cooliques destinées à la consommation inté
rieure ne pourra être inférieur à 600 fr. et la
quantité livrée pour cet usage ne pourra dé
passer 200,000 hectolitres en 1919 et 150,000 heo
toli\ res du 1« janvier au i" octobre 1920. » ,

(2) Le texte entre guillemets a été substitué
au texte suivant du projet du Gouvernement:
« La part des colonies sera réservée a l'exécu
tion, dans ces colonies, de travaux publics don»
*®^jrogramme sera arrêté par décret en COIISMI ■
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tions de guerre rend disponibles (1), jointe &
la faculté d'importation sans limite, en jetant

' sur le marché des quantités considérables de
ce produit, ne manquerait pas de peser sur les
cours des alcools naturels, qui s'effondreraient
sous la concurrence de l'alcool de betterave,
lequel atteindrait cependant des prix trop éle
vés pour les usages industriels. - ,
D'autre part, cette extrême abondance sur le

marché de l'alcool d'industrie; comme alcool
de bouche à bas prix, aurait pour efïel inévi
table et désastreux de donner une recrudes
cence à la consommation de l'alcool, au grand
détriment de la santé publique, à l'encontre de
la politique suivie par le Parlement durant les
dernières années qui viennent de s'écouler.
Ainsi envisagée, la mesure dont le Gouver

nement a pris l'initiative ne peut qu'être ap-,
prouvée. Mais il ressort, soit du texte de la

.disposition votée par la Chambre, soit, comme
on le verra plus loin, des motifs sur lesquels
on l'a appuyée et des interprétations dont on
l'a entourée, que l'institution de l'office de
l'alcool serait destinée à servir de préface et
d'amorce au régime définitif du monopole, qui
fait l'objet du projet de loi encore pendant de-
xant la Chambre des députés.

- Il ne nous paraît point que le Sénat puisse
engager ainsi l'avenir. Le régime du monopole

■ de l'alcool, pour le temps normal, soulève, en
effet, des questions économiques et financières
trop graves pour être traitées et solutionnées
en quelque sorte subrepticement. Il est encore
à l'étude devant la Chambre. Comment le Sénat

pourrait-il se prononcer sur son institution,
. avant que n'aient été résoluspar l'autre Assem
blée tous les problèmes qu'il entraîne et que
n'aient été déterminées les modalités de son
application ?
C'est cependant à quoi nous sommes appelés

Îiair ldee ste dxte dèe l'easrticlev6,oidrisjo ciinvt ilsdudupr porjeet deoi des douzièmes provisoires civils du premier
trimestre 1919. Tel qu'il est conçu, en effet, et
entouré des commentaires auxquels il a donné
lieu, ce texte constitue un véritable préjugé en
faveur de l'institution du monopole définitif.
L'adopter serait de la part du Sénat engager
l'avenir, en aveugle, sans avoir les éléments
d'appréciation indispensables.
L'office de l'alcool est destiné, dans la pensée

du Gouvernement, à se substituer au service
de l'alcool qui fonctionne à la direction des
poudres, -en vue de liquider tous les alcools
disponibles et de procéder à l'achat et à la
revente des alcools d'industrie de la campagne

(1) L ensemble des disponibilités - d'alcool au
service des poudres, au 1er décembre 1918,
s'élevait à 1,050,000 hectolitres, se décompo
sant comme suit :
Existants dans les pou

dreries. . 320.000 hectolitres.
A recevoir, flottants ou

à expédier d'Amérique,
d'Indo-Chine et d'Espa- -
gne 330.000 —
Marché à livrer 350.000 —'

Total 1.050.000 hectolitres.

future. S'il est logique que le soin de procéder à
. la liquidation des stocks d'alcool disponibles au
service des poudres et d'assurer transitoire
ment, pendant la campagne future, les opéra
tions d'achat et de revente des alcools d'indus
trie soit confié au ministère des finances, déjà
très familiarisé avec toutes les opérations de
production, d'importation, d'achat et de vente
de l'alcool, on se demande à quelle nécessité
correspond la création pour cet objet d'un

•office spécial.
A cet égard, la pensée à laquelle ont paru

obéir le Gouvernement et la Chambre des dé
putés se dégage nettement de l'exposé des
motifs du projet de loin* 5448 et des débats de
la Chambre.

<t L'office national, lisons-nons dans l'expsé
des motifs, liquidera la situation passée, éta
blira un régime provisoire auquel pourra suc
céder sans heurt le régime définitif qui sortira
des délibérations du Parlement ; enfin, il cons
tituera le fonds de roulement du futur mono
pole. »
La destination de l'office ainsi énoncée par

le Gouvernement a été indiquée avec encore
plus de précision au cours des débats qui se
sont déroulés devant la Chambre, dans sa
deuxième séance du 29 décembre dernier.

L'honorable M. Tournan, rapporteur de la
commission de la législation fiscale pour le
projet de loi sur le régime de l'alcool, s'est
en effet exprimé, à cet égard, en termes
très nets :

« Créer l'office de l'alcool, a-t-il dit, c'est
contribuer à la préparation de l'après-guerre ..
Le texte actuel donne la charpente de l'or
ganisme que nous voulons créer. Cette char
pente est absolnment conforme à celle établie
par l'Assemblée dans le projet qui est en dis
cussion et qui menace de rester quelque temps
en discussion... Le texte actuel forme, en
quelque sorte, le squelette du projet voté par
la Chambre...

« ...Le système est absolument le même
que celui que nous avons longuement dis
cuté. Senlement. dans le texte nouveau, il est
prévu un certain nombre d'arrêtés. Je de
mande que le Gouvernement nous dise dans
quel sens il prendra ses arrêtés. Sans déclara
tion précise de votre part, monsieur la minis
tre, ne ne saurons pas à quoi nous en tenir...
Je vous demande si le monopole sera constitué
d'une manière autonome. •>

A quoi M. le ministre des finances répondit :
« Il y aura un compte spécial et l'emploi des
bénéfices fera l'objet d'une loi ultérieure, ce
qui permettra, comme il est dit dans l'exposé
des motifs, d'en utiliser une partie pour cons
tituer un fonds de roulement du futur mo
nopole. »
Cette déclaration n'ayant pas satisfait l'ho

norable rapporteur de la commission de légis-
. lation fiscale, il insista de nouveau : « Parfait,
I s'exclamait-il, mais, pour que l'office de l'alcool
fonctionne h la satisfaction générale, il faut en
outre, ainsi que la Chambre l'a décidé, que la
direction jouisse d'une grande liberté d'action
et soit intéressée comme dans les industries

privées à la bonna gestion du service. H fat*
aussi qu'elle puisse intéresser le personne
dans des conditions analogues, suivant les fonc
tions exercées et les services^ rendus, Il faut
enfin que la direction soit assistée d'un comité
réunissant toutes les compétences nécessaires
t « M. le ministre des financés. — L'office de
l'alcool sera organisé et administré dans un
esprit industriel. Je l'ai déjà dit et je le répète.

» M. Tournan. — Vous me l'avez dit à moi
personnellement, mais je tenais à ce que votre
réponse figurât au Journal officiel. Puisqu'il
est entendu que le monopole de l'alcool sera
autorisé et administré, comme nous l'avons
voulu vous et moi, je demande à la Chambra
de voter l'article. »

Si l'on rapproche les déclarations ci-dessus
du texte du projet de loi, qui dispose que le
fonctionnement de l'office sera réglé par des
arrêtés du ministre des finances, il ne saurait
y avoir de doute sur le caractère de l'office
que l'on se propose de créer.
Votre commission des finances estime

qu'une telle mesure constituerait un préjugé
en- faveur du régime définitif du monopole.
C'est pourquoi n'étant pas appelée, dans les
circonstances présentes, à examiner l'institu
tion de ce régime, elle vous propose de vous
abstenir de vous prononcer sur la création de
l'office.

Ainsi l'avenir- sera réservé et la question
restera entière, jusqu'au jour où la Chambre
ayant voté le régime définitif du temps de paix,
vous pourrez vous pronoucer en pleine liberté
et en toute connaissance de cause.

Telle est l'orientation dans laquelle votre
commission des finances a procédé à l'examen
de l'ancien article 6, disjoint du projet de loi
des douzièmes provisoires des dépenses ci
viles du 1er trimestre de 1919.

Cet article est très touffu. 11 s'applique à la
fois à l'institution de l'office de l'alcool, à l'ou
verture d'un compte spécial, à la fixation des
prix d'achat et de cession de l'alcool, à la créa
tion de surtaxes sur les alcools importés et de
droits de sortie sur les rhums coloniaux, à l'af
fectation de lrmoitié des droits de sortie sur
les rhums coloniaux' réservée aux colonies,
enfin à l'institution d'un nouveau régime pour
les genièvres.
Ces textes nous ont -paru comporter d'im

portantes modifications, en ce qui concerne
p-\ncipalement le compte spécial, que nous
avons considéré comme étant insuffisamment
précisé, et les régimes applicables' aux rhums
coloniaux et aux genièvres tndigènes.
Il nous est apparu, en outre, pour la clarté

même du texte, qu'au lieu d'être englobées
dans un seul article, les dispositions de la loi
gagneraient à être réparties, selon la nature
de leurs objets respectifs, en divers articles
spéciaux.
Ayant ainsi indiqué l'esprit général qui nous

a conduits dans notre étude, nous allons exa^
miner, une à une, les dispositions du projet
que nous avons l'honneur de soumettre à vo«
délibérations.

EXAVEESr DES ARTICLES

Texte adopté par la Chambre des députés.

Article 6.

(Disjoint du projet de loi 5448.)

1 Jusqu'au 1" octobre 1920, demeure réservée è l'État la production
des alcools autres que ceux provenant de la distillation des vins,
cidres, poirés, marcs, lies et fruits frais. Les alcools rectifiés étrangers
ou coloniaux ne peuvent être importés que pour le compte de l'État.

Texte proposé par la commission des finances.

Article 1er.

• Jusqu'au 1°' octobre 1920, demeure réservée à l'État la .production
des alcools autres que ceux provenant de la distillation des vins,
cidres, poirés, marcs, lies et fruits frais et que les genièvres définis
par l'article 15 de la loi du 30 mars 1902 et produits sous réserve des
dispositions légales ou réglementaires concernant l'emploi des cé
réales.

Les alcools étrangers ou coloniaux, ne peuvent être importés que
pour le compte de l'État, sauf les exceptions prévues par l'article 5 de
la présente loi.

Au cours de nos considérations générales,
Bous avons indiqué les raisons d'ordre économi
que, financier et hygiénique qui commandent
le maintien temporaire de la mainmise de
l'État sur les alcoools industriels. Le retour su
bit au régime de liberté et la mise sur le mar
ché des quantités considérables d'alcool dont
lEtat est détenteur provoqueraient un effon

drement des cours et, par l'abaissement qui en
résulterait du prix de l'alcool de bouche, un
encouragement 4t l'alcoolisme: Nous ne pou
vons qu'approuver, à cet égard, l'initiative du
Gouvernement. , :

Notre texte ne diffère que sur des points de
détail de celui proposé par le Gouvernement
et adopté par la Chambre. • .

Nous avons complété l'énumération des al-
cools non réservés à l'État par la mention
omise des genièvres définis par l'article 15 de
la loi du 30 mars 1902 et produits sous réservé
des dispositions légales ou réglementaires con
cernant l'emploi des céréales. Comme nous le
verrons, en effet, ■ plus? loin, la production de
ces genièvres restera libre-, sous réserve toutar
fois du payement d'uu» surtaxe.
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II nous a paru en outre nécessaire, pour dis
siper toute équivoque, de spécifier la nature
des alcools étrangers ou coloniaux dont l'im

portation sera réservée à l'Etef. Dans le projet | tion des particuliers. ' Notre texte, conçu en
de loi du Gouvernement, cette réserve s'appii- termes plus précis, ferme la porte à toute im-
quait aux alcools rectifiés, ce qui aurait rendu I portation de cette nature., sauf pour le compte
possible l'importation des flegmes à destina- | ae l'État. ,

Texte adopté par la Chambre des députés.

fln office de l'alcool sera chargé, sous l'autorité du ministre des
finances, de l'achat et de la vente des alcools réservés à l'État et de
toutes les opérations s'y rapportant.

Texte proposé par la commission des finances.

Article 2. / -

Pendant la période déterminée à l'article précédent, le ministre des
finances est chargé de l'achat et de la vente des alcools réservés à
l'État et de toutes les opérations s'y rapportant.

Comme conclusion des observations présen
tées plus haut, la commission des finances
Propose que ne soit pas institué l'office de
'alcool. Le ministre des finances sera simple
ment chargé, au moyen des services dont il

dispose, de 1'achat et de la vente des alcools
réservés à l'État et ce, afin de bien conférer
au régime son caractère temporaire, pendant
la période considérée à l'article 1er, c'est-à-dire
jusqu'au 1" octobre 1920.

Ainsi disparaîtra tout préjugé en faveur d'un
régime définitif quelconque. La question res
tera entière jusqu'au jour où viendra devant
le Sénat la réforme qui est encore à l'étude
devant la Chambre des députés.

Texte adopté par la Chambre des députés.

Les recettes et les dépenses seront portées à un compte spécial du
Trésor. L'affectation des bénéfices fera l'objet d'une loi ultérieure.
Des arrêtés du ministre des finances et du ministre de la reconsti

tution industrielle régleront la reprise par l'office de l'excédent des
stocks de guerre, des réquisitions et marchés en cours, et toutes
questions connexes. Des arrêtés du ministre des finances régleront le
fonctionnement de l'office, les prix d'achat et de cession des alcools
et généralement les conditions d'application du présent article.

Texte proposé par la commission des finances.

Article 3.

Il est ouvert dans les écritures du Trésor un compte spécial intitulé :
« Service provisoire des alcools », destiné à retracer les opérations ci-
dessus et qui sera tenu par un agent comptable justiciable de la cour
des comptes.
Seront portés au crédit de ce compte les crédits budgétaires ouverts

au ministre des finances à titre de fonds de roulement, le montant
des ventes et le produit des surtaxes prévues par les articles 5 et 6 de
la présente loi.
Seront portés au débit la valeur des cessions consenties par le ser

vice des poudres et autres services publics, le montant des achats, les
frais accessoires, ainsi que les dépenses générales d'exploitation, à
l'exception des dépenses de personnel et de matériel afférentes au
service de l'administration centrale des finances. Il sera pourvu à ces
dernières dépenses au moyen de crédits à ouvrir au budget du minis
tère des finances.

Les opérations de vente d'alcool pourront se poursuivre jusqu'au
31 décembre 1920.

Le compte spécial sera arrêté à cette date, pour être apuré et soumis
' à l'approbation des Chambres dans le premier trimestre de 1921.

Les opérations d'achat et de vente de l'alcool
ne pouvant avoir place dans le budget ordi
naire, il était logique, comme l'avait demandé
le Gouvernement, de recourir à un compte
spécial. Nous proposons, afin de bien donner
le caractère temporaire au régime institué par
l'article 1er, que ce compte soit intitulé : « Ser
vice provisoire des alcools ». En outre, nous
avons supprimé l'alinéa, adopté par la Chambre
des députés, prévoyant l'affectation des béné
fices, lequel, avec l'interprétation que lui avait
donnée M. le ministre des finances, constituait

un préjugé évident en faveur du monopole dé
finitif de l'alcool.

Nous avons cru devoir déterminer par la loi,
avec précision, la nature des -opérations qui
figureront au crédit et au débit du compte.
Enfin, nous avons autorisé les opérations de'

vente des alcools jusqu'au 31 déembre 1920 et
spécifié que le compte devra être arrêté à cette
date, pour être apuré et soumis à l'approbation:
des Chambres dans le premier trimestre de 1921.
Ainsi sera assuré le contrôle du Parlement sur

les opérations très délicates de ce service tem
poraire.

Sont transférées, partie fi l'article 4, partie à
l'article 9, les dispositions qui, dans le texte
adopté par la Chambre des députés, déléguaient
au ministre des finances et au ministre de la
reconstitution industrielle le pouvoir de régler
soit la reprise de l'excédent des stocks de
guerre, des réquisitions et marchés en cours,
soit les prix d'achat et de cession des alcools
et les conditions d'application de la loi. Comme
on le verra dans les libellés des articles 4 et 9,
cette réglementation devra faire l'objet de dé
crets et non d'arrêtés.
Enfin disparaît l'intervention de l'office. '

Texte adopté par la Chambre des députés.

les prix de cession seront différents suivant les emplois et favori
seront l'utilisation industrielle de l'alcool.

Texte proposé par la commission des finances.

' Article 4.

le prix de cession de l'alcool livré pour la fabrication des vins de
liqueurs destines à la consommation intérieure ne pourra être infé-
rieur à 3o0 fr. l'hectolitre d'alcool pur ; le prix de cession de l'alcool
livré pour la fabrication ,d autres boissons alcooliques destinées à la
consommation intérieure ne pourra être inférieur à 600 fr. l'hecto
litre d alcool pur. Les quantités livrées pour ces usages ne pourront
dépasser 200,000 hectolitres pendant chacune des années 1919 et 1920.
Les prix d. achat et de cession des alcools seront déterminés par des

décrets contresignés par le ministre des finances.

Le texte primitif relatif à la cession au com
merce des boissons des alcools réservés à

l'État avait déterminé des prix minima et des
quantités maxima. Il était ainsi conçu :

« Le prix de cession de l'alcool livré pour la
fabrication des vins de liqueurs destinés à la
consommation intérieure ne pourra êlre infé
rieur à 350 fr.; le prix de cession de l'alcool
livré pour la fabrication d'autres boissons
alcooliques destinées k la consommation inté
rieure ne pourra être inférieur à 600 fr. et la
quantité livrée pour cet usage ne pourra dé
passer 200,000 hectolitres en 1919 et 1a0,000 hec
tolitres du 1er janvier au 1« octobre 1920. »
La Chambre des députés a apporté à ce texte

une modification profonde. Elle s'est bornée à
prescrire que « les prix de cession seront diffé
rents suivant les emplois et favoriseront l'uti
lisation industrielle de l'alcool.

Aucune explication n'a été donnée pour jus
tifier cette modification.

En réponse à une question que^ nous lui
avons posée à ce sujet, M. le ministre des
finances nous a fait connaître que « cette mo
dification a été faite, d'une part, à la demande
des industriels utilisant l'alcool gui désirent
avoir l'assurance que le prix de l'alcool des
tiné aux emploi industriels sera suffisamment
bas; d'autre part, sur l'indication des repré
sentants du commerce des boissons. Ces der
niers consentent à s'incliner devant une me
sure qui limite la quantité d'alcool mise à leur
disposition, mais ifs ont estimé inopportun de
maintenir dans un texte des précisions suscep
tibles de provoquer des réclamations des in
téresses _
Cette justification ne nous à pas convaincus.

Nous proposons, en conséquence, do revenir
au texte primitif du Gouvernement, modifié
toutefois sur certains points. La texte de la
Chambre offre, en effet, par son imorécision
de graves inconvénients et il prote par trop à
l'arbitraire, quant à la' fixation des orix de ces

sion et des quantités pouvant être rétrocédées
pour la consommation de bouche.
Nous sommes certes d'avis qu'il y a lieu de

favoriser le plus possible l'utilisation indus
trielle de 1 alcool. A ce sujet nous ne saurions
trop inviter le Gouvernement à poursuivre le
développement de cette utilisation, notamment
par 1 emploi de l'alcool comme carburant. Cet
empioi ne peut être mieux encouragé que par
un abaissement du prix du produit en ques
tion. Cet abaissement de prix sera facilement
compensé par l'élévation du prix de l'alcool
destiné a la consommation de bouche.
Les prix de cession fixés par le texte primitif

du Gouvernement que nous avons repris sont
assez élevés sans être excessifs. Le prix de re
vient étant d'environ 140 fr., nous croyons que
le bénéfice qui en résultera constituera one
marge suffisante pour compenser l'abaissement
du prix de l'alcool destine aux usages ind»*"
trie! Se .
Nous avons estime également qu'A J
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lieu de reprendre le texte primitif du Gouver
nement, quant à la limitation des quantités a
céder pour la consommation de bouche. Dans
la pensée de la commission, cette limitation
se lie intimement à la nécessité d'opposer un
frein à la recrudescence de la consommation
de l'alcool comme boisson.
Toutefois, la limitation envisagée par le Gou

vernement ne s appliquait qu'aux boissons
alcooliques autres que les vins de liqueurs, les
cessions pouvant être illimitées pour ces der
niers. Votre commission a considéré qu'il con
venait d'englober les vins de liqueurs dans la
limitation générale. D'autre part, les opérations
de cession des alcools devant s'étendre, d'après
l'article 3, jusqu'au 31 décembre 1929, nous

avons fixé le maximum des cessions pour 1920
au même chiffre que pour 1919.

Enfin, il nous a paru que les prix d'achat et
decession des alcools devaient être déterminés
par décret et non par de simples arrêtés,
comme le prévoyait le troisième paragraphe
du texte adopté par la Chambre des députés»

Texte adopté par la Chambre des députés*

A l'importation, les liquides alcooliques non réservés à l'État seront
frappés, en addition au droit de consommation, d'une surtaxe sur
l'alcool contenu égale à la différence entre le prix d'achat et le prix
d'achat et le prix de cession des alcools français destinés à la .fabri
cation des liquides similaires.

Les rhums originaires des colonies françaises bénéficieront, dans la
limite des quantités moyennes importées annuellement de 1910 à 1913,
de l'exemption de cette surtaxe. Mais sous déduction d'un chiffre >
représentatif des frais de transport qui sera Axé par arrêté du ministre
des finances, des droits égaux seront perçus à titre de droits de sortie
au profit des colonies, qui en reverseront la moitié à l'office de l'al
cool. La part des colonies sera réservée à l'exécution, dans les colonies
françaises, de travaux publics, dont le programme sera arrêté par
décret en conseil d'État, ainsi qu'aux dépenses d'assistance aux vieil
lards, infirmes et incurables privés de ressources, d'assistance aux
familles nombreuses et des caisses des écoles, dans les colonies
françaises.

Les genièvres définis par l'article 15 de la loi du 30 mars 1902 et
produits sous réserve des dispositions légales ou réglementaires
concernant l'emploi des céréales seront frappés d'une surtaxe égale à
la différence entre le prix d'achat et le prix de cession des alcools
français destinés & la consommation de bouche. -

Ces droits et surtaxes feront partie du prix soumis à l'impôt de
20 p. 100 prévu par l'article 24 de la loi du 29 juin 1918.

Texte proposé par la commission des finances.

- • • - Article •S.

Par dérogation aux dispositions de l'article premier et sous réserve
de celles dv paragraphe suivant, pourront être importés les vins df
liqueurs, eaux-de-vit?, , rhums, liqueurs, gins, whiskies et autres pré
parations alcooliques, consommables en l'état, d'origine étrangère ou,
coloniale, moyennant le payement, en addition au droit de consom
mation, d'une surtaxe sur l'alcool contenu, égale à la différence entre
les prix d'achat et de cession, par l'État, des alcools destinés à la fa
brication des liquides similaires, en vigueur au moment du dédoua
nement.

Les rhums originaires des colonies françaises, fabriqués avec des
produits provenant exclusivement du cru de ces colonies et importés
en droiture bénéficieront, dans la limite de la moyenne des quantité»
importées annuellement de 1910 à 1913, à l'exemption de cette sur
taxe.

Article 6.

Les genièvres définis par l'article 15 de la loi du 30 mars 1902 et
produits sous réserve des dispositions légales ou réglementaires con
cernant l'emploi des - céréales seront frappés, dans la limite de la
moyenne des quantités produites annuellement de 1910 à 1913, d'une
surtaxe égale à la moitié de la. différence entre les prix d'achat et de
cession, par l'État, des alcools destinés à la consommation de bouche
sous forme de liquides autres que les vins de liqueurs, en vigueur an
moment de l'acquittement de l'impôt.
Pour les quantités excédant la production moyenne ci-dessus» $

surtaxe sera égale à la totalité de la différence précitée.

Article 7.

Les surtaxes prévues par les articles précédents feront partie du
prix soumis à l'impôt de 20 p. 100 prévu par l'article 24 de la loi du
29 juin 1918.

Les textes ci-dessus ont pour objet de fixer
les régimes applicables aux liquides alcooli
ques importés par les particuliers. aux rhums
coloniaux et aux genièvres indigènes.
Les modifications proposées au texte de la

Chambre sont importantes. Nous rappelons
qu'aux termes de l'article 1er , les alcools étran
gers ou coloniaux ne peuvent être importés
que pour le compte de l'État, sauf certaines
exceptions. Le premier alinéa de l'article 5 a
pour objet de spécifier la nature des alcools
dont l'importation sera permise, sous réserve
du payement d'une surtaxe en addition au
droit de consommation et naturellement aussi
aux droits de douane II s'agit de boissons et
liqueurs consommables en l'état, dont l'État
ne peut se faire l'importateur. Afin d'éviter
tout malentendu ou toute équivoque, nous
avons jugé utile de donner une énumération,
non limitative toutefois, mais qui explique
bien que la disposition s'applique exclusive
ment aux liquides alcooliques consommables
en l'état.

- La surtaxe à laquelle ces boissons seront
soumises sera égale à la différence entre les
prix d'achat et de cession, par l'État, des
alcools destinés à la fabrication des liquides

- similaires, en vigueur au moment du dédoua
nement. Elle a pour objet d'empêcher que les
boissons dont il s'agit ne soient favorisées par
rapport aux liquides similaires préparés à l'in
térieur au moyen des alcools cédés par l'État.
Prenons Comme exemple l'importation des

vins de liqueurs. Formons l'hypothèse que l'al
cool employé en France à la fabrication de
vins de même nature ait été acheté par l'État
à un prix de 140 fr. l'hectolitre et revendu par
lui 350 fr. : la surtaxe sera de 210 fr. par hec
tolitre d'alcool pur contenu dans les vins de
liqueurs importes.
En ce qui concerne les autres boissons al

cooliques (éaux-de-via, rhums, liqueurs, etc.),
formons l'hypothèse que la prix de cession par '

l'État de l'alcool destiné à la fabrication en
France de boissons similaires soit fixé à
600 fr. : la surtaxe sera de 460 fr. (600 — 140).
La surtaxe variera ainsi en raison de l'élévation
du prix de cession de l'alcool industriel en
France.
En ce qui concerne les rhums, il est de notre

devoir de signaler au Sénat un désaccord qui
a surgi tout à coup entre M. le ministre des co
lonies, ce dernier n'ayant pas été consulté lors
de l'élaboration du projet de loi et de son dépôt
à la Chambre des députés.
Dans une première note qui nous a été com

muniquée, M. le ministre des colonies signala
que le projet adopté par la Chambre des dépu
tés allait placer les rhum^-coloniaux presque
sur le même pied que-les alcools étrangers,
quant à la surtaxe, malgré que la moitié de
cette surtaxe dût être attribuée aux budgets
lecaux. « Les rhums coloniaux, déclara-t-il.
sont, par suite, très désavantagés par rapport
aux alcools de vins, cidres, poirés, marcs, lies
et fruits frais métropolitains. . . Il se produira
un déséquilibre entre la production du sucre
et du rhum, produiîs qu'il convient d'enéoura-
ger également dans l'intérêt même de la pros
périté des colonies. Des distilleries nombreuses
seront ruinées dans les colonies... Il est à
craindre que, le public se détournant du rhum
à cause de sa cherté, il n'en résulte la ruine '
pour nos vieilles colonies.

« Les vieilles colonies sont presque complè
tement assimilées à la métropole au point de
vue de la législation générale. Elles le sont en
tièrement en ce qui concerne le régime doua
nier. -

« Ce n'est pas au moment où l'on cherche
par tous les moyens possibles à encourager
aux colonies les productions agricoles, qui'l
faut tuer, par une mesure détournée, un des
principaux produits agricoles.

" En principe, les rhums devraient bénéficier

du même régime de faveur que les alcools de
vins, cidres, poirés, etc. » »
D'autre part, les -représentants des vieilles

colonies à la Chambre et au Sénat ont protesté
devant nous, et pour les mêmes raisons, con
tre la surtaxe projetée sur les rhums de leurs
colonies respectives.
A la suite des protestations ci-dessus, un

texte nouveau nous a été présenté par le Gou
vernement, après accord entre M. le ministre
des finances et M. le ministre des colonies.
En voici la teneur :

<> Article 5 bis.

« Par dérogation à l'article 5, est librel'impor-
tation des rhums coloniaux fabriqués avec des
produits provenant exclusivement du cru des
colonies françaises.
Mais en vue de placer les rhums coloniaux

pour la vente en France sur un pied de parité
avec les alcools cédés par l'État pour la con
sommation do bouche, ils subiront à l'impor
tation une majoration dont le produit sera
réparti par moitié entre le trésor métropolitain
et le trésor local de chaque colonie exporta
trice. - . •

«Cette majoration sera égale à la différence
entre le prix de cession par l'État de l'alcool
destiné à la consommation de bouche et la
prix de revient normal de l'hectolitre de rhum,
rendu sur quai port français, y compris le
bénéfice normal du producteur et de l'impor
tateur, et son montant sera fixé périodique-'
ment par arrêté pris d'accord entre le ministre
des finances et le ministre des colonies.

« La majoration ne sera pas applicable aux
quantités que l'on justifiera avoir été expé
diées directement pour la France ou l'Algérie fc
une date antérieure à la promulgation delà pré
sente loi ; au surplus, elle ne pourra excéder
150 fr. pour les quantités importées avant W
1« juillet 1919 et 250 fr. pour celles importées
du 1" juillet au 1« octobre 1919. -
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« La part des colonies sera réservée a l'exécu
tion, dans les colonies françaises, de travaux
publics, ainsi qu'aux dépenses d'assistance aux
vieillards, infirmes et incurables privés de
ressources, d'assistance aux familles nom
breuses et des caisses des écoles dans les colo
nies françaises. Des décrets en conseil d'État
détermineront dans chaque colonie : 1° le pro
gramme des travaux publics à exécuter sur les
fonds dont il s'agit ; 2° la proportion à obser
ver pour la répartition des sommes revenant à
la colonie, entre les travaux publics et les dif
férentes œuvres sociales indiquées ci-dessus ;
8° les conditions dans lesquelles seront utili—
lisées les sommes affectées à ces œuvres
sociales. »
La commission des finances a très attentive

ment examiné le texte qui précède. Tout d'a
bord, elle a constaté que M. le ministre des
colonies avait renonce à son opposition à
l'établissement d'une surtaxe sur les rhums.
Cette surtaxe, à laquelle a été donnée la dé'

Domination « demajoration », sans doute pour en
atténuer l'effet moral, serait constituée par la
différence entre le prix de cession par l'État
des alcools destinés a la consommation de bou
che et le prix de revient normal du rhum rendu
sur quai français, y compris le bénéfice normal
du producteur et de l'importateur.
Le produit de cette surtaxe, dite « majoration »,

serait partagé par moitié entre la métropole et
la colonie exportatrice, la part revenant à la
colonie devant être affectée dans celle-ci à des
travaux publics et à des œuvres d'intérêt social.
Votre commission n'a pas cru pouvoir suivre

le Gouvernement dans cette nouvelle concep
tion qui, au fond, diffère peu de la première.
Sans s'arrêter plus qu'il ne convient aux diffi
cultés d'application que ne manquerait pas de
rencontrer la détermination du prix de revient
normal du rhum et des bénéfices normaux des
producteurs et des importateurs, elle a consi
déré la question au point de vue de l'équité et
des intérêts légitimes des colonies.
En équité, la surtaxe serait en opposition

avec notre législation, qui assimile actuelle
ment les rhums aux eaux-de-vie naturelles.
L'article 15 de la loi du 30 mars 1902 les a, en
effet, exemptés de la taxe de dénaturation de
80 centimes établie par la loi du 25 février 1901
sur les alcools industriels. En outre, les rhums
et tafias naturels ont été classés par l'article 23
de la loi du 31 mars 1903 parmi les boissons
alcooliques bénéficiant de l'acquit blanc, par
analogie avec les eaux-de-vie naturelles pro
venant de la distillation des vins, cidres, poirés,
marcs et fruits.

Au point de vue douanier, les vieilles colo
nies sont traitées, pour leurs produits simi
laires ou analogues aux produits métropoli
tains, sur le même pied que la métropole. En
l'espèce, les rhums sont parfaitement assimi
lables à nos eaux-de-vie naturelles ; ils ne sont
ni plus, ni moins nocifs que celles-ci. Us cons
tituent, en outre, un des éléments intéressants
du développement agricole des Antilles et de
la Réunion. Toute surtaxe les frappant, quelque
nom qu'on lui donne, qui n'atteindrait pas les
eaux-de-vie métropolitaines, les mettrait en

état d'infériorité avec celles-ci, en arrêterait
la consommation et par suite la production,
ce qui entraînerait fatalement de graves con
séquences pour les intérêts respectables des
colonies.
Telles sont les raisons pour lesquelles la

commission des finances n'a pas cru pouvoir
entrer dans les vues du Gouvernement. Elle a
donc repoussé la surtaxe proposée. Mais afin
d'éviter que cette décision n'ait pour effet de
pousser les industriels coloniaux à faire déri
ver la production vers les rhums au détriment
des sucres, nous avons limité le bénéfice de
l'exemption à la moyenne annuelle des quan
tités de rhums importées pendant les quatre*
années normales qui ont précédé la guerre,
soit 1910, 1911, 1912 et 1913, cette limitation de
vant s'appliquer, dans notre penséerpar éta
blissement (1).
Toute quantité importée au delà de la

moyenne susindiquée serait frappée de la sur
taxe au même titre que les liquides alcooliques
d'importation étrangère.
-Le texte que nous avons l'honneur de vous
proposer a l'avantage de maintenir aux rhums
coloniaux le bénéfice du statut dont ils jouis
sent à l'égal des eaux-de-vie naturelles métro
politaines et de ménager ainsi les intérêts de
nos vieilles colonies, tout en évitant une déri
vation de la production vers les rhums au dé
triment du sucre.
Quant aux genièvres, le texte voté par la

Chambre en a laissé la production libre, mais
les a frappés de la surtaxe qui atteint les bois
sons alcooliques de provenance étrangère.

Il s'agit ici seulement des genièvres tels
qu'ils sont définis par l'article 15 de la loi du
30 mars 1902, c'est-à-dire qui sont obtenus par
la distillation simple, en présence de baies de
genièvre, du seigle, du blé, de l'orge et de
l'avoine. dans les établissements spéciaux ne
produisant pas de trois-six, et que leur degré,
qui varie entre 45° et 55°, rend susceptibles
d'être livrés sans coupage a la consommation.
Le Gouvernement avait estimé cette surtaxe

indispensable afin d'éviter un péril grave dans
le système envisagé et d'empêcher un gaspil
lage de céréales inadmissible dans la situation
présente.
Nous reconnaissons que les motifs ci-dessus

ne manquent pas de valeur. Toutefois, la com
mission a considéré qu'elle se trouvait encore .
ici en présence de faits, sinon de droits acquis, "
dont il était difficile de ne point tenir compte,
tout au moins dans une certaine mesure.

Les genièvres, en effet, ont été, comme les
rhums, placés par les lois de 1902 et de 1903 sur
le même plan que les eaux-de-vie naturelles.
Ils sont affranchis de la taxe de 80 centimes de

dénaturation et bénéficient de l'acquit blanc
tout comme celles-ci. La loi du 30 juin 1916
(art. 4, § 3) les a exceptés, comme elles, de la
mainmise de l'État sur les alcools industriels.
On peut donc se demander s'il est équitable

(1) L'importation annuelle moyenne pendant
la période considérée a été d'environ 150,000
hectolitres de rhum (ramené à 100 degrés).

de leur faire perdre aujourd'hui les avantage!
dont ils ont joui jusqu à présent,
La commission des finances, arrêtée toot

d'abord par ces considérations, a estimé cepen
dant que ce fut par suite d'une erreur du- lé*
gislateur que les genièvres, produit de la dis»
tillation des céréales, ont été classés au.mâm»
rang que les eaux-de-vie naturelles. La pré
sence des baies de genièvre dans les opéra
tions de distillation des céréales ne saurait
différencier l'alcool ainsi produit des autres
alcools d'industrie. Envisagé au point de vue
de la nocivité, le genièvre est peu recomman
dable et toute mesure ayant pour objet d'en
restreindre la consommation est à retenir.

C'est de l'ensemble des considérations préci
tées que votre commission s'est inspirée pouf
vous proposer un texte transactionnel, qui,
tout en tenant compte des faits acquis, s ac
corde avec les nécessités de l'hygiène et st
rapproche sensiblement du projet du Gouver
nement.

En conséquence, nous vous demandons de
ne frapper les genièvres que de la moitié de la
surtaxe qui atteindra les boisons alcooliques
de provenance étrangère, mais dans la limite
seulement de la moyenne des quantités pro
duites de 1910 à 1913 (environ 20,000 hectoli
très à 100°). Cette limitation s'appliquera, dans
notre pensée, par établissement.
Au delà de la limite précitée, la surtaxe dont

il s'agit jouera dans son intégralité.
11 est à noter que le nombre des distillerie»

de genièvre est très réduit. La production a
beaucoup varié pendant la période qui s'est
écoulée depuis 1910. D'après les renseignements
qui nous ont été communiqués par l'adminis
tration, elle a été la suivante :

Campagnes. Hectolitres.

1910-1911 19.874
1911-1912 .. 21.620
1912-1913 21.832
191Î1-1914 (?)
1914-1915 1.838
1915-1916 1.583
1916-1917 9.071
1917-1918.. 1.164

Ée période de guerre la diminution de pro
duction a été causée par l'accupation ennemie
des régions du Nord, et par la destruction de
quelques distilleries. Pour la campagne 1917-
1918, la réduction considérable constatée ré
sulte de l'interdiction de la distillation des
céréales, édictée par les décrets des 12 février
(art. 15) et 2 avril 1918 (art. 16). Cette interdis-
tion est toujours en vigueur; mais par appli
cation de la loi du 10 février 1918, elle cesse»
six mois après la cessation des hostilités.
De même que le droit de consommation de

l'alcool, les surtaxes prévues par les articles
5 et 6 s'ajouteront au prix des Doissons po®
former la base de l'impôt de 20 p. 100 (impôt
de luxe sur les alcools) institué par l'article »
de la loi du 29 juin 1918.

Texte adopte par la Chambre des députés.

Le présent article est applicable à l'Algérie.

Texte proposé par la commission des finances.

Article 8.

Les dispositions qui précèdent sont applicables k l'Algérie.

L'Algérie ne fabrique actuellement que des
alcools naturels; ils pourront entrer en France
sans payer ni droits de douane, ni surtaxes.

Les producteurs algériens bénéficieront par.
conséquent de la plus-value donnée à cette
catégorie d'alcools. L'action du service provi
soire de l'alcool s'étendra, par contre, sur les

importations d'alcool étranger effectuées eï
Algérie et les surtaxes ainsi perçues toille-
ront dans la caisse du Trésor et seront porté*
au compte spécial de l'alcool.

Texte adopté par la Chambre des députés. Texte préposé par la commission des finances.

Article 9.

réeiprn d+ cipeisf.n rn6i^t US sir la PJ'oposition du ministre des finance»
lef conrons de reprise de l'excédent des stocks de guerre,

d'exécution de La présente loi0 cours et, généralement, les condition!

' Nous avons transporté ici partie des disposi
tions qui figuraient au troisième alinéa du

texte. du Gouvernement, sauf qu'au lieu de
déléguer le pouvoir de régler les conditions de
reprise de 1 excédent des stocks de guerre etc

à des arrêtés ministériels, nous confions
: règlements à des décrets.
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T»xt« adopté p3> 1« ®0ï9 4ç» dépotés. "®*î® Erogosé par la commission des fnances.

Article 10.

Sont prorogées jusqu'au 3t décembre 1920 les dispositions de l'ar
ticle 4 oft la loi du 30 min 1916 réglant le régime de l'alcool, qui ne
gopt pas ço^traires à la: présente loi.

Le texte ci-dessus ne figurait pas dans le
projet adopté par la Chambre des députés. U
nous a paru nécessaire d'harmoniser avec le
régime provisoire institué par la présente loi
la durée d'application de l'article 4 de la loi du
80 juin 1916, lequel a temporairement réservé
à l'État la production des alcools d'industrie
en France et créé un régime nouveau concer
nant la distillation des alcools naturels
(eaux-de-vie de vin, de marcs, do cidre, do
fruits, etc.).
La durée d'application de l'article dont il

. s'agit est limitée a la fin de l'année de la ces
sation des hostilités. 11 est à prévoir que, après
l'armistice, les préliminaires de paix, considé
rés comme étant le point de départ de la cessa
tion des hostilités, s'ouvriront dans le courant
de la présente année. Si rien n'était changé à
cet article, son application cesserait en consé
quence à la fin de 1919. 11 y aurait ainsi un
décalage de temps entre l'application de deux
lois étroitement connexes, ce qui ne manque
rait pas de créer de grandes difficultés.
Au surplus, l'article 4 de la loi du 30 juin

1916, qui a réglé temporairement le régime des
bouilleurs de cru, dans son 4° paragraphe, est
une œuvre d'ensemble. Le régime provisoire
auquel il a soumis lesdits bouilleurs a été la
contrepartie de la mainmise par l'État sur
l'alcool industriel. La prorogation de cette
mainmise doit donc entraîner ipso facto la
prorogation du régime dont il s'agit.
Telles sont, messieurs, les raisons pour

lesquelles votre commission des finances a
l'honneur de vous proposer d'adopter le projet
de loi dont la teneur suit :

. PROJET DE LOI

Art. 1". — Jusqu'au 1« octobre 1920, de
meure réservée a l'État la production des
alcools autres que ceux provenant de la distil
lation des vins, cidres, poirés, marcs, lies et
fruits frais et que les genièvres définis par
l'article 15 de la loi du 30 mars 1902 et produits
sous réserve des dispositions légales ou régle
mentaires concernant l'emploi des céréales.
Les alcools étrangers ou coloniaux ne peu

être importés que pour le compte de l'État,
sauf les exceptions prévues par l'article 5 de la
présente loi.
Art. 2. — Pendant la période déterminée à

l'article précédent, le ministre des finances est
chargé de l'achat et de la vente des alcools
réservés à l'État et de toutes les opérations s'y
rapportant.
Art. 3. — Il est ouvert dans les écritures du

Trésor un compte spécial intitulé : « Service
provisoire des alcools », destiné à retracer les
opérations ci-dessus et qui sera tenu par un
agent comptable justiciable de la cour des
comptes.
Seront portés au crédit de ce compte les cré

dits budgétaires ouverts au ministre des finan
ces à titre de fonds de rouleirent, le montant
des ventes et le produit des surtaxes prévues
par les articles 5 et 6 de la présente loi.
Seront portés au débit la valeur des cessions

consenties par le service des poudres et autres
services publics, le montant des achats, les
frais accessoires, ainsi que les dépenses géné- !
râles d'exploitation, à l'exception des dépenses
de personnel et de matériel afférentes au ser- |
vice de l'administration centrale des finances. j
Il sera pourvu à ces dernières dépenses au
moyen de crédits à ouvrir au budget du minis
tère des finances.

Les opérations de vente d'alcool pourront s)
poursuivre jusqu'au 31 décembre 1920, .
Le compte spécial sera arrêté à cette date,

pour être apuré et soumis à l'approbation des
Chambres dans le premier trimestre de 1921.
Art. 4. T- Le prix de cession de l'alcool livré

peur la fabrication des vins et liqueurs desti
nés à la consommation intérieure ne pourra
être inférieur à 350 fr. l'hectolitre d'alcool pur;
le prix de cession de l'alcool livré pour la far
bricatioii d'autres boissons fllcooliqjues desti
nées, à la consommation intérieure ne Bourra

être inférieure à 600 fr. l'hectolitre d'alcool pur.
tes quantités livrées pour ces usages' ne pour
ront dépasser 200,000 hectolitres pendant cha
cune des années 1919 et 1920.

Les prix d'achat et de cession des alcools se
ront déterminés par des décrets contresignés
par Je ministre des finances.
Art. 5. — Par dérogation aux dispositions de

l'article 1er et sous réserve dé celles du para
graphe suivant, pourront être importes les vins
de liqueurs, eaux-de-vie, rhums, liqueurs, gins,
whiskies et autres préparations alcooliques,
consommables en l'état, d'origine étrangère ou
coloniale, moyennant le payement, en addition
au droit de consommation, d'une surtaxe sur
l'alcool contenu, égale à la différence entre les
prix d'achat et de cession, par l'État, des
alcools destinés à la fabrication des liquides
similaires, en vigueur au moment du. dédoua
nement.

Les rhyms originaires des eolonies fran
çaises, fabriqués avec des produits provenant
exclusivement du cru de ces colonies et im- .
portés en droiture bénéficieront, dans la limite
de la moyenne des quantités importées an
nuellement de 1910 à 1913, de l'exemption de
cette surtaxe.

Art. 6. — Les genièvres définis par l'article 15
de la loi du 30 mars 1902 et produits sous ré
serve des dispositions légales ou réglemen
taires concernant l'emploi des céréales seront
frappés, dans la limite de la moyenpe des
quantités produites annuellement de 1910 à
1913, d'une surtaxe égale à la moitié de la diffé
rence entre les prix d'achat et de cession, par
l'État, (i.îs alcools destinés à la consommation
de bouche sous forme de liquides autres que
les vins de liqueurs, en vigueur au moment
de l'acquittement de l'impôt.
Pour les quantités excédant la production

moyenne ci-dessus, la surtaxe sera égale à la
totalité de la différence précitée.
Art. 7. — Les surtaxes prévues par les articles

précédents feront partie du prix soumis à l'im
pôt de 20 p. 100 prévu par l'article 24 de la loi
du 29 juin 1918.
Art. 8. — Les disposition^ qui précèdent sont

applicables à l'Algérie.
Art. 9, — Des décrets rendus sur la proposi

tion du ministre des finances régleront les con
ditions de reprise de l'expédent des stocks de
guerre, des réquisitions et marchés en cours
et, généralement, les conditions d'exécution de
la présente loi.
Art. 10. — Sont prorogées, jusqu'au 31 dé

cembre 1920, les dispositions de l'article 4 de la
lpi du 30 juin 1916 réglant le régime de l'alcool,
qui ne sont pas contraires à la présente loi,

ANNEXE N» 23

(Session ojd, —Séance du 30 janvier 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, ayant pour objet de
régler les conditions d'établissement des
voies ferrées dans les colonies, par M. Saint-
Germain, sénateur (1).

Messieurs, la Chambre des députés, dans sa
séance du 9 novembre 1918, a adopté le projet
de loi, actuellement soumis à vos délibérations,
qui a pour objet de régler les conditions d'au
torisation d'établissement des voies ferrées
dans les colonies.
A l'heure présente, c'est uniquement pour

l'Indo-Chine et Madagascar qu'il existe des dis
positions législatives fixant ces conditionsd'au-
torisation. La loi du 10 février 1896, article 4,
dit : » Aucun chemin de fer ne pourra être éta
bli en Indo-Chine qu'en vertu d'une toi. L'ex

ploitation ne pourra être concédée que dans l«-
piôme forme ». La loi du 5 avril 1897 s'exprimé'
en termes identiques pour Madagascar. Quant
aux autres colonies, aucune loi n'est interve
nue jusqu'ici pour déterminer quelle est l'au
torité compétente en pareille matière.
Et encore les textes qui viennent d'être rap--

pelés prêtent-ils à diverses interprétations,
M. le gonverneur général de l'Indo-Chine a
estimé, a propos de la concession et de l'ex
ploitation d'un tramway destiné à desservir
des régions minières, qu'Un simple décret suffi
sait et que l'expression « chemin de fer » s'ap
pliquait seulement aux voies ferrées d'intérêt
général et non pas aux tramways d intérêt lo
cal. Le département des colonies fut d'un avis
différent.

Il convient donc de supprimer toute lacune
et toute incertitude sur un sujet qui touche
au développement de notre œuvre colonisa
trice et d'empêcher le retour des désordres,
des gaspillages, de la mauvaise administration,
des obstacles à notre action industrielle et
économique, qui ont parfois résulté d'une dou
teuse inferprétation des mesures législatives
existantes, ou de garanties imparfaites.
Afin qu'on ne voie plus des lignes concédées

sans étude préalables sérieuses, sur des éva
luations de dépenses, inexactes et insuffl-
santes, faites par des adjudicataires hasardeux,
un contrôle plus sévère de la gestion finan
cière des colonies chargés de missions, ainsi
qu'à des inspecteurs des colonies a été orga- '
nisé et confié à des inspecteurs des finances
délégués dans chaque gouvernement général.
Ce contrôle sera complété, d'ailleurs, par des
décrets que le ministre des colonies tient en
préparation, et qui imposeront des obligations
comme celles-ci : 1° De n'entreprendre les tra
vaux qu'après approbation préalable des pro
jets définitifs par le ministre ; 2° d'évaluer,
pour chaque nouvelle section d'une ligne, la
dépense qui, augmentée do l'évaluation recti
fiée. des dépenses des travaux exééutés, ne
devra pas dépasser le montant de l'estimation
globale primitive ; 3» d'indiquer dans un rap
port annuel, inséré au Journal officiel, la si
tuation des travaux exécutés et des dépenses
faites ou à prévoir.
Ces mesures de sage précaution permettent

d'affirmer que les conditions d'une correcte
gestion financière et d'une satisfaisante exé
cution des travaux seront assurés, même dans
les cas où il n'y aurait pas lieu de voter une
loi spéciale pour autoriser la construction d'une
ligne de chemins de fer aux colonies .
Des principes généraux de notre législation

en matière d'emprunts coloniaux et de budgets
des colonies, il découle que la construction
d'une voie ferrée ne doit être autorisée par une
loi que si l'État intervient dans la dépense. Si
cette intervention n'a pas à se produire ; si la
colonie contracte un emprunt ou des engage
ments pour plus, de cinq ans, ou bien si elle
n'a recours ni à cet emprunt, ni à ces engage
ments, aucune loi n'est alors nécessaire. Et,
dans le premier cas, la voie ferrée doit être au
torisée par un décret en conseil d'État (art. 127,
§ A de la loi de finances du 13 juillet 1911) ;
dans le second cas, l'autorisation est donnée
conformément aux règles qui président à l'ap
probation du budget local : ii faut un décret
simple pour les colonies groupées en gouver
nements généraux (sauf le Sénégal ou il y a
un conseil général, dont la délibération est
obligatoire) ; — et, pour les colonies séparées,
il faut l'approbation du gouverneur en conseil
privé, après délibération du conseil général. Si
là colonie n'a pas de conseil général, un dé
cret simple suffit.
Voilà les règles, Messieurs, que le projet sou

mis au Sénat étend à toutes les colonies, y
compris l'Indo Chine et Madagascar, auxquelles
les lois du 10 février 1896 et du 5 avril 1897 ont
fait inopportunément une situation particu
lière. C'est pourquoi l'abrogation de l'article 4
de chacune des susdites lois vous est pro
posée.
Une loi nouvelle est nécessaire pour précise!

(1) Voir les n°» 491, Sénat, çnnée 1918, et
471(6-4994-5149, et in-S* n» 1101 Hs législ. —
d,s la ÊhamtiW de# députés.
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la modalité de l'intervention législative et jeter
sur cette question fondamentale une pleine et
indiscutable clarté. Cest ce* qui a été fait, avec
toute la netteté désirable, par le texte ci-après,
que la Chambre des députés a adopté et que
votre commission, chargée de procéder a une
enquête économique sur les moyens d'accroî
tre et de coordonner les forces de production
des colonies françaises, vous propose de voter
sans modifications, persuadée qu il sera ainsi
remédié d'une manière définitive aux défec
tuosités et aux abus signalés par l'expérience
dans le régime en vigueur jusqu'ici. :

PROJET DE LOI

Article unique. — L'établissement des voies
férées, dans les colonies et dans les pays de
protectorat autres que la Tunisie et le Maroc
est subordonné à l'approbation par une loi,
lorsque l'État accorde à l'entreprise une aide
financière à titre de subvention, de garantie
d'intérêt, ou sous toute autre forme.
L'établissement de voies ferrées, ne donnant

lieu à aucune participation financière de
1 État, est autorisé par décret en conseil d'État,
lorsqu'il comporte de la i art des colonies des
engagements quelconques de dépenses por
tant sur une durée de plus de cinq ans ou des
prélèvements dépassant le tiers de l'avoir de la
caisse de réserve à la date de l'autorisation.
Dans tous les autres cas, l'établissement des

voies ferrées sera délibéré et approuvé dans
les mêmes formes que le budget local.
La concession et l'affermage de l'exploitation

des voies ferrées appartenant aux colonies
sont soumis aux mêmes règles que celles
fixées ci-dessus pour 1 établissement des voies
ferrées. . .
Les rétrocessions de concessions sont autori

sées par décret rendu sur le rapport des mi
nistres des colonies et des finances dans les
cas visés au premier alinéa.
■ Elles sont autorisées par décret rendu sur le
rapport du ministre des colonies dans les cas
vises au deuxième alinéa.
Enfin, elles sont délibérées et approuvées

dans les mêmes formes que le budget local
dans tous les autres cas.

Le matériel employé par le concessionnaire
devra être d'origine française. Toutefois, le mi
nistre des colonies pourra, en raison de cir
constances spéciales, accorder des déroga
tions à cette règle par des arrêtés ministé*
riels.

Sont abrogées, en ce qu'elles ont de con
traire aux règles ci-dessus spécifiées, toutes
dispositions antérieures relatives à l'établisse
ment et à. la concession de voies ferrées dans
les colonies, notamment les dispositions dé
l'article 4 de la loi du 10 février 1895 et de l'ar
ticle 4 de la loi du 5 avril 1897, autorisant le
protectorat de l'Annam et du Tonkin et la
colonie de Madagascar à contracter des em
prunts. -

En outre, les dispositions du sixième alinéa
du paragraphe A de l'article 127 do la loi du
13 juillet 1911 (loi de finances de 1911) cessent
d'être applicables aux engagements que peu
vent prendre les colonies en ce qui concerne
1 établissement et la concession de voies fer
rées, lesquels sont régis par les dispositions du
présent article.

ANNEXE N# i

Tableau résumant les dispositions du projet de loi sur les voies ferrées aux colonies.

L'État intervient : Loi pour toutes les colonies. .

. L'État n'intervient pas :

Engagement de plus de cinq ans l .
ou prélèvements dépassant un > Décret en conseil d'État pour toutes les colonies.
tiers de la caisse de réserve. 1 ■

„ ., . . . ... (Même mode de délibéra-
Pas d engagements ni de pi éltive- ) jjon e(. d'approbation que
ments comme ci-dessus. f p0ur je budget.

f c ai?, virnpr£pn'f !'itU ^e/n a" ( Décret' simple précédé d'une délibération da
I gouvernement» géné- > conseii général en ce qui concerne le Sénégal.
I raux» '«■

Colonies non groupées en
gouvernements géné
raux.

Sans conseil général... | Décret simple.

I Délibération par leconseil général. —
Approbation par gou
verneur en conseil
privé.

ANNEXE N» 2

Tableau indiquant pour chaque colonie les conditions dans lesquelles la construction d'une voie ferrée sera autorisée.

COLONIES ÉTAT INTERVIENT

' ÉTAT N'INTERVIENT PAS

«s.

Engagements 5 ans. Pas d'engagements.

Colonies groupées en gouvernements généraux : ,
Indo-Chine ; — A. O. F. (non compris le Sénégal). — A. E. F,

v Loi. , .

i ' ' ' ' : -
Décret en conseil d'État Décret simple.

Sénégal (colonie dépendant d'un gouvernement général, mais à
conseil général).

; Loi. Décret en conseil d'État. Délibération du conseU
général. puis décreï
simple

Colonies non groupées en gouvernements généraux, sans_conseil
général :

. Madagascar ; — Côte des Somalis ; — Saint-Pierre et Miquelon ; —
Tahiti. .

Loi. Décret en conseil d'État. Décret simple. '

Colonies non groupées en gouvernements généraux, avec conseil
général :
Réunion; — Guadeloupe; — Martinique; — Guyane; — Inde ; —
Nouvelle-Calédonie.

Loi. Décret en conseil d'État. Délibération du conseil
général. — Approba
tion par gouverneur
en conseil privé.

AfKSXB H® 33

(Session ord. — Séance du 6 février 1919.)

PROPOSITION DE LOI relative à la réforme de
la magistrature, présentée par M. Debierre,
sénateur. — (Renvoyée à la commission
nommée le 6 février 1919, chargée de l'examen
du projet de loi relatif à l'organisation judi
ciaire, aux traitements, au recrutement et à
l'avancement des magistrats.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, depuis longtemps la réforme de la
magistrature «st i l'ordre du Jour sans qu«

jusqu'alors aucun projet en ait été discuté par
le Parlement qui, à l'heure actuelle, est cepen
dant saisi d'un projet déposé, sur le bureau de
la Chambre des députés, par M. le garde des
sceaux Nail, voté d'ailleurs récemment par la
Chambre. r
Sous la République le corps judiciaire doit

r'tre particulièrement bien payé, bien choisi, à
l'abri de toute intrigue et de tout soupçon.
Il est, par conséquent, du devoir du Parle

ment de s'intéresser aux magistrats dont le
sort devient de moins en moins enviable, étant
donnée l'augmentation des charges de toute
nature et la misère de leurs traitements restés
invariables depuis nombre d'années 1
Le bon recrutement en devient de plus en

plus difficile et, avant qu'il soit bien longtemps,

il sera impossible si l'on ne s'empresse de re
médier au plus tôt à une situation au<si in
quiétante et aussi critique.
Est-il besoin de rappeler que la magistra

ture n'est plus le privilège d'une caste ou de
la fortune : que cette carrière est et doit être
accessible à lous ; que. partant, il est indis-,
pensable de permettre a ses membres de pou
voir vivre honorablement avec leurs traite
ments, ce qui n'est pas le cas à l'heure ac
tuelle, beaucoup de magistrats mourant presque
de faim I Leur angoisse est grande I
La démonstration de ces traitements de fa

mine n'est plus à faire. Il suffit, pour ôtre fixé,
de jeter un rapide coup d'œil sur l'échelle des
traitements et de se rendre compte du temps
qu'il (aut pour ea gravir les échelons sans
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grande chance; â moins d'ôtre favori du sort,
d'en atteindre les degrés élevés.
C'est ainsi qu'après avoir fait d importants

eacriflces, un magistrat arrive en général —
et nombre n'aboutissent pas — après trente
ans de services et comme courounement de
carrière. à être conseiller de cour d'appel, au
traitement brut de 7,000 fr., car il faut encore
en déduire la retenue pour la retraite.
C'est pitoyable! 7,000 fr., c'est la solde d un

Jeune cnet de bataillon, vers la quarantaine ;
c'est à peine ce qu'un commerçant et un in
dustriel payent un bon employé de second
ordre et de 25 à 30 ans.
Qu'on augmente donc, dans une large me

sure, ces traitements dérisoire!, et si, pour
cela, une réforme s'impose, qu'on la fasse lar
gement et sans perdre de temps. _
Le projet du garde des sceaux dont il a été

parlé plus haut, laisse les choses en l'état
présent et se borne à quelques suppressions
de postes, bien que, cependant, il augmente
sensiblement les traitements.
Dans certains arrondissements il ne laisse

que des embryons de tribunaux. Ce nous paraît
une erreur, qui présentera des difficultés pour
assurer le service dans ces tribunaux. Au sur
plus, les frais de déplacements des magistrats
qui yseront délégués pour que ces tribunaux
puissent se constituer seront assez élevés, et
l'économie qui pourra être faite — si tant est
qu'on puisse en faire une — sera peu sensible
et sans grand intérêt.
Il en serait de même si l'on rattachait des

tribunaux à d'autres tribunaux. Les frais seraient
encore plus élevés (frais de déplacements de
témoins, etc.).
- Le projet dont s'agit n'envisage pas de re
formes sérieuses et à la cour de cassation, ni
dans les cours d'appel. C'est là encore une
erreur qui ne doit pas subsister.
Si l'on veut opérer une réforme sérieuse de

la magistrature, il faut la faire hardiment et
complètement. Il faut là faire dans tous les
cadres, sans aucune exception.
C'est ce que nous avons envisagé en la faisant

porter sur la cour de cassation, sur les cours
d'appel, et sur les tribunaux de première ins
tance, tribunaux que nous supprimons.
Nous conserverons cependant la circonscrip

tion judiciaire actuelle (arrondissement), dans
laquelle la justice sera désormais exercée et
rendue par un ou des juges uniques suivant
l'importance des affaires.

11 faudra cependant que ces magistrats soient ■
dignes et bien choisis, ce qui est indispensable
à tous égards.
Les règles de procédure devant les juges uni

ques seront les mêmes que devant les tribunaux
supprimés : même compétence, etc.
Comme il faudra exiger de ces magistrats nn

travail sérieux et réel, leur nombre sera fixé
d'après l'importance des affaires qu'ils auront
à solutionner. Cest le seul critérium certain

- du travail à fournir.
•Il en sera de même de leurs classes qui se

ront personnelles et non attachées à la rési
dence.
Nous n'envisagerons ici ni l'Algérie, ni la Tu

nisie, ni le Maroc, è l'exception de la cour
d'appel d'Alger, ce, dans le but d'unifier la
composition des juridictions de même ordre.
Une loi ultérieure devra intervenir à ce sujet. *
Pour plus de clarté, nous examinerons suc

cessivement les différents ordres de juridiction.
1" Cour de cassation. — La cour de cassation

se compose de trois chambres (civile, crimi
nelle, requêtes).
Il semble que la chambre des requêtes pour

rait être supprimée sans inconvénients. C'est
un rouage qui nous paraît inutile, qui retarde
les affaires, augmente les frais de procédure et
est nuisible à l'unité de jurisprudence.
Comme conséquence, la chambre civile, qui

aurait ainsi plus d'affaires, serait augmentée de
quelques conseillers.
Cette «our qui, actuellement, comprend :

,ï premier président, 3 présidents de chambre,
•45 conseillers, i procureur général et 6 avocats
généraux, comprendrait désormais 1 premier

^président, 2 présidents de-chambre, '«6 conseil
lers, 1 procureur général et 4 avocats géaé ,
taux.

'2® Goursifi.'appel.— Dans les cours d'appel
'On pourrait aisément sreduire le nombre des
magistrats — il y «ma <trop) en — décidant : .

Que le nombre des chambres .sera dimi-
'fiuô et en tenant compte; pour ce faire, du ,
nombre d'araires à juger par cour,;
2» .Que, dans «hague cour, le président de la

chambre à laquelle -appartient -le premier pré
sident sera supprimé (double emploi) ;
3° Que chaque chambre se composera du

premier président ou d'un président de chamr
bre, et de deux (au lieu de. quatre) conseillers.
Trois magistrats, par chambre sont bien suffi
sants pour assurer une bonne justice en appel.
Ils devront être bien choisis et se recomman
deront par leur compétence et leur activité.
Le postd de conseiller (traitement amélioré

dans une mesure appréciable) ne doit plus être,
en effet, considéré comme un posta de tout
repos et une demi-retraite.
En sus du nombre des conseillers fixé,

comme il vient d'ôtre dit, il y aura quelques
conseiller supplémentaires, indispensables pour
assurer le service des assises et parer à l'im
prévu (maladie, empêchement, etc.) ;
4° Que le nombre des avocats généraux sera

réduit en stipulant que la présence du minis
tère public, -au civil. est absolument facultative.
11 y a en effet un luxe d'avocats généraux, eu
égard aux nécessités, et il semble ainsi qu'un
qu'un avocat général (sauf à Paris) par cour
d'appel est suffisant.
De cette façon, les cours d'appel qui compren

nent actuellement 27 premiers présidents,
66 présidents de chambre, 435 conseillers.
27 procureurs généraux, 62 avocats générauxot
56 substituts généraux, comprendrait désor
mais 27 premiers présidents, 31 présidents de
chambre, 285 conseillers, 27 procureurs géné
raux, 31 avocats oénôraux, 53 substituts géné
raux, et ainsi seraient composées conformément
au tableau A ci-après.

j 3° Cours d'assises. — Là encore unemodiflea-
1 tion s'impose, car, avec 1« système préconisé
des juges uniques, il sera impossible de compo
ser les cours d'assises commes elles sont ac
tuellement composées, los juges uniques ne
pouvant siéger aux assises et assurer leur ser
vice en même temps.
La cour d'assises pourrait, sans difficultés

apparentes," semble-t-il, être composée d'un
conseiller de cour d'appel, président, et six
jurés, juges ou assesseurs.
La cour ainsi composée statuerait et sur la

culpabilité et sur la peine à appliquer ou sur la
non-culpabilité.
Le code d'instruction criminelle et les dispo-

positions légales relatives au jury criminel
seraient modifiés en conséquence.
4° Juridictions de première instance, juges

uniques, parquets et instruction. — Les tribu
naux de première instance sont supprimés et
remplacés par des juges uniques.
La circonscription judiciaire d'arrondisse

ment conservée.
Dans chaque circonscription et suivant le

nombre des affaires à juger il y aura un ou
plusieurs juges uniques qui seront répartis en
plusieurs classes, également suivant le nombre
des affaires. (Les aitsires civiles comptant pour
une unité par affaire ; deux affaires commer
ciales et deux affaires correctionnelles comp
tant pour une affaire civile.)
II y aura aussi un parquet composé, toujours

d'après l'importance des affaires, d'un procu
reur et d'un ou plusieurs substituts.
Une seule classe de substituts (sauf Paris,

hors classe), mais plusieurs classes de procu
reur selon le nombre des affaires.
Uv aH-a encore un juge d'instruction dont

la classe correspondra au chiffre d'affaires ;
toutefois, quand le chiffre d'affaires sera insuf
fisant, un juge suppléant. (Le nombre des juges
suppléants sera fixé d'après les nécessités.)
D'autre part, dans certaines circonscriptions

où le parquet aura à -connaître d'un nombre
insuffisant d'affaires, do même que l'instruc
tion, le juge d instruction y remplira, en même
temps, les fonctions Ca procureur de la téyu- ,
biiquo.
Enfla, lorsque le juge unique n'aura à con

naître qije d'un 'chiffre d'affaires insuffisant, il
remplira en même temps au canton — chef- r
lieu <1 arrondissement — les fonctions de juge ;
de paix.
Les appels des jugements qu'il aura rendus :

en tanfque juge de paix seront portés à une
. juridiction voisine jqui .sera indiquée par;
avance par la premier président ,de la cour ;
d'appel.' \

, CJ laagistrst sera également appelé à délé-
: .guer un magistrat du parquet, pris dans le
ressort, pour assurer la service de ministère ,
public aux assises ou, pendant la session, le 1
service du clmf du parquet du ctof-lieu de la ;j
:co»r .d'assises. .■

•ff pourradeni&me, 'lorsque, Jonr un TOOtu-
i valable, le .semi» ««ipouri# être .assuré £au#„

une circonscription judiciaire, y déléguer ot
magistrat du ressort.
Ces magistrats provisoirement délégués tou

cheront les indemuités prévues par les décrets
et règlements en vigueur.
Dans la circonscription où il existera plu

sieurs juges uniques, ils pourront se suppléer
l'un l'autre. Le roulement sera déterminé d'un
commun accord entre eux, do môme que la
répartition des affaires.
Dans les circonscriptions judiciaires les dif

férents ordres de magistrats sont fixés et ré
partis ainsi qu'il suit :

a) Juges uniques :
1. Juge de 38 _classe, celui qui n'aura à con

naître que de 450 affaires ou moins ; cependant,
dans les circonscriptions où il y aura 200 af
faires seulement ou moins, le juge unique sera
en même temps juge de paix du canton, chef-
lieu ;
2. Juge de 2e classe, celui qui aura à connaî

tre de plus de 450 affaires jusqu'à 600 affaires;
3. Juge de i re classe, celui qui aura à con

naître de plus de 600 affaires, sans toutefois
que ce chiffre soit dépassé de plus d'un quart.

b) Juges d'instruction :

1. Juge d'instruction do 3» classe, celui qui
aura à connaître de 100 à 200 affaires ; toutefois,
dans les circonscriptions où il y aura moins da
200 affaires correctionnelles (soumises au juge)
au parquet, ce juge d'instruction remplira éga
lement les fonctions de procureur de la Répu
blique.
2. Juge d'instruction de 2e classe, celui qui

aura à connaître de plus de 200 à 300 affaires;
-3. Juge d'instruction de l rc classe, celui qui
aura à connaître de plus de 300 affaires, <sans
toutefois que ce chiffre soit dépassé de plus
d'un tiers.

c) Juges suppléants : "
"d. Il n'y aura qu'une seule classe de juges
suppléants, tous rétribués. (Paris H. C.).
2. Il y aura un ou plusieurs juges suppléante,

dans les circonscriptions à juges uniques de
i le classe, suivant nécessités, et pour aider ces
magistrats dans le service intérieur (enquêtes,
conciliations d'accidents du travail, de divorce,
ordres, taxes, etc.) qui serait trop lourd.
3. Un juge suppléant assurera le service de

l'instruction, là où il n'y aura pas de titulaire,
c'est-à-dire dans les circonscriptions où il y
aura plus de 200 affaires correctionnelles, mais
moins de 150 à l'instruction.

4. Un juge suppléant sera également attaché
au service du parquet, dans les parquets où
surtout il n'y aura pas do substituts et lorsque
le nombre des affaires dépassera, dans une
mesure appréciable, le minimum d'affaires fixé
pour chaque catégorie de procureurs.

d) Procureurs de la République :
1. Procureur de la République de 3« classe,

celui qui aura à connaître de plus de 200 £
600 affaires correctionnelles (soumises au juge);
pour moins de 200 affaires et comme il a été
dit plus haut c'est le juge d'instruction qui en
remplira les fonctions.
2. Procureur de la République de 2« classe, ee<

lui qui, dans les memes conditions, aura à con»
naître de plus de 600 à 1,500 affaires ;
3. Procureur delà République* de 1" classeu

celui qui, dans les mêmes conditions, aurai
connaître de plus de 1,500.

*

e) Substituts du procureur de la République:

Une seule classe de substituts. (Paris ll. C.).
11 y aura un substitut par six cents affaire'^

on plus des six cents premières ; car, lorsqu'il
y aura un ou plusieurs substituts, un procu
reur sera toujours chef de service.
Tous ces magistrats seront répartis et classée

dans les circonscriptions judiciaires conformé
ment au tableau B ci-aprôs.

11 y aura par. conséquent :
129 juges uniques de i" classe.
123 juges uniques de H' classe.
220 juges uniques de '3e classe,
201 juges suppléants.
23 juges d instruction de l r" classe-
23 juges d'instruction de 2° classe.
182 juges d'instruction de 3e classe.
11 procureurs de la Répuclique de 1" classe.
46 procureurs. 4e là République de 2e classe.

' î?3 procureurs de la République de 3e classa.
iO substituts du -procureur de la République,
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non compris la circonscription judiciaire de la
Seine qui comprendra : '
6t juges uniques.
12 juges suppléants.
32 juges d'instruction.
1 procureur de la République.
32 substituts du procureur de la République.
Les magistrats appartenant à la circonscrip

tion judiciaire delà Seine (l re instance et appel)
seront hors classe et hors ressort, bien que de
meurant. au point de vue surveillance et dis
cipline, sous les ordres du premier président
et du procureur général de la cour d'appel de

f. Compétence. - Procédure : ^
Les juges uniques auront la in?me compé

tence que celle des tribunaux de première
instance supprimés. La procédure sera la
même que 'celle qui était suivie devant ces
juridictions supprimées.
5° Traitements. - Les traitements seront

Osés ainsi qu i. suit :

1. - Cour de cassation.

Premier président, 30,000 fr. j
Président de chambre, 25,000 fr. ;
Conseiller, 18,003 fr. ; ^
Procureur général, 30,000 fr. ;
Avocat général, 18,000 fr.;
Pas de changement.

- 2. Cour d'appel de Paris.

Premier président, 30.000 fr. (pas changé).
Président de chambre, 15.000 fr,
Conseiller, 13.000 fr.
Procureur général, 30.000 fr.-(pas changé).
Avocat général, 14.000 fr.
Substitut général, 12.000 fr.

3. Cours d'appel de province

Premier président, 18.000 fr. (pas changé).
Président de chambre, 12.000 fr.
Conseiller, 11.000 fr.

-Procureur général, 18,000 fr. (pas changé).
. Avocat général, 11,C00 fr.
- Substitut général, 8,509 fr.

4. Circonscription judiciaire de 1™ instance
de la Seine.

Juge unique, 12,000 fr.
Juge d'instruction 12,000 fr.
Procureur de la République, 25,000 fr. (pas

changé).
Substituts du procureur, 10,030 fr.
luges suppléants, 7,000 fr.

5. Aulres circonscriptions judiciairei
de i" instance.

Juge unique de i" classe, 11,000 fr.
Juge unique de 2e classe, 9,000 fr.
Juge unique do 3« classe, 7,000 fr.
Juge suppléant. 5,000 fr.
Juge d'instruction de l re classe, 9,000 fr.
Juge d'instruction de 2e classse, 7,500 fr.
Juge d'instruction de 3» classe, 6,503 fr.
Procureur de la République de 1" classe,

li,OCO fr.
Procureur de la République do 2» classe,

8,500 fr. .
Procureur . de la République de 3e classe,

7,000 fr.
Substituts du procureur, 7,500 fr.
L'ensemble de ces traitements représenteune

somme de 20 millions 662,000 fr., ce qui ne re
présente pas une trop pénible augmentation de
dépenses par rapport à, l'ensemble des traite
ments actuels.
6° Exécution de la réforme. - L'exécution en

devra Stre immédiate, - Pour l'exécution im
médiate de la présente réforme, qui amène la
disparition d'un certain nombre de postes, il
sera décrété :

1. Que, pourront Être mis d'foflce lia re
traite les magistrats de la cour de cassation
ayant plus de 70 ans d'&ge et les magistrats des
cours et tribunaux ayant plus de 65 ans (voir
même 60; si nécessaire) d'âge.
2. Que, s'il est nécessaire, l'inamovibilité se

ra suspendue, mais seulement pendant la pé
riode, très courte évidemment que durera la

-réforme. , . ..
7° Entrée dans la magistrature, nomination,

avancement. — Un décret ou de* décrets spé
ciaux rendus en conseil d'État établiront les

règles d'entrée dans lamagistrature et les règles
de l'avancement.
Il sera cependant et dés à présent stipulé :
1. Que, pour entrer dans la magistrature, un

stage et un examen seront nécessaires ;
2. Qu'aucune nomination ne pourra être faite

d'emblée;
3. Que tous les magistrats suivront la voie

hiérarchique et que tous devront être passés
par la suppléance ;
Et ce, de façon à éviter le favoritisme ;
4. Qu'aucun magistrat ne pourra être promu

à un poste supérieur sans être resté cinq ans
au moins dans le poste précédent ;
5. Qu'aucun magistrat ne pourra exercer de

fonctions judiciaires dans une circonscription
où il a ou bien de la famille jusqu'au quatrième
degré inclus, ou bien des intérêts de quelque
nature qu'ils soient ;
Et ce, sous peine de sanctions disciplinaires et

même de révocation.
8° Fonctionnaires du ministère de la jus

tice. — Les fonctionnaires, qui n'auront jamais
été magistrats, ne pourront entrer dans la ma
gistrature; sans examen et sans débuter par la
suppléance.
il n'est pas admissible, en effet, qu'on nomme

d'emblée dans la carrière judiciaire des per
sonnages qui n'ont jamais été dans les tribu
naux et ne connaissent pratiquement rien à la
science judiciaire.
Pour ceux qui auront déjà été magistrats et

auront quitté la magistrature pour entrer
dans les bureaux de la chancellerie, ils ne
pourront pas obtenir d'avancement plus rapide
que les magistrats en fonctions et franchir,
dans les conditions de temps prescrites, plus
d'un échelon, pour reprendre du service actif.

PROPOSITION DE LOI

Article 1". — Devant toutes les juridictions,
la présence du ministère public, au civil, est
absolument facultative, sa présence n'étant né
cessaire et indispensable qu'au criminel.
Art. 2. — La chambre des requêtes & la cour

de cassation est supprimée. .
Les pourvois qui étaient portés devant cette

chambre seront portés directement devant la
chambre civile.
Art. 3. — La cour de cassation se composera,

désormais, de deux chambres — civile et cri
minelle — et comprendra : 1 premier prési
dent, 2 présidents de chambre, 36 conseillers,
1 procureur général et 4 avocats généraux.
Art. 4. - Chaque chambre de la cour de cas

sation siégera a treize magistrats, président
compris.
Art. 5. - Le nombre et les sièges des cours

d'appels sont maintenus. Toutefois, le nombre
des magistrats des cours d'appel est réduit.
Art. 6. -Les magistrats des cours d'appel

siégeront dorénavant, par chaque chambre, il
trois juges, présidents compris, au lieu,de
cinq comme actuellement.
Art. 7. - Dans les cours d'appel, le prési

dent de la chambre à laquelle appartient le
premier président est supprimé.
Art. 8. - La présence du ministère public,

au civil, étant facultative, il ne sera maintenu
qu'un avocat général par cour d'appel, sauf &
la cour de Paris où il y en aura cinq.
Art. 9. - Les magistrats des cours d'appel

comprendront désormais (cour d'Alger com
prise) 27 premiers présidents, 31 présidents de
chambre, 285 conseillers, 27 precureurs géné
raux, 31 avocats généraux, 53 substituts géné
raux et seront composées conformément au ta
bleau A ci-après. .
Art. 10. — Dans les cours (cassation et appel),

les magistrats, bien qu'affectés à une chambre,
pourront, suivant les nécessités du service,
siéger à une autre chambre, et, en cas d'ab
sence ou d'empêchement du président, le plus
ancien conseiller présent présidera.
Art. 11. - La cour d'appel de Paris et la juri

diction de première instance de la Seine sont
considérées comme hors classe, bien que de
meurant, au point de vue disciplinaire et inté
rieur, sous l'autorité et la surveillance du pre
mier président et du procureur général de la
cour de Paris.

Art. 12. — Les cours d'assises seront compo
sées, t l'avenir, d'un conseiller de cour d'appel
président, et de six jurés. :
Les cours ainsi composées statueront, éomiâe

juridiction de jugement, aussi bien sur la cul
pabilité ou la non-culpabilité que sur la peine
à appliquer.
Dans les trois mois de la présente loi, le» dis

positions du code d'instruction criminelle et
légales relatives au jury criminel seront modi
fiées on conséquence par une loi.
Art. 13. — Les tribunaux da première instance

seront supprimés.
Art. 14. - La justice en première instance,

sera exercée et rendue par des juges uniques.
Art. 15. - La circonscription judiciaira

actuelle (arrondissement) est conservée.
Art. 16. - Dans chaque circonscription judi

ciaire, il y aura un ou plusieurs juges unique!
suivant le nombre des affaires à juger (une
affaire civile comptant pour une unité et re- .
présentant deux affaires commerciales ou
deux affaires correctionnelles).
Les juges uniques seront répartis en plu

sieurs classes (trois) également suivant le
nombre des affaires qu'ils-auront à solutionner.
La 3e classe comprendra ceux qui n'auronii

connaître qua 450 affaires ou moins. Toutefois,
dans les circonscriptions où il y aura 200
affaires seulement ou moins, le Juge unique
remplira en même temps les fonctions de juge
de paix au canton chef-lieu.
La 2 S classe comprendra eaux qui auront à 1

connaître de plus de 400 affaires jusqu'i ;
000 affaires. \
' La l r« classe comprendra ceux qui auront
connaître de plus de 600 affaires, sans cepen- j
dant que ce chiffre soit dépassé de plus d'un :
quart. i
Art. 17. — Dans chaque circonscription ju- ,

diciaire de première instance, il y aura un juge i
d'instruction ou plusieurs suivant le chi re
d'affaires. Ils seront répartis en trois classes
fixées par le chiffre d'affaires dont ils auront i
connaître. Seront de 3e classe, les juges d'ins
truction qui auront à instruire de 100 à 200 af
faires. J " '

Toutefois, dans les circonscriptions judi
ciaires où il y aura moins de 200 affaires cor
rectionnelles (à juger, c'est à-dire venant en
jugement, au parquet, ce juge d'instruction
remplira également les fonctions de procureur
de la République.
Seront de 2° classe, les juges d'instruction

qui auront à instruire de plus de 200 & 3.«
affaires. -

Seront de 1« classe les juges d'instruction
qui auront à instruire plus de 3 X0 affaires, sans
toutefois que ce chiffre soit dépassé de plus
d'un tiers.
Art. 18. — Il existera, comme actuellement,

des juges suppléants. Ils seront tous rétribués
et ne formeront qu'une seule classe. (Paris
H. C.) Un ou plusieurs juges suppléants seront
affectés aux circonscriptions judiciaires à juge»
uniques de 1™ classe, suivant nécessité et pour
aider ces magistrats dans le service intérieur
(enquêtes, conciliations d'accidents du travail,
de divorces, ordres, taxes, etc.).
Un juge suppléant assurera le service dt

l'instruction là o i il n'y aura pas de juge titu
laire, c'est-à-dire dans les circonscriptions judi
ciaires où il y aura plus de 200 affaires correc
tionnelles, soumises au juge unique, mais moins
de 150 à l'instruction.

Un juge suppléant sera également attaché
au parquet dans les parquets où surtout il o'f
aura pas de substituts et lorsque le nombre
des affaires y dépassera, dans une mesure
appréciable, le mininum d'affaires fixé pour
chaque catégorie de procureurs de la Répu
blique.
Art. 19. — Dans chacune des circonscription!

judiciaires de première instance, il y aura uu
parquet composé, suivant l'importance de»
affaires, d'un procureur, s'il y a lieu, de sub*
tituts.

Toutefois, dans les circonscriptions où il T '
aura moins de 200 affaires correctionnelle
(mises en jugement) et ainsi qu'il a été indiqué
plus haut, les fonctions de procureur seront
remplies par le juge d'instruction.
Trois classes de procureurs de la République,

suivant le nombre des affaires correctionnel!)'
déférées à la juridiction de jugement.
Seront de 3e classe, les procureurs de la Répj"

.blique dans les parquets desquels il y aura «
plus de 200 à 600 affaires soumises au juge.
Seront de 2« classe, les procureurs de la Répj*

blique dans les parquets desquels il y aura M
plus de 600 à l,5u0 affaires soumises au juge.
Seront de i" classe les procureurs de 1» M"

publique dans les parquets desquels il y s11" i
plus de 1,500 affaires soumises au juge. :
Art. 20. — Comme actuellement il y aura1 4»

substituts du procureur de la République a*»
.les parquets importants seulement. „
— Il y aura un substitut par 600 affaire» M*
mises au juge, en plus des 600 pr emières.
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Ces substituts ne formeront qu'une seule
classe. (Paris H. C.) i .
Art. 21. — Tous les magistrats de 1" instance

seront répartis et classés suivant et conformé
ment au tableau B ci-après.
Ils comprendront ainsi :

128 juges uniques de 1" classe.
123 juges uniques de 2« classe.
220 juges uniques de 3e classe.

I ad uges suppléants.
23 juges d'instruction de 1" classe.
23 luges d'instruction de 2e classe.
182 juges d'instruction de 3* classe.
11 procureur? de la République de 1" classe.
46 procureurs de la République de 2* classé.
173 procureurs de la République de 3* classe.
50 substituts du procureur de la République,

en ce non compris la circonscription judiciaire
de la Seine qui comprendra :
60 juges uniques.
12 juges suppléants.
32 juges d'instruction.
1 procureur de la République.
32 substituts du procureur de la République<

Art. 22. — Les règles de compétence et de
procédure devant les juges uniques seront et
demeureront les mêmes que celles des tribu
naux de première instance supprimés.
Art. 23. —Les juges uniques auront aussi

les mêmes attributions que celles qu'exerçaient
les présidents des tribunaux supprimés : ré-
lérés, conciliations, etc.
Art. 24. - Les juges uniques feront eux-

mêmes les enquêtes qu'ils ordonneront, les
interrogatoires, sur faits et articles, etc.
Ils seront juges aux ordres, aux faillites (là

où il n'y a pas de tribunal de commerce), etc.
Ils pourront, la où ils sont plusieurs, se sup

pléer mutuellement ou déléguer un juge sup
pléant, s'il en existe auprès de leur juridic
tion.
Us feront le roulement entre eux, et distri

bueront les affaires entre eux, d'un commun
accord.

Art. 25. - Dans les circonscriptions judiciaires
, où le juge unique exercera en même temps les
fonctions de juges de paix du canton chef-
lieu. les appels formés contre les décisions
qu'il aura rendues, comme juge de paix, seront
portés devant le juge unique d'une circons
cription voisine délégué à cet effet par le pre
mier président de la cour d'appel, pour une
durée déterminée.

Art. 26. — Dans les circonscriptions judi
ciaires où le juge d'instruction sera en même
temps procureur de la République, il se saisira
lui-même des affaires susceptibles des forma
lités de l'instruction, et les réglera lui-même.
Toutefois il devra notifier les ordonnances

par lui rendues et par lettre recommandée an
procureur général de son ressort, qui pourra y
former opposition- dans, les délais de droit,
comme un procureur de la République.
Art. 27. — Les traitements seront dorénavant

ainsi* fixés 1:

Cour de cassation.

Premier président, 30,000 fr.
Président de chambre, 25,000 fr.
Conseiller, 18,000 fr.
Procureur général, 30,000 fr.

. Avocat général. 18,000 fr. "

'2. Cour d'appel de Para.

Premier président,.30,000 fr.
Préstdent de chambre, 15,000 fr.
Conseiller, 13,000 fr.
Procureur général, 30,000 fr.
Avocat général; 14,000 fr.
Substitut général, 12,000 fr., .

3. Cours d'appel de province (cour d appel
d'Alger comprise), -

Premier président, 18,000 fr.
Président de chambre, 12,000 fr.
Conseiller, 11,000 fr.
Procureur général, 18,000 fr.
Avoéat général. 11,000 fr.
Substitut général, 8,500 fr. -

4. Circonscription judiciaire de instance
■ - ' de la Seine.

Juge unique, 12,000 fr.
Juge d'instruction, 12,000 fr.
Juge suppléant, 7,000 fr.
Procureur de la République, 23,030 fr.
Substituts, 10,000 fr.

5. Autres circonscriptions judiciaires de 4« inse
tance.

Juge unique de lr» classe, 11,000 fr.
Juge unique de 2e classe, 9,000 fr.
Juge unique de 3e classe, 7,500 fr.
Juge suppléant, 5,000 fr.
Juge d'instruction de 1« classe, 9.009 : fr.
Juge d'instruction de 2® classe, 7,500 fr.
Juge d'instruction de 3° classe, 6,j(00 ir.
Procureur de la République de 1« classe,

11,000. fr.
Procureur de. la République de 2e« classe.

8,500 fr. ,

Procureur de la République de 3« classe.
7,000 fr.
Substituts, 7,500 fr.
Art. 28. - Un décret ou des décrets spéciaux

rendus, en conseil d'État fixeront les règles
d'entrée, de nomination et d'avancement dans

,1a magistrature.
Art. 29. - Il est cependant, dès à présent,

• stipulé :
' 1. Que, pour entrer dans la magistrature, un
stage et un examen seront nécessaires ;
2. Qu'aucune nomination ne pourra être '

faite d'emblée ;
3. Que tous les magistrats devront suivre la

voie hiérarchique, et être passés par la sup
pléance ;
4. Qu'aucun magistrat ne pourra être promu

à' un poste supérieur sans être resté cinq ans
au moins dans le poste précédent ;
5. Qu'aucun magistrat ne pourra exercer des

fonctions judiciaires dans une circonscription
où il a soit de la famille jusqu'au quatrième
degré inclus, soit des intérêts de quelque na
ture qu'ils soient ;
Et ce, sous peine de sanctions disciplinaires

et même de révocation.

Art. 30. - Les fonctionnaires du ministère

de la justice ne pourront entrer dans la ma
gistrature sans examen et sans passer par la
suppléance.
Ceux qui auront été magistrats et auront

quitté la magistrature pour entrer dans les bu
reaux de la chancellerie, ne pourront obtenir
d'avancement plus rapide que les magistrats en
fonctions.

Ils ne pourront réintégrer la magistrature
qu'à un échgion supérieur à celui qu'ils ont
quitté, et dans' les conditions de temps pres
crites pour passer .d'un-échclon à celui- immé
diatement supérieur.
Art. 31. — L'exécution de la présente réforma

devra être immédiate, bien qu'elle amène la
disparition d'un certain nombre de postes.
Pour l'assurer, il est décidé que : '
1. Pourront être mis d'office a la retraite, les

magistrats de la cour de cassation ayant plus
de soixante-dix ans d'âge, au moment du vote
de la réforme, et les magistrats des cours et
tribunaux avant plus de soixante-cinq ans
(voire même soixante si cela est nécessaire) au
même moment.
2. S'il y a nécessité, l'inamovibilité sera sus

pendue, mais seulement pendant la période,
évidemment très courte, que durera l'exécu- '
tion de la réforme.

Art. 32. - Une loi ultérieure déterminera les
conditions de cette réforme à l'Algérie (sauf la
cour d'Alger ici comprise), à la Tunisie et au

i Maroc, ainsi que les mesures d'exécution.

TABLEAU A

COURS D'APPEL
MOYENNE

des

affaires.

*

NOMBRE

de

chambres.

PREMIERS

présidents.

PRÉSIDENTS

de-

chambre.

CONSEILLERS

.

PROCUREURS

généraux.

I ,

AVOCATS

généraux.

SUBSTITUTS

généraux.

' Agen I iflf) f 1 »

I

7 " t ■ \ l 1

Aix 2.850 3 i 1 J 2 15 1 1 z

Amiens....... 1.280 Z 1 i » 1 1 ' 5

Aneers 73(1 1 i 7 i 1 x

Bastia À75 ' 1 i » 5 1 ' I 1 1

Besançon.. .. 80» . A 1 I » 7 1 1 X

Bordeaux I 2.195 I 3 1 I - 2 12 1 1. z

Koureûs ft5 ! 4 ■I » 7 1 X X

Caen . . 1.0/5 2 • 1 I i 9 4 * • 1 1

Cnambery ! 310 1 1 » a i i x

Dijon , 860 L I 1 ! 1 y i i X x ' '

T)anai ! 2.055 a i i z 1* X x - £

Grenoble ! 685 •. f 1 » 7 . 1 i x

Limoges.......... i o /u i i x M 1 X \ ±

Lyon I 2.7DD . l 4 X a iO X X ?

Mnntnp. MAI*. 1.865 3 l z 1Z I . I x *

Nancv 1.300 2 1 1 i y i . * i r
mmes : . /DU X » I t • * * i

Orléans i V30 1 X I* * 1 X

Paris "... 1.400 1U X u SHJ
.

Pan. ... 700 1 X » 1 t t

Pmtifrs >ya i x » > i * * -

Rennes 1.4W> Z X X ? h t
Hiom 1.450. Z 1 X 1 ? t t £

Rouan 1.550 Z X I 1 » 1 * t

Toulousa . g - .. I. '• 1 • - - x • I * * - f T

• Alger . . • . • . ; . , , . v IV .. .> »... .r. I -* -- ' 4

i • ' f • ■ i- °- i . t- • t» ; «-*:■- 1 1
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TABLEAU B

Les lettres à côté du nombre veulent dire: P, attaché au parquet; 8, attaché au siège; I, attaché à l'instruction.

TOTAL

dci affaires

calculé

comme

D est indiqué.

SIÈGES

de juridiction.

AFFAIRES

civile»

■- et

commerciales

U).

AFFAIRES

correc

tionnelles

JUGES UNIQUES
JUGES

suppléants.

JUGES

d'instrnction."
^ PROCUREURS

SUBSTI

TUTS

AFFAIRES

I ; '
l'instnctioaNombre. I Classe, l Nombre, j Classe. Nombre. Classe.

265 i Aneh. 190- 75 ' -■1 3 t 3 » » I » 5rt

43) Condom 3U0 130 1 3 ll. ■ » 1 • 3 - » : 85 ,

2i5 Lecloure 175 40 1 3 « 1 3 » » » 95 ,

160 ' Lombez. .......... ... . . - - ■ lZi> i. . as i 3 ^ » 1 ■ / 3 --- » » .... .... . j> ... - . .. fft . .

3 0 Mirande ' HAO Ï0 1 3 » 1 I a » ' n . fin

391 Cahors 276 115 1 3 1 I. » 1 » 6i

340 Figeac .. Z75 65 1 3 ■ 1 3 » ■ n Pft

430 Gourdon 315 115 1 3 1 I. » » 1 - 3 » 55

42a Acen 1A0 l à 1 i. » i 3 u Q5

ena \jarmande 4/U 130 i 2 1 i. » M I 3 ni\ ~

i \flr9» yut 4 I 3 I 4 I 4 O I OA

390 Villeneuve , . . . . 270 120 1 3 i l. » * 4 a rrz

70 Barcelonnette >0 20 4 3 m 4 3 I - A (\ .

435 Castellane 110 25 4 3 ■ 4 3 «A

470 Digne ... 115 ^ m 4 3 4 Q .. a-

4 m Fnrfalmiier 150 40 4 a 4 a .. ^ •• HA

4i0 Msterrin ■ 110 no 4 3 4 « .. I t ^

1.0';0 Grasse 725 315 2. 2 1 P.

*U£
i 3 1 2 » 175

3.990 Nice 3.120 870 6 1 1 1 1 1 2 ua

1 040 Air ' ' 570 470 9 1 9 4 1 o 4 ftïrt ,

5.345 Marseille I ' 2.880 2.465 ! ft - 4 k a ! 4 4 4 ' 4 r. M on '

795 arasrnn *60 43S 9 3 i 1 P I 4 9 4 1 O

245 Brignoles 140 405 I 4 3 I 4 T m 4 ! o

585 Draznifrian 325 9f>0 4 I 9 4 o A O

1.480 Toulon 80 «40 9 4 4 4 I o [ 4 et M r\ I /\

k90 r.h.-tnai-Thierrv ! 300 400 4 3 4 T I 4 . o

660 Laon. 380 . 2510 1 4 I» 4-1 O l .4 o •

4 f»7 » v.nnt. Mipn m 7AO Q3A 9 9 4 ' I ♦> A

4S5 i <ni<:cnnf. . I 3V> 4 3\ 4 9 4 T ! A AW ■

5A0 I Vervins 4CÛ 4 40 4 9. 4 T I A r» r-
n vais * I fi!>0 331 9 9 4 D 4 o < - .1"

ffO i . 500 i AO 4 4 4 T À I X U\j

«35 - n->mniponf 400 4 4 4 r i . I . i w

830 Senlis 510 320 • 2 3 » 4 \ 9 ' 4 o

" i iw

i lSY Abbeville 971 4 4 4 T 4

i. 110 Amiens 740 370 2 2 4 P 4 o ; «

* I ou

nouiiens 260 4m 4 3 • - 4 o -

475 Montdidier 375 400 • 1 2 » 4 Q
"

ta0 Péronne 465 4f5 4 4 4 I A * \

975 An sers 515 hm 9 9 4 M ■
"

330 Bauge 240 90 1 3 » i a : r
" 1 X IV

i /A

5UU uaoïnii 153 llD 1 3 » 4 -
- -

4t>U iâumur 480 4^n i 9 4 T j rk

>PfiTPA 4 R1 4 Q J
"

OlO Chateau-Gontiôr 295 4.35 4 3 I T o j w
éM Laval 250 4A0 4 9 4 1 I

"

Vi

490 Mayenne i . 200 9on 4 9 4 T " •

735 La Floche. t 530 205 i 2 1 2 ' 4 i [ ' « ; * | uy !
OOU Mamers MX) 4 S» -• 9 3 4 T • ^ I 7

„

"

1.020 Le Mans 6:0 *50 2 3 4 « ; s j w
305 ^aini-uaiais. 215 90 .4 3 4 o -

oo& Aiaccio 305 3A0 4 4 4 P 4 *» « .1"

ia> jastia . 405 300 9 3 I 4 P ' 4 o r r. I 1«/V/

ZbO Calvi 115 - 450 4 I 3 ! A T l - - I .

bbU uorte 190 470 4 4 9 G P 7 I • " al

;jyj hariene... 145 250 4 3 4 I : - t • • • Z

500 iiaume : 3 Kl 9Y\ 4 O i u L . **

Besançon 555 1 270 2 9 4 i -t ! O N V 11U •

c». u Montbéliard 240 290 4 9 < •?• • • I- • « . n J.w -,

Pontarlier 140 220 • 4 3 " 4 n • ■ i • • • ••s» •• » I S l&V

ATDOIS 2.1» 4 m 4 Q 4 1 . r . . . y . n ii.f

480 Dole 330 150 4 9 4 T t n i ■ a<»

4.5U Lons-lo-saunier. 330 i 105 i 3 4 I : - .

m \ JAV

ïaiiu-uiauae Mi0 I 110 i 3 4 I • - t • I " H I J.W .

Belfort 425 195 9 3 4 T) 1 •t . ! <-» » Ol*

4DJ Gray 350 400 4 Q À I I £, M

b00 Lure 520 230 2 3 . ; n » &

OoU \ esoui 4 i 4 ' J v u » lu

930 i Ansoulême i 715 215 9 9 4 1 / : i 0 03

2 » Barbezieux . i 99H J ] * o • I .
X O M 110

585 Cognac 4fO 495 4 o I J T
* O M M M 5U

315 Confolens... 265 50 4 3 ; i à » 1UU. •
'IVù ! Kniiee 930 55 4 o i T m M 10

47 îerferac 3^0 . 4 Afï 4 o I * o » tt »

m Nontron 295 105 4 3 I 4 r r z a SU ••
I 'ppin-iiftiir > /.'«fV I 4 OA A I M ! I X H i,)

355 RihÂrnn S >"n - I i . o I » 1 3 - j. 70 •

430 Variai I 320 110 4 3
*

4 T
9 i 3 • . 70:

Z1V J i>ajas \ 1fo I 70 | i I 3 I » I 1 I 3
X O

• » "

w no

00

WI&&8 ■ 1Iaires commerciales étant comptée3pour moitié des affaires civiles, c'est-à-dire une affaire civile équivalant à deux affaires coa,
(2) Môme observation pour les affaires correctionnelles ; c'est en réalité la moitié de. affaire» correctionnels qui flgur, à ce tableau.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SÉNAT * 31

TOTAL

des affaires

calculé

comme

U est indiqué

SIÈGES

de juridiction.

AFFAIRES

cisiics -

«»

coitsierciiiies.

AFFAIRES

corree-

tieriC.'ies.

JUGES UNIQUES
JUGES

ropplëanls.

JUGES

d'instruction.
PROCUREURS

SUBSTI

TUTS

AFFAIRES

à

l'instruction.F Membre. ! Classe. I Nombre. ! Classe. I Nombre. I Classe.

375 [ Blaye - ...... ! 275 100 . . s . , 3 . . I » Mn

Â.RR5 Bordeaux 1.S4U 1 1 . z b. Z 1 1 a 5 745

415 La Réoie.... JoU CO a 3 » 4 3 J » » 50

335 1 Les narre ' yo i 5 1 3 » » I » an

855 Lihonrne.. . « . . . . OlD Z4U . Z 3 2 1. » » i a I » i 11Y»

515 Bourge. sto . 1 2 » 1 S 4 3 » 490'

s 485 Saint-Amand..... 3-'»U • 145> 1 2 1 I. » » i 3 i » ! Afk

. 2-40 Sancerre S i Si) w> 1 3 » 1 3 » » » 1V\

485 BA) L 1 2 1 1. » » 1 3 « i «o

245 Issoudun lt> 0 t 1 i 3 » 1 3 B » » 30

310 La Châtre 2.30 «0 1 t 3 r » i 3 » » » 35

305 La Blanc 2ï0 Ot> r - i i R r » i 3 i » » » 45

" 365 Ch:Maau-Cliirioa 29o 70 i I 3 I » 1 3 » » I » 25

355 Clamecy . OÔ) i oO I 4 I 3 1 3 » » 30
AVO CncTif a- tu l bu. 1 a r » i a 1» » » 50

535 l NAvAM .. I o. JÔ Z0O i 2 1 I. » » 4 a » 100

sr is5 i Bivfux.. . . ' 30U zoo 1 2 1 I. » B 4 3 » 60

1.2 0 Caen 7D0 400 2 2 1 if. 4 2 1 2 » ano

305 Fala- se ................. 11D 100 i H 1 1. » • j» 1 , 3 » 70

640 T.isifux. dN) 200- 4 i 1 1. » » 1 3 » 95

- 6S5 Pont-IEvôaiuû. .. d '5 210 i i a 1 3 1 2 » 140

805 \ire 2x0 , 1 3 » 1 3 » » « 35

ASO A vra n . es - rju 190 i 2 1 1. » » 4 3 » 70

515 Chfirjours.. ........... 555 i 160 i 2 1 I. » » 1 3 9 400

470 Coutances dx) 110 1 2 1 1. » » i 3 » 65

390 Mnrîain 30J yo i ! H I' » ' I 1 3 » n » / 35

550 Raint-LÔ ............... 405 445 i f 2 L 1 I. i » » 4 H n 60

655 Valognes t<0 ' 1 ?o 1 4 1 1 J. f » » •- 4 3 • » 55'

315 ; Alfinr.nn 220 9o i 3 3 1 3 » » 1 » 40

635 Argentan obi> xr>o l i » l 3 1 3 » 105
590 nmHfront SiV é£4U 1 2 1 1. » » 4 3 » t>0

f05 Mnrtasne 4t>0 14D 1 4 1 1. » 2» 4 3 « 60

390 Albert ville ....... .1 SZU 70 1 3 i » . 1 5 » u » SO

895 Chambéry b/U 72D i 2 3 1 1. » J» 1 3 » 90
310 Mnu tiers ï^0 i EU i 1 3 I » 1 3 M » » <>0

# 270 ft.jonn-de-MaurienRe. . 4 7U i ra 4 3 » 1 3 » B 55

580 i Annecy 4oU - - 130 I 1 2 1 1. 9 U 4 3 » . 65

480 Ronneville 34D 130 ' i 2 1 1. » i » 4 3 » 6i>

485 Saint-Julien ...I 310 17a ' i 2 ' 1 1. » . » 1 4 u 80

850 Thonon i 6it> . ÏOD ! 2 i 3 I » 1 3 1 3 » 105

490 taanne ..... . i • O0<J i 13r> ■ i 2 1 I. a I 1 3 » 30 ,

210 rtiftt Ion 1 ;iS 1 ia ; 1 3 I » ' 1 a » M » 35 ;

i.330 Dijon.. «a0 .OIJ 2 ' i . I 1 1'. " ■ 1 3 1 2 loO

385 - Semur %'j i KO I i . i » • i ■ 3 » » M 60.
iffi Chaumont 310 ! 9) i i 3 ■ I » I 1 - a M 1» * a f.5 •

390 1 LanErres 280. 110 1 % 3 ll. » » 1 a »

350 Vassv ït>> 8) i i . a » • i 3 » » » 50

*90 Autun SH0 200 i 2 1 I. » - » 1 3 » '10 ■

860 . Chalon-sur-Saône ■ &yo . i •îitf z ■ o J p. 1 1 a i 3 » iiSO

505 flharolles J40 10& ! 1 2 ll. » I » I 1 a » ■ïb

250 Lonhans 1Ï0 i<0 1 3 » 1 I 3 » » » &0

î>no MScon 3O 1J0 1 r 2 1 i. » » 1 3 » 80

2.330 Avpsnes 1.4Ï5 903 3 1 1 S. 1 1 1 1 2 31&

720 Cambrai 40> 2ïi,> 1 1 1 S. . 1 3 ^ 1 3 » 130

1.240 Douai hSO 3«} i 2 |: ' i 1 P. 1 3 1 2 » 1 K>

955 Dun!:er.7ue 5.5 •i4u 2 H 2 1 1*. - 1 3 1 Z » it;:»

560 Hazebrouc:; i/O. r Ï'JO i ! 2 1 . u » 1 3 » 00'

i. 400 L ita 2.220 t i. MO. (ï 1 2 o. 3 1 1 1 ;> i î.ou >

4.350 Valenciennes 695 655 2 t ■IS. 1 2 1 2 1 200

9m A rras i 5.'o >30 2 3 i 2 I. P. . » 1 2 » «5

3.410 Bfiliine 1.750 i f.3GO » 1 1 S. 1 1 1 1 r» i 4;«

1 .845 Boulogne I 925 !IO A 1 » 1 1 1 2 1 450

540 Monfreiil I î>5 18à 1 2 1 I. » I » 1 3 I » /a

S'iO Saint-Omar IO 1.0 1 2 ll. » » 1 3 » /i)

415 I Saint-Pol 1 250 1 3 1 1. » » I 1 3 » 50

155 Briançon 10 45 1 3 » 1 3 » » » 30

145 Embrun 90 5» i 1 a » i i 3 » » » 2.>

350 Gan I 70 1 3 » 1 3 » * » ZO

220 T)in ■. 1 180 40 1 1 3 1 » 1 3 » • » » 2.»

405 Montélimar t 2J0 115 1 3 1 1. -» I * 1 a » 3«

130 Nyons 10) 25 1 3 » 1 3 » » » lui

-.065 Valence 1 74i I 3'iO 2 2 » 1 a 1 i »

655 Bourgoin . : 510 145 1 1 1 i. » » 1 a » ÛU

3.330 Grenobe I 2.9, a 355 5 1 1 P. 1 3 1 2 • » lb.)

565 Snint-MarcRrn I 4: 0 1 135 1 2 ll. » » 1 a » 1 •j.»

J.035 Vienne I 18 S 250 2 2 1 1. » » 1 3 * l'.HJ.

640 Brive 1 495 I 145 t - 1 ll. » » 1 3 M 80

770 Tulla h f! 0 130 1 1 z I. t. * » 1 s » 80

395 Ussel 350 45 1 3 1 3 » » » 2» -

425 Aubusson :...! uo «5 • 1 3 » 1 a » *> ... .

210 Bourganeuf 175 35 1 3 » . • 1 3 » » I »

180 ;hamhan ; 1f0 s 3 4 H I » 4 » » ; » 1U

• 385 Guéret - . -. I - </20 • 65 t 3 » 1 3 » n » DO

265 Bellac ...• - l 175 S 90 4 3 >» 4 3 » » m 40

1.010 f -îmo^os i 590 ^20 2 2 P.. t 3 4 Z n 1 1VJ

245 •amt- > rier T 20) i 45 4 3 » 1 o » » » &J .

. 295 Rochechouart 1 23b i ro I 4 -A »» 4 3 » » K. iii)

570 lellev : f 435 135 4 2 4 I. » » 4 3 » OD

155 *t() Î00 4 » » 1 u • ' » . » OU

. 470 Bourg A . i 70 * 2 » 4 .3 . . »
..

H . •

>45 j ^antua.^. j »19 } j t j s l » i & » » , ua '
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: TOTAL

des affaires

calculé

comme

S est indiqué.

SIÈGES

de juridiction.

AFFAIRES

civiles

" et

commerciales.

AFFAIRES

correc

tionnelles.

JUGES UNIQUES
• " '■

JUGES

suppléants.

JUGES

d'instruction.
AFFAIRES

' à

l'instruction.
Nombre. JClasse. Nombre. I Nombre. Classe.Classe. |

490 Trévoux 330 160 1 , i I. . 1 s .. 60
83o MoQtDnson ObO i/o z 3 ll. » 1 » 1• I vu

910 Roanne . 620 ZJO 2 3 ll. » 1 3 » I» tfb

3 720 saint-Etier.no 3.02o bvo 5 1 lb. I 1 l 2 1 I1 325

7.770 Lyon w. 5.300 2.410 10 1 & O. ; Z 1 1 b Ii 840

660 Villefranche 450 200 1 1 ■ » I 1 1 ô I » !a no

680 Carcassonne 450 230 i 1 ll. i 1 3» 90

155 Castelnaudary 90 60 1 3 » 1 » - »3 60
3'i0 Limoux ZÏO 1UU . ! 1 a » i » » i » i• O J 30

1.200 Narbonne OOO OvJÛ 2 z 1 P. 1 1 . 2 » IS 220

490 F.snalion 410 80 2 i 2 » 1 » » 1 ■ I3 Â&

310 Millau. 205 100 1 3 » l l » » . » I3

. 525 Rodez 4Ol) 1*0 1 2 1 1. » 1 3 » !» m .

250 Saint-Anrique loO 100 1 3*1 ' 1 I » » »3

mj Villefranche 020 • 14U i i i i i. » i 3 i » I» i ion

Z.ODD Béziers 1.4*0 o;o ' 3 1 » i 1 1 2 1 f2 22»

270 Lodève 1DU 120 1 3 ll. ! » I 1 S m I* art

i. 405 MontDellier 790 , t>io 2 1 » 1 1 I 1 2 i2 am

260 Saint- ^ons i ISO * 70 1 3 1 » »3 3Q
41»') • ZJ.) xzu 1 3 1 L I » 1 3 • I» 60

770 permernan . . 4/0 zvo 2 A 1 » 1 1 I X I » Ia i 9C£\

300 Prades 20o 9b 1 3 1 » M3 *o

870 CharleYilie 4 70 400 I 2 3 1 P. 1 1 2 »2 910

380 Rethel 2bJ 120 l 1 3 i I. • i 1 3 »» 70

4(30 Rocroi 2b0 loO 1 i 2 I 1 L. » .1 3 »» 7*

370 Sedan 200 . 120 1 3 1 1- » 1 N 3 » 1 *7^

420 vouziers 340 «0 1 3 » 1 » »> »3 ! an ■

2.400 bnev 1.090 1.310 d 1 1 S. z 1 ' 2 32 ' I

7Cto innp.vi te 481) 220 l i 'l i 4 P. 1 l i aA 4 on

2.080 Nancy ; . . . . 1.240 840 3 1 1 I 1 T. 1 * 4 I 4 9i Oftrt

445 Toul 2*) 100 1 3 ! 1 I. » 1 3» «7*

HAr-lA-llUG SJO 170 1 2 ! » 1 <1 Q3 M in

315 Montmédy 185 175 1 3 I 1 I. » i 3 m 4Art

4*S> saint-Miniei zvo ivo i 2 I 1 l. : j* 1 i 3» 4i >n

500 Vprrtnn .... Ai)li y : 4 « I 1 1 O- Q

910 Épinal. 330 580 2 2 I » i 1 • a -i i* 3 Vm »
.-<HU M irecourc ZrSl ) a ou i .s i i i u i 9» I

325 Neufchâteau . .......... . 235 70 1 3 i » 1 » »3
:wr> Remiremont .SriU Z4D i •Z 1 I il 4 9

930 Saint-Dié. - 560 370 2 2 ' - i» 1 i 93 tort

410 Largentière • 280 . • 1^0 i i- 3 • 4 r " jfc ' v 4 O. tt y A

f»4(l Privas •1KO •1 t 9 4 T 4 •J

530. Tournon 345 • 185 i t 1 2 A T » 4 . o

845 Alais 530 3» 2 I 3 " i 4 O

2G0 Le Vigan..... 175 85 1 ! 3 1 3

1.00b Mme» f i) 400 9 9 1 P 1 4 . a4I

^ 330 TT7RS . 9:>r» 7n 4 I Q - -I o

1G0 Florac..., . 60 40 1 r ° n 1 Q

660 Marveiols 22 110 . i I 3 4 T » 4 o

2/0 Mende 187» 8?> 4 3 I Q

280 Apt 230 50 1 3 1 Q Ê A

o'JO Avignon f>.so 2IÎO 9 S 4 T * o

c>y5 Caroentras 315 I • • 80 1 • 3 » I 4 a

au."» i rrane-A ....... I 1 1 M 1 4 I Q 4

440 Chinon I S9S 4 i r* 4 Q • 4 T
i»V

310 Loche. I 910 400 ! 4 I Q 4 I o HV

1 .320 Tours 7:^0 non 9 4 J «
Htf

655 Blois 9fK 4 I 4 4
1^ o • (tou

305 Romorantin 4 C' 47à «7 4 Q 4 r
i-w

52o Vendôme .300 43^ 4 O A T

325 (imn.. 90^ 4 90 4 Q A T
U * W

490 ! Montargis 350 MO 4 .Q A T
O » OU

960 1 Orléans 455 505 2 3 4 Q 4 A
»

O
<u

310 Pithiviers . 200 100 1 3 4 T A

100 Arcis-sur-Aune 11)3 i 4 Q i 'M - IV

240 Kar-ftnr-AiihA . . .-. 40* /.^ ■ 4 O I T » I W

285 Rar-sur-Seine . . .' ^5 RO I 4 . Q I A
» » I ZD

.205 • Noeent-sur-Seine 145 60 4 ' a I 4 !
o •

dii

«i."» i rnves O O I f \ cv

640 I Chartres 400 i 940 4 4 A
x - o ■ »

n
IW

I ('.hatflandiin ..... 07^ i on " * o
.X o » 1W

A65 J nrôiir -....• I 31« I 4*r> I 4 . A
n nu Î)U

*25 ! Nnff«nt.-lft-llntrnn 100 ■ - Â o I 1 o » BU

535 Chalons. 205» 9A0 4 O
» . M.2 "I v>

610 EDernav...... .. ..... ... 415 195 4 4 A
i. ; *> »: S • . 1YU

1.71 El KAimS .....;. i nz-n 1 AfiPi i - o A I A O • »1'Y ' 1W

205 Sainte-Menehould 150 - 55 A Q A
\ ' .1 - z 1• t-. 3W

2yu vitrv... i 195 4 O I # ■ » .2»

01.940 : Pans I 39.140 - 15.300 An u n A f» CT ' ' » * i9

370 i Coulommiers i 300 70 . . 4 i 4 1 n. u. ; «K M. u. i U.ZJU

b()0 Fnntainftb eau 350 4=vA I 4 I * f » I » I• « 09

MAaux ..... I 9rn I o I o I t . I 1 3 • Io .. 4 130

R50 Melun . . 1 Q7=i 4 7.'» ( : '4 n i f 1 H m IO I 1.%

370 Provins..-....- ..i 290 4A/V * I 4 O I A -W I 1 . 3 • »® . i 110
« 980 Corbeil : t fi'iO ' QAA O o "I • ■. 1 i' I " 3 • 1• -I W t

555 Etamnes.......... ! 300 965 . t •4 o I •; - i - t i 2 » fl- • * •: 2H)

. . &Oo Mantes.. ....v. ...... «20 ~ 4 «s , .4 o ' I 1 • I 3 » 1 W

1.585 PrintmcA . I 1.070 r;ip; I . o 1
... . . 1 I H « IX 4(W '

: 700 Rambouillet. ........... j yÔ50 I 150 f -.•n . i. r i - , l > ?o
310

*.675 J Versailles;.,;.^..;:...} i. 880 J ; 795 J ? 3 j i « ii I: ! » ■' t-H i : 500
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TÔTAli

ées affaires

«alcali

«omme

i Est indiqué.

• SIÈGES

de juridiction.

AFFAIRES

civiles

| e» -
j commerciales.

AFFAIRES

correc

tionnelles.

JUGES li NIQUES
JUGES

suppléants.

JUGES

d'instruction.
PROCUREURS

SUBSTI- '

TUTS

AFFAIRES

à

l'instructionNombre. !
i Classe. | Nombre.

■

Classe. Nombre. Classe.

L

450 ' e

Auxerre 320 * 130 ! i 3 » i I ■ 3 1 ' 3
l

» 140

27b Avallon VJ i » - X I o » » »

435 Joigny... «• zou 1D> 1 a » x I O • 1 d » 11U

320 I Sens ' ZUJ 119 1 d 1 1. m » X : 3 » yu

300 Tonnerre 23U 70 1 d » 1 : o » » » 4b

345 Dax 2ïU 1VU 1 • d » 1 , i d » » » Ou

360 Mont-de-Marsan. ....... 1o0 1bu 1 d I 1 1. » I » d d » 4b

260 Saint Sever.. TM ' 10U 1 d » 1 d M d j» 25

, : 655 Bavonno... . ..r. ' 380 i •• 27b 1 i » I : 1 3 3 i d » 14D
Oloron ») 1 I d d 1 d 1 I » i» ob

290 Orthez ................. I 210 «0- 1 d » 1 d » » » ita

825 I Pau. 650 175 2 3 1 1. » » 1 3 » 85

365 Snint-PalaiS» 260 1UU 1 d » 1 d i » » » OJ

6S0 Baynpres ........... 56O 1J) 1 1 1l. » » 1 3 » 40

470 Lourdes i . 37b yD I 1 z n \ ■ l ■ d » • M 40
Kin 7 ar WS. . : ut 1 1U I 1 1 i 1 1. M I » 1 rf I* - u;»

400 ! Jonzac. ............... 300 10) 1 3 » 1 3 ! » » - • » 45
iK5 La RnfhoifA .... y.m i d 1 l. i» » 1 -* M RO

300 Marennes ! 165 135 1 3 1 I. H » 1 3 » 55
4o0 Rochefort XX) 1yo i z 1 i. » n 1 3 » yo

450 Saintes - • *80 1/O 1 d 1 i. » » i 3 » K.»

290 Saint-Jean-d Anscly...,. 2*0 <0 1 3 » 1 3 » » » 5«) -
«sa Bressuire 1 /5 yu i i d M 1 i rf » M » An

260 Melle 200 i (30 1 3 » 1 3 I • » » » - " 25

330 Niort 240 i yo i d n 1 I 3 1 » ■ . » M f»5

250 Parthenay.. . . —.... 1 7a — 75 1 3 » 1 . H » M » 45

470 Fontenay 360 110 1 ' 2 1 I. I - » » 1 3 » 50

405 La Roche-su r-Yon 235 125 1 3 1 I. I » » 1 i 3 » <J0
4b0 Sables d Oi^ona 310 1uU 1 z ! 1 I. » » 1 3 » 35

ZJO i Chateiierauît yu - i • d M - 1 3 » » o 4

240 Civrav 195 4D 1 3 » 1 3 » - » » 1 Ti

310 Loudun : 265 ? 45 1 3 M 1 3 » J» 1 » 20

220 Montmorillon ......i 1 /> ,3 .45) 1 d » 1 3 » » ! » 20

5b0 Poitiers 400 i 1b0 1 2 1 1. » M . 1 3 • M 100
46b Dinan i 5_b 110 i z 1 1. » I) 1 3 » n."»

435 GuinguamD I 335 100 1 3 » 1 3 n » » 65
33b Loudéac : Zib c yu • i d » 1 3 M ^ 0 , »

350 Lannion 240 • - 100 1 3 M 1 3 » J» 1 . n 30

>10 Sainf-Rrieiî v. 3H0 J 4 80 1 a \ T n M i H ■ u 70

1.190 Brest 430 : 760 2 2 » 1 3 1 i 1 I 170
A1) Château m 2> : irai i a i i » i A ■ M I Qn

500 Morlaix 310 , 160 - • 1 2 1 1. » i 3 » i 75

880 Quimper 505 •375 2 . 3 2 i P. U M 1 2 )> . 85

355 Quimperlé 215 1 740 1 3 1 L. M » 1 3 » 70

- 41b < misères - «5 r S0 1 n a \ V R » » Zl(\

~ 265 - I Montfort. 175 90 1 3 1 » 1 3 » ' » ■ « •

Rprnn 400 j . - . i 9. \ T u A 3 I T*

935 Rennes v>n 31* 2 2 Ji T> \ o I 9 - 4 7A

845 Saint-Malo îvis 330 ■ 2 3 4 P. 4 a 4 - 9 -J M A 9A

400 Vitre 240 160 1 ' 3 1 I. » » 1 3 1» AS

170 Ancenis 9> 75 1 H u 4 I 3 u u M IR

430 ! r.hat.fanbriann 330 40^ 1 3 4 3 » I M

1 300 Nantes... A 150 550 3 1 1 S 4 4 i • 9. 4 i

40^ Paimhfif - i l 90!i I 400 1 4 I 3 4 3 » I 3/1

9.555 I Saint-Na aire I . 755 A0o i 2 I 2 4 P 4 3 4 9. I 450

97) .nripnt . . *7n I 9 - 9 4 D I . 4 Q A 9 J

310 Ploermel. • 930 70 f 4 •• a ! 4 1 a . » » An

415 Pontivy I.. J 290 125 ■ i 3 4 I » M 4 3 i A5

355 Vannes Wi 125 4 H 4 J » H 4 3 M *0

670 Cusset 420 250 1 1 1 1. I M 1 3 » 90
A"SD Gannat i 29.Ï -i /u i i I M 1 14 M » 1 tt 1

Montluçon 330 A 1 85 4 2 » 4 3 I 3 » 44H

415 Moulina .1 245 I 470 4 3 I T. j* n 4 3 »

480 Aurillac 365 \ 115 1 2 1 r » -. M 4 3 1 M 55

Mauriac . I 97H 4 55 4 'A - 4 'J 1 QA

385 Murat 1 355 1 30 4 3 » 4 3 M u AK

485 Saint-Flour i /«m i 75 4 9 I « 4 il i /.n

£40 Brioude I 5A-; Â 435 4 4 < T 4 3 I

«290 Le Puy I 1.000 1 230 2 4 M 4 3 ~ 4 3 J 440

550 Yssineeaux .1..I AC>0 1 90 4 2 1 4 . » M i 30

4X5 1 Ambert . . I 430 3 r5 4 o i
» 4 Q I 4 QO

4.400 Clermont-Ferrand i r 1 T0 À 25l 2 4 H 4 . 3 . , 4 3 4 70

505 Issoire i 430 1 75 1 2 » 1 I 3 * » 1 » RI

»4 0 Rinm...-. i H00 1 150 9 K I 4 T 4 3 1 AO

- • 390 i Thiers \ 315 i 75 1 3 H 1 3 » » » 65
b1b Bernay i uo i 215 4 2 4 T M 4 3 1 u ! 55

- - yj0 Evreux 1 5,5 1 A45 2 2 \ 4 P 4 ! 3 ' 4 ' 9 1 it ! v 440

rn ) AS And> v« 4 A9rt a 4 00 4 - 9 1 4 T I A ■ I rt i

520 Louviers A 310 1 210 1 2 4 I ii • 1 4 3 i 75

520 Pont-Andemer 1 300 f 290 4. 9 A I J H 4 • I 3 » 80

685 Dieppe ... 470 I 255 4 4 i u ~ * 4 'I Q ■ j . ... à . - 3 ^ 49A

2.120 Le Havre < 4 .025 3 4 40D 3 4 4 C! • 9 ■ 4 ♦ 4 4 730

575 i ^enfrhftel I 335 % 9A0 4 9 4 T i 4 . 3 i ft5

560 Yvetot. ! 3^0 4 9A0 4 9 I 4 T M 4 3 1 M I 90

3.045 Rouen i - 4 A55 1 4 3iO - A 1 ' 4 9 T? I - ■ 9 ' « 4 4 J • a \ 760

540 Foix. . , .1 ATf i on 4 3 i » 4 5 M 4 li 65

350 Pamiers . * O/iA 1 410 4 1 a r 4 Q ~ i » 25

390 \ Jaint-Girfns .! 270 3 420 4 3 r 1l. • » 'M » •• 4 3 » ' 35
» 385 furet . .1 310 . 1 • 7«v . n i a i - . .. 4 , a • « M " 25

^ 915 I lamt-Gaudens I 770 J ■ 145 • 2 2 I . 1 i. m ' ■■ 1 -8 ; H »' 80

«*IUT AMNIXSS. — 6. 0. 1919. — 18 mars 1Q19, 8
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»
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ANNEXE N° 33

(Session ord. — Séance du 6 février 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission
chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, autorisant le
Gouvernement à proroger par décret les ,
baux venant à échéance avant le 1 5 octo
bre 1918 et complétant les articles 44, 49 et
64 de la loi du 9 mars 1918, relative aux baux i
à loyers, par M. Henry Chéron, sénateur (1). ;

Messieurs, dans sa séance du 10 juillet 1918, i
la Chambre des députés a adopté, avec un cer- s
tain nombre de modifications, un projet de loi
complétant les articles 44, 49 et 64 de la loi du
9 mars 1918, relative aux baux à loyer. Le
même projet visait les conditions de proroga- *
tion des baux verbaux sans limitation de >
durée. . , , ,
Cette dernière question s'est trouvée résolue <

depuis lors par la loi du 4 janvier 1919.
Votre- commission, d'autre part, a estimé i

qu'il n'y avait pas lieu de retenir quant & pré-;
sent les modifications proposées aux articles
44 et 49 de la loi et qui sont relatives à la pro
cédure. La loi s'applique. Elle donne de bons
résultats. Ce n'est pas le moment d'en modi
fier le mécanisme. .
En revanche, nous avons été d'avis qu'il

convenait d'adopter t'article 4 du projet, qui
en deviendrait l'article unique et qui délègue
à un règlement d'administration publique le
soin de déterminer les conditions d'applica
tion de la loi à l'Algérie.
L'article 64 de la loi du 9 mars 1918 avait

bien décidé que cette loi était applicable à
l'Algérie, mais il n'avait pas prévu Jà déléga
tion au pouvoir réglementaire. Il était seule
ment dif que les indemnités prévues à l'arti
cle 29 seraient allouées, s'il y avait lieu, dans
les conditions fixées par les assemblées finan
cières de la colonie et dans les limites des
crédits régulièrement inscrits au budget de
l'Algérie.
Au moment de la .préparation du projet de

décision que les délégations financières étaient
appelées à voter, l'administration s'est trouvée
en présence de diverses difficultés d'adapta
tion relatives notamment à la question du
décompte de la population et à l'organisation
administrative-de l'Algérie.
Les délégations financières se sont pronon

cées, mais le ministère de la justice a estimé
que leur décision dépassait leurs pouvoirs en
fabsence d'un règlement d'administration
publique.
Le conseil d'État, consulté, a estimé qu'il

n'avait pas reçu de délégation de la loi.
Il est donc nécessaire que le texte prévoyant

Iln réglement d administration publique pour
l'application de la loi du 9 mars 1918 à l'Algérie
soit voté d'urgence.
C'est pourqnoi, messieurs, sans plus de com

mentaires, nous avons l'honneur de vous pro
poser d'adopter le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Le paragraphe 1«' de l'ar

ticle 64 de la loi du 9 mars 1918 est complété j
ainsi qu'il suit : < j

« Un règlement d'administration publique J
en déterminera les conditions d'application. # i

ANNEXE N° 34

(Session ord.- — Séance du 6 février 1919.)

RAPPORT fait au nom 'de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, concer
nant l'échange des bons de monnaie des
régions libérées, par M. de Selves, séna
teur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, le projet de loi soumis à vos déli- i
bérations a pour objet « d'assainir complète
ment et définitivement la circulation moné
taire du territoire libéré en dotant à nouveau i

les populations de ces régions des valeurs qui
seront l'instrument indispensable de leur pros
périté économique ».
Notre monnaie nationale, en effet, a pour

ainsi dire, disparu depuis l'occupation alle
mande des régions du Nord et de l Est, et pour
faire face aux charges qui leur étaient impo
sées par l'autorité ennemie et à certaines dé
penses qu'elles ont dû payer pour le compte
de l'État, les villes, les communes, les cham
bres de commerce et les caisses d'épargne ont j
été dans l'obligation d'émettre des bons de '
monnaie dont le total peut se chiffrer entre ]
2 milliards et 2 millards et demi.

Dès janvier 1916, des mesures furent prises '
pour permettre à nos compatriotes rapatriés '
d'échanger périodiquement les bons dont ils

1 étaient détenteurs. Le tarif, fixé d'abord par
quinzaine à 50 fr. par personne adulte et à
15 fr. par enfant de moins seize ans, a fait
l'objet de relèvements successifs et a atteint,
depuis septembre 1918, 200 fr. par personne au-
dessus de seize ans et 60 fr. par enfant au-
dessous de seize ans. Ces dispositions avaient
le caractère nettement alimentaire et auraient
suffi pour résoudre le problème pour la ma
jeure partie de la population. Mais, à l'égard
des industriels, des commerçants, des agri
culteurs, il fut nécessaire d'accorder d'impor
tants remboursements qui permissent de payer
en monnaie légale les dépenses nécessitées par
l'exploitation des entreprises. Aujourd'hui, il
est impossible de s'en tenir à des rembourse
ments périodiques ou fractionnés. L'échange
total des bons de monnaie s'impose et le Gou
vernement nous demanded'autoriser le Trésor

à procéder à cette opération pour le compte
des collectivités émettrices, n'assumant cette
charge que sous réserve de tous règlements
à intervenir entre ces collectivités et lui-
même. ■ - _
A cet effet, il avait déposé sur le bureau de la

Chambre, à la date du 12 décembre 1918, un
projette loi comportant les deux articles sui
vants :

« Art. 1er . — Le retrait des bons de monnaie,
émis en territoire envahi, pendant l'occupation
ennemie, par les villes, communes, unions ou
syndicats de communes, chambres de com
merce et caisses d'épargne, sera effectué par
l'État pour le compte des collectivités émettri
ces et sous réserve de tout règlement à inter
venir ultérieurement.

« Les bons seront échangés pour partie contre'
numéraire et, pour le surplus, contre des bons
de la défense nationale à échéance d'un an.

« Un décret rendu sur la proposition du mi
nistre des finances et du ministre de l'intérieur
fixera les conditions dais lesquelles il sera
procédé aux échanges, et, notamment, les dé
lais dans lesquels devront être présentées les
demandes d'échange, ainsi que les mesure»
spéciales concernant le retrait des petites cou
pures.

« Art. 2. — 11 est ouvert dans les écritures du

Trésor un compte spécial intitulé : « Échange
des bons de monnaie des régions envahies ».
Le montant du numéraire et des bons de la
défense nationale remis en échange des billets
retirés de la circulation sera porté en dépense
à ce compte, Les conditions dans lesquelles il
sera procédé au règlement dudit compte se
ront déterminées par une loi ultérieure. »

La formule employée à la fin du premier
paragraphe de l'article 1«, stipulant que le
retrait des bons de monnaie aurait lieu * sous
réserve de tout règlement A intervenir ulté
rieurement » n'ayant pas été estimée suffi
samment claire, il lui a été substitué celle-ci :
« Le retrait des bons de monnaie sera ellectué
par l'État pour le compte des collectivités
émettrices et sous réserve de tout règlement à
intervenir entre celles-ci et le Trésor ». En effet
une partie de ces bons a été émise pour les
besoins des communes ; l'autre pour régler
certaines dépenses incombant à l'État, et ce ne
peut être qu'après de longues recherches que
pourront être connus les éléments permettant
d'attribuer aux collectivités ou à l'État la part
dont chacun doit devenir débiteur.

L'article 1er stipule que les bons seront échan
gés pour partie contre du numéraire et pour le
surplus contre des bons de la défense natio
nale à échéance d'un an. Dans l'exposé des
motifs du projet de loi, le Gouvernement indi
que que jusqu'à 5,000 fr. ; les bons seront inté
gralement payés en numéraire ; que jusqu'à
20,000 fr., l'échange serait de moitié en numé-,
raire et moitié en bons de la défense nationale,
et qu'au delà de 20,OU) fr. la proportion des bons
serait de troits quarts. Nous estimons qu'il au
rait été bons d'introduire dans le texte même
les dispositions suivant lesquelles ces échanges
vont être effectuées. Leur place y était indiquée,
mais cette observation faite, nous ne croyons
pas devoir vous proposer une modification du
texte proposé par la Chambre des députés.
En ouvrant un compte spécial intitulé :

« Échange des bons de monnaie des régions
envahies », il a paru qu'on devait se contente'
de définir par une formule générale, nécessai-

I rement assez imprécise, los éléments suscep
tibles d'y être inscrits. Mais, en acceptant le
texte qui était proposé par le Gouvernement,
la commission du budget a estimé que le pro
jet renfermait une lacune en n'assurant au
Parlement aucun moyen de «ontrôle. et par
l'inscription d'un crédit limité à 1 milliard
500 millions de francs elle a voulu lui permet
tre de contrôler, dans une certaine mesure,
l'emploi de celui-ci avant d'allouer un crédit
complémentaire, car il est de toute évident»
que le principe du retrait des bons do monnaie
par l'Étai étant inscrit dans la loi, son impor
tance ne peut être limitée à l'avance, et quun»
demande d'ouverture d'un crédit nouveau sert
probablement nécessaire. " .
Votre commission des finances, approuva»

le texte du projet de loi qui lui a été sounnti
vous propose de lui donner votre adhésion.

(1) Voir les nM 304, Sénat, année 1918, et
4807-4820, et in-8° n° 1029. — 11 e législ. — de la
Chambre des députés.

(1) Voir les ncs 23, Sénat, année 1919, et 5401-
5576, et in-8° n° 1179 — 11" législ. — de la
Chambre des députés.
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t PROJET DE LOI

Art. 1«. — Le retrait des bons de monnaie
«émis en territoire envahi, pendant l'occupation
ennemie, par les villes, communes, unions ou
syndicats de communes, chambres de com
merce et caisses d'épargne, sera effectué par
l'État pour le compte des collectivités émet
trices et sous réserve de tout règlement à in
tervenir entre celles-ci et le Trésor. •
» Les bons seront échangés pour parhe contre
du numéraire et, pour le surplus, contre ces
bons de la défense nationale à échéance d'un
an. - /

Un décret rendu sur la proposition du minis
tre des finances et du ministre de l'intérieur
fixera les conditions dans lesquelles il sera
procédé aux échanges et notamment les délais
dans lesquels devront être présentées les de
mandes d échange ainsi que les mesures spé
ciales concernant le retrait des petites cou
pures. - ■ •
Art. 2. — Il est ouvert dans les écritures du

Trésor un compte spécial intitulé : « Échange
des bons de monnaie des régions envahies.- »_
Ce compte sera débité du muntant du numé

raire et des bons de la défense nationale remis
aux porteurs des billets retirés de la circula
tion.
Il sera crédité des sommes dont le Trésor

sera devenu créancier du fait du retrait des
billets et qui lui seront remboursées par tous
les débiteurs que fera apparaître l'examen des
opérations financières etïectuées en territoire
envahi.
Art. 3. — Le ministre des finances est auto

risé à procéder, sur les ressources de la tréso
rerie et jusqu'à concurrence de 1 milliard et
demi de franc, au retrait des bons de monnaie
prévu à l'article 1er.
La valeur des bons remboursés par le Trésor

antérieurement à la promulgation de la pré
sente loi sera inscrite en dépense au compte
spécial.

ANKEXE 35

t (Session ord. — Séance du 11 février 1919.)

SlPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi de

>. M. André Lebert,, tendant à la modification
des articles 36 et 43, paragraphe 4, de la loi

! : du 25 ventôse an XI, moditiée par la loi du
: 12 août 1902, au bénéfice des aspirants au
notariat, présents, mobilisés ou appelés sous
les drapeaux pendant la guerre, par M. An.
dré Lebert, sénateur .t).

• Messieurs, dans l'exposé des motifs de la
proposition de loi soumise à l'examen de votre
commission, l'auteur de cette proposition avait
rappelé la longueur du stage imposé aux aspi-

• rants au notariat.

: Fixé par la loi de ventôse an XI, modifiée par
• la loi du 12 août 1002, qui, en réalité, régie la
■ matière, ce temps de travail est et restera dans
l'avenir de six années entières et non inter

. rompues dont deux au mofhs en qualité de
premier clerc. Pour les docteurs et licenciés
en droit comme pour les élèves diplômés

• d'une école de notariat reconnue par l'État,
ce stage est et restera réduit à quatre années
au lieu de six, dont une au moins; au lieu de
deux, en qualité de premier clerc.

. Convaincu qu'une longue pratique est néces
saire à la bonne et prudente gestion d'une

: étude, le législateur avait cependant admis que
l'acquisition de l'un des diplômes ci-dessus
rappelés constituait un gage suffisant d'apti
tudes et de connaissances techniques pour
permettre de réduire d'un tiers le nombre total
aes années de cléricature et de moitié le stage
spécial imposé aux aspirants reconnus aptes à
exercer les fonctions de premier clerc.
Ce stage devant être ininterrompu, il conve

nait, dès le temps de paix, de considérer com
me une suspension et non comme une inter
ruption du temps de stage les années consa
crées par les aspirants au notariat à remplir
leurs obligations militaires.
Faut-il rappeler aussi qu'à cause de leur

jeune âge, le décret de mobilisation, rendu à la
veille de l'état de guerre déclarée avec l'Alle

magne. les a trouvés soit en train d'accomplir
leur devoir militaire, soit libérés depuis peu et
ligurani sur les contrôle de la réserve de l'ar
rnée active ou ide la territoriale, soit apparte
nant aux classes 1915-1919 appelées par antici
pation ? •
Beaucoup d'entre eux ont glorieusement suc

combé devant l'ennemi ; d'autres ont payé de
leur sang, de leur mutilation, d'une cruelle
captivité, l'honneur d'avoir porté les armes et
contribué à la victoire de la France.
Pendant ce temps, nombre d'études de no

taires, privées de leur titulaire pour le même
motif, se voyaient, malgré des suppléances
zélées, réduites à un chômage presque com
plet. 1l apparaît encore aujourd'hui que, dans
trop de cantons.^ la reprise de la vie notariale
est fort diflicultueuse, malgré, l'impérieuse
nécessité de régler tant d'intérêts familiaux en
soutïrance, et Von affirme que, pour plus d'un
millier d'études, la cession ne peut s'opérer
faute de demandes.
La crise est donc sérieuse : elle intéresse

l'ordre public pour le moins autant que le no
tariat lui-même.

Votre commission a jugé nécessaire d'y
pourvoir, messieurs, par des mesures d'excep
tion prudemment comprises, d'application
urgente, mais restreintes quant à leur effet.
C'est dans ce but qu'elle a retenu le prin

cipe de la proposition de loi soumise à son
examen.

Sans troubler l'économie fort sage de la loi
de ventôse an XI, modifiée par la loi du 12 aoàt
1902, les textes que nous soumettons au Sénat
ont pour objet :
1° De faciliter l'accession plus rapide au

notariat menacé dans son recrutement ;
2° D'apporter aux clercs mobilisés durant la

guerre, en réduisant la durée du stage à leur
seul bénéfice, une compensation à la, longue
suspension dont ils souffriraient injustement,
si elle devait les placer en état d infériorité
pour traiter d'une étude de notaire, vis-à-vis de
ceux de leurs collègues que la mobilisation
n'a pas troublés dans leur temps de travail.

11 reste, au demeurant, parfaitement entendu
que pour les dispositions spéciales, l'obliga
tion et la rigueur des examens professionnels
ne sont ni supprimées ni atténuées, soit qu il
s'agisse d'atteindre l'inscription de premier
clerc, soit d'obtenir de la commission spé
ciale le diplôme indispensable à la nomination
du notaire.
Dans cet ordre d'idées nous ne proposerons

au Sénat qu'une modification qui n'affecte en
rien la rigueur de l'examen lui-même et les
garanties de compétence qui en doivent résul
ter, car il ne s'agit, dans l'article 2, que de ré
duire de six mois l'intervalle qui doit néces
sairement séparer deux examens, si le pre
mier n'a pas été suivi d'un succès pour le can
didat.

Quels seront donc, messieurs, les bénéfi
ciaires des dispositions dérogatoires au régime
commun qu'il s'agit, pour eux seulement, de
modifier ?

Dans quelles conditions et dans quelles pro
portions seront-ils appelés à profiter de cet
avantage ?-
Sur la première question, messieurs, nous

devons faire observer au Sénat comment et
pour quels motifs se trouve libéralement
élargi le texte de l'article 1°' proposé par la
commission. Il diffère sensiblement de celui
qui avait été soumis à son étude.
Entrant et au delà dans les vues qui avaient

inspiré l'auteur de la proposition, votre com
mission n'a pas voulu que l'avantage, entrevu
comme souhaitable à tous égards, d'un stage
abrégé profitât seulement aux aspirants au no
tariat régulièrement inscrits au stage avant le
i« r août 1914, et, par extension légitime, à ceux
qui s'y seraient fait inscrire avant leur incor
poration comme appelés ou rappelés sous les
drapeaux après cette date.
Nous avons accueilli et reconnu fondées,

dans l'intérêt du notariat, certaines suggestions
émanant de chambres de notaires où il était
précisé d'une part: que certains mobilisés,
docteurs ou licenciés en droit, pouvaient, du
fait de la guerre, abandonner des projets d'ave
nir qui les guidaient vers d'autres carrières et
songer à utiliser une cléricature abrégée pour
traiter d'une étude. Il y a là d'intéressantes
recrues qu'il convient d encourager.
D'autre part. que parmi les jeunes clercs

ayant deux et trois ans de pratique avant leur
mobilisation, certains avaient négligé de faire
constater cette présence effective chez le pa

tron en se faisant inscrire au stage. Dans cette
catégorie d'aspirants bénévoles, des éléments
précieux peuvent être recueillis.
En réalité, le résultat des examens seulement

a valeur efficiente pour démontrer l'aptitude ;
et, nous avons déjà dit que nul ne pourrait s'y
soustraire et que la valeur de ce gage, entra
autres, ne saurait être amoindrie.
La durée de la présence effective dans une

étude — sauf en qualité de premier clerc —
apparaît donc comme secondaire, aussi la com
mission s'est-elle unanimement ralliée aux dé
sirs exprimés par MM. les présidents des cham«
bres de notaires de Paris et des départements
auxquels elle a donné audience et a-t-elle
admis les catégories de non inscrits au stage
dont il s'agit, estimant faire œuvre utile pour
assurer le recrutement du notariat.
Mais l'article 3, proposé au Sénat, comporte

naturellement un délai de forclusion, ces déro
gations au régime commun devant être limitées
dans le temps.
C'est dans le délai de six mois seulement que

les inscriptions exceptionnellement favorisées
devront être consignées sur les registres de
stage, étant acquis que ce délai commencera à
courir du jour de la promulgation de la loi.
Il résulte de l'article 1er ainsi compris,

qu'il constitue réellement une prime à tous les
démobilisés, qu'ils fussent clercs inscrits
avant ou pendant la guerre, comme à tous
ceux qui veulent accéder à la cléricature et
par elle au notariat à la condition unique, mais
absolument nécessaire, qu'ils aient été mobili
sés au moins deux années durant la période
de guerre. c'est-à-dire jusqu'à la signature du
traité de paix.
A ce principe de la démobilisation, néces

saire pendant une durée de deux années,
votre commission a cependant admis une ex
ception qui vous semblera, nous l'espérons du
moins, légitime. .
Cette exception vise les aspirants au nota

riat qui auront été retenus dans les régions
envahies du fait de l'occupation allemande ou
déportés en territoire ennemi.
Ceux-là, par un cas de force majeure dont

les chambres de discipline ne manqueront pas
d'exiger ta preuve, n'ont pu remplir leur de
voir militaire. Il serait injuste de ne pas leur
en tenir compte.
Mais si le texte primitif se trouve ainsi nota

blement élargi quant au nombre des bénéfi
ciaires, il comporte des restrictions quant au
bénéfice lui-même tel que l'avait conçu l'au
teur de la proposition.
En effet, l'article 1er modifié par la com

mission n'exigeait pas deux années de mo
bilisation, le fait d'avoir été mobilisé sufli-
sant à ouvrir le droit à la réduction de stage.
Quelques réformés après un court pa.-sage aux
armées pourraient souffrir de cette modifica
tion s'il ne leur était loisible d'envisager que
plus la durée de leur service a été courte,
moins leur temps de travail à l'étude a été
préjudiciablement compromis comme durée.
De plus, la proposition initiale admettaitaine

réduction de stage égale à la moitié du temps
de présence sous les drapeaux. Le texte soumis
à l'approbation du Sénat limite à deux années
la réduction à accorder même à ceux qui au
raient été retenus à leur corps plus de quatre
ans.

A cause de la démobilisation en cours, il est
permis d'espérer que le nombre en sera assez
restreint. De plus, unifier à deux ans supprime
tout calcul de durée pour chaque cas parti
culier. —

Enfin, les chambres de notaires ont-elles
maintenu avec force qu'accorder une réduction
de stage de deux années leur paraissait néces
saire mais suffisant si l'on ne voulait courir le

risque de diminuer la valeur professionnelle
des aspirants au notariat. .
Dans le même esprit, ces groupements auto

risés se sont énergiquement prononcés contre
la réduction à moins d'une année du temps de
stage de premier clerc, même en faveur des
docteurs et licenciés en droit ou des diplômés
des écoles de notariat reconnues par l'État.
Tirées d'une pratique laborieuse et expéri

mentée, ces considérations ont prévalu au sein
de la commission qui n'a pas cru pouvoir les
écarter au profit des docteurs, licenciés ou
diplômés auxquels, cependant, les lois an
térieures avaient accordé un statut de préfé
rence. -

L'emploi de premier clerc est d'ailleurs con
sidéré par la chancellerie elle-même comme
d'une importance telle qu'elle admet bien que

/

: (1) Voiries nM 488-503, Sénat, année 1918.
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la suppléance d'un notaire — et le cas des
suppléants a été fréquemment répété durant
la guerre — peut équivaloir au temps de cléri
cature ordinaire, mais non à un stage de pre
mier clerc, la loi exigeant que l'inscription soit
précédée d'un examen.
Cette réponse, parvenue à la commission au

cours de son travail, l'a obligée à repousser
toute suggestion en faveur des suppléants qui,
ayant géré une étude de notaire depuis le
2 août 1914, auraient souhaité d être admis à
traiter sous le bénéfice de leur seule gestion
en qualité de suppléants.
Telles sont, messieurs, les observations que

nous devions présenter au Sénat avant de sol
liciter sa haute approbation pour les articles de
loi dont la- teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Par dérogation à l'article 36 de la
loi du 25 ventôse an XI, modifiée par la loi du
12 août 1902, le temps de stage exigé des aspi
rants au notariat qui, pendant deux ans au
moins auront été mobilisés, sera réduit à qua
tre années entières et non interrompues dont
une année au moins en qualité de premier
clerc.

La disposition qui précède est applicable aux
aspirants au notariat qui auront été retenus
dans les régions envahies ou en territoire en
nemi et dont, à ce titre, le stage ne sera pas
considéré comme interrompu.
Le temps de stage ne sera que de trois an

nées, dont une au moins en qualité de pre
mier clerc, si le candidat justifie du diplôme
de docteur ou de licencié en droit, ou du cer
tificat d'élève riinlômé d'une école de notariat
reconnue par l'État.
Art. 2. — Par dérogation à l'article 43 de la

même loi, le délai d'un an prévu au paragra
phe 4 sera réduit à six mois pour les aspirants
au notariat visés à l'article 1« de la présente
loi.

Art. 3. — Les aspirants au notariat non ins
crits et susceptibles de bénéficier de la présente
loi devront se faire inscrire dans les six mois
de sa promulgation.

ANNEXE N® 36

(Session ord. — Séance du il février 1919.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par laChambre
des députés, tendant à modifier les arti
cles 1er , 55, 57, 58, 61 dé la loi du 24 juillet
186/ sur les sociétés, modifiée par la loi du
i" août 1893, et l'article 5 de la loi du 1er juil
let 1901 sur les associations pour déterminer
la nationalité des actionnaires et des ad
ministrateurs de sociétés et des dirigeants
d'associations, transmise par M. le prési
dent de la Chambre des députés à M. le pré
sident du Sénat (1). — (Renvoyée à la com
mission, nommée le 30 décembre 1916,
chargée de l'étude de l'organisation écono
mique du pays pendant et après la guerre).

ANNEXE N° 37

(Session ord. — Séance du 11 février 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés. portant renouvellement du privilège
des banques de la Martinique, de la Gua
deloupe, de la Guyanne et de la Réunion,

. présente au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. Henry S mon, ministre des colonies, et
par M. L.-L. Klotz, ministre des finances (2).
— (Renvoyé à la commission des finances.)

ANNEXE H* 38

(Session ord. — Séance du 13 février 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à modifier

. l'article 6 de la loi du 28 juillet 1912 sur la
répression des fraudes, par M. Cazeneuve,
sénateur (1).

Messieurs, la cherté des marchandises et
spécialement des denrées alimentaires, qui
résulte du trouble économique profond occa
sionné par la guerre, a amené une recrudes
cence dans les <> spéculations illicites » et, spé
cialement, dans les manœuvres de fraudes ou
de falsifications.
La tâche des inspecteurs ou agents du ser

vice de la répression des fraudes devient,
chaque jour, plus lourde et, ajoutons, plus
ingrate. La pratique démontre que les cou
pables ont recours à tous les moyens pour se
soustraire au contrôle de police, que com
mande l'application de la loi du 1er août 1905,
loi précieusement protectrice de l'hygiène ali
mentaire, et do la loi additionnelle du 28 juil
let 1912.

Entraver ce contrôle, pour éviter la prise en
flagrant délit, en dérobant ou en anéantissant
la marchandise sous les yeux mêmes des
agents est une pratique journellement suivie
par les trafiquants suspects.
Comme le fait ressortir justement le minis

tre de l'agriculture et du ravitaillement :
« L'article 6 de la loi du 28 juillet 1912 ne

punit que d'une amende de 100 à 500 fr. « qui
conque aura mis les inspecteurs ou agents du
service de la répression des fraudes dans l'im
possibilité d'accomplir leurs fonctions, soit en
leur refusant l'entrée de leurs locaux de fabri
cation, de dépôt ou de vente, soit de toute
autre manière ». L'emprisonnement n'est pas
prévu.

« Il en résulte qu'un fraudeur assez auda
cieux pour faire obstacle au droit des agents
de procéder à des prélèvements d'échantillon^
sur ses produits — par exemple, en répandant
sur le sol le contenu des récipients de vin ou
de lait sur lesquels ces agents ont manifesté
l'intention d exercer leur contrôle — n'est puni
que d'une peine d'amende dont le maximum
est de 500 fr.

« Les faits de cette catégorie, naguère isolés,
répétons-le, se multiplient actuellement d'une
manière inquiétante.

« Certains commerçants déjà condamnés
pour tromperie ou falsification et qui se trou
vent de la sorte sous le coup d'une condamna
tion sévère n'hésitent pas à mettre entrave à
l'application de la loi. Condamnés nour ce fait
au maximum, 500 fr. d'amende, ils réussissent
ainsi h éviter la peine d'emprisonnement,
presque toujours infligée aux récidivistes.

« C'est pourquoi le Gouvernement apporte le
projet de loi dont la teneur suit, projet voté,
d'urgence, par la Chambre des députés.

« S'il est adopté, toute personne qui. aura
mis volontairement l'agent delà répression des
fraudes dans l'impossibilité de remplir ses
fonctions, soit en lui refusant l'accès de ses
locaux, soit en répandant sur le sol le lait, le
vin. la boisson quelconque dont il se dispose à
prélever des échantillons, soit de toute autre
manière, sera passible des mêmes peines que
le fraudeur lui-même (art. Ie ' de la loi du
1er août 1905).

« En cas de récidive, les sanctions seront éga
lement les mêmes que pour le fraudeur (art. 5
de la loi du 1er août 1905).

« L'affichage du jugement pourra toujours
être ordonné conformément à l'article 7 de
ladite loi.

« Mais, par contre, le bénéfice de l'article 463
du code pénal (circonstances atténuantes) et
de la loi du 26 mars 1891 (sursis) pourra être
accordé par le tribunal au délinquant, suivant
les dispositions de l'article 8 de laloi du ler août
1905.

« En conséquence, la peine pourra être ré
duite, s'il y a lieu, par les juges à 1 fr. d'a
mende. » .

Dans ces conditions, nous estimons, d'accord
avec le Gouvernement, que le texte que nous

vous proposons d'adopter est assez souple pour
permettre d'assurer, quand il le faudra, une
répression énergique, tout en laissant aux tri.
bunaux la liberté d user de la plus grande in
dulgence à l'égard des délinquants dignes dé
pitié.

'PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 6 de la loi
28 juillel 1912 est modifié et complété ainsi
qu'il suit :

« Quiconque aura mis ies inspecteurs ou
agents du service de la répression des fraude»
dans l'impossibilité d'accomplir leur fonctions,
soit en leur refusant l'entrée de leurs locaux
de fabrication, de dépôt ou de vente, soit de
toute autre manière, sera passible des peine»
prévues par les articles 1er , 5 et 7 de la loi da
1er août 1905, sans préjudice des peines prévues
par les articles 209 et suivants du code p£
nal.

« Les dispositions de l'article 8 de la loi du
1« août 1905 sont applicables aux infractions
visées au présent article. »

ANNEXE N° 39

(Session ord. — Séance du 13 février tOiO.) >

RAPPORT lait au nom de la commission
chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, sur le régime
des établissements dangereux, insalubres
et incommodes travaillant pour la défense
nationale pendant la durée des hostilités, par
M. Cazeneuve, sénateur (1).

Messieurs, les besoins de la guerre ont
amené la création, au cours des hostilités, de
nombreuses usines qui, par leur ûature, doi
vent figurer parmi les établissements classés,
justiciables du décret-loi du 15 octobre 1810,
et aussi de 1 ordonnauce du 14 janvier 1815
et par conséquent soumises aux enquêtes et
contrôles nécessaires. A côté de ces créations,
de nombreuses usinées privées ont modifié
leurs propres fabrications pour s'adonner aux
fabrications de guerre ; de là un accroisse
ment de leur importance ou une orientation
nouvelle, toutes circonstances appelant cett»
même application du décret-loi précité.
Il fallait aller vite, vu l'urgence. De là un

régime provisoire, né de la guerre, et formulé
par le décret du 12 décembre 1915 se résumant
ainsi : « L'administration militaire a la faculté
d'accorder des autorisations provisoires vala
bles pendant toute la durée des hostilités».
Bien entendu, ces autorisations n'excluent

pas toute enquête pour des établissements qui
nécessitent d'être envisagés comme dange
reux, insalubres ou incommodes. Mais la pro
cédure est abrégée.
L'autorité administrative chargée d'accorder,

à titre provisoire, les autorisations pour Ut;
création ou l'agrandissement d'un établisse
ment classé était, il y a quelques jours, l'admi
nistration de l'armement et des fabrications
de guerre- (décret du 22 janvier 1917 transfé
rant au ministère de l'armement les pouvoirs
appartenant jusque-là au ministère de l>
guerre et exercés, en fait, par le sous-secré
taire d État de l'artillerie et des munitions).
Ce service spécial a même pris nom de « ser

vice des autorisations des établissements dan
gereux, insalubres ou incommodes travaillant
pour la défense nationale ». C'est lui qui est
chargé d'instruire les demandes et de préparer
les arrêtés. Il peut faire appel, pour les enquê
tes, au concours de fonctionnaires appartenant
à d'autres départements et notamment au con
cours des inspecteurs des établissements clas
sés, des inspecteurs du travail et des contrô
leurs des mines. i
Ajoutons que depuis l'armistice du U WH'

vembre 1918, c'est le ministère de la reconsti»'
tuiion industrielle se substituant au ministère
de l'armement et des fabrications de guerre»
qui est chargé de ce service. Ce dernier fonc
tionnera, jusqu'à la signature de la paix, con
formément aux prescriptions du projet de loi
actuel qui nous est soumis, lequel projet régu
larise le décret du 12 décembre 1915.
En fait, les autorisations sont subordonné»

(1) Voir les n«s 3890-5451, et in-8° n» 1182. —
il* législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n°s 5098-5369-5405-5610 et in-83
n» 1184 — 11e législ. -!- de la Chambre des
députés.

J,V J°,ir Ie? T 500' Sénat année 1918, et
5034-5154, et in-8° n° 1138 — 11« législ. — da la
Chambre des députés.

(1) Voir- les nM 560, Sénat, année 1918,
4975-5144-5365 et in-8° n° 1143. — 11" législ.
de la Chambre des députés.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT 87

à l'observation d'un certain nombre de pres
criptions d'hygiène et de sécurité, ainsi qu'à
toutes les améliorations compatibles avec la
bonne marche d'une fabrication.
En résumé, le régime en vigueur depuis le

12 décembre 1915 participe à la fois du régime
normal, quant & la nature des établissements
soumis à une autorisation, et d'un régime
spécial, quant à la forme dans laquelle sont
instruites, les demandes et accordées ou refu
sées les autorisations.
Mais n'oublions pas que la loi du 19 décem

bre 1917 est venue régir toute la matière des
établissements dangereux et insalubres. Or,
cette loi prévoit dans son article 39 que les
règlements d'administration publique, qui de
vront être pris pour son application et qui
détermineront les industries auxquelles elle
s'applique, ainsi que le classement de cha
cune d'elles, seront rendus dans le délai d'un
an, a partir de sa promulgation. Il porte, en
outre, que la loi n'entrera en application qu'à
l'expiration de ce délai d'un an. Or ce délai est
expiré. Enfin, l'article 40 ajoute que le décret-
loi du 15 octobre 1810 et l'ordonnance du 14 Jan
vier 1815, et en général toutes les dispositions
contraires à la loi seront abrogés à partir de la
publication des règlements d'administration
publique pris pour son application.
Il en résulte que si une réglementation spé

ciale n'intervient pas, l'entrée en vigueur de
cette loi depuis le 19 décembre 1918, pour
déterminer le régime applicable jusqu'à la fin
des hostilités aux établissements travaillant
directement ou indirectement pour la défense
nationale, ce sera la nouvelle législation qui
doit s'appliquer à eux de piano.
Or, il n'est pas douteux que les raisons qui

ont motivé la réglementation spéciale qui a
trouvé son expression dans le décret du 12 dé
cembre 1915 ont conservé leur pleine valeur,
tant que la paix ne sera pas signée.
Il y a donc lieu d'une part de ratifier par la

loi les autorisations concédées en vertu du
décret du 12 décembre 1915 ; d'autre part, de
confirmer jusqu'à la signature de la paix, cette
procédure simplifiée.
Il est d'ailleurs à remarquer — et le texte

projeté le dit expressément — que les disposi
tions nouvelles, pas plus que le décret du
12 décembre 1915 qu'elles tendent à rempla
cer, ne font obstacle à ce qu'un industriel
travaillant pour la défense nationale, pourvu
d'une autorisation provisoire, demande, pen
dant la durée même des hostilités, une auto

- risation définitive en engageant la procédure
de droit commun régissant les établissements
classés d'après la nouvelle loi.
Au cours des débats à la Chambre des dé

putés, on a fait ressortir, par voie d'amende
ment, que l'État devait être responsable des
accidents occasionnés par le fonctionnement
des usines de guerre, autorisées par cette pro
cédure un peu expéditive, et aussi en raison
même des dangers que beaucoup de ces usines,
par leur nature, font courir aux voisins, aux
passants et aux ouvriers y travaillant.
Les chances d'incendie, d'explosions et aussi

d'intoxications sont accrues, en raison de la
nature même des fabrications et aussi de leur
intensité. Puis les mesures de protection, vu la
hâte de produire, peuvent être, malgré tout,
insuffisantes.
Les risques sont accrus fatalement. Tout au

moins l'Étal doit-il endosser les responsabi
lités.

C'est ainsi qu'à l'article 5 a été ajouté le pa
ragraphe suivant :
t Les accidents survenus dans les établisse

ments autorisés en vertu de la présente loi ou
vriront aux tiers qui en seront victimes droit à
réparation immédiate de la part de l'État; ce

. dernier sera subrogé aux droits, actions et pri
vilèges de la victime du dommage, pour le re
couvrement des avances et indemnités. »
Votre commission, d'accord avec le Gouver

nement, propose donc au vote du Sénat le pro
jet de loi suivant :

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Pendant la durée des hostilités,
les usines, manufactures et ateliers, dévelop
pés ou créés pour exécuter des commandes

■ pour la défense nationale, soit directement,
soit indirectement, et soumis en raison de la
nature de leur fabrication k la législation sur
les établissements dangereux, insalubres ou
incommodes, sont régis par lé» dispositions |
suivante* } * :

Art. 2. — L autorisation nécessaire pour la
création ou pour l'agrandissement d'un éta
blissement de cette espèce est accordée, pour
la durée des hostilités, par le ministre de la
reconstitution industrielle, après une instruc
tion faite par le service institué à cet effet au
ministère de la reconstitution industrielle.
Art. 3. — Cette autorisation provisoire pourra

être retirée si l'établissement cesse de travail
ler pour les besoins des armées ou si l'exploi
tant refuse de se conformer aux mesures pres
crites dans l'intérêt de la salubrité publique ou
de la sécurité du personnel employé et des
voisins.

En tout cas, elle ne sera valable que pendant
la durée de la guerre et ne conféra aucun droit
à l'exploitant qui devra, s ll désire continuer
sa tabrication,^ mettre en instance, après
la cessation des hostilités, pour obtenir une
autorisation après l'accomplissement des for
malités réglementaires prévues par la loi du
19 décembre 1917.
Art, 4. — Sans renoncer au bénéfice des dis

positions de la présente loi, les industriels ou
vrant ou développant des établissements tra
vaillant directement ou indirectement pour la
défense nationale pourront, en même temps,
se mettre en instance en vue d'obtenir une au
torisation définitive dans les conditions prévues
par les lois et règlements régissant les établis
sements dangereux, insalubres ou incom
modes.
Art. 5. — Les établissements ouverts en vertu

d'une autorisation provisoire sont soumis, en
tant qu'établissements dangereux, insalubres
ou incommodes, à la surveillance du ministre
de la reconstitution industrielle.
Cette surveillance est exercée par le service

visé à l'article 2, soit directement, soit par dé
légation aux préfets. Elle concerne essentielle
ment la sécurité du voisinage et est distincte
de celle de l'inspection du travail et l'inspection
des services de fabrication.
Les accidents survenus dans les établisse

ments autorisés en vertu de la présente loi
ouvriront aux tiers qui en seront victimes
droit à réparation immédiate de la part de
l'État; ce dernier sera abrogé aux droits, ac
tions et privilèges de la victime du dommage
pour le recouvrement des avances et indem
nités.
Art. 6. — Sont ratifiées par la présente loi

les autorisations provisoires concédées jusqu'à
ce jour en vertu du décret du 12 décembre
1915,.
Art. 7. — Un règlement d'administration

publique déterminera éventuellement les con
ditions d'application de la présente loi.

ANNEXE N° 40

| (Session ord. — Séance du 13 février 1919.)
RAPPORT fait au nom de la commission char-

féeM.d' PeaxalmiDnoeurmla pertopousintion ndde nroésmolutio dne M. Paul Doumer et d'un grand nombre de
ses collègues, tendant à la nomination d'une
commission d'enquête sur les faits de la
guerre, par M. Jenouvrier sénateur (1). —
(Urgence déclarée.)

Messieurs, un grand nombre de nos collègues
ont demandé au Sénat de nommer une « com
mission d'enquête sur les faits de la guerre ».
L'unanimité des commissaires nommés dans

vos bureaux pour examiner Cette proposition
de-résolution, en a approuvé le principe.
Sans doute, au cours des hostilités, nos com

missions de l'armée, de la marine, des affaires
étrangères et des finances ont, dans un'iabeur
inlassable, recherché et dit dans de multiples
rapports ce qu'elles ont considéré comme étant
la vérité « sur les faits delà guerre». Mais
d'une part, ces recherches, si étendues qu'elles
aient été, furent nécessairement limités par la
compétence même des commissions qui s'y
livraient ; d'autre part, le pays ne les a pas
connues — vos commissions ont poursuivi leur
œuvre sans bruit et sans réclame — et sans
doute ne les connaîtra jamais. Or, le pays a le
droit de savoir ; il est payé assez cher pour
cela. ~

Pendant plus de quatre années de guerre, la
nation a supporté dans un calme que rien n'a
pu troubler toutes les privations, les inquiétu-

(1) Voir le n» 31, Sénat, année 1919.

des, les souffrances et les deuils ; elle attend
dans la même quiétude l'achèvement des né
gociations et les mesures décisives qui la met
tront pour longtemps — je n'ose dire pour tou
jours — à l'abri de guerres nouvelles.
Mais quand la paix sera enfin établie elle

voudra connaître par le détail l'histoire de ces
années pleines de gloire et d'angoisses. Votre
commission a été unanime à reconnaître
qu'une telle volonté était légitime et que le
Sénat devait s'empresser à la satisfaire.
Mais, précisément; vos commissaires ont

pensé que la commission qu'elle vous propose
de nommer devait faire une œuvre d'histoire
aussi impartiale et aussi sereine qu'œuvre
humaine peut l'être ; s'appropriant la pensée
même des auteurs de la proposition, ils esti
ment que la commission que vous nommerez
devra s'abstenir avec un soin jaloux « de trou
bler le calme confiant du pays ».
C'est pourquoi nous vous demandons de

bien préciser que cette commission qui pourra
du reste, dès sa nomination, s'organiser et
donner à son activité la recherche et l'étude
deious documents, devra s'abstenir de recueillir
aucun témoignage avant la signature des pré
liminaires de paix.
Le nombre et l'importance des questions

qu'aura à examiner la commission que nous
vous proposons de nommer justifient que le
nombre de ses membres soit porté à trente-six.
Nous vous demandons donc de voter la réso

lution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Sénat décide de nommer une commission
d'enquête sur les faits de la guerre.
Cette commission, nommée dans les bureaux,

sera composée de trente-six membres.
Jusqu'à la signature des préliminaires de paix

elle devra s'abstenir de recevoir aucun témoi
gnage.

ANNEXE N* 41

(Session ord. — Séance du 13 février 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'étudier les questions intéressant spé
cialement les départements libérés de l'in
vasion (Constatations des dommages faits
par l'ennemi dans les régions envahies),
par M. Reynald, sénateur.

Messieurs, dans sa séance du 22 octobre der
nier, le Sénat a entendu les représentants des ,
régions envahies dénoncer avec indignation
les actes de violence et de rapacité commis sur
noire sol par les troupes allemandes. Comme
conclusion, notre collègue M. Hayez proposa
la motion suivante qui fut adoptée par l'una
nimité de l'Assemblée : « Le Sénat charge ses
commissions des finances, de l'armée, de la
marine et des affaires étrangères, de désigner
des délégués, à l'effet de constater l'état dans
lequel les villes occupées par les Allemands
ont été laissées par eux à leur départ. »
Conformément à cette décision, les commis

sions civiles ci-dessus désignées, auxquelles
s'est jointe la commission des chemins de fer,
ont désigné ceux de leurs membres qui de
vaient procéder à cette visite. Pour des motifs
d'ordre pratique, la délégation s'est divisée en
trois groupes qui se sont respectivement ren
dus dans la secteur du Nord, dans celui de
l'Aisne et dans celui de la Champagne. Voici
les itinéraires dont l'indication prouve le désir
de la délégation que la visite fût aussi com
plète et aussi douloureusement instructive
que possible.
Groupe du Nord : Montdidier, Roye, Nesles,

Ilam, Saint-Quentin, Péronne, Amiens, Albert,
Bapaume, Cambrai, Arras, Lens, la Baisée,
Douai, Lille, Armentières, Bailleul et Dun
kerque.
Groupe de l'Aisne : Château-Thierry, Reims,

Berry-au-Bac, Craonne, Laon, Moulinrde-Laf-
faux, Soissons, Compiègne, Coucy, Saint-Go
bain, Chauny, la Fère, Saint-Quentin, Péronne,
Albert, Amiens, Villers-Bretonneux, Chaulnes,
Nesles, Ham et Montdidier.
Groupe de Champagne : Château-Thierry,

Dormans, Fismes, Jonchery, Reims, région de
la Suippe et des monts, Reims, Châlons, l'Ar
gonne, Verdun et Bar-le-Duc.
Le rapport que nous avons l'honneur de vous
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Îirsésentser a upeour objaert de rel dater uetsd ee cl s'ass seres faits recueillis par vos délégués et, s'il se
peut, de traduire 1 émotion qu'ils ont ressentie
en parcourant nos régions dévastées.
Nous n'avons pas l'intention, et personne ne

songera à nous en faire grief, de.présenter une
nomenclature exacte et complète des destruc
tions qu'il nous a été donne de constater; le
détail en serait impossible1 à relever et excéde
rait de beaucoup les limites dans lesquelles
nous sommes tenus de nous maintenir.
Nous n'avons pas voulu non plus dresser un

journal de marche en relevant le détail de
chaque étape. Nous nous sommes au contraire
efforcés d'en faire la synthèse. Il nous paraît
que notre tâche consiste â signaler l'étendue
du désastre dont les Allemands sont les au
teurs, à caractériser par des exemples, leurs
procédés et leur méthode et à montrer par des
preuves, malheureusement trop nombreuses
et trop claires, qu'ils ont systématiquement ef
de propos délibéré semé la destruction et
accumulé les ruines dans des contrées dont lt
prospérité était l'honneur et la richesse de la
France, Tels sont les points que nous devons
tâcher de mettre en lumière.
Nous avons constaté tout d'abord les effets

terribles de la guerre actuelle. Pendant cin
quante mois on s'est battu sur notre territoire
des Vosges à la mer du Nord : sur tout le front
la bataille a fait rage ; les rafales d'obus ont
abattu les maisons et les arbres, creusé et ra
viné le sol ; les bombardements ont renversé
les murs et écrasé les édifices et partout s'éten»
dent de vastes-champs de désolation.
Ce sont là les horreurs de la guerre et ses

inévitables conséquences. Mais à ses rigueurs
les Allemands en ont ajouté de superflues ei
de plus graves; hors de toute nécessité mili
taire, ils ont détruit, brûlé et saccagé froide1
ment, sans excuse, pour le seul plaisir de nuire,
et nous sommes ainsi amenés à distinguer
parmi les désastres dont nous avons encore
sous les yeux la sinistre vision, ceux qui se
rattachent directement à des actes de guerre
de ceux quo ne peut justifier aucune considé
ration d'ordre tactique ou stratégique.
> On ne doit pas se tromper sur l'objet de
cette distinction. Nous n'avons nullement l'in
tention de limiter à une des hypothèses la res
ponsabilité allemande. L'Allemagne a voulu la
guerre, elle l'a provoquée après l'avoir pré
parée; il est juste que tout le poids en retomba
sur elle, et puisqu'elle est coupable de l'acte
initial, elle doit subir l'intégralité des- consé
quences. Tout ce que la guerre a causé de
maux lui est imputable et nous avons le droit
de lui en demander le compte rigoureux. Mais,
lorsqu'après avoir malicieusement allumé le
conflit, elle viole les lois mômes de la guerre,
ajoutant sans raison ni besoin le meurtre au
meurtre et la dévastation à la dévastation, elle
même d'être stigmatisée pour sa barbarie inu
tile et d'être marquée au visage d'une indélé
bile flétrissure. 11 faut que toutes les nations
de bonne foi reconnaissent sa félonie et se dé
tournent d'elle ; il le faut également pour que
le crime révélé appelle la sanction et que nous
puissions réclamer hautement les garanties
in '>«"ensables contre le retour ne semblables
forfaits.

C'est en analysant le crime allemand qu'on
en dégage le cynisme. Les Allemands mentent
lorsqu'ils invoquent pour toute réponse l'état
do guerre. La guerre n'a qu'une part dans les
souffrances qu'a causées l'invasion. Trop sou
vent ces souffrances proviennent d'autres
causes. Nous avons mentionné la volonté ou
plutôt la joie de nuire, sentiment familier aux
Germains et dont l'expression a trouvé un nom
dans leur langue; mais no croyons pas que
cette joie se suffise à elle-même ni qu'elle soit
désintéressée de sa nature. Ce serait négliger
une des faces de l'âme allemande. La guerre a
été conçue outre-Rhin comme une opération
fructueuse ; elle est, a dit Mirabeau, l'industrie
nationale de la Prusse et il est logique que
dans l'exploitation d'une industrie on se pro
mette quelque profit. Aussi le pillage et le vcï
ont-ils été pratiqués de la façon la plus large
individuellement et collectivement, par le
Trésor et par les soldats, terme générique qui
n'exclut pas ici les officiers. Tout a été de
bonne prise, linge, vêtements, mobilier, va
leurs, denrées alimentaires, outillage et ma
tières premières. Du petit au grand en remon
tant jusqu'à l'État, tout le monde a fait sa
main. Aux temps héroïques, si nous en croyons
les chants d'Homère, les guerriers se propo
saient dans les combats un double but et

; poursuivaient avec une égale ardeur la renom-'
: iïw5ei et' le butin. Las Allemands sont plus- aiséa
i à satisfaire et le second de ces deux biens y
: suffit. ,
• Notons enftf, pour une dernière aggravation,
un esprit mauvais- de déloyale concurrence, lé
désir d'appauvrir la France,- d'énerver sa vi
gueur et de la rendre incapable de reprendre,

. après la guerre* sa place parmi les nations la
borieuses. L'intention est évidente de la reje
ter des-marchés extérieurs et de la tenir asser
vie sous le despotisme de- l'industrie alle
mande» Nous touchons ici au grand rêve d'un
peuple qui se croyait et se croit peut-être
encore appelé à dominer le monde en vertu
des droits que lui confère une supériorité de

' race, L'Allemagne affichait du mépris pour la
: France impure et frivole et c'est au nom de sa
■ prééminence qu'elle frayait sa route à travers
nos ruines ; elle n'en a pas été moins attentive
à briser dans nos mains les instruments de
notre travail et de notre relèvement.

M. Klotz, ministre des finances a versé au
conseil suprême de guerre interallié un docu
ment! emprunté à un ouvrage publié par le
grand état-major impérial en 1916 et qui cons
titue sur ce point l'aveu le plus caractérisé.
Donc ait désir de vaincre se sont unies la

sauvagerie, la cupidité et la haine pour déchaî
ner les instincts barbares qui se sont assouvis
â loisir sur nos malheureuses contrées pen
dant la durée d'une trop longue occupation.

11 n'est que trop facile d'illustrer ces affirma
tions paï des exemples et de les étayer sur une
documentation abondante, ainsi qu'en témoi
gnent les constatations que nous avons rele
vées. Nous les appuierons également sur les
rapports et procès-verbaux d'enquête- de la
commission instituée par décret du 23 septem
bre 1914, sous la présidence de M. Georges
Payellé, pour constater les actes commis par
l'ennemi en violation du droit des gens.
Si, partant d'Amiens, gravement atteint pan

l'offensive du printemps dernier, on se rend â
Albert pour se diriger de là vers Bapaume, on
suit la marche des armées, les péripéties de la
bataille et sa progression. En sortant d'Albert,
dont la Vierge, longtemps suspendue aux ruines
du clocher, a été l'objet de nombreuses repro
ductions photographiques, on avance sur une
route bordée do part et d'autre de champs ra
vinés et convulsés où s'élève> une moisson de
croix désignant les tombes, distantes les unes
des autres quand le combat s'est espacé, pro
ches et denses aux lieux du corps à corps :
comme les hommes, les villages sont morts et
dorment ensevelis sous le sol et l'herbe croit
librement où s'élevaient des demeures hu
maines.

Ce sont les Naspects de la bataille. Mais â
Bapaume ce n'est plus seulement la bataille
qui a accompli son œuvre de destruction : la
mine et l'incendie ont joué leur rôle et les
Allemands au départ ont laissé derrière eux
des engins destines à frapper aveuglément des
combattants ou des non-combattants, tels qua
la bombe à retardement qui fit sauter l'Hôtol-
de-Ville et mit au nombre des victimes les
députés Taillandier et Briquet venus là pour
organiser la distribution des vivres et des se
cours.

Les exemples de pareils actes sont nombreux
et se sont reproduits jusqu'à la fin de la cam
pagne. En 1918 encore, dans la localité d'Es
cautpont, la maison de M. Bellurin sautait le
18 novembre, l'école communale des filles le
19 et le château de M. Wagnet, maire de la
commune, le 20, alors que les- Allemands
étaient partis depuis vingt-trois jours déjà.
De même à Cambrai, la proximité du front

avait entraîné certains dégâts et on peut relever
des traces de bombardement sur divers points
notamment sur le boulevard de Vauban. Mais
là n'est pas la cause réelle du désastre. C'est
de façon préméditée et non par les hasards da
la bataille que le centre de Cambrai, le cœur
de la ville, est en ruines. L'explosion et l'in
cendie ont détruit la grande place, faisant dis
paraître, non pas des maisons, mais des rues
entières, créant un vaste terre-plein couvert
de gravois à l'extrémité duquel se dresse en
perspective l'hôtel de ville dégagé des maisons
qui 1 entouraient, mais dont ne subsistent que
la façade et le campanile. La cathédrale est
incendiée; de l'évêché, il ne reste que des
murs calcinés et ce mal irréparable est l'œuvre
méchante d'un ennemi jaloux de sa proie et
qui n'a pu consentir à la lâcher intacte. Cam
brai brûlait encore quand les troupes anglaises

I y ont pénétré et des- mines 13« éclatées sui.
( sistaient dont ou- a pu conrjurer 1« péril.
r L'incendie est un procédé usuel des Alle
mands. Il est couramment employé par eux,
soft comme élément de dévastation systéma
tique, soit comme moyeu d'intimidation.
L'armée allemande, pour y pourvoir, possède
un véritable matériel qui- comprend de« tor
ches, des grenades, des fusées, des pompes à
pétrole, des baguettes de matière fusante, enfin
des sachets contenant des pastilles composées
d'une poudre comprimée très inflammable.
Sur 37 communes que comprenait le canton

de Rove, 34 avaient été incendiées en 1917.
A Clermont - en - Argonne, les soldats alle

mands ont propag' l'incendie, puis se sont
installés dans l'église qui domine la ville où ils
ont entonné des chants joyeux en s'accom
pagnant sur l'orgue» après quoi ils ont mis le
feu à l'église même. . , -
Pour en revenir à Cambrai, au dernier mo

ment, la population, sans avertissement préa
lable, a été jetée sur les routes, privée de vête
ments, dc nourriture et d'abri, sans autre
motif que de permettre- aux Allemands de se
livrer en toute tranquilifé au pillage. Une mai
son, sise sur le boulevard de la Liberté, qui a
été habitée par te kronprinz de Bavière, a dû
à cet honneur de demeurer intacte, mais, par
contre, Fétat-major du prince l'a soigneuse
ment vidée de son contenu, allant jusqu'à

i couper la toile des tableaux au pourtour du
i cadre. L'exemple » été suivi, et la maison de
| notre collègue M. Bersez, pour en citer une, ne
contient plus un meuble ni un objet; les
places qui n'ont pu être enlevées ainsi jus
les serres du jardin out été minutieusement
brisées. 1

f A Douai, le pillage a été encore plusscropa*
| ïeusement accompli si c'est possible. Tonte la
r population a été évacuée,, sans aucun uwnage-
L ment pour les infirmes m les vieitlaEils. Un
conseiller à la cour,, âgé de soixante ans. a été
heureux do pouvoir disposer d'une brouette

s pour emporter quelques effets. Le pillage a
commencé aussitôt et a été mené jus^B'au

I bout ; après quoi les Allemands oat quitté la
t ville et l'ont ensuite bombardée à court» dis
tance.

L'affiche suivante, placardée à Douai le 2sep*
I tembre 11)18, à cinq heures «ta soir, veille de
l'évacuation, montre comment le pillage a été
organisé et voulu par le commandement. il ne

t s'agit pas d'actes isolés, imputables à des sol
dats en maraude,, mais d'une véritable entre
prise de brigandage, conduite avec la méthod#
dont les Allemands tirent vanité.

Affiché à Douai le i septembre à cinq heures j
du soir, la veille de l'évacuation.j \

« Par suite du bombardement sévissant, la !
population de Douai va être évacuée. s

« L'inventaire complot do toutes les maisons j
est confisqué par le général kommando.

« Des comnagaies de butin sont organisées j
pour rassembler tous les objets nécessaires J
pour les besoins de la guerre et pour les j
exporter dans la patrie, conformément aux j
ordres. j

« L'entrée des maisons habitées par les civils <
est strictement interdite aux militaires. , j

« Les vols et les pillages seront punis suivant :
les lois de la guerre. }

« Le général kommando»
« Douai. »

Les faits semblables sont innombrables. ~
A Noyon, les coffres-forts des particuliers ont

été fracturés à coups de revolver tirés dans tes
combinaisons. Les 26 et 27 février 1917 deox
soldats accompagnés de deux officiers sont
venus ouvrir à l'aide d'un chalumeau les
coffres de la société générale et les ont vidés.
Un vieillard de Roisel, M. Villain est «visa

qu'on l'appelle à la kommandantur, on Vy M;
tient fort longtemps sans le recevoir et pendant
ce temps sa maison est touillée et 150,000 fr.
de titres qu'on savait en sa possession sont
enlevés.
A Vraignes et à Nesles les allemands se sont

approprié une partie des denrées du ravitaille*
ment nispano-américain. ...
Le pillage et le vol ont été du reste ouvWW*

ment pratiqués partout. A Baccarat le pillag# •
été général et dirigé par les officiers; la popu
lation ayant été concentrée à la gare. Tout"
les fois qu'on a évacué la population, ces®'
parts ont favorisé le pillage. A Guiscard M» ■
personnes ainsi emmenées n'avaient pas
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i kilomètres que les camions arrivaient de
vant leurs portes pour tout enlever. A Ham
1» général von Fleck a déménagé tout le mobi
lier do la maison Bernot dans laquelle il était

i A Raon-l'Etape, pendant toute la durée de
l'occupation le pillage fut organisé ; les officiers
y participaient ainsi que plusieurs femmes
allemandes. Tous les trois jours des automo
biles chargées de butin partaient dans la di
rection de Cirey et revenaient à vide pour
charger a nouveau. .
A Lassigny, le 1 er septembre 1914, arrivent

cent quarante-quatre camions sur lesquels on
entasse le butin provenant du pillage. Ce qui
est laissé, on le brise. A Sempigny les soldats
ont détruit avec une sorte de frénésie tout ce
qu'ils ne pouvaient pas emporter, démolissant
i coups de pioche ou de maillet les lits et les
armoires, pulvérisant la vaisselle et les glaces,
brisant les instrments aratoires et les outils de
jardinage, dispersant les grains et les se
mences, volant dans l'église toute la garniture
du maître-autel, souillant d'ordures les tiroirs
et les placards et laissant des excréments jus
que dans les ustensiles de ménage. La majeure
partie de ces exploits a été accompli par le
368' régiment d'infanterie.
Reprenons le cours de la visite de nos malheu

reuses cités dans le secteur du Nord. Lille a été
heureusement épargnée au moment redoutable
où l'ennemi a été contraint de le quitter; mais
quels spectacles de désolation à Valenciennes,
& Armentières, dont la cathédrale a été minée
par les Allemands, à la Bassée, à Dourges, à
Courrières et à Lens ? Toutes les fosses ont été
rendues impraticables, tous les appareils bri
sés, tout le matériel rompu. C'est la richesse
détruite; la reprise du travail rejetée après de
longs délais de réparation et le pays trans
formé en un désert inhabitable. Qui n'a pas vu
Lens no peut concevoir jusqu'où peut aller la
destruction d'une ville ; une cité peuplée,
bruyante, pleine de mouvement et d'action
est devenue un vague champ de démolition
où s'étalent à perte de vue les décombres, et
dans cette région si riche de population on
peut marcher des heures sans entendre une
voix humaine ni rencontrer un être vivant.
L'on parcourt ainsi ces contrées de désola

tion où tout est plongé dans la mort, tout, le
sol lui-même devenu improductif et stérile, et
tout à coup, parmi les matériaux écroulés, ap
paraît au hasard du bouleversement un objet
familier, un vêtement, un soulier d'enfant. Et
l'on'se dit alors qu'il y avait là un foyer, que
cette maison tombée était peut-être aimable et
riante et qu'elle abritait une famille, son affec
tion, ses douleurs et ses joies ; puis on se dit
encore que tous ces amas de pierres et de bri
ques étaient autant de foyers semblables et on
songe à ce que tous ces amas informes repré
sentent de labeur perdu, d'espoirs déçus et de
souffrances endurées.

Parfois aussi, sous des solives branlâmes ou
dans un hangar à moitié démoli et de chétive
apparence, se cache, massif et trapu, un abri
bétonné de mitrailleuses qui se dissimule
comme une bête malfaisante, rappelant l'Alle
mand, sa violence et sa ruse.
A Lens, la destruction est si générale, ou

pour parler plus exactement, si totale, qu'elle
parait être le résultat d'un violent et soudain
cataclysme. A Arras, par contre, on sent re
naître l'impression de la guerre longue et des
souffrances renouvelées. La ville d'Arras est

une de celles qui ont été le plus cruellement
éprouvées. Pendant près de quatre années elle
est restée en bordure des lignes allemandes
dont les tranchées s'ouvraient à quelques cen
taines de mètres de la gare et n'a cessé d'être
battue par les feux de l'artillerie ennemie.
Aussi, des 25,000 à 30,000 âmes qui constituaient
sa population normale, ne subsistait-il plus,
dans la dernière période des hostilités, que 500
à 6)0 personnes vivant dans les caves. Quant aux
immeubles, ils ont été, pour la plus large part,
éventrés ou mis bas par les obus; ce qui existe
encore est vide et abandonné, ouvert à tous
les vents. La vie semble s'être retirée de cette
ville où il n'y a plus ni demeures ni foyers.
Mais Arras n'était pas simplement une ag

glomération de locaux d'habitation. D'un passé
glorieux, la vieille capitale de l'Artois avait
conservé une insigne parure, et les marques
de son ancienne souveraineté provinciale
étaient inscrites dans d'admirables monu
ments. L'hôtel de ville et le beffroi étaient de
purs joyaux d'architecture légués par la re
naissance et l'influence du goût espagnol s'af

firmait heureusement dans le décor à la fois
grandiose et pittoresque de ses deux places.
C'est sur ces témoins de l'histoire que s est as
souvie, avec le plus de violence, la rage alle
mande. On ne voit plus que des masses in
formes dans l'écroulement des matériaux, et
on quitté Arras avec le regret de cette destruc
tion criminelle et le sentiment qu'une irrémé
diable atteinte a été portée aux richesses artis
tiques de notre patrimoine national.
On retrouve les mêmes aspects de désolation

à Péronne, ville détruite dont la cathédrale
s'ouvre béante à tous les vents, à Roye, à
Lassigny, à Noyon d'abord préservé, au-
jourd hui broyé et dont le bel hôtel de ville
n'a plus dans sa façade Renaissance que des
fenêtres sans regard, A Soissons les deux tiers
de la ville sont irréparables ; la cathédrale
fondue verticalement comme par un giga^
tesque coup de hache et, dans l'intérieur, un "
sarcophage ouvert atteste la profanation dont

I les Allemands se sont rendus coupables. C'est
un des côtés les plus répugnants de la bar
barie allemande et, en dehors de nos consta
tations personnelles, bien des faits semblables
nous ont été signalés. Le cimetière de Péronne
est ravagé ; à Hervilly, cinq caveaux ont été
fouillés, de même à Cartigny, à Ronssoy, à
Becquincourt, à Dompierre, à Bouvincourt et à
Herbécourt. A Nurlu, à Roisel, à Bernes, les
cercueils sont même brisés. Ce sont les sépul
tures riches qui ont particulièrement souffert ;
on en conçoit aisément le motif. A Carlepont,
à Candor, à Roiglise, les tombes ont été pro
fanées et fouillées.
En quittant Soissons pour la région de Laon,

on traverse le plus sinistre champ de couibai.
C'est l'âpre paysage du moulin de Latfaux, des
plateaux de Vauclerc et d'Hurtebise, de la Mal
maison, sombre panorama d'un terrain sur
lequel la bataille a mis sa rude empreinte ;
toute végétation a disparu et s'il reste quel
ques arbres ils paraissent n'être là que pour
attester le caractère implacable des événe
ments dont ils ont été les témoins et les victi
mes. La Fer«, a souffert,- Laon plus heureux '
n'a pas payé sa délivrance de la destruction. '
Coucy, sous l'écroulement de ses tours et de
son donjon, offre le spectacle du meurtre inu
tile d'un souvenir du passé. Mais Saint-Quentin
nous ramène au spectacle de la désolation. J
Saint-Quentin est, de toutes les villes mar

tyres, une de celles qui donnent l'impression
la plus profonde de l'abandon et du silence
tragique. C'est que la ville est vide de tout ha
bitant et qu'elle fut — seule des villes françai
ses — complètement livrée pendant vingt mois
aux instincts dévastateurs de l'armée alle
mande.
C'est en mars 1917 que pour l'exécution du

plan Hindenburg, la population de 40,001 habi
tants qui restaient sur les 58,000 du temps de
paix, fut totalement évacuée en Belgique.
A peine le maire et le dernier habitant

, avaient-ils quitté la ville que celle-ci fut, par
ordre, livrée au pillage. Les soldats reçurent
l'autorisation de prendre et d'expédier en Alle
magne tout ce qui restait dans les maisons. Ce
fut le sac dans toute son horreur, et la ville
fut organisée pour servir de forteresse et réduit
de guerre au centre de la ligne Hindenburg.
L'armée allemande s'installa dans les" caves, et
bien entendu, en profita pour rechercher toutes
les cachettes des malheureux habitants. De
véritables ruelles souterraines mettent, par
les caves, tous les quartiers de la ville en com
munication.

Simultanément la démolition des maisons et
la destruction des usines commencèrent et
furent poursuivies sans relâche pendant dix-
huit mois. Entre temps, au moment de l'of
fensive allemande de mars 1918, la ville servit
de base et de pivot à l'armée allemande se
ruant contre l'armée anglaise. Ce fut de Saint
Quentin, de ses caves, que s'élancèrent les
innombrables divisions allemandes destinées
à. remporter la victoire décisive qu'escomp
taient les Allemands pour le printemps 1918.
Ces quelques considérations rétrospectives

laissent deviner dans quel état nous avons pu
retrouver la malheureuse cité.

Pour y accéder de quelque côté qu'on
l'aborde, il faut traverser un désert ; que ce
soit par le sud-ouest venant de Noyon, Chauny
et Ham, que ce soit par le sud venant de Saint
Gobain et de la Fère, que ce soit enfin de
l'ouest venant de Cambrai, le Catelet, partout
c'est la terre morte, le chaos... à perte de vue.
Plus un arbre, plus un clocher, plus une mai
son, partout le sol nu, bouleversé, boursouflé

par le cataclysme. C'est un silence de mort.
Saint-Quentin a le malheur suprême d'être le
centre de la zone dévastée, c'est peut-être ce
qu'il y a pour la pauvre ville de plus grave
dans sa détresse, l'obstacle le plus effroyable â
sa reconstitution rapide..
Bien que la ville ait eu à subir toutes les

atteintes de la guerre, bombardements aériens
et terrestres de toutes les armées belligérantes
pendant toute la durée de la guerre, ses ves
tiges restent péniblement accusateurs pour la
horde barbare. -

■ Lorsque l'on entre dans la ville, la première
impression est plutôt d'étonnement que de
stupeur, devant les carcasses des maisons qui,
pour la plupart, semblent sur leurs pieds
comme autant de squelettes restés debout. Ce
n'est que lorsque l'on pénètre dans l'intérieur
de ces pauvres bâtisses, éventrées, criblées de
projectiles, dont les fenêtres,. les volets, les
planchers ont été arrachés à la main que l'on
mesure l'étendue du désastre. Pas un immeu
ble intact, pas un même ne reste habitable!
Tous accusent la volonté de détruire, très peu
ont été complètement renversés par les obus ;
au contraire, tous ceux qui comportaient un
grand commerce, une valeur économique ne
sont plus qu'amas de débris, pas une pierre
n'est restée en place. Gomment admettre,
comme voudraient le faire croire les Alle
mands, que les obus alliés ont précisément
choisi dans chaque rue l'immeuble commer
cial ou industriel? Non, ici le hasard ne peut
être accusé, mais seulement la férocité alle
mande apparaît. C'est ainsi que, sur la grand'-
place, les grands magasins et les banques sont
détruits, que dans le haut de la rue commer
çante, la rue d'Isle, le grand magasin de quin
caillerie de. MM. Seret a péri par le feu mis à
la torche, que le grand bazar a subi le même
sort par le feu et les explosifs.
Mais où le crime devient plus apparent en

core c'est dans l'aspect des usines. Saint-Quen
tin était un grand centre textile (filatures, tis
sages, broderie, guipure); il contenait des ate
liers de construction mécanique (générateurs,
matériel de sucrerie). Pas une usine ne resta
debout. Serait-ce encore le hasard qui aura
voulu que les obus s'abatissent sur ces usines
en respectant la carcasse des immeubles voi
sins? Tandis que les maisons sont encore figu
rées par les murs et les toits transpercés, les
usines sont écrasées et dans celles qui restent
debout pas un métier, de quelque nature qu'il
soit, ne subsiste. Toutes les machines ont été
« cassées sur place » en menus morceaux, ré
duites au marteau à l'état de ferraille que l'en
nemi n'a pas eu le temps d'évacuer. De grands
tissages de 800 métiers comme le tissage do
MM. David et Maigret, ceux de MM. Decaudin
et Béguin, Basquin, Boudoux, etc., sont pulvé
risés. Un tas de ferraille par métier sur le car
reau de l'usine permet seul de dénombrer
ceux-ci. Les filatures Hugues et Touron sont
dans le même état, Les ateliers de broderie, de.
guipure sont anéantis avec la même férocité.
Les Allemands, dans leur rage d'attein

dre comme ils le proclamaient « l'âme de
la maison », ont brûlé en un feu de joie la
comptabilité, les dessins, les modèles, tout ce
qui pouvait servir à maintenir la « marque » de
chacune de ces maisons d'une industrie confi
nant à l'art, puisque le tissage saint-quentinois
ne faisait que des articles de luxe pour lesquels
l'habileté des ouvriers était aussi indispensable
que l'ingéniosité et le goût des industriels et
des dessinateurs. Saint-Quentin porte encore
dans ses flancs d'autres mrques de vandalisme
par la « Kultur », ,
Rien n'a été épargné. Le monument commé

moratif qui décorait la place du 8-Octobre a
disparu emporté par les Allemands ; il en est
de môme de celui qui rappelait le siège histo
rique de 1557. Mais c'est surtout la visite de la
basilique, l\in des plus beaux édifices de l'art
gothique, qui laisse une des impressions 'es
plus profondes que l'on puisse rapporter du
pays de la dévastation, l'impression de l'irré
parable désastre. Ce n'est plus qu'une ruine
immense et debout, mais crevée de toute part.
Les Allemands avaient projeté pis encore. Dans
chacune des colonnades de cette admirable
nef, à la base des piliers qui soutiennent les
croisées d'ogive, les vandales avaient fait pra
tiquer par des tailleurs de piorre'des plus ex
perts parmi eux, de larges logements destinés
a recevoir des mines que nos soldats ont trou
vées toutes prêtes. Le temps seul a manqué
pour perpétrer le forfait.
Enfin c'est au -cimetière de la ville, c'esT
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dans la visite des tombes .particulières profa
nées que l'on peut mesurer le cynisme de la
brute allemanae.
A l'Hôtcl-Dieu, la tombe des religieuses a

été violée,, un cercueil demeure ouvert, le
cadavre a été sorti et laissé parmi les décom
bres. on a pris le plomb qui entourait la bière
et, détail horrible, fouillé la morte. Au cime
tière toutes les tombes, toutes les chapelles
ont été ouvertes, quelques-unes sont vides de
leurs cercueils. Sur cette vision nous pouvons
clore la visite de cette malheureuse cité. Elle,
éclaire d'un jour particulier le crima alle
mand. En voici un autre exemple.
Chauny offre le type le plus accompli de des

truction systématique et méthodiquement
exécutée. A ce point de vue Chauny mérite
une mention spéciale et quelques développe
ments.

A Chauny.il demeurait, après l'évacuation
des habitants, valides mille neuf cent quatre-
vingt-dix personnes. Elles ont été parquées le
23 février 1917, dans le faubourg de Brouage,
avec environ trois mille hommes et femmes
de 13 communes de la région. Le 3 mars, un
ordre de la kommandantur a enjoint à tout le
Tnondo de se réunir dès le lendemain, à six
heures du matin, dans une rue. Les malades
et les infirmes n'ont pas été exemptés et il a
fallu en porter un certain nombre au lieu de
rassemblement ; puis au cours d'une, revue qui
n'a pas duré moins de six heures, un officier a
prélevé trois hommes, trente et une femmes et
un jeune garçon de seize ans pour les déporter
dans le Nord. Le froid était intense, aussi le
jour suivant vingt-sept personnes sont-elles
mortes.
Dès l'internement des Chaunois au Brouage,

les Allemands se sont livrés dans la ville à un
pillage etfréné, enlevant les meubles, éventrant
les cotfres-forts, saccageant les églises et pen
dant quinze journées ils ont procédé méthodi
quement par la mine et l'incendie à la des
truction des maisons. Comme ils avaient relevé
depuis deux mois les dimensions de toutes les
caves, ils savaient d'une façon exacte quelle
quantité d'explosif nécessitait chaque im
meuble.
A l'église Notre-Dame, malgré l'explosion, on

relève les traces d'effraction des trois troncs,
tous trois brisés. Dans la sacristie, tous les
tiroirs et placards sont ouverts, toutes les ser
rures forcées.

Le 20, l'ennemi qui s'était retiré a commencé
avec des batteries occupant les hauteurs de
Rouy à tirer sur le Brouage ; le bombardement
s'est poursuivi pendant deux jours et demi
visant particulièrement l'institution- Saint-
Charles dont les Allemands eux-mêmes avaient
fait un asile pour les vieillards et les malades
et sur le toit de laquelle ils avaient peint d'é
normes croix rouges. Il y a eu des tués et des
blessés.
Dans le secteur de la Champagne, les pre

mières villes frappées par la guerre qui se
présentent à nous sont Château-Thierry et
Dormans, cités calmes et riantes, complai
samment assises sur les bords de la Marne,
dans cette aimable vallée dont le bon La Fon
taine, victime lui-même d'un obus allemand
sur son socle de pierre, a si bien exprimé le
charme.

Ici la guerre semble encore plus fâcheuse et
inopportune. Elle a sévi pourtant. Que de vil
lages abattus, que de terres saccagées, que do
localités détruites avant de parvenir aux portes
de Reims 1

Reims! la ville riche d'art et d'histoire dont le
martyre a été ininterrompu pendant quatre an
nées. Placée sous le feu des batteries alleman
des, elle a servi de cible à toutes leurs colères
et a expié tous nos succès. Aujourd'hui, atroce
ment mutilée, elle neconserved'unevillequ'une
silhouette décharnée. Des deux côtés des rues
désertes que traversent seuls des camions mi-
lilaires s'étagent des rangées de ruines. L'église
Saint-Rémi n'est plus qu une enceinte qui ren
ferme les débris de sa voûte effondrée et sur
la cité morte l'admirable cathédrale élève sa
masse imposante, basilique morte également,
dont les rosaces sans vitraux s'ouvrent toutes
grandes comme des yeux sans orbite dans la
façade sépulcrale.
Saluons en passant le plateau de Valmy et la

statue de Kellermann, souvenir d'une autre
invasion allemande repoussée et, traversant
Clermont-en-Argonne, victime, elle aussi, de la
guerre, hâtons-nous vers la forteresse glorieuse,
Verdun.
Verdun, qu'enserrent ses remparts, que do

mine sa cathédrale percée à jour par les >bus,
toifte proche de ce gracieux évêché du dix-
huitième siècle dont il ne subsiste plus que
les débris, Verdun, autour de qui s est con
centrée pendant de longs mois la fureur de la
guerre a payé son imorteile gloire. On croirait
au premier aspect qu'une partie de la ville a
échappé au dommage : lorsqu'on l'examine do
la partie haute, on s'aperçoit qu'il n'y a pas une
toiture que n'ait éventrée la violence du bom
bardement, Verdun est vide. La vaillante cité
s'est battue jusqu'au dernier jour; ses cicatri
ces et la terrifiante ceinture de désolation qui
l'entoure après les luttes épiques de 1916 attes
tent sa vertu guerrière, et, comme pour ajou
ter un nouveau trait à sa ligure héroïque, les
obus allemands, renversant des constructions
plus récentes, ont mis à nu la vieille muraille
mérovingienne qui lui servait jadis de défense
et qui surgit en témoignage de son glorieux
passé. •
Aussi affreuse que la destruction des villes

est celle des plantations et de toutes les pro
ductions du sol. Dans l'Aisne, le spectacle des
arbres fruitiers abattus sur d'immenses éten
dues de terrain serre le cœur comme un crime

odieusement accompli. Tous gisent coupés à
même hauteur, donnant l'impression d'un tra
vail régulier et contrôlé de destruction. D'ail
leurs, e ravage a été systématiquement or
donné et poursuivi ; des preuves multiples en
sont fournies. Nos collègues Sarraut et Couyha
en ont rapporté d'accablantes à la séance du
Sénat du 13 octobre dernier ; en voici qui ne
le sont pas moins :

A Roye, les Allemands ont incendié les su
creries et organisé la ruine sys1ématiq»ae de
toutes les industries en arrachant tous les
métaux, en enlevant les piïces mécaniques et
en brisant toutes les parties en fonte.
Flavy-le-Martel est un modèle de dévastation.

Les arbres fruitiers, dans la campagne et dans
les jardins, ont été abattus, profondément en
taillés ou écorcés de manière à les faire périr.
Des files entières de grands peupliers, sciés à
leur base, jonchent 'les champs le long des
routes. Près de ce qui fut la gare, un im
mense verger est entièrement saccagé, dans
lequel étaient réunis en grande quantité des
eharruos, des herses, des faucheuses, • des
moissonneuses, des râteaux mécaniques et des
semoirs rendus inutilisables et endommagés
de telle sorte qu'ils ne pussent être réparés.
Un certain, nombre de ces machines avaient
été entassées sur des- foyers d'incendie.
Sur l'un des murs de l'hôtel de ville do Pé

ronne les Allemands ont laissé, en 1917, un
large panneau de bois portant peinte, en ca
ractères énormes, l'inscription suivante :
« Nicht argern, nun wundern (Ne pas se fâ
cher, admirer seulement) ». On a pu photogra
phier, fixé à une poutre dans la toiture effon
drée du monument, un engin non explosé, au
quel adhéraient encore les fils destinés à pro
voquer la déflagration.
Cette énumération bien incomplète et ce

compte rendu trop succinct, évocateur de tant
de désastres, ne pourratent cependant suffire
si nous passions sous silence d'autres crimes
non moins graves. Après avoir mentionné le
traitement que l'ennemi a fait subir aux cho
ses inanimées, on ne peut s'abstenir d'indi
quer celui qu'il a fait subir aux personnes. Le
lien est étroit entre l'habitation et celui qui
l'habite ; les Allemands ne les ont pas séparés
dans la manifestation de leur haine ni dans la
pratique de leurs rigueurs et nous les trou
vons constamment unis dans une souffrance
commune.

Voici des faits simplement exposés et d'une
authenticité malheureusement trop certaine :
A Courtacon un conscrit de la classe 19H,

Edmond Rousseau, qui avait été reconnu bon
pour te service, mais dont la classe n'avait pas
été appelée, fut interrogé sur sa situation mili
taire, après quoi les Allemands le firent désha
biller, constatèrent son état physique et le fu
sillèrent. (Seine-et-Marne).
A Sommeilles (Meuse), la dame X..., dont le

mari était sous les drapeaux, s'était réfugiée
dans la cave des époux Adnot avec ce dernier
et ses quatre enfants, respectivement âgés de
onze ans, de cinq ans, de quatre ans et de un
an et demi. Quelques jours après, on décou
vrit les cadavres de tous ces infortunés, au mi- '
lieu d'une mare de sang. Adnot avait été fu
sillé, la dame X. . . avait le sein et le bras droit
coupés, la fillette de onze ans avait un pied
sectionné, le petit garçon de cinq ans avait la

gorge tranchée. La femme X... et sa. petite
fille paraissaient avoir été violées.

A Louppy-le-Château (Meuse), ont été violées
dans une cave où elles s'étaient réfugiées la
demoiselle X..., âgée de soixante et onze ans;
la femme Y..., âgée de quarante-quatre ans,
ses deux filles, l'une de- treiàe ans, l'autre da
huit ans, et la femme Z...
A Gerbéviller (Meurthe-et-Moselle), pour se

venger de la résistance héroïque d'une soixan
taine de chasseurs à pied, les Allemands sa
sont livrés aux pires excès; sur 475 maisons,
20 au plus sont demeurées habitables. Plus de
cent personnes ont disparus, cinquante au
moins out été massacrées.

Au lieu dit Haut-de-Vormont, les Allemands
pénètrent chez les époux Lingenheld, traînent
le fils dans la rue après lui avoir lié les mains
derrière le dos et le fusillent, puis reviennent
chercher le père âgé de soixante-dix ans. La
mère s'enfuit et voit" son fils étendu sur le sol. i
Comme il remue encore les Allemands l'arro
sent de pétrole auquel ils mettent le feu en
présenco de sa uière.

« Il faut fusiller ces enfants et ces femmes dit

un officier d'un grade élevé. Tout cela doit dis-,
paraître ».
L'abbé Oudin, curé de Sampuis, ûgë do

soixante-treize ans, enfermé dans sa cave sans
nourriture, traîné sur la roulo, bourré de coups
do crosse, mené il Châlons, de là à Suippes,
puis à Vouziers, y séjourna du 11 au 14 n'ayant
pour couche que de la sciure humide. Le 13
des soldats, et surtout des officiers, venus ex
près en grand nombre, se firent un jeu de le
maltraiter. Ils lui crachèrent au visage, le fla
gellèrent de leurs cravaches, le lancèrent en
l'air pour le laisser retomber sur le sol et lui
portèrent sur les bras, sur les cuisses, sur la
poitrine des coups de talon de botte et d'épe
ron.

Le 15 il fut emmené à Sedan où i] mourut.
A Jarny (Meurthe-et-Moselle), vingt-deux

maisons sont incendiées et, devant l'une
d'elles, cinq Bavarois sont postés, le fusil en
main. dans l'attitude du chasseur qui attend
le départ du lièvre.
La famille Pérignon, père, mère et fils sont

abattus au fur et à mesure qu'ils sortent de '
leur maison en flammes ; la fille a eu seule
ment le bras droit fracassé.
Un enfant, Jean Bérard, âgé de six ans, re

çoit trois balles dans -les bras de sa mère qui
fuyait, emportant ses enfants; il est frappé au
bas de la jambe, à la cuisse, à la poitrine : il
meurt en criant : « Oh 1 maman, j'ai mal I » et
sur son cadavre un des officiers présents dit à
la mère qui ne s'en est pas séparé : « En voilà
un qui ne se battra pas plus tard contre nous».
Elle-même fut emmenée, le cadavre dans ses
bras. pour être fusillée, mais l'exécution n'eut
pas lieu. Un officier bavarois lui proposa de
lui acheter, en souvenir de la scène, le mé
daillon qu'elle portait au cou et qui encadrait
une photographie du petit assassiné/
A Carlepont, l'ennemi s'est fait un rempart

des vieiliarts, des femmes et des enfants du
village contre le feu de nos troupes.
Léon Oudart, cultivateur et maire de Flai

gnes, a été fusillé le 3 août 1016, pour n'avoir
pas porté immédiatement à la connai-sance
des autorités allemandes les plus proches le
séjour connu de soldats ennemis.
De nombreux blessés ont été frappés ot ont

vu achever près d'eux leurs camarades. Mais
il y a un fait plus caractéristique peut-être
de la mentalité allemande ; ce sont les excès
commis contre les formations sanitaires, leur
personnel et les blessés qui s'y trouvaient en
traitement.

Après la bataille d'Ethe (Belgique), un poste
de secours fut installé à Gomery par le docteur
Sédillot, sous la protection des pavillons delà
Croix-Rouge. En cherchant à protéger un
blessé il est lui-môme atteint d'un coup de feu
tiré à bout portant par un sous-oflicier qui
br lie la cervelle à un officier blessé, le lieute
nant interprète Deschars, un autre médecin
auxiliaire Vayssière est tué, l'in Srmier Bourgis
reçoit deux balles dans la poitrine.

A proximité se trouvait une grange dans la-
quel le les Allemands ont fait brûler 60 ou
80 blessés. Les malheureux poussaient descris
affreux. Aux deux portes de la grange des
sentinelles tiraient sur ceux qui essayaient de
se sauver, criant: « Noch einer 1 noch einer?»
(Encore un ! encore un I)
Quand après le rapatriement de plusieurs

infirmiers ces faits ont été publiés dans les
journaux français, les Allemands ont chercMI
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par des menaces à obtenir du docteur Sédillof,
encore prisonnier, une déclaration les discul
pant. . „ ,
A Saint-Dié, M»« Marcelle Ferry, infirmière

surveillante à l'hôpital, s'est vu interdire. sous
peine d'expulsion, de faire aucun pansement
aux blessés français. Beaucoup ont succombé
à la gangrène et à l'infection.
Nous devons également signaler la pratique

barbare des évacuations et le régime rigou
reux des Français et des Françaises réduits en
une véritable servitude.
A Ham, 600 personnes sont emmenées tra

vailler en Allemagne ou dans le nord de la
France; sur lo- nombre, se trouvent quatre
malades de l'hospice. On a arraché des gens
de leur lit, des paralytiques, une femme de
cent deux ans. -

A Noyon, les Allemands ont choisi une cin
quantaine de jeunes tilles évacuées de la ré
gion de Saint-Quentin et les ont envoyées
dans le Nord.
A Nesles, 180 femmes- ou jeunes filles et

164 hommes ont été enlevés le 17 février 1917.
A Douilly, une jeune femme, accouchée

l'avant-veilîe d'un enfant-mort, a d i quitter sou
lit pour partir.
A Chaunv, une mère affolée parce qu on lui

a enlevé sa fille, une enfant.de quinze ans, la
réclame avec des cris de désespoir à l'hôtel de
ville (novembre 1915). L'officier .de réserve
Bergschmi'lt, avocat à Berlin, sollicité par le
maire, répond : « Monsieur le maire, vous le
savez pourtaai, je vous l'ai dit et répété plu
sieurs fois, et j'entends quo dorénavant vous
n'insistiez plus : les mots pitié, humanité sont
rayés du dictionnaire. C'est entendu, n'est-ce
pas?
Il faut citer los réglementations édictées par

l'autorité allemande. Voici comme exemple
une proclamation affichée à Holnon (Aisne) le
20 juillet 1915 :

» Notice concernant les travailleurs civils.

» Les fainéants, après la récolte, seront em
prisonnés six mois; le troisième jour la nour
riture sera seulement du pain et de l'eau.

« Après la récolte, les femmes fainéantes
seront emprisonnées six mois..

« Les enfants fainéants seront punis de
coups de bâtons.

« De plus, le commandant réserve de punir
les fainéants ouvriers de vingt coups de bâton
tous les jours.

« Tous les ouvriers et les femmes et les
enfants de quinze ans sont obligés de faire
travaux des champs tous les jours, aussi di
manche, de quatre heures du matin jusqu'à
huit heures du soir (temps français).

« Récréation une demi-heure au matin, line
heure à midi et une demi-heure après-midi. «
Les travaux imposés à la population par les

Allemands allaient jusqu'à la contamination
des puits et des sources.
A Rouy-le-Petit, les Allemands, après avoir

voulu contraindre les habitants à contaminer
eux-mêmes les eaux avec du fumier, ont, sur
leur refus, fait faire cette besogne par les en
fants.

Enfin nous ne ptfuvons clore ce douloureux
chapitre sans rappeler les circonstances vrai
ment tragiques de la mort de notre regretté
collègue Sébline ; nous les empruntons au récit
même- qu'en a fait sa veuve.
Agé de soixante et onze ans et ne marchant

qu'avec beaucoup de difficulté, M. Sébline a
été évacué le 10 février 1917; il obtint, vu son
état, d'être transporté en voiture jusqu'à
Flavy-le-Martel. Là il dut monter dans un
wagon à bestiaux où il séjourna par un froid
intense de dix heures du matin a six heures

du soir. On était arrivé à Aulnoye; on le fît
descendre, baïonnette au canon; il fit dix pas
et tomba; les soldats voulurent le forcer à se
lever, mais il était évanoui et mourut, sans
avoir repris connaissance, dans une maieon
voisine dont les habitants le transportèrent
chez eux, cependant que Mm» Sébline était
contrainte de se rendre à la kommandantur
d'où elle fut ensuite relâchée.

Terminons sur ce poignant souvenir qui
ravive les regrets qu'inspire le nom de notre
collègue disparu. Ces faits sont loin d'avoir
épuisé une matière tragiquement féconde, ils
ont le mérite de ne pouvoir être mis en doute
puisque leur constatation procède d'une véri
fication directe ou repose sur des témoignages
recueillis dans des conditions qui en certifient
l'authenticité.
Ils feraient naître aisément sur les lèvres le

mot de représailles. Est-ce la crainte qu'elles
ne soient exercées qui a poussé les Allemands
à solliciter l'armistice et à en accueillir immé
diatement les conditions? Peut-être ; toujours
est-il qu'en se soumettant avant même que sa
frontière no soit franchie,. l'Allemagne a réussi
à. soustraire son territoire aux rigueurs de la
guerre. Son calcul n'a pas été trompé. Malgré
leurs souffrances personnelles, malgré celles

I auxquelles ifs ont assisté, et le spectacle dé
solé que leur ont offert les régions dévastées,
nos. soldats se font remarquer en terre alle
mande par la correction de leur attitude et
l'exactitude de leur discipline. Nous ne le re-

1 grettons pas, puisque ce sont là des qualités
françaises et qu'elles témoignent d'une mora
lité plus haute et d'une pensée meilleure, mais
il ne serait pas .juste que les maux que nous
avons soufferts fussent sans compensation.
Que nos ennemis comparent la différence des

traitements subis et qu'ils pèsent ce que vaut
la sécurité des biens et des personnes dont ils
jouissent après nous l'avoir refusée. Us nous
doivent réparation des maux et des dommages
qu'ils ont causés et cette réparation doit être
complète. Comment peut-elle être assurée ?
Tout d'abord par la restitution do ce que

l'Allemagne- a pris en France pour se l'appro-
| prier : objets personne^ outillage, matériel,
Tout ce qui a été soustrait doit être rendu et
il doit être procédé à toutes les recherches
nécessaires pour que la restitution soit eftii-
cace. Nous possédons certains éléments qui
pourront faciliter ces. recherches. Lorsque
l'Allemagne décida de s'approprier tout notre
outillage, pour se fortifier en nous affaiblis
sant, elle créa en 1915 un organisme officiel :
« la Beauftrag des Kriegs-Ministeriums » plus
ordinairement désignée sous le nom de la B.
d K. La B. d. K. (organe du ministère de la
guerre) inventoria et classa toutes les machi
nes existant dans les usines de la France en
vahie et d'une partie de la Belgique, puis elle
fit parvenir aux industriels allemands le cata
logue détaillé qui leur permit de réaliser leurs
achats. Les prix* étaient avantageux ; mais
étant donné la façon dont la B. d. K. s'était
procuré les. machines mises en vente, l'opéra
tion n'en était pas moins fructueuse pour cet
organisme qui a réalisé d'énormes bénéfices.
Quant à l'industriel français, ou belge, il était
payé par un simple bon de réquisition ne por
tant aucune indication de valeur, mais seule
ment une description succincte et souvent in
complète. De cette comptabilité il doit demeu
rer quelque trace permettant d'orienter utile
ment nos revendications.
A défaut de restitution; il faut contraindre

l'Allemagne au remplacement du matériel in
dispensable à: la reprise rapide du travail et
des nombreux objets qu'elle peut fournir en
nature. Ses usines sont équipées et intactes,
elle a des stocks, des matières premières, elle
peut enfin fabriquer des objets mobiliers dont

| nos population» sinistrées ont un urgent be
soin. Il est juste qu'elle rende à la France dé
munie, à défaut des objets mêmes qu'elle a
détruits, l'équivalent indispensable à la pre
mière îrtanslikiiion des régions dévastées.
Mais la restitution et le remplacement ne

sont que des moyens de réparation limités. C'est
par l'indemnité que sera véritablement accom
plie I'ojuvre de réparation. Cette indemnité
doit être totale, égale aux dommages causés, et
si elle pèse d'un poids lourd sur les épaules de
l'Allemagne, celle ci no doit s'en prendre qua
elle-même, car c'est elle qui, par ses actes, en
a par avance déterminé le. chiffre.
Il nous a paru, messieurs, que de telles cons

tatations ne pouvaient être portées devant le
Sénat sans quil élevât la voix et donnât à la
protestation qu'attend le pays le concours de
sa haute autorité. C'est pourquoi nous avons
l'honneur de proposer à votre approbation la
proposition de résolution suivante ;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Séiiat, -

Après avoir entendu le rapport de la déléga
tion envoyée par lui dans les régions dévas
tées, renouvelle l'expression de sa douloureuse
sympathie aux populations victimes de l'inva
sion et exprime sa violente indignation pour
les atrocités, commises par l'ennemi sur le sol
français;
Invite le Gouvernement à appeler fortement

l'attention des* puissances alliées sur l'étendue
des dor»niage& subis par la France et à leur
signaler les- procédés mis en usage par les

Allemands en vue de la destruction systéma
tique du pillage le plus fructueux;
Lui demande do poursuivre par les voies les

plus rapides, y compris la restitution et la.
remplacement des biens enlevés ou détruits,
la r.piration intégrale des dommages causés:

. aux mens et aux personnes de nos nationaux ;
Lui demande également de . s'attacher do

toute son énergie à obtenir des sanctions pé
nales légitimes contre tous ceux qui seront
reconnus responsables des crimes commis ;
Insiste enfin auprès de lui pour qu'il mette

tout en œuvre afin de hâter la reconstitution
• maierielle et do faciliter la reprise de lavis
• économique dans les régions libérées.

AKNEXE H® 42
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; RAPPORT SOMMAIRE fait au nom de la l r« com.
| mission d'initiative j ariementaire', sur la
: proposition de foi de M. Ournac et d'un cer»
! tain nombre de ses collègues, tendant h
I laisser en l'état actuel un groupe de ruines
II des régions dévastées eh vue d'y organiser
.' le culte du souvenir par des caravanes sco-
■ laires, par M. Maurice Ordinaire, sénateur (1).

f Messieurs, les longs souvenirs de la hain»
J historique ne sont pas dans le. caractère fran-
i çais, et ce n'est pas chez nous qu'on songerait
I a exalter l'orgueil national contre l'étranger en
; glorifiant le massacre dos légions de Varus, ou
! a réclamer aux Français du vingtième siècle,
: vengeance pour l'exécution du dernier des
! Holxenstauiïen par un frère de Saint-Louis,
f Après 1870, trop dédaigneux peut-être d'entre
tenir la haine contre les incendiaires do Ba
zeilles et do Saint-Gond, noire patriotisme no
s'est satisfait qu'en célébrant l'héroïsme de la
défense nationale.
Douceur de mœurs et mépris des bas senti

ments ? Légèrelé et faculté d'oubli coupables ?
Chacun peut juger à sa guise ce trait remar
quable de notre caractère. Notre collègue,
M. Ournac, voudrait quo nous fissions un eifort
sur nous mêmes, en conservant volontaire
ment une partie des ruines de la guerre,
comme un enseignement éternel pour les
générations futures et une garantie contre
1 oubli.

Votre commission s'empresse de rendre hom
mage au sentiment patriotique qui a dicté
cette proposition et elle la recommande à
votre attention, sous une - seule réserve, qui
certainement répond, aux intentions de wtce
honorable collègue.
Il no paraît point, à notre avis, désirable qua

subsistent des ruines qui pourraient être uti
lement relevées, ou qui, incapables de suppor
ter les outrages du tem; s, présenteraient un
spectacle do désolation piuMt qu'un enseigne
ment patriotique. Nous devons avoir la volonté
de rendre vieà nos villes, à nos villages, à nos

! églises, à nos monuments, avec . autant d'éner
gie que le barbare ennemi a voulu leur mort.
Tout ce qui peut être relevé doit renaître. Ce
pendant, il no manquera malheureusement pas
d'édifices que la destruction scientifique a con
damnés, à tout jamais, et dont les ruines,
pieusement conservées, parleront du passé avec
dignité et noblesse comme il convient à la ci
vilisation française. Les immenses cimetières,
qui font nne écharpe de deuil à la France du
Nord, compléteront suffisamment le témoi
gnage- que, très justement. M. Ournac veut
perpétuer, delà barbarie allemande.

ANNEXEN°43

(Session ord. — Séance du 13 février 1919.)
RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE, fait au nom de '
la commission chargée d'examiner le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
modifiant les dispositions des articles 244 et
2à2 du code civil relatives à la transcription
des jugements et arrêts en matière de di
vorce, par M. Guillier, sénateur (2).
Messieurs, lorsqu'est venu en discussion le

projet de loi qui a donné lieu à notre rapport

. (l)~Voir lo n° 7, Sénat, année 1919.
(2) Voir les n®* Sénat, 140, année 1915.400,

année 1916, et 702-755-822 et in-S° n° 100
11* législ. — de la Chambre des députés.
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n° 460 de 1916, une controverse s'est élevée sur
la question de savoir quels seraient les effets
légaux de là formalité de la transcription de
la décision prononçant le divorce.
L'honorable M. Boivin-Champeaux présenta

une disposition additionnelle au texte du nou
vel article 252 du code civil tel qu il était ré-
àigépar votre commission, et le Sénat ajourna
la discussion pour que la commission pût
l'examiner.
C'est le résultat de cette étude que nous avons

1 l'honneur de vous soumettre :
Votre commission vous propose de maintenir

les dispositions essentielles du projet de loi.
Le jugement ou l'arrêt prononçant le divorce

deviendront définitifs dans les conditions pré-
Vues par la loi en ce qui concerne tous les ju
gements et arrêts. La formalité de la trans
cription ne sera plus une formalité substan
tielle et son inexécution n'aura pas pour effet
de rendre caduque la décision qui a rompu le
lien conjugal.
Dès lors, transcrit ou non, le jugement de

divorce reste acquis aux parties.
Mais la formalité de la transcription qui est

"nécessaire pour que les tiers soient fixes sur
l'état civil de ceux avec lesquels ils peuvent
avoir à traiter, continue â être imposée, et
l'article 2 du projet qui modifie sur certains,
points de détail l'article 252 du code civil, ré
glemente les conditions dans lesquelles cette
formalité sera accomplie.
Nous nous bornons à ajouter deux préci

sions: -, . ...
1» Nous maintenons ce que primitivement

nous avions supprimé, la faculté, pour la partie
contre laquelle le divorce a été prononcé, de
faire opérer la transcription, à défaut par la 1
partie qui l'a obtenue, de remplir cette forma
lité dans le délai de quinze jours.
Du moment qu'au regard des tiers la forma

lité est reconnue nécessaire, il paraît rationnel
que toutes les parties au procès puissent la
remplir.
Enfin, après avoir énoncé que le jugement

ou l'arrêt définitif remontera, quant à ses ef
fets entre époux, en ce qui touche leurs biens,
au jour de la demande, nous proposons de
préciser conformément à l'amendement de
M. Boivin-Champeaux, que ce jugement ou cet
arrêt ne produira etfet au regard du tiers que
du jour de la transcription. 1
Ainsi, par le seul fait que la décision est de

venue définitive, elle produit entre époux tous
ses effets légaux. Mais si l'un des époux veut
se remarier, conformément aux articles 296 et
297, il ne le pourra que si le jugement ou
l'arrêt de divorce aura été transmis. De a
sorte, on évitera aux officiers de l'état civil et
aux tiers les embarras que redoutait l'un de
nos honorables collègues. C'est, du reste, ce
qu'indique, en termes précis, le rapport sup
plémentaire fait à la Chambre des députés par
l'honorable M. Viollette.-
Sous le bénéfice de ces quelques précisions,

votre commission a l'honneur de vous propo
ser l'adoption du projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

. Art. 1er . — Le paragraphe 3 de l'article 244 du
code civil est rédigé ainsi qu'il suit :

« L'action s'éteint également par le décès de
l'un des époux survenu avant que le jugement
ou l'arrêt prononçant le divorce soit devenu
définitif. »
Art. 2. — L'article 252 du code civil est rédigé

ainsi qu'il suit :
« La transcription est faite au nom de la

partie qui a obtenu le divorce, et à la diligence
de ^bn avoué, sous peine d'une amende de
100 fr. à la charge de ce dernier.

« A cet effet, la décision est signifiée dans le
délai de quinze jours, à compter de la date où
elle est devenue définitive, à l'officier de l'état
civil compétent, pour être transcrite sur ses
registres. A cette signification doivent être
joints les certificats énoncés en l'article 548 du
code de procédure civile et, en outre, s'il y a
eu arrêt, un certificat de non-pourvoi.

« En cas de rejet d'un pourvoi formé contre
un arrêt prononçant le divorce, le greffier de
la cour de cassation doit, dans le mois du pro
noncé de l'arrêt, adresser un extrait dudit
arrêt à l'avoué de la partie qui a obtenu la dé
cision définitive prononçant le divorce. Le
délai prévu pour la réquisition de la transcrip
tion ne courra, dans ce cas, qu'à partir de la
réception par l'avoué de l'extrait de l'arrêt de
jrejet. . , -

« La transcription est faite par les soins de
l'officier de l'état civil, dans un délai de cinq
jours à compter de la réquisition, non compris
les jours fériés, sous les peines édictées par
l'article 50 dû code civil.

« A défaut par l'avoué de la partie qui a ob
tenu le divorce de faire la signification, dans le
délai de quinze jours, l'autre partie a le droit
de faire cette signification et de requérir la
transcription. • ....

« Le jugement ou l'arrêt devenu définitif re
montera, quant à ses effets entre époux, en ce
qui touche leurs biens, au jour de la demande.
Mais il ne produira effet au regard du tiers que
du jour de la transcription. »
Art. 3. — La présente loi est applicable a

l'Algérie et aux colonies de la Guadeloupe, de
la Martinique et de la Réunion.

AïfMSXS H® 44

(Session ord. — Séance du 13 février 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances (1) chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
relatif à la régularisation de décrets du
30 janvier et du 15 avril 1916, qui ont ouvert
des crédits supplémentaires au budget
annexe du chemin de fer et du port de la
Réunion, par M. Lucien Cornet, sénateur.

ANNEXE N® 45

(Session ord. — Séance du 13 février 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi
adoplé par la Chambre des députés, modi
fiant la loi du 30 avril 1918 et -relevant l'in
demnité t,temporaire accordée aux petits
retraités de lEtat, par M. Millies-Lacroix,

- sénateur (2).

Messieurs, la Chambre a adopté dans sa pre
mière séance du 6 février courant, en y appor
tant de notables modifications, un projet de loi
déposé le 12 septembre 1918 sur son bureau,
tendant à améliorer de nouveau la situation
des petits retraités de l'État. »
Deux lois sont déjà intervenues pour accor

der aux anciens serviteurs de lEtat l'aide
rendue nécessaire par le renchérissement
constant du coût de la vie.

La première, celle du premier octobre 1917,
avait attribué, à partir du 1er juillet 1917, une
allocation de 10 fr. par mois à ceux dont la
pension était inférieure à 1,000 fr. Alloca
tion et pension cumulées ne pouvaient toute
fois dépasser 1,000 fr.
L'allocation ne pouvait être accordée à ceux

qui jouissaient d'une retraite proportionnelle
et se cumuler avec l'allocation militaire. Elle
n'éiait attribuée qu'aux pensionnaires dont
l'ensemble des ressources était reconnu insuf
fisant et lorsqu'ils étaient :
1° Mariés ou ayant à leur charge un ou plu

sieurs enfants pour lesquels ils ne recevaient
aucun secours ; '
2°Veufs ou célibataires ayant plus de soixante-

cinq ans ou incapables physiquement de tenir un
emploi ou de faire un travail pouvant leur pro
cureras ressources supplémentaires.
Les demandes d'allocations devaient être

instruites' et jugées par les commissions insti
tuées pour l'examen des demandes d'alloca
tions militaires de la loi du 5 août 1914.
La loi du 30 avril 1918 a porté à 20 fr. le mon

tant mensuel de l'allocation. Elle a, en outre,
relevé de 1,000 à 1,800 fr. le maximum pouvant
être atteint annuellement par la pension et
l'allocation cumulées, et ramené de soixante-
cinq à soixante l'âge où les veufs ou céliba
taires sont considérés d'office comme inva
lides et appelés de ce chef à bénéficier
de l'allocation. Elle a supprimé la condition
qui subordonnait le bénéfice de l'alloca

tion à l'insuffisance reconnue des ressources.
Elle a enfin étendu le bénéfice de la loi aux
militaires des armées de terre et de mer
jouissant d'une gratification correspon- dant &
une invalidité égale ou supérieure à 60 p. 100
et aux inscrit'; maritimes.
Par le projet de loi qu'il a déposé le 12 sep

tembre 1918 sur le bureau de la Chambre, le
Gouvernement a demandé qu'à partir du
1er juillet 1918 le montant mensuel de l'allocï-
tiou soit porté à 30 fr. et que le bénéfice en soit
étendu à tous les intéressés visés par la loi du,
30 avril 1918, dont la pension n'excède pas 4,000
francs. i

Les pensionnés dont la retraite est comprise
entre 4,000 et 4,360 fr. auraient reçu une allo
cation réduite de manière à porter leur pen
sion globale à 4,360 fr.

« La fixation du maximum à ce chiffre, était-
il expliqué dans l'exposé des motifs, a l'avan
tage de faire participer à la mesure la généra
lité des anciens officiers subalternes, sur les
quels l'attention des pouvoirs publics a été
fréquemment appelée. » j
Les améliorations successivement apportées

ou prévues en faveur des petits retraités de
l'État ont entraîné des charges annuelles de |
plus en plus lourdes. Le coût annuel de la loi
du 18 octobre 1917 a été évalué par l'adminis
tration des finances, au moment où elle fut
votée, à 17 millions ; les modifications appor
tées par la loi du 30 avril 1918 ont élevé cette '
charge à 90 millions. Le projet de loi déposé le '
12 septembre devait entraîner une surcharge ^
de 60 millions (relèvement du taux de l'alloca- ^
tion : 45 millions ; relèvement du maximum de 1
pension : 16 millions).
La commission des pensions de la Chambre,

qui était entrée pleinement dans les vues du
Gouvernement, avait cependant trouvé ses
propositions insuffisantes. Après un premier
examen, elle avait conclu (rapport n° 5350, du
3 décembre) :

1° Au relèvement à 60 fr. du taux de l'allo
cation (au lieu de cetui de 30 fr. proposé);'
2° A la suppression de l'interdiction du cu

mul de l'allocation avec l'allocation mili
taire;
. 3° A l'abaissement à cinquante-cinq ans de la
limite d'âge à partir de laquelle les femmes
veuves ou célibataires peuvent se prévaloir de
la loi ;
4° A l'extension du bénéfice de la loi au per

sonnel retraité des chemins de fer de l'État et
des grands réseaux ;
5° Enfin à l'attribution aux militaires et

marins sous-officiers et soldats, pensionnés ou
gratifiés pour infirmités attribuables à la guerre
actuelle, des allocations ci-dessous fixées jus
qu'au jour où. seront mis en application les
tarifs édictés par la prochaine loi des pen
sions :

Pension ou gratification de 40 p. 100,20 fr. par
mois ;
Pension ou gratification de 50 p. 100, 39 fr.

par mois;
Pension ou gratification de 60 p. 103, 40 fr.

par mois ;
Pension ou gratification de 70 p. 100, 50 fr.

par mois;
Pension ou gratification de 80 p. 100, 60 fri

par mois.
Les sommes que ces militaires et marins

recevraient dans ces conditions auraient été
imputées jusqu'à due concurrence sur le rap
pel des arrérages auxquels ils pourraient pré
tendre par suite de l'augmentation de pension
qui leur serait attribuée.
La commission du budget de la Chambre fut

d'eccord avec M. le ministre des finances pour
estimer que les propositions de la commission
des pensions dépassaient la mesure. « Avec un
taux d'allocation de 60 fr. par mois, exposait
M. le ministre des finances dans une lettre du
20 januier à la commission du budget, 1»
dépense atteindrait le chiffre considérable de
30) millions, sans compter les répercussions
que la mesure aurait nécessairement à l'égard
des agents des différents réseaux de chemins
de fer et des fonctionnaires des colonies, do*
départements et des communes. Je serais dis
posé, dans ces conditions, à m'en tenir au
chiffre de 30 fr. Néanmoins, je ne me refuse
rais pas, dans un but de conciliation, à admet
tre que l'allocation mensuelle soit portée J
40 fr. ou même à 45 fr., ce qui correspondrait?
1 fr. 50 par jour ; mais ce chiffre de 45 fr., fM
représenterait, pour les seuls agents de l'État,
une dépense de 225 millions; me paraît être 1«
plus élevé auquel il soit possible de songer. »

(1) Voir les n°s 557, Sénat, année 1918, et
1861-2122-4763 et in-8° n" 1027 — 11» législ. —
de la Chambre des députés.
(2) Voir les n°s 28, Sénat, année 1919, et

4972-5350-5579-5605 et in-8° n° 1183. — 11e législ
— de la Chambre des députés. . ■ - . '
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Pour se conformer ara rues exprimées* pu»
M. le ministre des finances, la commission dui
budget proposa l'adoption du chilfra de. 45 fr.
par mois. . , , . ,
En outre, elle demanda que fût supprimés

toute mention, dans la loi de l'attribution
d'allocations aux agents des chemins de fer de
l'État et des grands réseaux, considérant cette
mention comme inutile, puisque l'article 3 dei
la loi du 10 janvier 1919 a donné à M. le mi
nistre des travaux publics et des transports,
l'autorisation « d'enfer par arrêtés ministé
riels les dépenses nécessaires pour assurer au
personnel en activité ou en retraite des
grands réseaux d'intérêt général, des réseaux
secondaires d'intérêt général et des chemins
de fer d'intérêt local, le payement d'indemni
tés exceptionnelles et complémentaires de
cherté du vie équivalentes comme quotité et
comme durée à celles qui sont ou seront attri
buées, en vertu des lois des 30 avril et 14 no
vembre 1918 ou des lois qui pourront etre
ultérieurement votées, aux agents civils et
aux retraités de l'État ».
La commission du budget demanda enfin lai

mise au point des dispositions tendant à act
corder aux militaires et marins, sous-officiers
et soldats, pensionnés ou gratifiés pour infir
mités attribuables à la guerre actuelle, d'allo
cations croissantes, suivant la gravité de l'in
firmité. ...
En présence des objections opposées a ses

conclusions par le Gouvernement et la com
mission du budget, la commission des pen
sions ayant procédé à un nouvel examen de la
question, arrêta un texte transactionnel.
Aux termes de ses nouvelles propositions

présentées à la Chambre des députés, le 6 fé
vrier courant, les retraités recevraient, depuisi
le 1" juillet 1918 jusqu'au l« r janvier 1919, l'al
location de 30 fr. prévue au projet du Gouver
nement ; et à partir du 1er Janvier 1019, eette
allocation serait portée à » fr. Considérant
comme justifiées les observations portant sus
la mention, dans la loi, des agents de chemins
de fer de l'État et des grands réseaux, la coin- .
mission des pensions en accepta la suppres
sion. En ce qui concerne les militaires, et ma
rins, sous-offlciers et soldats, pensionnés ou
gratifiés pour infirmités de la guerre actuelle,
la commission des pensions précisa que les
allocations prévues en leur faveur s'applique
raient à partir du 1« janvier 1919 et qu'elles
seraient accordées sans distinction d'âge: ni da
charges de famille. En outre, elle stipula que,
de même que pour ces pensionnés et gratifiés,
le relèvement de l'allocation temporaire, au
quel pourront prétendre, en conformité de la
présente loi, les femmes pensionnées de la
guerre actuelle, sera imputé à due concur
rence sur l'augmentation de pension pouvant
résulter de la prochaine loi sur les pensions.
L'augmentatiod de charges résultant des

dernières propositions de la commission des
pensions, auxquelles le Gouvernement et la
commission du budget donnèrent leur assen
timent, s'élèverait, d'après les évaluations de
Fadministration des finances, à 30 millions
pour la période transitoire du 1« juillet au
31 décombre 1918 (relèvement de l'aliocation
de 20 à 30 fr. et du maximum de la pension et
de l'allocation cumulées de 1,800 fr. a 4,360 fs.).
Quant à la charge annuelle à résulter du nou
veau régime proposé à partir du lor janvier
1919, elle al teindrait 301 millions, en augmen
tation de 210 millions sur. le régime institué
par la loi du 30 avril 1918 (relèvement de l'al
location à 60 fr. et du maximum de la pension
' et de l'allocation cumulées à 4,720 fr.). , „

La Chambre des députés, dans sa première
séance du 6 février courant, a ratifié les pro
positions de sa commission des pensions.
On voi t, d'après ce qui précède, qua les nou

velles améliorations proposées en faveur des
petits retraités comportent une lourde augmenr
iation de dépense. Votre commission des
finances ne saurait toutefois y faire d'objec
tion. Le renchérissement de la vie pèse- lour
dement sur les anciens serviteurs du pays, qui
jouissent le plus souvent d'une pension très
modique. Il est donc équitable que l'État leur
vienne en aide pour- leur assurer des moyens
suffisants d'existence:

C'est pour obéir à ce sentiment que nous
vous proposons d'accepter le relèvement, à
partir du 1er janvier 1919, à 60 fr. du taux de
Fallocation et a 4,720 fr. du maximum de la
pension et de l'allocation cumulées.
Pour la période transitoire, s'étendant du

1" juillet au 31 décembre 1918, le relèvement

' do rafiocaftoiï- serait limité a 30 fr. Dans; notre
esprit et dans Tes intentions du Gouvernement,

' l'allocation- ainsi majorés bénéficiera aux pen
sionnés dont la retraite ne dépasse pas4,0C0 fr.;
les pensionné» dont la retraite est comprise
entre 4,000 et 4,360 fr. recevront une allocation
réduite calculée de manière à porter leur pen
sion à 4,300 fr.
Nous n'élevons pas d'objection contre l'abais*

sèment à cinquante-cinq ans du minimum
d'âge donnant droit à l'allocation pour les fem
mes veuves ou célibataires et contre la sup
pression de l'interdiction- du cumul de l'al lo
cation avec les allocations militaires.
Quant au régime proposé pour les militaires

Eensionnéaaetugrrratifiés pour infirmitérs tat ttrrèi-uablcs à la guerre actuelle, il nous parait très
Justifié:
Nous rappelons que sous le régime de la loi

du 30 avril 1918, ces pensionnés* et ceux des
gratifiés dont l'invalidité atteint au moins
60 p. 10ff ont droit, s'ils remplissent les condi
tions requises d'âge et de charges de famille, 4
l'allocation de 20 fr. qui leur est attribuée à
titre définitif.

D'après le texte voté par la Chambre, ils tou
cheront, à partir du in janvier 1919, sans dis
tinction. d'âge ni do charges de famille-, les
allocations ci-dessous jusqu'au jour où seront
mis en application les tarife édictés par la pïOr
chaine loi de» pensions :
Pension on gratification do 40 p.l00j 20 fr. par

mois;
Pension ou gratification de 50 p. 100, 30 fr. par

mois;
Pension, au gratification de 60 p. 100; 40ft. par

mois;
Pension o» gratification die 7J'p. 100, 50 fr. par

mois;
Pension ou gratiftcation.de 80 p. 100, 60 fr. par

mois.

Les sommes que ces militaires et marins ro-
cevrott en vertu de la présente loi s'rmputor-
ront jusqu'8 due concurrence sur le rappel des
arrérages auxquels ils pourront prétendre par
suite te l'augmentation da pension qui leur
sera attribuée.
On voit que le texte ci-dessus augmente le

taux dos allocations et en étend le Bénéfice à
ui* plus grand nombre d'intéressés que le ré-

fima arnt dérieur,, en abaissantdài40 pt.re10 a0 le taaixpartir duquel l'allocation doit être accordée
et en l'attribuant à tous les pensionnés ou
gratifiés -sans distinction d'âge ni do charges
de familla.

Toutefois*, eette large extensions lia sera appli
quée que jusqu à la misé en vigueur des nou
veaux tarifs- de pensions et les sommes reçues
en vertu de la présente loi seront imputées
sur les rappels d arrérages auxquels les intéh-
ressés pourront prétendre, en vertu lie la prs-

; chaîne toi sur les pensions.
Ainsi, en effet, que l'a fait remarquer l'honor

râble M. Lugol dans son rapport supplément
» taire n« 5605 au nom- da la commission dos
pensions do la Chambre des dépuiés, l'amélioc
ration proposée en faveur des mutilés est uesr
tinéo à combler l'insuffisance actuelle des re
traites qui ont été liquidées sur la base des
tarifs antérieurs à la guerre. Elle ne peut donc
bénéficier définitivement aux pensionnés qui
recevrontrétroactivement une pension majorée
répondant aux exigences actuelles. Ces pen
sionnés toucheront de suite le supplément
accordé à ceux de la loi ancienne, mais a charge
pour eux d'en tenir compte lorsqu'on leur ré
glera l'arriéré important qui leur sera dû après
le vote de la nouvelle loi des pensions. C'est
pour les mêmes motifs que le projet de loi a
réservé- un semblable régime aux femmes pero
sionnée# de la guerre actuelle, qui sont, comme
les mutilés, appelées à bénéficier d'une majo
ration de pension.
En vous proposant d'adopter le projet de loi

voté par la Chambre des députés, votre co> -
mission des finances croit devoir renouveler
les observations qu'elle a déjà précédemment
présentées..
Les améliorations successives do sitvatSnn

accordées aux agents en exercice ou retraités
de l'État ne seront qu'illusoires, tant quo le
coût de la vie continuera à s'accroître. C'est
par d'autres mesures d'un caractère plus géne-
ral et économique que les difficultés de la cherté
de la. via pourront être enrayées.
C'est par le développement du commerce et

nom par des entraves ou par des restrietions
apportée» à son essor, e'est par la régularité
des transports, la fréquence et la rapidité des
communications que l'équilibre pourra être

rétabli entre l'offre e t la demande des produits
destinés à la consommation.

11 appartient au Gouvernement, dans l'éten-
- due du devoir d'initiative qui lui incombe,

■ d'appliquer tes mesures de nature à remédier
à la crise économique que nous traversons.
Nous ne saurions trop le convier à l'accomplis
sèment de cette tâche.

i

PROJET DE LOI

Art. 1«. — L'allocation temporaire instituée
en faveur des petits pensionnés de l'État et
assimilés parla loi du 18 octobre 1917, modi
fiée par celle du 30 avril 1918, est portée rétro
activement à 30 fr. depuis le 1 e '' juillet 1918 jus
qu'au 1er janvier 1919. A partir de celte der-

1 niôre date,, cette allocation est portée u. 60 fr.
par mois. -
Les conditions d'âge fixées pour l'obtention

de cette allocation par le paragraphe 2 de ladite
1 loi sont abaissées pour les femmes à cinquantc-
' cinq ans.

Pourront prétendre à cette allocation, dans
f lés condition» visées par ladite loi, mais sans
1 interdiction de cumul avec les allocations mi
litaires, les intéressés dont la pension n'excède
pas 4,000 fr.

■ Les pensionnés dont la retraite est comprise
' entre 4,000 fr. et 4,720 fr. recevront une alloca
tion réduite calculée de manière ii porter leur
' pension globale à 4,720 fr.

Art. 2. — A partir du 1" janvier 1919, tous
- les militaires et marins, sous-offlciers et sol
dats, pensionnés ou gratifiés pour infirmités

■ attribuables à la guerre actuelle, toucheront,
sans distinction d'âge ni de charges de famille,
les allocations ci-dessous fixées jusqu'au jour

! ou seront mis en application les tarifs édictés
par la prochaine loi des pensions :

1 Pension ou gratification do 40 p. 100; 20 fr.
par mois.

: Pension ou gratification de 50 p. ICO, 30 fr.
1 par mois.

Pension ou gratification de 60 p. 100, 40 fr.
par mois.
Pension ou gratification de 70 p. 100, 50 fr.

par mois.
Pension ou gratification de 80.p. 100, 60 fr.

par mois.
Les sommes que ces militaires et marins

recevront en vertu de la présent» loi s'impu
teront jusqu'à due concurrence sur le rappel
des arrérages auxquels ils pourront prétendre
par suite de l'augmentation do pension qui
leur sera attribuée.

Le relèvement de l'allocation temporaire,
auquel pourront prétendre, en conformité de
l'article lep , les femmes pensionnées de la
guerre actuelle, sera imputé à due coneur-
rence sur l'augmentation de pension pouxant
résulter de la loi à intervenir.

ANNEXE 1?° 46

(Session ord. — Séance du 1S février 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission chargés
d'examiner la proposition de loi, adoptée pal
la Chambre des députés, tendant à fixer, poug
les jugements de séparation de corps qui
n'ont pu acquérir force de chose jugée par
suite do la guerre, le point de départ du délai
de trois ans prévu par l'article 310 du code
civil pour leur conversion en divorce, par
M. Catalogne, sénateur (1),

Messieurs, la proposition de loi déposée paf
l'honorable député, M. Bokanowski, est née, de
deux situât oas juridiques en apparence con
tradictoires, contradictoires eependant si l'on
se préoccupe des conséquences en matière de
dissolution de mariage au cours des hostilité»
actu elles
L'article 310 du code civil dispose qui « lors

que la séparation de corps aura duré trois ans;
le jugement sera de droit converti en juge
ment de divorce sur la demande formée par
l'un des époux », et il est de doctrine et de
jurisprudence que ce délai de trois ans court,
non du jour du prononcé du jugement ou de
l'arrêt de séparation de corps, mais à compter
de la date ou cette décision est devenue défi
nitive.

(1) Voir les n05 63, Sénat, année 1918, 3014-3586
et in-8° n" 894.— ll'législ. —de la Chambre des
députés'. '
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Constatation de fait et de droit nécessaire au
début de cette discussion parce que si le point
de départ du délai de trois ans partait du seul
prononcé du jugement ou de l'arrêt, une légis
lation nouvelle, quoique limitée à la période
de guerre, serait inutile et sans objet.
Par ailleurs, l'article 4 de la loi du 5 août

1914,et plus spécialement l'article 1" du dé
cret du 10 août 1914, dispose que <■ sont suspen
dus pendant la durée de la guerre et jusqu'à
la cessation des hostilités, tous délais impartis
pour signifier, exécuter ou attaquer les déci
sions des tribunaux judiciaires ou adminis
tratifs».
De ces deux prescriptions légales, il résulte

ce que voici :
Un jugement de conversion de séparation de I

corps est devenu définitif avant l'ouverture
' des hostilités, mais il n'a pas été procédé à
cette date à sa transcription sur les registres
de l état civil.
Dans ce cas, ni la loi du 5 août 1914 ni le

décret du 10 août 1914 ne sont applicables
parce que l'article 1er de ce décret ost limitatif
et que de telles dispositions n'envisageant que
des prescriptions, des péremptions, des dé
chéances, en un mot, des délais de procédure,
doivent être prises à la lettre.
C'est dire que l'expiration du délai de trois

ans prévu par l'article 310 ne donne ouverture
à aucune déchéance ; il engendre, au con
traire, un droit, le droit de demander la con
version d'un jugement de séparation de corps
en divorce.
Voilà pourquoi, au cours des hostilités qui,

au sens strict du mot, n'ont pas encore pris
fln, l'armistice n'étant qu'un état provisoire, il
peut et il doit être procédé à la transcription
de ce jugement devenu définitif sur les regis
tres de l'état civil.
D'un m f.t, ni la loi du i août, ni le décret du

10 août 1914 ne sont ici applicables.
Telle est la loi, telle est la jurisprudence,

aux termes notamment d'un jugement du tri
bunal civil de la Seine du 20 juillet 1915

' (D. 191G-2-29).
Mais voici un jugement qui a prononcé la

.' séparation de corps.
Il n'est pas définitif au jour de l'ouverture

des hostilités et il ne pourra le devenir au
cours de cas hostilités en raison des loi et dé
cret susdiffés.
Cette situation de procédure crée entre les

deux époux un état qui n'est pas et ne peut pas
devenir la séparation définitive. Elle est dès

, lors suspensive du délai de trois ans prévu par
l'article 310 durant une période de temps qui
durera autant que la guerre et ne prendra fin
qu'avec le décret de cessation des hostilités.
Dans ce cas, en effet, les loi et décret susdatés

reçoivent leur application parce que « sont sus
pendus pendant la durée de la guerre et jusqu'à
la cessation des hostilités tous délais impartis
pour signifier, exécuter ou attaquer les déci
sions des tribunaux judiciaires ou administra
tifs ».

Situation anormale etpénible pourles victimes
d'un mariage brisé, mais non définitivement
rompu, situation préjudiciable à la société qui
a tant d'intérêt à encourager et à bénéficier
des seconds mariages.
De là est venue la proposition de loi qui vous

est soumise et dont le but est celui-ci : décider
que le délai de trois ans, prévu par l'article 310,
courra pour les jugements prononcés, mais non
définitifs au 2 août 1914, à compter du prononcé
et non pas du jour où ils deviendront défini
tifs. . \
Là s'arrêterait la discussion et votre com

mission se serait bornée à vous proposer
l'adoption pure et simple du texte vote par la
Chambre, si elle n'avait jugé opportun d'élargir
la réforme en lui conservant toujours une
durée limitée à la période de guerre.
Et c'est parce qu'elle vous propose d'appli

quer les mêmes avantages aux jugements de
séparation de corps rendus au cours des hosti
lités, comme à 'ceux rendus antérieurement

■ au 2 août 1914, qu'elle a l'honneur de vous
soumettre la proposition de loi ci-après :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Exceptionnellement, tant pour les
. jugements antérieurement rendus au 2 août

1914 que pour ceux rendus au cours des hosti-
. lités, le délai de trois ans prévu par l'article 310
du code civil pour parvenir à la conversion du

, jugement de séparation de corps en jugement
de divorce, courra à partir du prononcé, si, à

cette époque, le jugement de séparation de
corps est devenu définitif.
Art. 2. — La présente loi est applicable à

l'Algérie et aux colonies de la Martinique, de
la Guadeloupe et de la Réunion.

ANNEXE H° 47

(Session ord. — Séance du 14 février 1919.)

PROPOSITION DE LOI concernant : 1° l'exten
sion de la procédure des référés ; 2° l'orga
nisation de la compétence du juge unique
dans certaines matières correctionnelles,
présentée par M. Guillaume Poulle, séna
teur. — (Renvoyée à la commission, nom
mée le 6 février 1919, chargée de l'examen
du projet de loi relatif à l'organisation judi
ciaire, aux traitements, au recrutement et à
l'avancement des magistrats.)

EXPOSE DES MOTIFS

Messieurs, la réforme de notre organisation
judiciaire est à l'ordre du jour des préoccupa
tions et des travaux du Parlement. Un projet
de loi voté par la Chambre des débutes est
actuellement soumis à l'examen d'une com
mission spéciale du Sénat.
La proposition que j'ai l'honneur de vous

soumettre ne contrarie pas le projet dont le
Sénat est actuellement saisi. Elle est destinée
simplement à le compléter sur certains points,
à le rendre plus souple dans ses détails, à en
faciliter l'adoption.
Le projet de loi voté par la Chambre réduit

dans des proportions considérables le nombre
des juges appelés à constituer les tribunaux de
1", 2» et 3« classes. Certaines' de ces réduc
tions nous paraissent inacceptables et le paraî
tront vraisemblablement aussi au Sénat. Mais
il n'est pas téméraire de dire que certaines
réductions seraient acceptées plus facilement
si, d'une part, la procédure des référés était
fortement étendue, et si, d'autre part, la com
pétence d'un juge unique était organisée pour
l'examen et le jugement de certaines infrac
tions correctionnelles ne présentant pas une
gravité exceptionnelle. .
Nous ne voyons, pour notre part, aucun

inconvénient a ce qu'au premier degré de
juridiction la compétence du juge unique soit,
sinon généralisée — une heure viendra, à
notre avis, où cette mesure s'imposera — tout
au moins élargie. Nous n'y mettons qu'une
condition, c'est qu'à ce juge, appréciant et
décidant seul, et ayant toutes les qualités qui
font le vrai magistrat, toutes garanties d'indé
pendance morale et matérielle soient accor
dées.

En conséquence, nous avons l'honneur de
soumettre au Sénat la proposition de loi dont
la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

TITRE 1«

EXTENSION DE LA PROCÉDURE DES RÉFÉRÉS

Art. 1". — Les articles 806, 807, 808, 809, 819
et 811 du code de procédure civile sont modi
fié» ainsi qu'il suit :

« Art. sos. — Dans tous les cas d'urgence ou
lorsqu'il s'agira de statuer provisoirement sur
les difficultés relatives à l'exécution d'un titre
exécutoire ou d'un jugement, la demande sera
portée à une audience tenue à cet effet par le
président du tribunal de première instance ou
par le juge qui le remplacera, aux jour et heure
indiqués par ce magistrat.
• «Si, néanmoins, le cas requiert célérité, le
président, ou celui qui le remplacera, pourra
permettre d'assigner, soit à i'audience, soit à
son hôtel, à heure indiquée, même les jours
de fête ; et, dans ce cas, l'assignation ne pourra
être donnée qu'en vertu 'de l'ordonnance du
juge qui commettra un huissier à cet effet.

v Art. SOT. — Les parties pourront, d'un com
mun accord, demander au magistrat jugeant
en référé, et avantRengager i'action au prin
cipal, de prescrire toutes les mesures d'instruc
tion nécessaires à la solution du litige.

« Il sera fait état, par le juge du fond, des
mesures d instruction ordonnées par le juge

statuant en référé et auxquelles il aura été
procédé.

« Art. 80S. — Les parties pourront même, d'un
commun accord, demander au juge statuant
en référé de décider sur le fond. L'ordonnance
pourra être attaquée par la voie de l'appel,
dans les conditions fixées par l'article 839 et
par la voie du recours en cassation, suivant
les règles ordinrires.

« Art. 809 . — Les ordonnances sur référés,
rendues en exééution des articles 806 et SfH,'
ne feront aucun préjudice au principal ; elles
seront exécutoires par provision, sans caution,
si le juge n'a pas ordonné qu'il en serait fourni
une.

» Elles ne seront pas susceptibles d'opposi
tion.

« Dans le cas où la loi autorise l'appel, cet
appel pourra être interjeté, même avant le
délai de huitaine, à dater du jugement ; et il
ne sera point recevable, s'il .a été interjeté
après la quinzaine, à dater du jour de la signi
fication du jugement. j

« L'appel sera jugé sommairement et say j
procédure. !

« Art. 810. — Le juge des référés peut, sui« j
vantles cas, statuer sur les dépens. |

« Les minutes des ordonnances sur référé !
sont déposées au greffe. f

« Art. SH. — Dans les cas d'absolue nécessité, j
le juge pourra permettre l'exécution des or- |
donnances concernant des mesures provisoires, ;
sur la minute. » l

TITRE II

ORGANISATION DE LA COMPÉTENCE DJ JUGE UNIQIT
DANS CERTAINES MATIÈRES CORRECTIONNELLES

Art. 2. — Les attributions exercées antérieu
rement en matière correctionnelle par le tri
bunal de première instance seront exercées
dans les cas ci-après déterminés et précisés,
par le président du tribunal de première ins<
tance ou par le juge qui le remplacera.
Art. 3. — Sont portes devant ce magistrat:
Tous les délits correctionnels punis d'une

amende avec ou sans emprisonnement, lors
que la peine d'emprisonnement fixée parla
loi n'excède pas le maximum de six mois, ou
d'un an si 1 inculpé est en état de récidivs
légale.
Art. 4. — Sont traduits également devant ca

magistrat, sans qu'il y ait à tenir compte de 11
durée de la peine prévue par la loi : les délin
quants poursuivis en flagrant délit, par appli
cation de la loi du 20 mai 1863.
Si le juge, soit d'office, soit à la demandeda

l'inculpé, de la partie civile ou du ministto
public, déclare qu'il y a- lieu à plus ample in- ?
formé, il confirme le mandat de dépôt, s'il y a .
lieu, et demeure saisi de la poursuite. Lins- »
truction, commencée à l'audience, est pour- S
suivie, conformément aux règles posées par 1> ;
loi du £0 mai 1863 et par le code d'instruction <
criminelle. i
Art. 5. — Sont traduits également devant ca ,

magistrat, sans qu'il y ait à tenir compte de la I
peine prévue par la loi : !
1* Les délinquants poursuivis, hors le cas® '

flagrant délit, sur simple citation directe à H .
requête du parquet, mais à la condition fille ■
dans la citation qui saisit le tribunal le mim* j
têre public ait déclaré ne requérir contre au* <
cun aes inculpés une peine d emprisonnement :
supérieure à six mois d'emprisonnement ofl
un an en cas de récidive légale j
2° Les délinquants poursuivis h -a requê!»

de la partie civile, à la condition que les dorn-
mages-intérôts demandés par celle-ci ne w
passent pas 1,500 fr.
Dans les cas prévus aux paragraphes 1" A}

ci-dessu3, le juge peut se déclarer incompt'
tent et renvoyer l'af.aire au tribunal s'il estto'
que la peine requise parle ministère pu®®
n est pas en rapport avec la gravité des laitî
reprochés.

Le juge doit se déclarer incompétent et ren
voyer l affaire au tribunal si, au cas du pa:*'
graphe 1", la partie civile qui se sera éon^
tuée à l'audience réclame un chiffre de do®'
mages-intérêts supérieur à 1,500 fr., ou si, ai
cas du paragraphe 2, le ministère public, parti»
jointe à la poursuite, requiert une peine d'ef*
prisonnement supérieur# à six mois ou
an en cas de récidive légale. V
.Le juge ne peut prononcer une peine sup
rieure à celle requise par le ministère puW'Ji
mais il peut, en tout état <le cause, soit d w
flee, soit à la demanda du ministère pulMH
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de l'inculpé ou do la partie 'civile, déclarer'
qu'il y a lies à plus ample informé : dans ce
cas; l'instruction commencée à l'audionce est
poursuivie à une prochaine audience, confor
mément aux règles du cede d instruction cri
minelle. "
Art. 6. — Dans tous les cas non prévus par

les articles précédents, les poursuites correc
tionnelles sont exercées devant le tribunal.
Art. 7. — Dans tous les cas où le juge statue

comme juge unique, il a compétence pour sta
tuer seul sur toutes les exceptions et régler les
incidents relatifs à l'administration de la
preuve. Il ordonne toutes mesures dinstruc-
fion et réunit, d'une façon général:.1 , jusqu'à
la clôture des débats, toutes les attributions
accordées par la loi au tribunal correctionnel.
Art. 8. — Les jugements rendus en matière

correctionnelle par ce magistrat sont suscepti
bles d'appel, conformément aux dispositions du
code d'instruction criminelle.
L'appel est porté devant la cour siégeant à

cinq conseillers.

ANNEXE N° 48

(Session ord. — Séance du 14 février 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, tendant u abais
ser la limite d'âge des commis greffiers de
vant les cours et tribunaux, par M. Raynald,

- sénateur (1). , ' .

Messieurs, la Chambre des députés a adopté,
dan's sa séance du 17 octobre 1918, une propo
sition de loi tendant à abaisser, pendant la du
rée des hostilités, la limite d'âge des commis
greffiers devant les cours et tribunaux.
Depuis le début dé la guerre, les greffiers se

heurtent à de très grandes difficultés pour re
cruter le personnel indispensable au greffe. .
Souvent même, leurs efforts sont infructueux et
ce personnel demeure insuflsant. La mobilisa
tion en est la cause évidente ; elle a enlevé aux
greffes des commis et a diminué le nombre
des candidats possibles, et le seul remède pra
tique à cette situation réside dans la possibi
lité d'élargir le cadre du recrutement, en per
mettant de faire appel à des jeunes gens que'
la loi en vigueur exclut de ces fonctions. En
abaissant à vingt et un ans révolus l'âge exigé,
en augmente le nombre de ceux qui p mvent
prétendre à ces fonctions ou y être appe.és.

C'est pourquoi nous avons l'honneur de pro
poser à votre approbation le texte ci-dessous1
qui modifie la loi du 24 août 1790, temporaire
ment, pour faire face aux difficultés de l'heure
présente :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Pendant la durée des hos
tilités et par dérogation à l'article 2 du titre IX
de la loi du 24 août 17! 0, les greffiers des cours
et des tribunaux sont autorisés à faire asser
menter, comme commis greffiers, des jeunes
gens âgés de vingt et un ans révolus, agréés
par le procureur de la République.

ANNEXE N® 49

(Session ord. — Séance du ii février 1919.).

RAPPORT fait au nom de la commission des
affaires étrangères chargée d'examiner le
projet de loi, adopté par la Chambre des dé
putés, portant approbation de la convention
franco-belge du 26 avril 1918, relative à la
protection contre les actes des eu orités
ennemies des biens et intérêts privés des
ressortissants de l'un des deux pays dans
l'autre, par M. Reynald, sénateur (2).

: Messieurs, le "Gouvernement vous demande
de l'autoriser à ratifier la convention conclue,
le 26 avril 1918, entre la France et la Belgique,

pour rendre applicables respectivement aux
français résidant en Belgique et aux Belges
rési'Juut ei* France les dispositions législa
tives prises dans les deux pays en ce qui con
cerne Ses artes des autorités ennemies accom
plis pendant l'occupation en ce qui regarde les,
biens privés.
Dans sen rapport annexé au procès-verbal de

la séance du >. juillet 1017, notre collègue,
M. Galup, a exposé au Sénat l'intérêt que pré
sentait en France l'application de la loi du.
7 novembre 1917 relative aux saisies et ventes

effectuées en pays ennemis dans les territoires;
occupés par l'ennemi et en Alsace-Lorraine.
C'est cette loi dont il convient d'étendre

l'application aux nombreux Belges qui habi
taient avant la guerro le nord de la France qui
a subi l'invasion allemande. Serait-il possible
de traiter à ce point de vue, autrement que
nos compatriotes, les belges qui, dès avant la
guerre,, s'étaient fixés sur notre territoire.

, La convention, en garantissant par un accord
international aux Français .résidant en Belgi
que le traitement, national que spontanément
d'ailleurs, l'arrêté-loi belgo du 31 mai 1917 leur
concédait, procure à nos compatriotes de no
tables avantages.
Plus encore qu'eà France occupée même, les

autorités allemandes ont lésé en Belgique les
intérêts privés français. Les solde» de compte
courant dans les banques ont été confisqués,
des maisons de commerce, des participations
françaises dans des industries étrangères ont
été liquidées.
Ces mesures doivent être annulées et les

Français spol iés rétablis dans leurs droits tels
qu'ils existaient avant la guerre.
Tel estle but delà convention que nous vous

demandons ^d'approuver et dont il n'est pas
besoin, dans les circonstances actuelles, de
vous signaler l'urgence et l'importance.

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la Répu
blique est autorisé à ratifier la convention
franco-belge du 2G avril 1918 relative à la pro
tection, contre les actes des autorités enne
mies, des biens et intérêts privés des ressor
tissants de l'un des pays dans l'autre.
Une expédition de ladite convention sera

annexée à la présente loi (1).

ANNEXE N° 50

(Sesskn ord. — Séance du 14 février 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant conversion en crédits dé-
fiuiàîs des crédits provisoires, ouverts ai
titre de l'exercice 1918, pour les dépenses
militaires et les dépenses exceptionnelles
des services eiviis, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. L. -L. Klotz, ministre
des finances (2). — (Renvoyé à la commis
sion des finances.)

ANNEXE N® 51

(Session ord. — Séance du 18 février 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
douanes chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ratification de divers décrets prohibant
certains produits à la sortie des colonies
et pays de protectorat autres que la Tunisie
et le Maroc, par M. Jean Morel, sénateur (3).

Messieurs., le projet de loi soumis à notre
examen a pour objet la ratification de neuf dé
crets portant, poour certains produits, prohibi
tion à la sortie des colonies et pays de protec
torat autres que la Tunisie et leMaroc. Ces dé

crets s'espacent entre le 30 novembre 1917 et la
20 juin 1918.
La mesure d'interdiction qu'ils édictent est

justifiée, soit par l'intérêt supérieur de la dé-
fensô nationale, soit par les besoins de l'ali
mentation publique, soit par le souci de l'ap
provisionnement de quelques-unes de nos in
dustries en matières indispensables pour leurs
fabrications.
Ces prohibitions, antérieurement établies

dans la métropole, auraient perdu une bonne
partie de leur efficacité si elles n'avaient été
logiquement étendues à notre domaine colo
nial.

Indépendamment des ressources matérielles,
dont il est prudent de priver nos ennemis, qu|
sont produites ou emmagasinées 'dans nos pos*
sessions d'outre-mer, il eût été facile à certainfc
spéculateurs, guidés uniquement' par l'esprif
de lucre, d'éluder, par le transit colonial, des
dispositions restrictives mises en vigueur sur
le seul territoire métropolitain.
Nous n'avons donc aucune objection à for

muler contre le projet de loi qui nous est pré
senté par le Gouvernement. Ce projet a été
adopté par la Chambre des députés dans sa
séance du 22 novembre 1918.
Nous vous prions, messieurs, de le consacrer

par votre haute approbation.
/

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Sont ratifiés et convertis en lois :
Le décret du 30 novembre 1917 prohibant la

sortie des colonies et pays de protectorat au
tres que la Tunisie ef le Maroc, ainsi que la
réexportation en suite d'entrepôt, de dépôt, de
transit et de transbordement du bois de chauf
fage, nos 135 et 135 bis du tarif douanier ;
Le décret du 30 novembre 1917 prohibant la

sortie des colonies et pays de protectorat au
tres que la Tunisie et le Maroc, ainsi que la
réexportation en suite d'entrepôt, de dépôt, de
transit et de transbordement de la magnésie
et du carbonate de magnésie
Le décret du IV décembre 1917 prohibant la

sortie des colonies et pays de protectorat au
tres que la Tunisie et le Maroc, ainsi que la
réexportation en suite d'entrepôt, de dépôt, de
transit et de transbordement des drilles de

toute espèce ;
Le décret du 14 décembre. 1917 prohibant la

sortie des colonies et pays de protectorat au
tres que la Tunisie et le Maroc, ainsi que la
réexportation en suite d'entrepôt, de dépôt, de
transit et de transbordement des produits ci-
après :
Algues de toute espèce ;
Lichens de toute espèce ;
Mousses de toute espèce ;
Varechs de toute espèce ;
Le décret du 14 décembre 1917 prohibant la •

sortie des colonies et pays de protectorat
autres que la Tunisie et le Maroc, ainsi que la
réexportation en suite d'entrepôt, de dépôt, de
transit et de transbordement des arbres,
arbustes et tous autres produits de pépi
nières •

Le décret du 28 décembre 1917 prohibant la
sortie des colonies et pays de protectorat
autres que la Tunisie et le Maroc, ainsi que la
réexportation en suite d'entrepôt, de dépôt,
de transit et de transbordement des cheveux
bruts ou ouvrés et des courroies de transmis
sion en toutes matières ;
Le décret du 31 janvier 19IS prohibant la sor

tie des colonies et pays de protectorat autres
que la Tunisie et le Maroc, ainsi que la réex
portation en suite d'entrepôt, de dépôt, de tran
sit et de transbordement des marchandises
désignées ci-après :
Boulons ;
Chaux hydraulique ;
Fluorure de sodium ;
Grillages métalliques ;
Osier brut ou écorcé j
Pointes en acier;
Vis à bois ou à métaux :
Le décret du 2 mars 1918 prohibant la sortie

des colonies et pays de protectorat autres que le
Maroc et la Tunisie, ainsi que la réexportation
en suite d'entrepôt, de dépôt de transit et de
transbordement- des écailles d'ablettes ou
d'autres poissons et de l'essence dite d'Orient,
extraite de ces écailles ;
Le décret du 20 juin 1918 prohibant la sortie

des colonies et pays de protectorat autres que
le Maroc et la Tunisie, ainsi que la réexporta
tion en suite d'entrepôt, de dépôt, de transit

(1) Voir les n05 402, Sénat, année 1918, 4635-
4874 et in-8° n® 1076. — 11 9 législ. — de la
Chambre des député.

(2) Voir les n»8 454, Sénat, année 1918, et
4947-5061 et in-8° n° 1089 — il* législ. — de la
Chambre des députés. .

(1) La convention a été annexée au projet de
loi n" 454, année 1918.

(2) Voir les n»» 5602-5629 et in-8« n» 1189. —
11« législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les nM 12, Sénat, année 1919, et 5015-
5136, et in-8° n° 1115 — 11* législ.— de la
Chambre des députés.
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et de transbordement des marchandises dési- 1
gnées ci-après :
Acide pyrogallique ; .

- : Appareils et parties d'appareils en quartz et
- autres matières inattaquables aux acides :

Balais en fibres de sorgho ;
Becs à acétylène ;

. Bois de teck; . . ..
, Carbonates de plomb, soit en nature, soit en

■ mélange avec une matière grasse ;
~ Chapeaux de feutre, quel que soit leur degré
de préparation, en cloches, dressés, tournures

• m garnis;
■ Confitures avec ou sans sucre ;
• -Celluloïd (ouvrages en);
Combinaison : iridium, nickel, strontium,

tungstène; • .
Compositions et produits pouvant servir a

l'isolement électrique;
| Cordages en fil de fer et d'acier;
Cylindres, disques et rouleaux pour gramo

phones et phonographes;
- ■ Diamants taillés ou percés pour usages in
dustriels;

> Films de cinéma;
Graphite pur et mélangé;
Ivoire végétal (corozo) et boutons de corozo;
Jus de citron, jus d'orange, citronnelle et

citrates;
: Machines à écrire;
! Métaux purs ou alliés et leurs combinaisons,
iridium, palladium, - osmium, rhodium, ruthé
nium;
Ouvrages en celluloïd;
Oxalates;
Oxydes d'étain et de plomb (litharge et mi-

niffm) et déchets stannifères;
Plomb (sels et combinaisons de) ;

" Papier japonais ; . , .
Poteries et briques réfractaires à base de

magnésie;
Pierres gemmes brutes (f. 1 exception des

Eieurtreess oguemmes t;aillées et pierres artificiellesrutes ou taillées) ;
Soufre et pyrites, complétés par les masses

d'épuration épuisées ;
Thiosulfates et polythionates ;
Tubes et tuyaux pour chaudières, vannes à

vapeur, à gaz, à eau, articles de visserie ;
j Vannerie et ouvrages en rotins.
: Vinaigre. <
! Art. 2. — Le régime antérieur sera rétabli
par des décrets rendus dans la môme forme
que les actes portant prohibition.

ANNEXE N® 52

^Session ord. — Séance du 18 février 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
douanes, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ratification du décret du 8 février 1918 prohi
bant, dans les colonies et pays de protec
torat autres que la Tunisie et le Maroc, la
sortie des sucres à destination de la métro
pole et des colonies et pays de protectorat,
par M. Jean Morel, sénateur (1).

Messieurs, un décret, pris à la date du 8 fé
vrier 1918, a prohibé, dans les colonies et pays
de protectorat autres que la Tunisie et le Maroc,
la sortie des sucres à destination de la métro
pole ou des autres colonies.
Pour quels motifs une mesure de cette na

ture, anormale à première vue, a-t-elle été
prescrite ? M. le ministre des colonies, inter
rogé par la commission des douanes de la Cham
bre des députés, a fourni en sa faveur des ex
plications qui peuvent se résumer ainsi :
. Tout d'abord, le décret de prohibition de
sortie n'a pas la portée générale que quelques-
uns lui ont à tort attribuée. Il ne vise qu une
faible partie de la production coloniale, celle
qui demeure réservée à la consommation
locale.

Tout le sucre fabriqué à la Réunion, à la
Guadeloupe et à la -Martinique est acheté par
le Gouvernement, unique importateur en ce
moment du sucre en France. Sont seules ex
ceptées de ces marchés les quantités stricte
ment nécessaires à l'usage des habitants de la
colonie productrice.

Dans ces conditions, le sucre expédié en
France par colis postaux est abusivement pré
levé sur les stocks restés libres et son départ
réduit d'autant l'approvisionnement des indi
gènes qui se trouve ainsi compromis.
Grâce aux dispositions prises, tous les inté

rêts légitimes sont sauvegardés. Les planteurs
vendent la totalité de leur récolte et les con
sommateurs sont assurés de conserver le pro
duit qui leur a été réservé.
Ces raisons sont acceptables. On pourrait

ajouter que la liberté d'expédition des sucres
oloniaux dans la métropole, sans limite et
sans contrôle, pourrait avoir une conséquence
fâcheuse, celle de permettre la création de
dépôts ou de stocks clandestins dont les dé
tenteurs ne manqueraient pas de tirer un
profit exagéré, en cas de pénurie du produit,
en cédant cette marchandise à des prix abusifs
au détriment des intérêts de la consommation
publique et à ceux du commerce honnête.
N'avons-nous pas été trop souvent, au cours
des dernières années, les témoins affligés et
impuissants d'un trafic illicite de ce genre
portant sur des denrées de première nécessité?
Nous ne voyons donc aucun inconvénient à

l'adoption du projet de loi présenté par le
Gouvernement. Ce projet a été voté, sans
opposition, par la Chambre des députés dans
sa deuxième séance du 18 décembre 1918.
Nous vous prions, messieurs, de le sanc

tionner à votre tour et de donner ainsi
votre adhésion à la ratification du décret du
8 février 1918.

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Est ratifié et converti en loi le
décret du 8 ■ février 1918 prohibant, dans les
colonies et pays de protectorat autres que la
Tunisie et le Maroc, la sortie des sucres a des
tination de la métropole et des colonies et
pays de protectorat.
Art. 2. — Le régime antérieur sera rétabli

par décret rendu dans la même forme que
l'acte de prohibition.

ANNEXE N® 53

(Session ord. — Séance du 18 février 1918.)

PROJET DE LOT, adopté par la Chambre des
députés, relatif au maintien à titre définitif
des travaux publics exécutés pendant la
guerre, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Georges Clemenceau, président
du conseil, ministre de la guerre; par M. A.
Claveille, ministre des travaux publics et des
transports, par M. J. Pams, ministre de l'in
térieur, par M. Georges Leygues, ministre de
la marine, par M. Victor Boret, ministre de
l'agriculture et du ravitaillement, par M. Lou
cheur, ministre de la reconstitution indus
trielle, et par M. L. -L. Klotz, ministre des
financesfl).— (Renvoyé àla commission, nom
mée le 13 février 1902, chargée de l'examen
du projet de loi tendant à compléter l'outil
lage national par l'exécution d'un certain
nombre de voies navigables nouvelles, l'amé
lioration des canaux, des rivières et des ports
maritimes.)

ANNEXE N® 55

(Session ord. — Séance du 18 février 1919.)
PROJET DE LOI,' adopté par la Chambre des
députés, tendant à accorder une allocation
supplémentaire aux ouvriers mineurs re
traités, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. P. Colliard, ministre du travail
et de la prévoyance sociale, par M. Loucheur,
ministre de la reconstitution industrielle, et
par M. L.-L. Klotz, ministre des finances (2).
— (Renvoyé à la commission, nommée le
24 octobre 1918, chargée d'examiner les pro
jets et propositions de loi relatifs aux ques
tions minières.)

ANNEXE H* 57

(Session ord. — Séance du 18 février 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l»
marine chargée d'examiner le projet de loi.
adopté par la Chambre des députés, tendant
à ratifier le décret du 15 février 1918 relatif
à la réquisition de la flotte marchande,
par M. Maurice Colin, sénateur (1).

Messieurs, pris en soi, le projet de loi qui
vous est soumis n'a pas une grande impor
tance. Il n'a, en effet, d'autre objet que de
ratifier un décret qui s'est exécuté depuis dix
mois et sur-les dispositions auquel il est maté
riellement impossible de revenir. La réquisi
tion générale de la flotte marchande a eu lieu;
bien mieux, elle a vécu. Bonne ou mauvaise,
on ne peut plus la remettre en question. Il ne
s'agit plus que de liquider les indemnités dues
aux propriétaires ou armateurs des navires i
qui ont été coulés pendant qu'ils naviguaient i
sous le régime que le projet est destiné h rn- ;
tifier.

Vous n'avez donc pas, et nous ne vous le j
demanderions pas, à couvrir d'une approba-
générale tout ce qui a été fait depuis le début
de la guerre en matière de marine marchande,
Trop de fois, la commission sénatoriale de la
marine a critiqué la manière dont a été prati- ;
quée la réquisition, surtout dans les premières
années de la guerre. Mais, je le répète, là n'est
pas la question. 41 s'agit uniquement de vali
der le décret du 15 février 1918. Cette valida
tion a déchaîné à la Chambre un débat quel
que peu passionné. Devant le Sénat, ce débat
ne saurait revêtir un semblable caractère.

Il soulève deux questions d'importance iné
gale :
1° Une question très secondaire et d'intérêt

purement rétrospectif : celle de la ratification
du décret du 15 février 1918. J'ai déjà dit que
la ratification s'imposait ;
2° Une question au contraire vitale et d'ave

nir : celle de savoir comment devaient se liqui
der les indemnités dues aux propriétaires et
armateurs de navires perdus pendant la réqui
sition générale.
C'est par un projet très simple, en un seul

article, déposé à la Chambre des députés à U
séance du 5 mars 1918, que le Gouvernement
proposait de résoudre ces deux questions, dont
la seconde, tout au moins, lui semblait déjà
résolue par l'adhésion les armateurs réquisi
tionnés à la charte-partie type, conséquence de
la réquisition même.

Article unique. — Est ratifié le décret du
15 février 1918, relatif à la réquisition, à partir
du 10 mars 1918, des bâtiments de mer français
habituellement affectés au transport des per- j-
sonnes et des marchandises.
Renvoyé à la commission de la marine, ce

projet fit l'objet d'un rapport déposé par M. 18
député Bergeon à la séance du 11 octobre
1918. Ce rapport, tout en concluant à la ratifi
cation du décret du 15 février 1918, demandait
à la Chambre d'ajouter à cette ratification deul
dispositions additionnelles. C'est donc un pro
jet en trois articles que la commission de 1»
marine demandait à la Chambre d'adopter. If
Voici quels en étaient les termes : . ■ }
Art. 1er . — Est ratifié le décret du 15 février

1918 relatif à la réquisition, à partir du 10 mars
1918, des bâtiments de mer français habituel
lement affectés au transport des personnes et
des marchandises.
Art. 2. — Tous les navires francisés depuis

la réquisition ne pourront être réquisitionnés
que sur l'avis conforme de la commission i«S;
tituée pour statuer sur les autorisations d'achat
de navires.
Art. 3. — La charte-partie prévue à l'article 4

devra contenir dés dispositions pour tous id
cas-types de réquisition et les indemnités sfr
ront calculées de façon à réparer, sans proli»
ni pertes, tous les dommages causés. - .
Toutes dispositions contraires sont nulles ae

plein droit. . ..
L'article 1" de ce projet qui reproduisait

l'article unique du projet du Gouvernement
fut adopté par la Chambre.
Il en fut de même de l'article 2, qui, d ail'

leurs, constituait un -amendement à la loidu
(1) Voir les nos 16, Sénat, année 1919, et 4658-

- 5308, et in-8° n» 1145. — 11» législ. — de la
Chambre des députés. .

(1) Voir les n»' 4949-5438-5607-5650-5669 et in
n» 1186 — 11» législ. — de la Chambre des

députés.
(i) Voir les nos 5006-5619 et in-8° n® 1188 —

11*- législ. — de la Chambre des députés.
(i) Voir les n°s 514, Sénat, année f.

4399-5065 et in-8° n° 1127 — 11* législ. — de la
Chambre des députés.
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10 février 1918 bien plutôt qu'une correction
du décret du 15 février 1918 et de la charte-
partie qui y était annexée. Il exceptait en effet
de la réquisition générale les navires francisés
postérieurement -a celle-ci. Accepté par le Gou
vernement et voté par la Chambre, il figure

"dans le projet actuellement soumis au Sénat.
' Quant à l'article 3, que combattait lo Gouver
nement, il fut, au contraire, repoussé par la
Chambre à une grosse majorité, en dépit de
l'appui énergique que lui prêta M. le député
Guernier président de la commission de la
marine.
JJ ne figure donc pas dans le projet qui vous

est soumis. ' ^
A première vue, ce texte avait paru recueillir

l'adhésion de la commission de la marine du
Sénat, ou, tout au moins, d'un certain nombre
de membres de cette commission.
Après mûr examen, il nous a paru que la

Chambre avait eu grandement raison de
l'écarter.

Il y a lieu de remarquer tout d'abord que la
ratification du décret du 15 février 1918 est
venue en discussion devant la Chambre le
21 novembre 1918, c'est-à-dire à une époque où
les modalités de réquisition, prévues par ce
décret, avaient déjà reçu une pleine et entière
application. ' ,
Dès le 16 mars, en effet, paraissait au Jour

nal officiel le texte d'une charte-partie type, à
laquelle devaient se référer les conventions à
passer entre l'État et les armateurs pour dé
terminer les formes et les modalités de la ré
quisition (art. 4 du décret du 15 février 1918).
Les termes de cette charte-partie type avaient

fait l'objet, entre le commissaire et le comité
central des armateurs, d'un échange de corres
pondances, ô la suite duquel il avait été tenu
compte, dans la plus large mesure, des obser
vations formulées par le comité. Aussi ne se
rait-il nullement exact de dire que, comme la
réquisition même, la charte-partie type a été
imposée aux armateurs par voie d'autorité,
En fait, la presque unanimité des armateurs a
librement accepté de signer des contrats se
référant à cette charte-partie type. Vous trou- ;
verez aux annexes la liste de ces armateurs '
ainsi que le nombre des navires auxquels s'ep-
pliquaient les contrats signés par chacun d'eux.
Cette même pièce donne également les noms
des trois armateurs qui, pour des raisons tout
à fait spéciales; n'ont pas adhéré 6 la charte-
partie type, et dont les navires ont dû, en-con-
séquence, Être réquisitionnés par application
de la loi de 1871. A -eux trois, ces armateurs re
présentaient une Botte de cinq navires en face
des 273 navires appartenant aux armateurs qui
avaient accepté la charte-partie type.
Les conventions signées en application de la

charte-partie type sont de véritables contrats
de location stipulant, au profit de l'armateur,
une rémunération mensuelle qui tient compte
de-l'amortissement de la valeur du navire, des
frais généraux, des fonds de roulement et enfin
des dépenses que l'armateur a à engager pour
les frais d'équipages, l'approvisionnement des
machines, l'entretien et les réparations. Ces
contrats sont complétés par des contrats de
gérance qui allouent à l'armateur des frais de
gérance et une prime à la rotation. Tous les
armateurs qui ont signé ces contrats sont donc,
non seulement indemnisés des dommages
causés par la réquisition, mais reçoivent, en
outre, une rémunération représentant le béné
fice qu'ils auraient pu légitimement retirer de
l'exploitation de leurs navires.
Ceci posé, quelles seraient, h l'égard de ces

armateurs, les conséquences de la disposition
préconisée par le rapport Bergeon et soutenus
par M. Guernier?
Tout d'abord, cette disposition aurait-elle un

■effet rétroactif?

Il résulte des débats à la Chambre que l'au
teur du rapport ne paraissait pas lui-même fixé
sur ce point important 1
Étant donné, toutefois, que la période de ré

quisition est entièrement close, et la dériquisi-
fion commencée, le dispositif Bergeon ne peut
avoir de sens que s'il est étendu aux contrats
en cours d'application depuis mars 1918.
Si l'on admette principe de la réparation des

dommages sans profits ni pertes, si la nullité
de droit des textes-contraires le sanctionne, tous
«es contrats, basés sur le principe d'un bénéfice
au profit de l'armateur, deviennent nuls de
plein droit, et les bénéficiaires de -ces contrats,
conformément à la jurisprudence constante
du conseil d'État, sont fondés à réclamer des

dwnmages-intérêts pour la violation dé ces
convenions.

Quel va être, d'autre part, le nouveau régime
substitué aux contrats ainsi annulés ? On doit
regretter à det égard que le rapporteur, au lieu
de poser un principe, séduisant peut-être au
premier abord par son caractère théorique et
sa généralité, n'ait pas cru devoir entrer dans
les détails de son application. Il aurait sans
doute ainsi reconnu lui-même l'impossibilité
de sa réalisation pratique.
Une réparation de dommages sans profits ni

pertes exige, en effet, tout d'abord, l'évaluation

Ereéci dsoe de ês peertes et des pro cfits dont l'e pnsrem-le doit être strictement compensé par ce
règlement idéal d'indemnités. Sur quelle base
doit se faire eette évaluation ? Ira-t-on recher

cher dans les livres de chaque entreprise de
navigation le détail de ces comptes d'exploi
tation dont les armateurs sont aussi peu dis
posés à dévoiler les arcanes que les industriels
leurs secrets de fabrication? Discutera-t-on,
avec les intéresses, sur des éléments dont la
variété le nombre et l'infinie complexité per
mettent d'aboutir, selon la marche suivie, aux
résultats les plus discordants? Quel que soit le
procédé adopté, H est évident qu'on sera con
duit, neuf fois sur dix, à l'impossibilité d'une
entente amiable et à la nécessité de porter j
devant les tribunaux le règlement du litige.
Ainsi donc, procès pour la violation des ac

cords antérieurs, procès pour l'établissement
des-acêords nouveaux, c'est là tout le fruit que
l'on peut espérer retirer de l'adoption de la
formule préconisée par MM. Bergeon et Guer
nier.

D'ailleurs, la réparation des dommages sans
profits ni pertes, c'est le principe même de la
loi de 183?, largement appliquée pour les ré
quisitions de la marine depuis le début des
hostilités, -et l'on sait que. malgré l'ancienneté
de leur date, 1« règlement d'un grand nombre
de ces réquisitions est encore en suspens de-
uant les tribunaux compétents
En regard de cette inéluctable éventualité de

conflits, a-tnoa à redouter des difficultés ana
logues sous Io régime de la charte-partie
type i
Il est facile de s'assurer qu'il n'en est rien.
Ces difficultés ne pourraient surgir, en effet,

qu'en deux circonstances :
1« Au moment de la signature du contrat ;
2° Au moment du remplacement des unités

torpillées.
Sur le premier point, les résultats sont déjà

acquis. Les armateurs, qui avaient accepté le
principe de la charte-partie type (c'est-à-dire la
presque unanimité1), se sont mis d'accord avec
le haut commissaire pour l'établissement des
contrats définitifs. Les discussions concernant
la classiication des navires, leurs caractéris
tiques et leurs valeurs initiales portaient sut
des points de tait dont le contrôle était relati
vement, aisé et que la production de docu
ments officiels a permis de trancher amiable
ment. Notons, en pissant, que la formule très
souple, prévue par la charte-partie type, en ce
qui concerne les taux d'amortissement, a ré
duit à néant les discussions sur ce point parti
culier, tandis que, dans la formule « sans pro
fits ni pertes », la détermination du taux
d'amortissement constituerait, à elle seule, un
problème à peu près insoluble et sans autre
issue que la voie contenti»use.
' Une fois le contrat signé, la flxiation des in
demnités mensuelles pendant toute.la durée
de la réquisition résulte d'un pur calcul qui
ne peut plus prêter à aucune contestation.
Reste ta question du remplacement.
Là encore, la charte-partie type pose des

règles extrêmement précises, . qui ne laissent
place à aucune équivoque. A l'heure actuelle,
il ne peut plus être question que de remplace
ment en nature. Le cas d'impossibilité dû
ment recomiue, prévu pour l'éventualité d'une
prolongation anormale des hostilités, condui
sant à des pertes considérables, est, d'ores et
déjà, è écarter, M. Bergeon taxait le haut com
missaire d'un optimisme inconsidéré pour
avoir évalué à 150,000 tonnes le tonnage qui
pourrait être torpillé sous le régime de la ré
quisition générale. Or la guerre sous-marine
est terniiirèo. H a été coulé non pas la0,000
tonnes, mats 76/100 tonnes seulement, ■ et
M. Bergeon admettait lui-même qu'on pouvait
évaluer à 100,ii00 tonnes la production des
chantiers français au cours de la première
année qui snivra la cessation des hostilités.
Le remplacement en nature peut donc être

considéré comme un fait d'ores et déjà acquis

dans un délai très inférieur à celui qu'escomp
tait l'article 12 de la charte-partie. M. le haut
commissaire nous en a donné l'assurance for
melle. Il a même tenu à nous le confirmer par
écrit.

Voici, en effet, la lettre que votre rapporteur
a reçu de M. Bouisson :

| * Monsieur le sénateur,

., * En réponse à votre lettre du 8 février 1913s,
j ai l'honneur de vous faire connaître que j»
serai en mesure de remplacer en nature, dans
les conditions prévues par l'article 12 de la
charte-partie du 15 mars 1918, tous les bateaux
perdus par faits de guerre ou de mer sous le ré
gime de cette charte-partie.

« Les premiers remplacements seront faits
dans trois mois environ, et je pense que tous
seront effectués longtemps avant le délai fixé
par la charte-partie.

« Veuillez agréer, monsieur larfénateur, l'as
surance de ma haute considération.

«Signé: BoUIssoN. »

Dès lors, on ne voit plus quel élément de
conflit pourrait subsister. Si le navire de rem
placement n'est pas équivalent, en ce qui con
cerne les caractéristiques, au navire perdu, il
est prévu qu'une soulte, évaluée par experts
au jour du remplacement effectif, sera due
soit par le Gouvernement français, soit par
l'armateur. Du moment qu'il s'agit, d'ailleurs,
de navires construits dans le but spécial d'être
substitués à des navires coulés, l'équivalence
des caractéristiques, dans la limite compatible
avec la standarisation, reconnue aujourd'hui
nécessaire, ne peut manquer d'être réalisée. &
moins d entente préalable avec l'armateur dé
sirant un navire d'un tonnage plus fort ou plus
faible.

Le jour du remplacement, le payement de
l'indemnité de réquisition est suspendu, et
l'armateur rapporte le montant total des amor
tissements réalisés jusqu'à ce même jour. Là
encore, les règles tracées par la charte-partie
ne laissent place à aucune discussion, ni sur
le taux d'avant-guerre, fixé uniformément à
3 p. 100 ni sur le taux ultérieur librement
choisi par l'armateur et consigné dans le con
trat revêtu de sa signature.
Une opération d'envergure aussi considéra

ble que celle de la réquisition de la flotte mar
chande française a donc pu être réalisée sans
autre éventualité de conflit que ceux soulevés
par trois armateurs qui se seraient vraisembla-
ment ralliés à la masse de leurs collègues, s'ils
n'en avaient été empêchés par les conditions
spéciales dans lesquelles ils s'étaient procuré
les capitaux engagés et les obligations qui, par
suite, les liaient à leurs bailleurs de fonds.
Qu'on ait été, ou non, partisan de la réquisi

tion générale de la flotte marchande, c'est là,
il faut bien le reconnaître, un résultat remar
quable qui a été obtenu grâce à l'établissement
d'un contrat-type mûrement étudié et stricte
ment appliqué. Or, ce résultat remarquable
serait réduit à néant par t'application de la
formule sans profits ni pertes.
Aussi, messieurs, votre commission esi-eMe

unanime à vous demander do no point déchi
rer ce contrat intégralement appliqué et arrivé
à son échéance finale, pour y substituer, & la
laveur d'une formule théorique, séduisante
sans doute, mais dont les auteurs ne semblent
avoir mesuré ni la portée ni les conséquences,
un régime pratiquement inapplicable et con
duisant fatalement à une série de procès dont
l'issue pourrait être des plus .graves pour les
finances de l'État.
En conséquence, elle vous demande d'adop

ter le projet qui vous est soumis tel qu'il est
sorti des délibérations de la Chambre.

PROJET DE LOI

Art. i". — Est ratifié le décret du 15 février
1918 relatif à la réquisition, à partir du 10 mars
1918, des bâtiments de mer français habituel
lement affectés au transport des personnes et
des marchandises. .
Art. 2. — Toutefois, les ««vires francises

depuis la réquisition ne pourront être réquisi
tionnés que sur l'avis conforme de la commis
sion instituée pour statuer sur les autorisa»
tions d'achat de navires.
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ANNEXE N° 58

(Session ord. — Séance du 20 février 1919.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant réorganisa
tion du corps des gardiens de batterie, par
M. Ilenry Chéron, sénateur (1).

Messieurs, votre commission des finances
est appelée à donner son avis sur le projet de
loi. adopté par la Chambre des députés, et
portant réorganisation du corps des gardiens

. ^0

Il s'agit d'une vieille question.
Les chambres avaient inscrit au budget de

1908 un crédit destiné à la titularisation des
gardiens de batterie auxiliaires. A la suite de
ce vote, le Gouvernement se crut autorisé à
incorporer dans les cadres de l'armée active,
sans avoir recours à une nouvelle disposition
législative, les gardiens de batterie auxiliaires,
alors même qu'ils auraient été rayés des con
trôles de 'activité depuis un temps supérieur
& celui fixé par la loi du 21 mars 1915. Un dé
cret en ce sens fut rendu le 5 février 1910. Il
portait, on outre, qu'il serait tenu compte aux
gardiens auxiliaires, ainsi titularisés, des ser-
services qu'ils avaient rendus avant leur titu
larisation pour le classement et le rang qui
leur serait attribués dans la nouvelle organisa
tion.
Le conseil d'État annula ce décret pour excès

de pouvoir par un arrêt du 14 juillet 1912.
Un projet de loi fut alors déposé le 5 no

vembre suivant. La législature s'élant achevée
sans qu'il vînt en discussion, il fut repris le
29 septembre 1915 et adopté avec quelques mo
difications par la Chambre le 11 avril 1918.
C'est de ce projet que se trouve saisi le

Sénat, au rapport de notre distingué collègue,
M. Gavini.
Les dispositions qui seraient susceptibles

d'avoir une répercussion financière sont celles
qui font l'objet des articles 1, 3 et 4 du texte.
L'article 1er répartit l'effectif de 500 gardiens

de batterie par moitié en deux catégories bé
néficiant l'une de la solde d'adjudant-chef,
l'autre de celle d'adjudant, alors que la loi du
24 juillet 1909, modifiée par celle du 15 avril
1914. a réparti ces employés militaires en
quatre catégories, dont la première comprend

• seulement un dixième de l'effectif total.

L'article 3 autorise la titularisation des gar
diens de batterie auxiliaires, c est-à-dire le
classement de cette catégorie de gardiens, qui
sont des employés civils, dans la catégorie des
titulaires, qui sont des employés militaires et
conséquemment leur accession aux avantages
pécuniaires de ces derniers.
L'article 4 fait entrer les services civils ac

complis par les gardiens de batterie auxiliaires,
' avant leur titularisation, en ligne de compte,
d'une part, pour le classement dans l'une des
deux catégories prévues à l'article l" r (adju-
dants-chefs ou adjudants), et, d'autre part,

, pour le décompte de la pension do retraite mi
litaire à laquelle ils pourront prétendre du fait
de leur titularisation.
En fait, ces dispositions n'auront aucune

conséquence financière qui ne soit déjà réali
sée ou qui n'ait déjà été envisagée antérieure
ment.

En effet, la classification prévue par l'ar
ticle 1er se trouve déjà réalisée depuis le décret
du 21 septembre 1914 qui a fixé les soldes ac
tuelles des gardiens de batterie. Conformément
aux intentions manifestées par le Parlement
lors du vote de la loi du 30 décembre 1913 por
tant relèvement des soldes dont il a réalisé la
dernière étape, ce décret a prévu deux taux

' correspondant respectivement à la solde d'ad-
judant-chef et à la solde d'adjudant et appli
cables aux gardiens de batterie selon qu'ils
font partie de la première ou de la deuxième
moitié de la liste d'ancienneté. Et les gardiens
de batterie auxiliaires, quoique non titularisés
et non militaires, ont été compris dans la ré
partition ainsi faite de l'effectif total entre la
solde d'adjudant-chef et celle d'adjudant.
L'article i«» du prajet de loi n'aura donc pra

tiquement d'autre effet que de mettre la ré- :
partition prévue par les lois des 24 juillet 1909

et 15 avril 1914 en concordance avec celle faite i
par le décret du 21 septembre 1914 consécuti
vement à la loi du 30 décembre 1913. 1
Par suite, la titularisation des gardiens de

batterie auxiliaires, prévue par l'article 3 ne t
leiir conférera aucun avantage pécuniaire nou
veau puisqu'ils sont déjà actuellement en
possession des mêmes soldes et indemnités que
les titulaires. Elle aura seulement pour consé
quence de leur donner l'état militaire qu'ils
n'ont pas actuellement.
D'autre part, il a été tenu compte des ser

vices civils des gardiens de batterie auxiliaires
lorsqu'on leur a attribué, à la suite du décret
du 21 septembre 1914, les mômes soldes et in
demnités qu'aux titulaires. Ces services sont
intervenus pour déterminer le classement de
ces auxiliaires dans la catégorie traitée comme
les adjudants-chefs ou dans celle traitée comme
les adjudants. La première partie de l'article 4
du projet de loi ne fera donc que régulariser
cet état de choses.
Quant à la seconde partie du môme article

qui prévoit que les services civils des gardiens
de batterie auxiliaires entreront en ligne de
compte pour le décompte de la pension mili
taire à laquelle ces employés auront droit du
fait do leur titularisation, elle ne constitue pas
une mesure nouvelle. La loi du 10 août 1917,
qui a modifié le régime des pensions de diver
ses catégories d'employés militaires, a réglé.
en effet, comme suit, en son article 2, les con
ditions d'admission des gardiens de batterie
auxiliaires à la pension militaire :

« Les services rendus comme .gardiens de
batterie auxiliaires entreront en ligne de
compte pour le droit à pension militaire.

« Les gardiens de batterie auxiliaires jouis
sant déjà, à un titre quelconque, d'une retraite
proportionnelle à raison de services antérieurs,^
cesseront de la toucher pour n'avoir droit qu'à
la pension affectée aux gardiens de batterie et
lors de la ligudation de cette dernière.

« Toutefois, cette pension sera diminuée, le
cas échéant, de la partie acquise aux inté
ressés, à raison de leurs versements anté
rieurs opérés à la caisse nationale des retraites,
à titre de part contributive de l'État dans les
conditions de l'article 3 du décret du 26 février
1897.

« Cette disposition sera applicable aux pen
sions liquidées à partir de la promulgation de
la présente loi. »
y Tels sont les motifs pour lesquels les dispo
sitions du projet de loi portant réorganisation
du corps des gardiens de batterie ne sont pas
appelées à entraîner des dépenses qui résul
tent des dispositions déjà prises ou autorisées
antérieurement.
' Dans ces conditions, la commission des fi
nances n'a aucune objection à formuler contre
J'adoption du projet de loi annexé au rapport
ûe l'honorable M. Gavini.

ANNEXE 59

(Session ord. — Séance du 20 février 1919.)

DEMANDE en autorisation de poursuivre un
• membre du Sénat. — (Renvoyée à la com
mission, nommée le 9 novembre 1917, chargée
de l'examen d'une demande en autorisation
de poursuivre un membre du Sénat.)

Paris, le 19 février 1919.

Le sous-secrétaire d'État de la iustice militaire
à M. le président du Sénat, palais du Luxem
bourg, à Paris.

Monsieur le président,
J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce

pli la demande par laquelle M. le général gou
verneur militaire de Paris sollicite du Sénat,
par application de l'article 14 de la loi consti
tutionnelle du 16 juillet 1875, l'autorisation né
cessaire pour poursuivre M. Charles Humbert,
sénateur de la Meuse, du chef de corruption
crime prévu par l'article 177 du code pénal. >
J'y joins le rapport du commissaire du Gou

vernement près le 3e conseil de guerre de Paris
en date du 15 février 1919, visé dans la demande
de M. le général Berdoulat, ainsi que les pièces
jointes au rapport.

Veuillez agréer, monsieur le président, l'as
surance de ma haute considération.

' EDOUARD IGNACE, .

Le gouverneur militaire de Paris,

Vu le rapport ci-joint de M. le commissaire
du Gouvernement près le 3e conseil de guerre
de Paris en date du 15 février 1919, concer
nant M. Charles Humbert, actuellement en pré
vention devant ledit conseil sous les inculpa,
tions de commerce avec l'ennemi et complicité,
délit de fonctionnaire, corruption, escroquerie,
intelligences avec l'ennemi et intelligences
avec une puissance étrangère ;
Attendu qu'il résulte dudit rapport présomp.

tions suffisantes contre Charles Humbert d'à- j
voir commis le crime de corruption prévu par i
l'article 177 du code pénal, j
Le soussigné a l'honneur de solliciter du !

Sénat, par application de l'article 14 de la loi j
constitutionnelle du 16 juillet 1875, l'autorisa- <
tion nécessaire pour poursuivre M. Charles i
Humbert, sénateur de la Meuse, du chef de i
corruption, crime prévu par l'article 177 du i
code pénal. ■ . j
Fait au quartier général, à Paris, le 19 fj.

vrier 1919. ■ ,
BERDOULAT.

Paris, le 15 février 1919, j
Le commissaire du Gouvernement à M. le gow i

verneur militaire de Paris.

J'ai l'honneur de porter à votre connaissants
les faits suivonts qui se sont révélés au cours
de l'instruction suivie contre Ch. Humbertdans
l'affaire Lenoir-Desouches-Humbert.
La société anonyme des moteurs Salmson i j

été fondée au début de l'année 1913 au capital
de 2,400,000 fr., divisé en 4,800 actions de 500 fr.,
dont 4,000 actions d'apport x et 800 actions i
souscrire en numéraire. Ch. Humbert a sous
crit à la fondation de la société 50 actions en
numéraire qu'il a depuis entièrement libérées,
Il déclare en outre que M. Salmson, qui

était de ses amis, lui avait cédé à titre pure
ment gracieux 150 actions d'apport.

. Quelle était la cause de cette libéralité?
Dans une lettre adressée par ,M. Salmson i

M. le sénateur Ch. Humbert, le 16 septembre
1912, on relève le passage suivant : |

« En ce qui concerne la mise en société d» j
mon affaire (moteurs d'aviation, nés inten- 1
tions sont toujours les mêmes, mais je ne suis
pas définitivement fixé sur les chiffres à arrêter-
pour le capital, ni sur la manière dont s'efec- !
tuera le remboursement des avances que fni •
faites. Nous aurons donc à examiner ensemble ;
ces de ux points de vue vendredi matin. Dam
tous les cas, d'ores et déjà, je peux vous dire
que mes collaborateurs et moi sommes dau- ;
cord pour attribuer 10 p. 100 du capital-action :
à la rémunération de tous les concours qui
nous seront apportés. »
L'attribution gracieuse à M. Ch. Humbert ai

150 actions d'apport paraît donc bien avoir lf
caractère d'une rémunération d'un concoff
apporté par lui à la nouvelle société. ,
Quelle a été la nature de ce concours? '
Il ne paraît pas douteux qu'il ait consisté en

une série de démarches auprès des pouvoirs
publics et notamment des autorités militaire!
a l'effet de faire obtenir des marchés à la ma!'
son Salmson, démarches que la double qua
lité de sénateur et de vice-président de la coff"
mission de l'armée dont Ch. Humbert était in
vesti, était sans doute, aux yeux de M. Salmson
de nature à rendre particulièrement efficaces.
Les lettres adressées par M. Salmson à M.»

Ch. Humbert nous édifient suffisamment à "
sujet.
On lit dans une lettre du 19 juillet IMI

adressée par Salmson à Humbert, saisie aina
que les autres dans le coffre-fort que ce de<-
nier avait loué à Genève :
c Je vous tiendrai au courant, mais là encort

il est très probable que votre intervention pru'
duira des heureux effets et que ma prochain'
lettre vous annoncera la commande en Ques
tion. »

Dans une autre lettre du même au mêm8'
du 25 juillet 1912 :

« L'horizon s'éclaircit pour moi de tous 1®
côtés, grâce à vous sans doute qui m'avez Pff
Curé les moyens de faire valoir mon outil
d'économiser au moins une année de dém^
ches et d'économies. Permettez-moi de Vous |
remercier encore de tout ce que vous avs j
bien voulu faire pour moi. » 1\
Dans une lettre du môme au même. ®

13 août 1912 : ,
* Rien de nouveau au sujet de mon mote®

■ (1) Voir les nos 212-457, Sénat, année 1918, et
.... 1310-4417 et in 8», n» 968. — 11» législ. — de la
Chambre des députés.) - •
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et toujours pas decommandtrfle Tarmée I Et
cependant le moteur que j'ai chez Farman a
déjà 87 heures do vols depuis qu il est à Buc,
et malgré cela l'on ne conclut pas et l'on sem
ble au contraire, vouloir traîner les choses en
longueur. Je crains bien de me trouver dans
l'obligation do vous imposer encore une dé
marche lorsque vous serez de retour à Paris, et
cependant après toutes les assurances que
j'avais reçues des grands chefs, j'avais lieu d'es
pérer que ça y était. »
Dans une autre du 7 septembre 1912 :
« Comme convenu, jevous remets sous ce pli

une lettre de M. Bourgougne à son colonel, en
vous priant, ainsi que vous avec bien voulu me

■ le promettre, de vouloir bien la taire parvenir
à d estination avec « ce qu'il faut » pour qu'il y
soit donné une suite favorable. »

Dans une autre du 12 septembre 1912 :
« Un de mes ingénieurs ira voir le comman

dant Fleury demain malin, mais je doute
qu'etiTabstnfe de ses chefs il veuille prendre
une décision, et, dans ces conditions, puisque
vous voulez bien continuer de vous occuper de
moi, il conviendrait peut-être que vous inter
veniez auprès de qui de droit pour faire abou
tir cette petite affaire dont Maurice Farman
est au courant, et qui pourrait avoir un grand
poids sur lui. Enfin, cher monsieur, je me re
mets entre vos mains, car en raison des obsta
cles incessants que je rencontre, je commence
ii perdre courage. »
Dans une autre du 12 octobre 1912 :

«

« Devant ce double résultat, j'ai pensé qu'une
visite immédiate au colonel inspecteur était
opportune et je me suis rendu à onze heures
aux Invalides. J'ai trouvé un homme déjà au
courant de tout ce que je viens de vous dire
et je dois ajouter, enchanté, que les événe
ments l'autorisent à marcher à fond avec
moi.

d t r • I I • •

• « En résumé, excellente visite sous tous les
rapports et qui permet d'avoir confiance dans
l'avenir du moteur Salmson, si toutefois
le colonel demeure au poste qu'il occupe
actuellement.

«Le bruit court en effet qu'il aurait l'intention
de quitter l'aéronautique aussitôt après sa no
mination de général, nomination qui serait,
parait-il, imminente.

» Je ne suis pas en situation de contrôler le
plus ou moins de fondement de ce bruit, mais
il est bien évident que si la nouvelle était
exacte, ce serait très fâcheux pour moi.

« J'ai pris note que vous serez définitivement
de retour à Paris le 27 octobre. Je vous télé
phonerai donc le 28 ou le 29 pour vous deman
der un rendez-vous. »

Dans une autre du 28 octobre 1912 t

>. « 11 sera sans doute intéressant qu'à votre
prochain voyage vous revoyiez le colonel, et si
vous partager ma manière de voir, je vous re
mettrai une note résumant les différents
points sur lesquels il y aura lieu d'appeler sa
Bienveillante attention. »
Dans une autre du 14 novembre 1912 :
« Vous voudrez bien, après en avoir pris

connaissance, remettre à M. le colonel Hirs
chauer les deux notes ci-jointes que je viens
de rédiger à son intention et dont les données
et chiffres sont rigoureusement exacts. »
Dans une autre du 14 avril 1913:

« Au sujet dû fameux rapport de Chalais, ne
perdez pas la chose de vue, car c'est un docu
ment très ntéressant à avoir, même quand,
comme moi, on n'a pas l'intention d'en faire
bon ou mauvais usage. J'ai appris ce matin qu#
les deux appareils Sommer munis de notre
moteur, sont à Ch&lons, mais que les pilotes
militaires les regardent d'un œil peu bienveil
lant. Ne pourriez-vous pas faire modifier cette
situation en la signalant à l'occasion à votre
ami chef du centre de Reims? »
Enfin, dans une autre du 17 avril 1914:
« Merci de votre démarche au centre de

Reims, nous en recauserons mercredi. »
La déposition du général Bernard, qui fui

directeur de l'aéronautique au ministère de la
guerre du mois de septembre 1913 au mois
d'octobre 1914, est non moins édifiante :

« Je reçus plusieurs fois, a-t-il déclaré, ia
visite de M. Humbert au sujet des moteurs
Salmson. Il est venu tantôt seul, tantôt en
compagnie de M. Salmson. 11 me disait :

« Salmson est mon ami : il faudrait bien lui
donner des commandes. • Il insistait vivement
et particulièrement pourme <fecider à faire des
commandes nombreuses de ce moteurs. •
C'est à une visite de ce genre que M. Salmson

faisait allusion lorsqu'à la date du 31 mars 1914
il écrivait à Humbert : « Merci de votre dé
marche auprès du général Bernard et espérons
que, cette fois-ci, ça collera. » -

Devant ces extraits, on trouve peut-être osée
la justification que Ch. Humbert a tentée
dans ces termes dans une note adressée au

rapporteur :
« Il y a des entreprises qui sombrent et

d'autres qui réussissent, celle-ci (l'affaire
Salmson) a prospéré, je n'y ai contribué en
rien. Jamais je n'ai patronné cette maison. »
Les bénéfices réalisés par Ch. Humbert

dans la société Salmson ont été considé
rables.

On a exposé ci-dessus que souscripteur à
l'origine de 50 actions pour la complète libéra
tion desquelles il avait versé 25,000 fr.,
Ch. Humbert avait reçu en rémunération gra
cieuse de son concours 150 actions d'apport, ce
qui fait un total de 200 actions. Ces 200 actions
ont été réalisées par lui au moyen d'une série
de ventes s'échelonnant du mois d'août au
28 septembre 1917, moyennant un prix total de
1,443,802 fr., ce qui représente, sans compter
les dividendes perçus, déduction faite des
25,000 fr. qui ont servi à libérer les 50 actions
souscrites au début, un bénéfice net de
1,418,802 fr. Si l'on déduit de cette somme la
plus value afférente aux 50 actions en question,
la rémunération (pour employer les termes
mêmes de la lettre de M. Salmson, du 16 sep
tembre 1912) touché par Ch. Humbert à raison
du concours prêté par lui, s'élève juste à la
somme de 1,064,101 fr. 50.
C'est d'ailleurs le chiffre que reconnaît

Ch. Humbert dans sa note précitée : « Cent
cinquante actions d'apport à 500 fr. chaque
ont fini par me rapporter un million quand j'ai
pu les vendre ».
Il convient enfin d'observer que la livraison

des actions entre les mains d'Humbert aurait
été effectuée le 20 mai 1915, c'est-à-dire à une
ate postérieure à l'ouverture des hostilités.
Les faits ci-dessus exposés me paraissent

tomber sous le coup de l'article 177, paragraphe
4 du code pénal ainsi conçu : « Sera punie, de
la dégradation civique toute personne investie
d'un mandat électif qui aura agréé des offres
ou promesses, reçu des dons ou présents pour
faire obtenir ou tenter de faire obtenir... des

faveurs quelconques accordées par l'autorté
publique, et aura ainsi abusé de l'influence
réelle ou supposée que lui donne son mandat.»
Mais la poursuite de ce chef ne pourra être

exercée que si l'immunité parlementaire qui
couvre Ch. Humbert est levée du chef de cor
ruption.
Il vous appartient, monsieur le gouverneur,

de prendre telles mesures que vous estimerez
en vue d'obtenir du Sénat la mainlevée de
1-immunité parlementaire contre Ch. Humbert.
du chef du crime de corruption prévu par l'ar
ticle 177 du code pénal.

Le commissaire du Gouvernement,

MORNET.

Annexe I.

EXTRAIT DU RAPPORT DE L'EXPERT DOVEN SUR LA
SITUATION DE FORTUNE DES ÉPOUX HUMBERT A
L'OUVERTURE DES HOSTILITÉS

Indépendamment de ces titres, Charles Hum
bert m'a déclaré qu'il possédait, lors de la dé
claration de guerre, 200 actions de la société
des moteurs Salmson, acquises par lui dans
des conditions au sujet desquelles il s'explique
comme suit : •
La société des moteurs Salmson (système

Canton-Unné) est une société anonyme ayant
pour objet principal la construction et la vente
de tous moteurs pour aéroplanes, dirigeables
et autres appareils d'aviation et d'aéronauti
que. Ses statuts ont été reçus par M« Lefebvre,
notaire à Paris. Ses assemblées constitutives
se sont tenues les 31 janvier et 8 février 1913.
Son capital est de 2,403,003 fr. divisé en 4,803

actions de 500 fr. chacune dont 4,030 actions
d'apport et 803 actions à souscrire et à libérer
en numéraire.

" Ces 4,000 actions d'apport ont été attribuées^'
savoir*

2.100 à M. Salmson, ' - *•
950 à M. Canton ;
950 à M. Unné ; '

M. Charles Humbert a souscrit à la fondation
de la société cinquante actions de capital de
500 fr, chacune, n,s 541 à 590,. et il a payé à la t
souscription 6,250 fr. montant de leur premier
quart. Les trois autres quarts ont été versés
par lui respectivement aux dates des 18 mars,
11 avril et 20 octobre 1913. -
Il déclare en outre que M. Emile Salmson,

qui était de ses amis, lui avait cédé directe
ment, dès la constitution de la société, en -
rénumération de l'aide qu'il lui avait apportée
pour l'extension de ses affaires, 150 actions
d'apport à prendre sur celles qui lui reve
naient.

Cette cession intervenuue avant l'expiralion
du délai de deux ans fixé par l'article 3 de la •
loi du 24 juillet 1867, ne pouvait régulièrement
être faite que par les voies civiles, c'est-à-dire
dans la forme d'une délégation signifiée à la
société. Mais M. Charles Humbert m'a expliqué
qu'étant données ses relations personnelles avec
M. Emile Salmson, ces formalités n'avaient
jamais été remplies et que ce dernier s'était
borné à s'engager vis-à-vis de lui à lui remettre i
les 150 titres le jour où la délivance lui en
serait faite à lui-même par la société ; et c'est
ce qui aurait eu lieu le 20 mai 1915.
Pour démontrer qu'il était, dès avant l'ou

verture des hostilités, cessionnaire des 150 ac
tions d'apport dont il s'agit, M. Charles Hum
bert invoque tout d'abord certaines lettres quf
lui ont été écrites par M. Salmson et notam-

, ment une lettre en date du 16 septembre 1912,
saisie à Genève, dans laquelle M. Salmson ma
nifeste en ces termes son intention d'intéresser ;
à son affaire tous ceux qui lui ont apporté leur
concours.

« Dans tous les cas, écrit-il, d'ores et déjà, je
puis vous dire que mes collaborateurs et moi
sommes d'accord pour attribuer 10 p. 100 du
capital actions à la rémunération de tous les
concours. »

C'est en exécution de cette promesse qu'il
aurait été attribué à Ch. Humbert par M. Salm
son 150 actions de 500 fr. représentant au nomi- .
nal, une valeur de 75,000 fr.
Charles Humbert fait valoir en outre que l»

dividende de l'exercice 1913 lui a été paya
en 1914, non seulement sur les 50 actions de
numéraire souscrites par lui, mais également
sur les 150 actions d'apport qui lui avaient été
attribuées par M. Emile Salmson. Il explique
que ce dividende lui a été payé de la manier»
suivante :
1» La somme de 787 fr. 85 afférente au*

50 actions de sa souscription lui a été versé
en août 1914 par la banque Journel, banquier
de la société des moteurs Salmson ;
2° Les 3,600 fr. afférents aux 150 actions

d'apport dont il était délégataire, lui ont été
payés directement par M. Salmson au moyen
d'un chèque sur la banque Journel. Le mon
tant de ce chèque majoré d'une bonification
de 4 fr. 50 pour intérêts, soit au total : 3,604 fr. 50
a été touché à la banque Journel par le Crédit
lyonnais qui l'a porté au compte courant da
M. Humbert, sous la date du 23 novembre 1914,
pour la somme de 3,602 fr. 70. La différence
entre 3,604 fr. 50 et 3,602 fr. 70 montant du
crédit donné à Ch. Humbert représenterait la
prime d'encaissement, la. banque Journel ne
faisant pas partie de la chambre de compen
sation. • .
De ce qui précède, il résulte que, dès le pre

mier exercice scfcial, le dividende a été payé à
Ch. Humbert non sur 50 actions, mais sur 200;
d'oii il est permis de conclure que la cession
gracieuse de 150 actions qui lui a été faite par
M. Salmson remonte bien comme il le prétend,
à l'origine même de la société.
Le scellé, une des pièces saisies à Genève,

est intéressant à consulter au sujet de cette-
affaire en ce qu'il montre l'intervention da
Ch. Humbert se produisant dès 1912 et 1913 en
vue de faciliter à M. Salmson les démarches
qu'il faisait alors en vue de l'adoption de son
moteur par l'année.
, , • «

Signé : DOYEN
Pour extrait conforme :

Le commît greffier, ' ' , '
Signé : GOURY.
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Annexe II.

EXTRAIT DU RAPPORT DOYEN SUR LA FORTUNE
DES ÉPOUX HUMBERT AU DÉBUT DES HOSTILITÉS
(PAGES 25 ET SUIVANTES)

* <Jn a vu au chapitre précédent dans quelles
conditions Charles Humbert est devenu pro
priétaire de 200 actions des moteurs Salmson,
dont 50 provenaient de sa souscription et 150
d'une allocation qui lui avait été consentie par
M. Salmson, l'un des apporteurs, en rémuné
ration du concours que Ch. Humbert lui avait
prêté pour la constitution de son affaire. Cette
société des moteurs Salmson qui distribuait à
ses actionnaires, pour l'exercice 1913, un mo
deste dividende de 5 p. 103, et, pour l'exercice
1914, un dividende de 10 p. 100, a vu dans la
suite ses affaires prendre un développement
considérable du fait des marchés conclus par
elle avec l'administration de la guerre et les
gouvernements alliés. A l'assemblée générale
ordinaire du 24 mars 1916, les actionnaires ont
fixé le dividende à 25 p. 100, en ce compris
l'intérêt à 5 p. 100 du capital, et une assemblée
générale extraordinaire tenue le môme jour a
décidé de diviser le capital en actions de 100 fr.
représentant le cinquième des actions primitives.
Les 200 actions anciennes détenues par Charles
Humbert se sont ainsi transformées en 1,000 ac
tions nouvelles. Par une autre résolution de la
même assemblée, il a été prélevé sur les béné
fices de l'exercice 1915 une somme de 2,400,000
francs destinée au remboursement du capital,
et, ce remboursement fait, les actionnaires ont
reçu des actions de jouissance.
• Les 1,000 actions de jouissance appartenant
à M. Charles Humbert ont été réalisées par lui
dans les conditions suivantes :
250 actions ont été vendues en août 1917 par

l'entremise de M. Dusuzeau, administrateur
- délégué de la société, et leur produit s'est élevé
à 285,652 fr. 50 qui ont été payés à Charles
Humbert en deux versements, l'un de
250,000 fr. en date du 22 août 1917, sous forme
d'un chèque porté au crédit de son compte au
Journal le 3 septembre 1917, l'autre de
35,652 fr. 50 sous forme d'un chèque en date du
10 octobre 1917, lesdits chèques tirés tous deux
sur la banque de Neutlize ;
150 actions ont été vendues en juillet 1917,

à M. le capitaine Bozzi, 19, avenue Du
quesne, 1,200 fr. l'une, soit pour 180,000 fr.
payés comptant.
250 actions ont été vendues k M. Guimier,

secrétaire de M. Léon Renier, 8, place de la
Bourse, moyennant le prix de 400,000 fr. qui a
été payé par lui de la manière ci-après :
100 actions pour fr. 160,000 en un chèque du

4 septembre 1917, porté au crédit du compte de
Charles Humbert au Journal le 11 du même
mois, ci..-; 160.000
150 actions pour fr. 240,000 en un

chèque du 11 septembre 1917, porté au
. crédit du compte de Ch. Humbert au
Journal le même jour, ci 240.000

Total égal Fr. 400.000

Enfin, 350 actions ont été "vendues pour le
compte de Charles Humbert par M. Brégand,
du journal l'Information, et'par l'entremise de
la maison Grenier frères, banquiers en valeurs
au comptant, 350, rue Saint-Honoré. Le produit
de la vente s'est élevé à 578,149 fr. 75, somme
qui a été payée à Ch. Humbert en trois chè
ques au porteur tirés pf Grenier frères sur la
banque nationale de crédit, savoir :

Du 19 septembre 1917 165.364 75
Bu 21 septembre 1917 165.080 35
Du 28 septembre 1917 247.714 15

Total égal.... 578.149 75

En résumé les 1,00 actions de jouissance ap
partenant à Charles Humbert ont été vendues
moyennant le prix total de 1,443,802 fr. 25 se
décomposant ainsi :
Par M. Dusuzeau. 285.652 50
A M. Bozzi 180.000 »
A M. Guimier . 400.000 »
'Par M. Brégand 578.149 75

I 1.453.802 25
go;. 7.'.. • • •
► ponï extrait conforme :

Le commis-greffier,
*>• ' - ' Signé : Goum.

Annexe ni.

I

EXTRAIT D'UNE LETTRE ADRESSÉE BAR M. SALMSON
A M. HUMBERT, LE 19 JUILLET 1912

« Je vous tiendrai au courant, mais là encore
il est très probable que votre intervention pro
duira des heureux effets et que ma prochaine
lettre vous annoncera la commande en ques
tion »

Pour extrait conforme :

Le commis greffier,
Signé : GOURY.

II

EXTRAIT D'UNE LETTRE ADRESSÉE PAR M. SALMSON
A l. HUMBERT, LB 25 JUILLET 1912

« L'horizon s'éclaircit pour moi de tous les
côtés, grâce à vous sans doute qui m'avez
procuré les moyens de faire valoir mon eutil,
d'économiser au moins une année de démar
ches et d'économies. Permettez-moi de vous
remercier encore de tout co que vous avez
bien voulu faire pour moi.,»

Pour extrait conforme :
Le commis greffier,

Signé : GOURY.

III

EXTRAIT D'UNE LETTRE ADRESSÉE LE 13 AOÛT 1912
PAR M. SALSMON A M. HUMBERT

« Rien de nouveau au sujet de mon moteur,
et tousjours pas de commande de l'armée ! Et
cependant le moteur que j'ai chez Farman a déjà
87 heures de vol depuis qu'il est à Bue, et
malgré cela l'on ne conclut pas et l'on semble
au contraire vouloir traîner tes choses en lon
gueur. Je crains bien de me trouver dans
l'obligation de vous imposer encore une dé
marche lorsque vous serez de retour à Paris,
et cependant, après toutes les assurances que
j'avais reçues des grands chefs, j'avais lieu
d'espérer que ça y était »

Pour extrait conforme :

Le commis greffier,
Signé : GOURY.

IV

EXTRAIT D'UNE LETTRE ADRESSÉE PAR M. SALMSON
A M. HUMBERT, LE 7 SEPTEMBRE 1912

« Comme convenu, je vous remets sous ce
pli une lettre de M. Bourgougne à son colonel,
en vous priant, ainsi que vous avez bien voulu
me le promettre, de vouloir bien la faire par
venir a destination avec « ce qu'il faut » pour
qu'il y soit donné une suite favorable. »

Pour extrait conforme :

Le commis greffier,
Signé : GOURY.

' ' V
EXTRAIT D'UNE LETTRE ADRESSKEPAR M. SALMSON

A M. HUMBERT, LB 12 SEPTEMBRE 1912

« Un de mes ingénieurs ira voir le comman
dant Fleury demain matin, mais je doute qu'en
l'absence de ses chefs il veuille prendre 'une
décision, et, dans ces conditions, puisque vous
voulez bien continuer de vous occuper de moi,
il conviendrait peut-être que vous interveniez
auprès de qui de droit pour faire aboutir cette
petite affaire dont Maurice Farman est au cou
rant, et qui pourrait avoir un grand poids sur
lui. Enfin, cher monsieur, le me remets entre
vos mains, car en raison des obstacles inces
sants que je rencontre, je commence à perdre
courage. •

Pour extrait conforme :

Le commis greffier,
Signé: GOURY.

' VI

EXTRAIT D'UNI? LETTRE ADRESSÉE PAR M. BAÎ.MSO»
* M. HUMBERT, LE 16 SEPTEMBRE 1912

« En ce qui concerne la mise en société dt
mon affaire (moteurs d'aviation) mes intention!

sont toujours les mômes, mais je ne suis pas
définitivement fixé sur des chiffres à arrêter
pour le capital, ni sur la manière dont s'effec
tuera le remboursement des avances que j j'ai
faites. Nous aurons donc à examiner ensemble
ces deux points de vue vendredi matin. Dans
ous les cas, d'ores et déjà, je peux vous dire
ue mes colloboraieurs et moi sommes d'ac-
ord pour attribuer 10 p. i00 du capital-action
à la rémunération de tous les concours qui
nous seront apportés. » j

Pour extrait conforme : |
Le commis greffier, j
Signé: GOURY.

VII

EXTRAIT D'UNE LETTRE ADRESSER PAR M. SALMSON
A M. HUMBERT, LE 12 OCÏUBRE 1912

j
« Devant ce double résultat, j'ai pensé qu'une !

visite immédiate au colonel inspecteur était
opportune et je me suis rendu à onze heures ;
aux Invalides. J'ai trouvé un homme déjà au !
courant de tout ce que je viens de vous dire, i
et, je dois ajouter, enchanté que les événe* :
ments l'autorisent à marcher à fond avec moi. j

« »••••.:

« En résumé, excellente visite sous tous les j
rapports et qui permet d'avoir confiance dans •
l'avenir du moteur Salmson, si toutefois le co
lonel demeure au poste qu'il occupe actuelle- ;
ment. '

« Le bruit court, en effet, qu'il aurait l'inten- ]
tion de quitter l'aéronautique aussitôt après j
sa nomination de général, nomination qui f
serait, parait-il, mminente. i

« Je ne suis pas en situation de contrôler l« i
plus ou moins de fondement de ce bruit, mais >
il est bien évident que si la nouvellie était
exacte ce serait très fâcheux pour moi.- j

« J'ai pris note que vous serez définitivement
de retour à Paris le 27 octobre. Je vous télé

phonerai donc le 28 ou le 29 pour vous deman
der un rendez-vous. »

Pour extrait conforme i

Le commis greffier,
Signé : GoURY.

VIII

EXTRAIT D'CNE LETTRE ADRESSÉE PAR M. SAUISffl

A M. HUMBERT, LE 28 OCTOBRE 1J12

« Il sera sans doute intéressant qu'à votre J
prochai» voyage vous revoyiez le colonel, et si i
vous partagez ma manière de voir je vous re- ;
mettrai une note résumant les différents points j
sur lesquels il y aura lieu d'appeler sa bien- '
veillante attention. » . • . j

Pour copie conforme! j
Le commis greffiitr, ,

Signé : GOURY.

IX - j
EXTRAIT D'UNE LETTRE ADRESSÉE PAR M.SAI.MSM |

A M. HUMBERT, LE 14 NOVEMBRE 1912 j

« Vous voudrez bien, après en avoir pris con* i
naissance, remettre à M. le colonel Hirschauer i
les deux notes ci-jointes, que je viens de rédi
ger à son intention et dont les données ft ;
chiffres sont rigoureusement exactes. »

- Pour extrait conformé

Le commis greffier,
Signé : GOVBT.

X

EXTRAIT D'UNE LETTRE ADRESSÉE PAR M. SALM8*
A M. HUMBERT, LE 14 AVRIL 1913

«...

* Au sujet du fameux rapport de Chalais,»
perdez pas la chose de vue, car c'est un doo*
ment très intéressant à avoir, même «piM"
comme moi on n'a pas l'intention d'en tef
bon ou mauvais usage. J'ai appris ce matiB
les deux appareils Sommer, munis de BOB»
moteur, sont à Châlons. mais que les pi®"
militaires les regardent d'un œil peu
veillant. Ne pourriez-vous pas faire 01o01#«
cette situation en la signalant 4 l'occasion*
votre ami chef du centre de Daims. a»

Pour extaaitcoDtofli**
l* eommiS'9reffHtt
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XI

■XTRA1T D'UNI LETTRE ADRBSSBS PAR M. SALUSON
A U. Humbert, LB 31 MARS 1914.

« Merci de votre démarche auprès du général
Bernard et espérons que cette tois-ci ça collera.»

Pour extrait conforme :

Le commis greffier,
Signé : Gouaï.

XII

SITUAIT D'UNE LETTRE ADRESSÉS PAR M. SALMSON
A l. HUMBERT, LB 17 AVRIL 1914

« Merci de votre démarche au centre de
Reims, nous en recauserons mercredi. »

Pour extrait conforme :

Le commis greffier,
Signé : GOORY.

XIU

DÉPOSITION DU GÉNÉRAL DE BRIGADE EN RETRAITE
BERNARD (FÉLIX-ANTOINE), SOIXANTE ET UN ANS,
DEMEURANT A PARIS, 11, RUE EDMOND-VALENTIN,
REÇUE LE 27 AOÛT 1918, PAR M. LB SOUS-LIEU
TENANT JOUSSELIN.

J'ai été directeur de l'aéronautique au minis
tère de la guerre, du mois de septembre 1913
au mois d'octobre 1914. Peu de temps après ma
nomination à la tête de ce service, j'ai reçu la
visite de M. Salmson, qui m'entretint du mo
teur dont il était l'inventeur et qu'il avait pré
senté au ministère de la guerre. Il m'avait été
amené par M. Henry Hamelle, industriel, 10,
rue de Prony. Au début, j'avais certaines pré
ventions d'ordre technique contre cette marque
de moteur et je fis faire des expériences très
serrées et qui durèrent assez longtemps. Je ne
fis aucune commande à M. Salmson, sauf celle
de quelques moteurs d'essai.
Je reçus plusieurs fois la visite de M. Ilum-

hert au sujet de ces moteurs ; il est venu tan
tôt seul, tantôt en compagnie de M. Salmson :
il me disait: « Salmson est mon ami; il faudrait
bien lui donner des commandes ». 1l insistait

vivement et particulièrement pour me décider
à faire des commandes nombreuses de ce mo
teur. Aucune commande n'a été faite avant la
guerre parce que les expériences n'étaient pas
terminées.
J'ai connu M. Humbert quand il était au ca

binet du général André. Je me suis toujours
dérobé à ses invitations incessantes, sauf une
fois où il m'a mis dans l'obligation d'accepter
à déjeuner boulevard Malesherbes, en me fai
sant choisir mon jour.
J'ai maintes fois constaté que Humbert met

tait une insistance particulière pour obtenir la
communication de certains documents secrets;
il ne m'est pas possible de me prononcer sur le
but qu'il poursuivait ; il se documentait peut-
être en vue de l'intervention qu'il se proposait
de faire à la tribune, le 13 juillet 1914. Il avait
peut-être d'autres intentions que je ne me crois
pas en droit de préciser, n'étant pas suffisam
ment documenté pour le faire.
Je dois vous indiquer que je n'ai pas reçu la

visite de M. Humbert depuis le début des hos
tilités.
Je crois savoir qu'au début de la guerre

M. Salmson a obtenu de nombreuses comman
des du gouvernement russe.
Lecture faite, persiste et signe,

Signé : MAT, BERNARD, JOUSSELIN

Pour copie certifiée conforme:
Le commis greffier,

. Signé : GOURY.

ANNEXE H* 60

(Session ord. — Séance du 20 février 1919.)
PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
deputés, relatif à la liquidation des stocks,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. L.-L. Klotz' ministre des finances (1). —

- (Renvoyé à la commission des finances.)

ANKIXX H* 6*

(Session ord. — Séance du 25 février 1®19.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
conversion en crédits définitifs des cré
dits provisoires ouverts au titre de l'exer
cice 1918, pour les dépenses militaires et
les dépenses exceptionnelles des services
civils, par M. Millies-Lacroix, sénateur (l). ■

Messieurs, par le projet de loi, qui fait l'objet
de ce rapport, vous êtes appelés à convertir en
crédits définitifs les crédits provisoires succes
sivement alloués au titre de l'exercice 1918.
Contrairement aux projets de loi analogues
afférents aux exercices de guerre antérieure, il
ne s'applique, en ce qui concerne le budget gé
néral, qu'aux dépenses militaires et aux dépen
ses exceptionnelles des services civils et, en ce
qui concerne les budgets annexes, qu'au ser
vice des poudres et salpêtres. Les dépenses
civiles ordinaires ont en effet donné lieu, pour
l'exercice 1918, à un budget régulier, fixe par
la loi de finances du 29 juin 1918, et à des fois
de crédits supplémentaires et extraordinaires.
L'ensemble des crédits que l'on vous de*

mande de convertir en crédits définitifs s'élève
à 46,747586,424 fr. 06 pour les dépenses mili
taires et les dépenses exceptionnelles des ser
vices civils et à 2,129,596,584 fr. 80 pour le bud
get annexe du service des poudres et salpêtres.
Ces crédits ont été alloués tant par les lois
trimestrielles de crédits provisoires que par les
lois de crédits additionnels.
Nous en donnons ci-après le relevé :

• (1) Voir les n°" 5551-5658 et in-8° n° 1194. —
11* législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les nos 50, Sénat, année 1919, 5602-
5629 et in-8® n° 1189 — 11» législ. — de la Cham
bre des députés.

LOIS

DEPENSES MILITAIRES

et

dépenses exceptionnelles
des services civils.

BUDGET ANNEXE

du

service des poudre».

I. — Lois de crédits provisoires.

LOI du 30 décembre 1917 Mer trimastrAi 1 > 9.406.7*7 499 • 895.795.775 •

. LOI du 29 mars 1918 2® trimestre^ 10. 261. 847. 497 » I 556.935.010 •
Loi du W min 1918 3® trimestre! i 10.708.bl3.047 • 43/.>2a.uoo •

LOI du w> septembre 1918 {k* trimestre) j «.234.099.488 » 2a.499.72y *

Total des crédits provisoires./. \ 42.611.307.531 » ! i. 915.755.514 •

II. — Lois portant ouverture de crédits additionnels.
I

j

Loi du 17 janvier 1918. — Augmentation du fonds spécial des emprunts de la défense i
" nationale iso.nnn ooo »

Loi du 22 mars 1918. —■ Relèvement des suppléments temporaires de traitement et de solde. 50.636.371 » 453.511 *

LOI du 27 mars 1918. — Divers crédits additionnels 135.867.292 » 17.550 o

LOI du y avril ma. — Relèvement de l indemnité de combat « i 1S4.050.0l0) » 1

LOI du 20 juin 191K. — Office rentraldes produits chimiques aérien es • I UNI. (irai.mil • M

Loi du 28 min 1918 « DIVAFR orÀdit« additionnels . . 1 Aftf Ao0 59Q • 4fi2 9A9 74 * a

Loi du 28 filin 1918. — Report da crédits de I'ATAPÀiPA 1917 k rAYerftaa 1918 .1 1 991 070 « m

f.rti du Vh septembre IQiK crédits a lditinn nnl a 1 3Q7 1Qf T7* - Kf ifr 9IA ^

Loi du 11 novembre 1918. — Clos et Dôrimés ' . 1 56.813 06 87 80

LoI du 14 novembre 1918. — indemnité exceptionnelle du temps de guerre aux personnel» I
civils de l'État et supplément du temps de guerre pour charges de famille aux personnels J
civils et rnîitai*Aa . . » 9QQ 3Q2 K19 - 1

Loi du 15 novembre 4918 Relèvement du taux des allocations militaires I .. 91 3 QAfi nm « 1

Loi du 15 novembre 1918 —- Relèvement dAS soldes militaires - ? aw »£? «on » I m

LOI du 43 novembre 1918. — Crédits pour les réquisitions civiles et la chaussure national» . . . i 95 non non . r

LOI du Zo novembre 1918. — Voyages on France /la souvariina et chefs H'Etaf ^trancrare i 4 nm fYl » I M

Loi du 29 dacembra 1918. PArnl A • application de la Ini du 9 avril 1918 I 4 rtm rm non » 1 »

Loi du 29 décembre 1918. — Indemnité exceptionnelle du temps de guerre aux officiers et I
sous-ffficîArs k solde mensuelle I 98 900 QOK I

Loi du 31 décembre 1918. » Divers frÂdit« additionnels I 9 1Q AQ8 ar . I »

LoI du 10 janvier 1919. ^ Fonds de roulement du compte spécial destiné au rétablissement
des voies ferrées dans leur situation d'avant-guerre » j 600.000.000 • . - -

Total des crédits additionnels

Report des crédits provisoires

■ ■ Total général

4.136.278.893 06

«.611.307.531 •

46.747.586.424 06

213.841.070 80

1.915.755.514 »

2.129.596.584 80
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Nous signalons que les crédit» ouverts jus-;
qu'ici sur l'exercice 1918, au titre du budget
ordinaire des services civils, s'élèvent
à ». 8.0S1.036.615
En ajoutant cette somme au

total ci-dessus,- de 46.747.586.4-4
on obtient un ensemble de cré
dits atteignant 51.823.623.035

Le total de» crédits annuels n'a pas cessé de
croître an cours de la période de guerre, comme
le montre le relevé suivant des crédits ouverts
depuis 1914:

Exercice 1914 (cinq mois)... 8.347.746.464
Exercice 1915.. ........ 22.804.486.525
Eïerciee 1916..... ...... ... . 32.945.145.169

Exercice 1917 41 .679 . 599 ■ 629
Exercice 1918............... S4.828. 623.039

Total. . ... ............ « 160.605.600.826

A l'occasion de l'opération' aujourd'hui im
posée, la commission des finances croit inté
ressant de faire connattre ci-après l'augmenta
tion de la dette publique :

Situation comparée de la dette publique au S i juillet 1914, au 31 janvier 1918
et au 31 janvier 1919.

DÉSIGNATION |DES NATURES DE DETTE

\

^SITUATION

au 31 juillet 1914. I m 31 janvier 1918. au 31 janvier 1919.

! ~ j f. I i fr.

Situation en capital.

Dette "consolidée I 21.922.217.434 | 61.125.531.247 1 89.001.057.131

! Tntnriani'A . i 10.657 145 335 9 or,7 mo 99À

Jette a terme | Extérieure » 10. 398. 700. 000 13.612.100.000

r Tntprîeurf - I 1.603.785.200 34.549.657.000 46.920.60! .400
jjeue litmamu [ Extérieure » I 11.443.117.0UU 13.7^.743.000

Totaux 34.188.147.969 J 127.049.691.240 172. 3S8. 101. 761

Charges annuelles.

1 A"Ï7 W* l 9 M 9 fA-> ! O fit irQ A/,î

l Intérieure 362.816.883 - 336.024.09G 331. 661. 324
Dctto a i h T f J» ! « ! 17" rt i AXX sm nm i r,rQ nnn

i Intérieure ^ 16.531.500 1.148.826.850 1.374.m. 600
LC uuuaub<ï>> • • i « i Euencure ! » WJ1.171.U0U 716. 687.000

* . Totaux 1.037.014.900 J 5.106.859.408 | 6.724.G7Î.G67

Ajoutons que la dette viagère atteignait 621
millions 30l,00i fr. en arrérages au 31 décem
bre 1918.
La conversion des crédits provisoires alloués

sur l'exercice 1918 en crédits définitifs, en ar
rêtant le total des dotât ions, permettra au
Gouvernement do poursuivre les- opérations
pendant la période complémentaire de l'exer
cice et de nous présenter ultérieurement les
comptes dans leur cadre accoutumé.
Les dotations budgétaires par ministère et

chapitre ont été constituées :

1° Par les décrets de répartition des crédits
provisoires trimestriels, qui portent la même
date que les lois qui ont ouvert ces crédits ;
2u Par divers décrets qui sont intervenus

pour modifier les répartitions primitives :
Décret du 4 février 1918, qui a transféré au

ministère de l'armement et des fabrications
de guerre les crédits de 655,300 fr. ouverts au
ministre de la guerre, par le décret du 30 dé
cembre 1917, pour les dépenses du service des
inventions ;
Décret du 2 mai 1918, qui a modifié la répar

tition des crédits du service des poudres et
salpêtres effectuée par le décret du 29 mars
1918.

3° Par les lois de crédits additionnels.
Ces dotations sont indiquées dans les an

nexes volumineuses que le Gouvernement »
jointes à l'exposé des motifs du projet de loi
déposé sur le bureau de la Chambre, an
nexes dont nous avons vérifié la parfaite exac
titude.

- isous nous bornons à en donner ci-après11
récapitulation, par partie et ministère.

MINISTÈRES ET SERVICES \
»

i
I .

TOTAL DES CRÉDITS OUVERTS

par service. par partit

1» Dépenses militaires et dépenses exceptionnelles des services civils.

1" partie. — Bette publique. i-

Ministère des finances 1.850.522.915 » ! 1.840.522.915 «
i

3e partie. — Services généraux des ministères.

Ministère des finances... *CfS fOA -
j

Ministère de la justice : t .
l re section. — Services judiciaires à Q.T7 î>^0 »

I '
t

z* section. — peuietmuires t. 443.770 »
muta vt-'i t? des au aires en aUKCX os.... . . . 45 .653.980 »

o u; i m n.a iu u i • ••«•••*•
Ministère de la guerre : * "

863.622.359 »

autiiuu. ~ Troupes métropolitaines uv cuiunicues. 9 1 ... . # # ^ . . 26.334.771.381 78
^ scvtLU.i. — Occupation uu mai vu ... ,

Ministère de l'armement et des fabrications de guerre : v
307.482.597 »

• lS.Hf-.97« .25ÎT » L

fc- sc^viun. — BUIIU9 ci ovjiiii/uo viijiv/o. 124.200 »
WiUlO UV 1U lll'tl su .

Ministère de l'instruction publique et des beaux^arts :
i 2. 229. 033.661 83

i

f • 86.168.560 » i

f 2.3W.4OT » i-



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT ES

MINISTÈRES ET SERVICES '

I J TOTAL DES CRÉDITS OUVERTS *

oat service. par partie.- /

Ministère du commerce, de l'industrie, des postes et des télégraphes, des transports maritimes et de la
marine marchande :

1 résection. — Commerce et industrie ! 28.003.415 •

2e section. — Transports maritimes et marine marchande 1.d»J.W9 •

Ministère du travail et de la prévoyance sociale - . 11.847.404 .

Ministère des colonies... 238.005.241 45 I

Ministère de l'agriculture et du ravitaillement : > 44.817.320.939 06

1" section. — Agricultur.e 205. 675.030 > i

2e section. — Ravitaillement général 10J.440 »

Ministère des travaux publics et des transports 810.535.300 «

Ministère du blocus et des régions libérées 461.009.082 ».

- 4e partie. — Frais de régie, de perception et d'exploitation des impôts et revenus publics.
Ministère du commerce, de l'industrie, des postes et des télégraphes, des transports maritimes et de la
marine marchande. — 2° section. — Postes et télégraphes 89.742.570 » 89.742.570 •

Total général ~ 46. 747.586. 424 06 j 46.747.586.424 08

Budget annexe du service des poudres et salpêtres , 2.129.596.584 86

Il convient de remarquer qu'à ces dotations viendront s'ajouter encore
jusqu'à la fin de l'exercice d'assez nombreux crédits supplémen
taires, qui ne manqueront pas d'atteindre sans doute un chiffre élevé,
js'ous donnons ci-après, en ce qui concerne le budget général, telle

quelle a été publiée au Journal officiel du 31 janvier dernier, la
situation, à la date du 31 décembre 1918, du compte d'emploi des
crédits ouverts sur l'exercice 1918 au titre des dépenses militaires et
des dépenses exceptionnelles des services civils :

Situation à la date du 31 décembre 1918 du compte d'emploi des crédits provisoires alloués au titre de l'exercice 1918.
(Dépenses militaires et dépenses exceptionnelles des services civils.)

MINISTÈRHS ET SERVICES

v .

TOTAL

des

crédits ouverts

au titre

de l'exercice.

TOTAL

des

émissions
d'ordonnances
et de mandats

depuis
le début de l'exercice.

HfinietÀrA des finances - • 1.708.386.R45 » 1.615.921 .684 07

MinictArA HA la ïnstipn -Il r« section • Services judiciaires . . 3.937.259 ■ 975.645 95

Ministère des affaires étrangères 42.593.700 ■ 29.016.588 45

Ministère de l'intérieur.
Ministère Ha la tri iai*ra •

c68.656.674 06 ! 663.244.194 72

4re section.— Troupes métropolitaines et foIonîales 26.508.944.695 64 16.354 119. 520 57

2e section. — Occupation militaire du Maroc c.
Ministère de l'armement et d es fabrications de fuerra:

308.953.424 04 244.495.941 19

Ire section — Armement et fabrications de guerre : 13 .1 32.r31 .&ra •» 7.533.713 f2

9« «Aftinn — Mines et combustibles . 124.200 H R9.7£n R7

Ministère de la marine
MinistÀrA de l'instri^tinn publique et des hAanx-arts *

2.228.0S5.611 55 (a) 1.195.223.393 »

i r« section. — Instruction publique 80.915.6L0 » 52.343.084 78

2* section. — Beaux-arts 2.349.4S0 » 684.939 37

Ministère du commerce, de l industrie, des postes et des télégraphes, des transports maritimes et de la
marine marchande:

1" section. — Commerce et industrie « 3). 195.815 » 26.507.681 10

section. — Postes et tel grapnes . 4 ... b9. 742. 570 » 59.842.868 04
Ministère nu travail et an la prévoyance snma A ... . . 11 Ka 7 /n/i . 7 >-.1 rM7 w

Ministère des colonies
Ministère de l'agriculture et du ravitaillement :

236.699.299 » 175.407.551 99

A re cofffAn. Agriculture 9fft ARK . QAQ 7/\A f*

9© section. — Ravitaillement général

Ministère des travaux publics et des transports 719 IYVÏ n 73f.3£Q fs

Ministère du blocus et des régions libérées 460.959.759 25 65.755.543 64

Totaux généraux. . .. ; 46.089.806.279 54 28.251.641.444 0«

(a) Y compris les dépenses faites pour le compte des ministères de la guerre et de l'arma ment sur des provisions fournies par ces
départements (guerre, 9,000,003 fr. ; armement,332,100,000 Ir. — Total : 341,100,000 fr.).
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On voit qu'à la date du 31 décembre 1918 le '
montant des ordonnancements était inférieur
de près de 18 milliards à celui des crédits ou
verts. Il est à présumer, dans ce» conditions,
que la période complémentaire de l'exercice
donnera encore lieu à des opérations consi
dérables pour les dépenses militaires et les
dépenses exceptionnelles des services civils.
Cette période complémentaire sera, d'ailleurs,
pour l'exercice 1918 comme pour les exercices
1914, 1915, 1916 et 1917, plus étendue qu'elle ne
l'est normalement en ce qui concerne les ser
vices do la guerre,, de l'armement et des fabri
cations de guerre et de la marine.
L'article 4 de la loi du 31 décembre 1917, por

tant ouverture de crédils provisoires pour les
dépenses militaires et les dépenses exception
nelles des services civils du 1« trimestre
de 1919, a prorogé, en effet, les dates de clô
ture de l'exercice 191? pour l'exécution des
services dont il s'agit, comme les lois des
29 mars 1915, 29 décembre 1915, 30 décembre
1916 et 30 décembre 1917 l'avaient fait en ce
qui concerne les exercices 1914, 1915, 1916 et
1917.

En conséquence -des explications données
dans ce rapport, nous avons l'honneur de vous
proposer d'adopter le projet de loi dont la
teneur suit ;

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Sont convertis en crédits défini
tifs les créditsprovisoires alloués aux ministres,
au titre de l'exercice 1918, en vue de faire face
aux dépenses militaires et aux dépenses excep
tionnelles des services civils par les lois des
30 décembre 1917, 29|mars, 29 juin et 26 sep
tembre 1918 et répartis par les décrets pris en
exécution desdites lois, ainsi que les crédits
alloués par des lois spéciales portant ouverture
de crédits additionnels aux crédits provisoires.
Les crédit s ouverts aux ministres, au titre de

l'exercice 1918, en vue de faire face aux dé
penses militaires et aux dépenses exception
nelles des services civils sont, en conséquence,
fixés à la somme de 46,747,586,424 fr. 06, savoir :

1° Dette publique 1.840.522.915 »
2° Services généraux des

ministères 44.817.320.939 06
3° Frais de régie, de per

ception et d'exploitation des
impôts et revenus publics. . 89.742.570 »

Total égal 46.747.586.424 06

Art. 2. — Sont convertis en crédits définitifs les
crédits provisoires alloués auministre del'arme-
ment et des fabrications de guerre, au titre du
budget annexe du service des poudres et salpê
tres, pour l'exeTcicel918, par les lois des 30 dé
cembre 1917, 29 mars, 29 juin et 26 septembre 1918
«t répartis par les décrets pris en exécution
desdites lois, ainsi que les crédits alloués par
des lois spéciales portant ouverture de crédits
additionnels aux crédits provisoires.
Les crédits ouverts au ministre de l'arme

ment et des fabrications de guerre au titre du
budget annexe du» service des poudres et sal
pêtres pour l'exercice 1918 sont en conséquence
fixés à. lt somme de 2,129,596,584 fr. 80. .

ANNEXE N° 62

(Session ord. — Séance du 25 février 1919.)"

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, tendant à assurer le logement
aux familles nombreuses par un dégrève
ment proportionnel d'impôts accordés aux
propriétaires, des immeubles habités par
elles, transmise par M. le président de la
Chambre à M. le président du Sénat
(Renvoyée à la commission, nommée le
12 novembre 1912, chargée "de l'examen du
projet de loi modifiant et complétant la loi
du. 12 avril 1906 sur les habitations à, bon
marché.)

ANNEXE N® 63

(Session ord. — Séance du 25 février 1919.)

RAPPORT fait au- nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par. la Chambre des députés, con
cernant la régularisation du décret du 27 juil
let 1918 portant ouverture de crédits sur
l'exercice 1918 au titre du budget annexe
des monnaies et médailles, par M. Jean
Morel, sénateur (1).

ANNEXE N° 65

(Session ord. — Séance du 25 février 1919.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, relative aux associations cons
tituées en vue de faciliter le logement des
familles nombreuses, transmise par M. le
président de la Chambre des députés à M. le
président duSénat (2). — (Renvoyée à la com
mission, nommée le 12 novembre 1912, char
gée de l'examen du projet de loi modifiant et
complétant la loi du 12 avril 1906 sur les
habitations à bon marché.)

ANNEXE N« 66

(Session ord. — Séance du 25 février 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant ouverture d'un compte spé
cial pour l'échange des monnaies alle
mandes détenues par les prisonniers de
guerre français, les habitants des régions
libérées, les Alsaciens et les Lorrains, pré
senté,- au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. Georges Clemenceau, président du con
seil, ministre de la guerre et par M. L.-L.
Klotz, ministre des finances (3). — (Renvoyé
à la commission des finances.)

ASN3XE N° 68

(Session ord. — Séance du 27 février 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés modifiant le paragraphe 3 de l'ar
ticle 4 de la loi du 9 avril 1898 concernant
les responsabilités des accidents du travail,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
président de la République française, par
M. Colliard, ministre du travail et de la pré
voyance sociale (4). — (Renvoyé à la commis
sion, nommée le 21 février 1901, chargée de
l'examen de la proposition de loi tendant à
modifier les articles 17 et 22 de la loi du
9 avril 1898 sur les accidents du travail. j

ANNEXE S* 69

(Session ord. — Séance du 27 février 1919.)
RAPPORT. fait au nom de là commission des
finances chargée d'examiner la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés
tendant à modifier l'article 112 de la loi de

finances du 13 juillet 1911, qui a fixé !&
traitements et indemnités des directeurs
et directrices d'écoles normales, par M. Eu
gène Lintilhac, sénateur (1).

Messieurs, la Chambre des députés, dans sa
séance du 3 décembre 1918, a adopté sans dé
bats, d'accord avec le Gouvernement et avec
la commission du budget, une proposition de
loi due à l'initiative de M. le député Bouifan-
deau et tendant à modifier l'article 112 de la
loi de finances du 13 juillet 1911, qui fixe les
traitements et indemnités des directeurs et di
rectrices d'écoles normales.
Cette proposition de loi a d'abord pour objet

de porter de 1,600 fr. à 2,000 fr. le maximum
de l'indemnité de direction, pour qu'il devienne
égal à celui des principaux de collège, et que
soit ainsi complétée l'assimilation entre le
personnel des écoles normales et celui (1 er or
dre) des collèges, établie en principe et confor
mément aux conclusions de la commission

extraparlementaire de coordination des traite
ments des fonctionnaires de l'enseignement.
Elle n'a pas pour point de départ un relève

ment de traitement anticipant sur ceux à
venir, mais une inteprétation plus large et plus
conforme à son esprit de l'article 112 de la loi
de finances du 13 juillet 1911.
La modification porte aussi sur la division

de l'indemnité de direction en quatre classes,
avec indication de l'attribution de chacune
d'elles, au choix ou à l'ancienneté.
Votre commission des finances vous propose

d'adopter la première de 'ces dispositions qui
est juste et la seconde qui est judicieuse.
En conséquence, elle soumet à votre appro

bation la proposition de loi suivante.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les dispositions de l'arti
cle 112 de la loi de finances du 13 juillet 1911
visant les traitements des directeurs et direc
trices d'écoles normales sont modifiées comme
il suit :

« Art. il. — Les directeurs et directrices

d'écoles normales sont rangés, comme pro
fesseurs, en six classes dont les traitemenls
sont égaux à ceux des professeurs d'écoles
normales d'instituteurs et d'institutrices.

« Ils reçoivent en outre, à titre d'indemnité
de direction, un supplément de traitement
soumis à retenue dont le taux ne peut être in
férieur à 1,000 fr. ni supérieur à 2.000 fr.

« Cette indemnité se répartit en quatre
classes, ainsi qu'il suit :

4e classe 1.000/r,
3" classe 1.400
2° classe i.ffu
1" classe 2.00U

« Les augmentations successives du taux de
l'indemnité ne peuvent être accordées au
choix qu'après trois années passées dans la
classe inférieure. Elles sont accordées « l'an
cienneté après six vans passés dans la qua
trième classe et cinq ans passés dans les deux
autres.

ANNEXE N® 70

(Session ord. — Séance du 27 février 191?.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'armée chargée d'examiner la proposiUof de
loi, adoptée par la Chambre des députés,
tendant à modifier les lois des 2t mw 1®
et 7 août 1913, en ce qui concerne les M*-

.missions de réforme, par M. Victor LeurtiWi
sénateur (2).

Messieurs, l'honorable M. Doizjv. dépii#. «
déposé sur le bureau de la Chambre, le 27 a*"
vembre 1916, une proposition de loi tendant «
compléter les lois du 21 mars 1905 et 7 aom
1913, en ce qui concerne les commissions
réforme.

(1) Voir les nM 4147-5485 et . in-8° n° 1191
— 11e législ. — de la Chambre des députés.

(1)\oirles n* 1 538, Sénat, année 1918- et
5051-5839, et in-8" n° 1151. — 11« législ. de la
Chambre des députés"

(2) Voir les nos 4580-5486 et in-8° n° 1192
11 e législ. — de la Chambre des députés.
(3) (Voir les nos 5w7-5682 et in-8° n° 1197 —.

1!« législ. — de la Chambre des députés.")
( !) Voir les il0" 5151-561S et in-8° n* 1190 —
l'législ. de la Chambre des députés.

(1) Voir les nos 506, Sénat, année 1919,
5073-5217 et in-8® n° 1133. — 11* législ; àe "
Chambre des députés. . .•

(2) Voir les nM 420, Sénat, année 15!8, «'
2732-4239-4390 et in-8» n° 1094- —
la Chambre des députés.
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Ces deux lois sont, en effet, muettes sur la
composition de ces conseils.
C'est une simple instruction ministérielle du

21 janvier 1910 qui détermine les conditions de
leur fonctionnement, qu'il s'agisse de la mise
en réforme des hommes de troupe, de leur
classement dans le service auxiliaire ou de
leur changement d'arme.
Elle se trouve composée :
D'un général de brigade, président ;
D'un fonctionnaire de l'intendance ;
Du commandant du bureau de recrutement

de la subdivision ; . .
De l'officier commandant la gendarmerie de

l'arrondissement.
Il n'y figure aucun médecin. Les deux méde

cins indiqués par l'instruction ne sont là que
pour assister les commissions de réforme et
leur donner les éclaircissements qu'elles peu
vent demander.

11 n'est pas besoin d'insister sur l'anomalie
d'une pareille composition d'où la compétence
professionnelle est exclue.
C'est li qu'il faut chercher l'explication des

nombreuses erreurs commises et des réclama
tions formulées contre pas mal de décisions
fâcheusement erronées.
Une seule chose peut surprendre, c'est qu on

ait attendu aussi longtemps une composition
rationnelle des commissions de. réforme, celle
qui consiste à donner aux officiers du service
de santé la prépondérance dans des orgnnis-
mes où la compétence médicale doit primer
toutes les autres considérations, et où doivent
être raisonnablement admis de pair les méde
cins de carrière et ceux du cadre complémen
taire.

Ces améliorations, la proposition de loi com
plétée de M. Doizy les réalise, en composant
la commission spéciale de réforme de quatre
membres appartenant au cadre actif ou au ca
dre complémentaire, dont deux officiers du
service de santé et deux officiers des armées
combattantes, et en en confiant la présidence
avec voix prépondérante, à un médecin ins
pecteur ou principal.
Dans ces conditions, votre commission de

l'armée vous propose d'adopter purement et
simplement la proposition de loi votée par la
Chambre des députés, le 5 novembre 1918, et
transmise au Sénat le 7 novembre suivant,
ainsi conçue :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 10 de la loi du
7 août 1913, modifiant l'article 19 de la loi sur
le recrutement du 21 mars 1905, est complété
par los dispositions suivantes :

« Les hommes qui, à leur arrivée au corps ou
pendant la durée de leur séjour sous les dra
peaux, sont jugés impropres au service, sont
immédiatement proposés pour la réforme et
déférés à la commission spéciale de la subdivi
sion de région où ils se trouvent.
« La commission spéciale de réforme est

composée de quatre membres appartenant au
cadre actif ou au cadre complémentaire :

« Un médecin inspecteur ou principal, pré
sident ;

« Un médecin-major de l r* ou de 2« classe,
désignés par le directeur du service de santé
de la région ;

« Deux officiers appartenant aux armes com
battantes désignés par le général commandant
la subdivision et ayant un grade inférieur à
celui du médecin inspecteur ou principal pré
sident.

« lin cas de partage des voix, celle du prési
dent est prépondérante.

« Un fonctionnaire de l'intendance et le
commandant du bureau de recrutement de la
subdivision assistent la commission de ré
forme.

« 11 en est de môme du médecin chef de ser
vice et du major en ce qui concerne les hom
mes de leur corps. »

ANNEXE N° 79

(Session ord. — Séance du 5 mars 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, adopté avec modifica
tions par le Sénat, modifié par la Chambre
des députés, sur la réparation des domma

ges causés par les faits de la guerre, par
M. Reynald, sénateur (1).

Messieurs, le projet de loi sur la réparation
des dommages causés par les faits de la guerre
revient devant vous, modifié par la Chambre.
Nous n'avons pas besoin d'insister sur son
importance ni sur l'urgence spéciale qu'il pré
sente. Lorsqu'il a été soumis pour la première
fois à votre examen, les armées allemandes
foulaient encore le sol français et il était im
possible d'assigner à la victoire une date pré
cise. Pourtant les sinistrés nous pressaient déjà
d'activer nos travaux et se montraient anxieux

de connaître le texte qui déterminerait l'éten
due de leurs droits. Aujourd'hui, leur impa
tience est plus vive, ce dont nous ne pouvons
être surpris. Plusieurs mois se sont écoulés
depuis la signature de l'armistice et l'effort
législatif qui est à la base de leurs efforts in
dividuels n'est pas encore accompli. Votre
commission a tenu à leur donner satisfaction
et a mis tout son zèle à préparer avec la plus
grande rapidité le texte qui vous est proposé,
afin de ne pas retarder d'un seul jour la date
de vos délibérations.

Il faut aboutir, c'est la préoccupation qui a
toujours été présente à notre esprit. Les
malheureux habitants do nos départements du
Nord et de l'Est ont subi tous les maux que
peuvent engendrer l'invasion et la guerre ; ils
ont souffert dans leurs personnes et leurs biens,
et nous savons aujourd'hui avec quelle froide
cruauté et quelle exactitude méticuleuse les
Allemands ont réalisé leur plan méthodique
de destruction et de pillage. Durant cette pé
riode trop longue d'exil ou d'asservissement,
nos compatriotes ont accepté l'inévitable sans
protestations inutiles, les yeux fixés sur l'ave
nir, attendant le jour de la victoire qui devait
être celui de la réparation. La victoire est
venue et les sinistres attendent encore la loi
réparatrice. Parmi les causes de ce retard, il
en est qui sont indépendantes de nous et plus
fortes que nos volontés : la crise des transports,
le manque de personnel, l'insuffisance dn ma
tériel, la difficulté des accès, l'ampleur du dé
sastre ont singulièrement alourdi et compliqué
la tâche. Il ne faut pas que nous y ajoutions
par des erreurs ou des hésitations ? il ne faut
pas que, même par des scrupules de régle
mentations, nous suscitions de nouveaux obs
tacles ; il suffit de ceux que la nature, l'affai
blissement temporaire de nos moyens d'action
et le trouble résultant de plus de quatre an
nées de guerre opposent au désir de reconstitu
tion rapide qui animent les Français des ré
gions dévastées. Le texte confié à notre rédac
tion doit être, autant qu'il dépend de nous,
simplifié et éclairci ; ce doit être aux mains
des intéressés un instrument de précision et
de rapidité, écartant les formalités qui ne sont
pas indispensables, ouvrant toute large la
route devant le sinistré et lui permettant d'at
teindre à bref délai le but auquel il tend, c'est-
à-dire la remise de fonds qui lui permettra en
fin d'agir et de s'employer utilement à recons
tituer son foyer.
Tel est le sentiment dans lequel nous avons

repris et tâché d'amender le texte du projet.
Avant tout, nous nous sommes appliqués à as
souplir ses dispositions pour les mieux adapter
à la nécessité de solutions pratiques ; nous
avons également cherché à le faire bénéficier
de l'expérience acquise au cours de ces der
niers mois. Est-ce bien ainsi que nous devions
comprendre notre rôle ou fallait-il plutôt clore
le débat en adoptant dé façon pure et simple
les décisions nouvelles de la Chambre ? Per
sonne n'en a jugé ainsi et les intéressés ont
été les premiers à nous signaler des modifica
tions qu'ils jugent désirables. D'autre part, le
Sénat a fait prévaloir par un vote unanime des
idées essentielles dont la réalisation lui paraît
indispensable au succès de l'œuvre de répara
tion. Il ne saurait y renoncer brusquement
sans trahir sa pensée et désavouer l'intérêt
qu'il porte aux populations des départements
dévastés. Nous n'avons pas cru pouvoir lui de
mander ce sacrifice.
Mais alors, dira-t-on, vous perpétuez le con

flit entre les deux Assemblées. Ce n'est certes
point notre intention, et le mot même de con
flit nous semble devoir être écarté. Le Sénat et

la Chambre, peuvent avoir, sur le difficile pro
blème de la réparation des dommages, des
conceptions différentes, ils ont sûrement une
pensée commune sur la nécessité d'une
prompte solution. L'un et l'autre veulent
aboutir et s'efforcent de ménager la pos
sibilité d'une entente. Reconnaissons fout
de suite que la Chambre en a donné des
preuves évidentes dans ses dernières délibé
rations. Sous la présidence autorisée de l'ho
norable M. Desplas, sa commission a préparé
les voies à une conciliation, en prenant pour
base de ses travaux le texte du Sénat et en
s'appropriant maintes fois sa rédaction. D'ac
cord avec le Gouvernement, elle a procédé à
des correctians et à des retouches successives
que la Chambre a accueillies dans une pensée
certaine de transaction, et nous devons indi
quer, au moment où le débat va s'ouvrir de
vant le Sénat, que l'intervalle qui séparait les
deux Assemblées, est, de ce fait, très sensible
ment diminué. Il nous sera aisé d'en fournir
la démonstration au cours de ce rapport.
Nous voudrions que notre bon vouloir ne fût

pas jugé moindre, et nous avons tâché, à notre
four, de ne nous éloigner des volontés expri
mées par la Chambre. Nous l'avons suivie sur
un grand nombre de points, et toutes les fois
que nous avons pu le faire, sans manquer à
une conviction profonde, nous avons préféré
son texte au nôtre. Souvent, du reste, ce choix •
était justifié par les améliorations ou les pré
cisions qu'elle avait apportées au cours de ses
travaux.

En réalité, les divergences qui subsistent, et
que nous n'entendons pas contester, sont peu
nombreuses et, souvent même, sur ce petit
nombre, l'écart des opinions primitives est
considérablement réduit. S'il n est pas com
plètement supprimé, c'est que nous croyons
fermement que eertains remaniements s'im
posent et que nous ne pourrions souscrire &
certains abandons sans compromettre l'effica
cité si désirable de la loi. Il n'y a là ni parti
pris ni préférence personnelle. Nous savons
qu'en pareille matière le point exact de vérité
est difficile à rencontrer. Nous nous y sommes
efforcés de notre mieux en exposant loyale»
ment les motifs qui ont entrainé notre déci
sion.

TITRE 1"

DISPOSITIONS GÉNÉRALBS

Le premier article édicte le principe de soli
darité qui est à la base de la loi qui a pour
objet de répartir équitablement, entre tous les
Français, les charges de la guerre. L'invasion
ayant pesé exclusivement sur une partie de
notre territoire, il est juste que l'ensemble de
la France s'applique à soulager lesmaux qu'elle
a causés et n'en laisse pas reposer le fardeau
sur les seules populations des régions envahies.
Puis viennent la définition des dommages

prévus per la présente loi et l'affirmation d'une
volonté de réparation intégrale. Pour faciliter
par une meilleure méthode les constatations et
les évaluations et. plus encore, pour amener
des solutions rapides, les dommages sont clas
sés et groupés par catégories. Ce classement,
adopté par le Sénat dans ses délibérations anté
rieures, a été maintenu par la Chambre. Il a
pour effet de canaliser et clarifier les réclama
tions produites par les intéressés, d'activer le
travail des commissions et, par cela même,
leurs décisions ; enfin, de permettre la fixation
immédiate de l'indemnité pour tous les. points
qui ne suscitent ni discussion ni litige. Les
catégories constituent un cadre logique dans
lequel s'ordonnent toutes les opérations qui se
déroulent depuis l'introduction de la demande
jusqu'à l'obtention du payement. Userait super
flu d'insister plus longtemps sur leur impor
tance et leur utilité indiscutable.
Enfin l'article 3 indique quels sont les béné

ficiaires de la loi. Elle concerne les seuls
Français, et c'est pour ses nationaux que la
France légifère dans le présent texte. Sans
doute la liste des victimes de la guerre est plus
longue. De nombreux ressortissants des puis
sances alliées possédaient des biens en France
et ont participé au dommage causé par l'in
vasion. Par contre, des Français ont été atteints
à l'étranger. En Belgique, en Pologne, en
Russie, dans les Balkans, des entreprises fran
çaises étaient prospères et florissantes ; ceux
qui les dirigeaient soutenaient notre renom et
travaillaient pour accroître l'expansion . de
notre industrie et le rayonnement de notre

(1) Voir les n°» Sénat 20-315-408, année 1917,
25, année 1919, et 50-578-641-719-678-904-1290-
2095-2345 et annexe — 2507-4140-5021-5375-5432-
5446 et in-8° n« 614 et 1181 — 11« législ. — de
la Chambre des députés.
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action commerciale. Ils ont été englobés dans
le désastre et demandent à être compris dans
la réparation. Nous ne discutons ni leur droit
pi leurs titres ; mai?, les accueillir ici, serait
ouvrir un ordre complexe de questions
nouvelles; ets questions, le projet actuel ne les
aborde ni ne .'es exclut. Ce n'est qu'après des
négociations diploniatiques préalables que des
traités pourront intervenir, réglant entre les
nations intéressées le traitement réservé à
leurs nationaux. Tel est le sens du dernier

paragraphe de l'article 3 ; il prévoit les accords
futurs à conclure entre Etats et, d'ores et déjà,
par provision, autorise les étrangers à faire
constater et évaluer les dommages dont ils ont
souffert sur notre territoire.
Pourtant une précaution s'impose. Il ne (aut

en aucun cas, que les sommes consacrées par
la France à l'œuvre de réparation s'égarent et
tombent dans les mains ennemies. C'est à pro-

Fosledemsasnodciétésoqtue ltarequ reesstsioornt issse pose.esQ puandAllemand ou tout autre ressortissant des puis
sances ennemies est propriétaire de biens ap
parents, sa qualité est aisément reconnue et il
est facile de l'écarter. Quand il se perd dan*
les rangs des actionnaires, il peut échapper
aux recherches, et on aboutirait à ce résultat
paradoxal que, sous le couvert d'une société
française, des gens qui ont porté les armes
contre nous seraient indemnisés aux frais de la
France.

L'article 3 a voulu parer à cet inconvénient
en obligeant les sociétés qui comptent parmi
leurs porteurs d'actions des sujets ennemis à
rembourser à l'État la part d'indemnité dont
le capital détenu par ces porteurs aurait béné
ficié. Les conditions d'application auxquelles
donne lieu cette prescription exigent une ré
glementation détaillée ; il a paru normal de
laisser à un décret d'administration publique
le soin de les établir, plutôt que d'en surchar
ger la loi.

TITRE II

DE L'INDEMNITÉ

Nous retrouvons, semblables, dans leurs
grandes lignes, les dispositions que le Sénat
a déjà approuvées et notre exposé en sera
rendu plus facile et plus bref.
Tout d'abord se présente les distinctions né

cessaires entre les dommages immobiliers et
les dommages mobiliers. Ils sont différents
de nature et doivent être traités séparé
ment.
Envisageons d'abord le cas des immeubles.

Le sinistré possédait une maison, une ferme
ou une usine qui sont endommagées ou dé
truites. Quelle indemnité va-t-il lui être alloué
et sur quelle base en reposera le calcul?
Sera-t-il payé sur la valeur d'avant-guerre ou
sur le taux plus élevé des valeurs actuelles ?
Cela dépend de lui et de la décision exprimée.
S'il a la volonté de reconstruire sa demeure ou
de reconstituer son exploitation, s'il remploi,
pour user du terme accepté, il lui sera tenu
compte de la part qu'il prend à l'œuvre de relè
vement. Si, au contraire, il reste inactif etn'af-
fecte pas les sommes qui lui sont allouées à un
travail de reconstitution, s'il ne remplace pas,
en un mot, l'indemnité sera moindre. C'est sur
cette différence de traitement que la Chambre,
et après elle le Sénat, ont édifié tout le sys
tème de la réparation en matière immobi
lière, sans toutefois aboutir aux mêmes consé
quences.
Nous n'avons pas l'intention de reprendre

ici dans leur développement les deux thèses
qui ont respectivement triomphé dans l'une et
1 autre Assemblée. Les arguments en sont con
nus de part et d'autre et nous n'aurons qu'à
les rappeler sous une forme rapide. Ce que
nous voulons en premier lieu retenir c'est
l'accord de pensée et la communauté de senti
ment qui se sont manifestés sur le principe du
remploi et son utilité. Il y a vraiment abus de
langage à nommer, pour les opposer, les parti
sans du remploi et ses adversaires. Tout le
monde est pour le remploi, puisque tout le
monde désire que les sinistrés se remettent à
l'œuvre et fassent surgir de nouveaux immeu
bles là où n'existe plus que des ruines. Nous
souhaitons même que cette activité s'exerce
sur les lieux où le dommage a été produit pour
que la maison soit rebâtie là où était la mai
son, pour que l'usine fonctionne là où précé
demment fonctionnait l'usine. La solution qui
a nos préférences, c'est le remploi et le rem
ploi sur place ; nous sommes donc en complet

accord avec la Chambre sur le but à atteindre ;
la divergence ne porte que sur le choix des
moyens.
Contrainte, avait dit la Chambre. Persuasion,

a répondu le Sénat. Nous avons pensé que la
méthode la plus sûre était de faire crédit aux
libres initiatives^ et nous avons fait confiance
aux sinistrés. Nous avons cru, et nous croyons
encore, qu'ils sont prêts à répondre à l'appel
de la terre natale. Pour cela, nous comptons sur
l'adaptation profonde de ces populations labo
rieuses aux contrées où elles ont vécu, sur la
force du lien qui unit l'homme aux lieux où il
a grandi, où il a souffert, sur la grande pitié
qu'éprouvent nos compatriotes des régions dé
vastées devant le désastre de leurs villages et
de leurs cités. Nous savons aussi que ces con
trées, si éprouvées soient-elles, conservent en
elles-mêmes les richesses et les puissantes res
sources qui sont la source et le secret de leur
prospérité. N'est-ce pas le gage le plus sûr de
leur renaissance, et notre conception n'est-
elle pas en harmonie complète avec l'affirma
tion de solidarité qui est inscrite au frontis
pice de la loi ?
Nous ne nous en sommes pas tenus d'ail

leurs à ces considérations purement sentimen
tales et nous avons donne au remploi des sti
mulants certains et positifs. Nous avons voulu
que le sinistré fût sollicité par son propre inté
rêt et, pour que le remploi exerçât un attrait
plus vif, nous l'avons doté d'avantages consi
dérables, dont l'intérêt ne peut échapper à
personne. Notons-les en quelques mots.
Celui qui ne remploie pas reçoit pour toute

indemnité une somme égale au montant de la
perle subie, c'est-à-dire du coût de construc
tion de l'immeuble avant la guerre ; encore
subit-il la réduction de la dépréciation qui ré
sulte de la vétusté, dépréciation qui peut quel
quefois atteindre 50 p. 100 et même plus de la
valeur représentée par le coût de construction.
Quand nous étudierons les modalités de paye
ment, nous verrons que cette indemnité ré
duite ne lui est remise que par acomptes es
pacés et que le payement s'en effectue en dix
années. Le sinistre n'obtient donc que ce qui
lui est dû strictement d'après un calcul rigou
reux.

Au cas de remploi, la situation devient tout
autre. La perte subie ne représente plus la
totalité de l'indemnité allouée ; elle n'en est
plus qu'un élément. La dépréciation résultant
de la vétusté est doublement atténuée, d'abord
par l'allocation d'une somme de 10,000 fr. en
toute propriété, qui, le plus souvent, la fera dis
paraître, ensuite par la fixation d'un maximum
qui ne lui permettra pas d'excéder 20 p. 100 du
coût de la construction à la veille de la mobi
lisation ; la réduction atténuée qui subsiste
est compensée, si le sinistré le désire, par
l'avance de pareille somme à un taux avanta
geux: Ainsi la part du remployant est déjà
plus forte ; elle s'enrichit, en outre, des frais
supplémentaires, c'est-à-dire du complément
d'indemnité nécessaire pour assurer la recons
truction ou la reconstitution sur la base des
prix actuels, et l'on sait quelle progression ont
suivi ces prix depuis le début de la guerre.
Ces avantages réunis sont tels qu'ils ne peu
vent laisser hésitantaucun de ceux qui sont
dans la possibilité d'effectuer le remploi et
que seuls s'y refuseront ou s'abstiendront
ceux qui en sont détournés par des motifs d'une
réelle gravité.
Au titre du payement, nous pourrons repren

dre ce parrallèle : la supériorrté du rem
ployant est accrue par les facilités dont il
bénéficie pour la remise des fonds. Il touche,
sans justification, un important acompte de
25 p. 100 de la perte subie et perçoit le solde
de l'indemnité au fur et à mesure de ses
besoins. Aucune limitation ne lui est opposée ;
seule, son activité règle la date des versements,
et il peut peut en hâter le cours tandis que le
non-remployant est enfermé dans un cercle
d'annuités qu'il ne peut rompre et dont il lui
est impossible d'accélérer la marche.

11 ne suffit pas de rendre le remploi attrayant
et désirable pour tous; il faut de plus que la
réalisation en soit facile et mise à la portée de
chacun. Pour y atteindre, nous laissons à tout
sinistré la faculté d'opter pour le mode d'acti
vité qui lui convient et qui l'attire ; il peut, à
son gré, s'écarter de la voie qu'il a suivie si
elle le rebute et procéder par libre choix.
Quels qu'aient été, avant la guerre, sa situa
tion, sa profession ou son emploi, il a le loisir
d'en changer. D'agriculteur, il peut devenir
industriel ou réciproquement, à moins que ce

soit le commerce qui le tente. Nous ne Id;
demandons que de travailler et de produire ;f
sera, dans tous les cas et au même titre, COQ.
sidéré comme ayant adhéré au, remploi «t
jouira des mêmes avantages.
Il peut donc, pour des raisons dont il reste

seul juge, modifier la nature de son effort; fl
peut aussi déplacer le siège de son activité, s'il
croit qu'un changement de lieu en augmentera
la valeur. Cette faculté de déplacement peut
s'exercer dans un rayon de 50 kilomètres au
tour de la commune où s'est produit le dom
mage, sans que le sinistré perde sa qualité de
remployant. Il nous a paru que cette distance,
bien qu'arbitrairement fixée, donne au dépla
cement assez de jeu pour permettre le choùt
d'un emplacement qui réunissse les meilleures
conditions économiques. Ainsi, sans favoriser
l'exode, le texte facilite des améliorations con
formes à l'intérêt général aussi bien qu'à celui
du sinistré.

Enfin, on peut supposer que celui qui vou
drait remployer soit arrêté par l'insuffisance
de ses ressources ou de ses forces, qu'il se
défie de lui-même et n'ose entreprendre, qu'il'
sente le besoin d'un appui ou d'une concentra
tion d'efforts. Il n'est pas tenu de demeurer
seul, il peut se joindre à d'autres attributaires
pour mêler ses droits avec les leurs ; il peut
même en faire apport à une société et con
fondre son indemnité dans le patrimoine
social. Dans ce cas, le terrain du remploi
s'élargit de façon à embrasser tous les modes
d'activité possibles ; il accueille les forts et les
faibles, les entreprenants et les timides; il
étend en même temps ses limites territoriales,'
puisque chacune des exploitations, quPs'unis-
sent pour n'en former qu'une, met au service
de l'exploitation centralisée le rayon de dépla
cement dont elle dispose.
En attribuant au remploi de si puissants

avantages, nous avons la conviction de le ren
dre aussi fréquent et aussi efficace qu'il peut
l'être ; la combinaison du régime de liberté
avec l'attirance de la prime, nous paraît être la
solution exacte qui respecte les droits de cha
cun et mobilise toutes les énergies. Pourtant
nous sommes obligés de reconnaître que la
Chambre à résolu différemment le problème
et s'est inspirée d'une autre doctrine. La ques
tion du remploi divise les deux Assemblées;
c'est le point capital du débat, et nous devons
l'aborder avec une pleine franchise.
La Chambre estime que le sinistré est dans

l'obligation morale de reconstituer- les biens
détruits, et, dans son premier texte, elle atta
chait à cette obligation une sanction rigou
reuse qui allait jusqu'à la privation de toute
indemnité. Pour échapper à cette déchéance -
c'est le terme couramment employé — le sinis
tré devait se munir d'une dispense et se plier
à la nécessité d'une sollicitation. La juridiction
devant laquelle il devait se présenter n'était
autre que le tribunal des dommages de guerre.
Le demandeur en dispense présentait ses expli
cations, exposait ses motifs, produisait toutes
les raisons qui l'écartaient du remploi, après
quoi le tribunal jugeait. Si la sentence était
favorable, le non-remployant recevait la mai
gre réparation d'un tiers inaliénable pendant
dix ans, dont il devait se contenter de perce
voir la rente. Si la dispense était refusée, 18
non-remployant était déchu de tout droit.
Le Sénat s'étant montré plus libéral et plus

large. Celui qui veut remployer remploie, celai
qui ne veut ou ne peut remployer, ne remploie
pas. Il ne doit de comptes à personne aucun
tribunal n'intervient, aucun juge ne reclanis
aveux ou confidences. Il existe simplement
deux catégories de sinistrés. Ceux qui rem
ploient obtiennent les avantages que nous
avons plus hautj'appelé ; ceux qui s'abstiennent
du remploi revendiquent néanmoins l'applica
tion du principe de solidarité que la loi con
sacre. Ils auront moins, d'ailleurs, puisque leur
part s'arrête au montant de la perte subie; ils
seront payés moins rapidement, puisque l'in
demnité leur sera versée en dix ans. Le textf
du Sénat leur accordait cependant un premier
acompte de 25 p. 100 sur le chiffre total <18
leur indemnité. Somme toute, bien que sensi
blement moins bien traités, ils participaient
néanmoins au bénéfice de la loi de réparation-
Voilà quelles étaient les différences qui sé

paraient le texte des deux Chambres. Qu'en
subsiste-t-il aujourd'hui ? Le fossé est-il tou
jours aussi large ou n'est-il pas en grande Par
tie comblé ?

11 ne saurait y avoir le moindre doute à cet,
égard. D'une part, l'obligation du remploi a dis-'
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Sacru,éaenncce sensccqueélainChammnbitrée a etffasé laéchéance et accordé indemnité 4 tous les
Sinistrés, quelle que soit leur attitude, ce qui
est conforme à la pensée du Sénat. A noire
tour, nous vous proposons d'enlever au non-
remployant l'avantage d'un premier acompte
plus important et de décider qu'il sera payé
par dix versements égaux et annuels, nous rap
prochant ainsi de la sévérité dont la Chambre

- /ait montre à son égard.
A quoi se réduit donc le désaccord ? A peu de

chose au tond, si on se reporte aux divergen
ces du début. II subsiste pourtant le désir de la
Chambre de sonder le cœur des sinistrés qui
ne remploient pas, afin de distinguer les ré
fractaires et ceux qui sont vraiment, incapa
bles d'agir. Elle poursuit l'idée que le non-
remploi ne sera pas toujours dicté par la né
cessité ou par l'impossibilité de reprendre la
tâche ; elle soupçonne une intention mauvaise,
l'arrière-pensée de se soustraire à un devoir
social, et comme elle veut punir cette inten
tion mauvaise, elle entend maintenir une pé
nalité dont elle pourra user contre le sinistré
coupable. En outre, puisqu'il faut procéder à
cette discrimination et séparer les bons des
méchants, elle conserve le système des dis
penses et continue à s'en remettre au tribu
nal des dommages de guerre du soin d'établir
cette sélection.
Comment sont alors traités les non-rem-

ployants ? S'ils ont obtenu la dispense, ils re
çoivent, comme nous le proposons, la somme
représentant le montant de la perte subie dont
le payement se fait en dix annuités égales. A
défaut de dispense, ils ne touchent- que des
titres inaliénables pendant dix ans et dont, par
conséquent, la disposition leur est interdite.
C'est une tutelle financière qui leur est impo
sée, et ils sont, dans une certaine mesure, frap
pés d'incapacité.
En réalité donc la divergence ne porte plus

que sur des points d'importance secondaire,
mais sous ces points secondaires s'abrite la
même opposition doctrinale. Nous pensons
qu'il était nécessaire de réduire le différend à
sa valeur exacte qui est peu considérable. Nous
en serons plus à l'aise pour reprendre les argu
ments que nous croyons devoir placer en face
de ceux que la Chambre invoque et qu'on nous
pardonnera de relater ici sous une forme con
cise. Dans son remarquable rapport, l'hono
rable M. Desplas leur a donné une ampleur et
un relief tout particuliers ; ils ont été éloquem
ment développés à la tribune par l'honorable
M. Forgeot, et le très distingué rapporteur du
dernier texte, M. Eymond, les a repris avec
une logique serrée et vigoureuse. Nous les
avons attentivement suivis; et, tout en rendant
hommage à leur talent, nous demandons à
présenter à notre tour nos raisons.
Nous n'insisterons pas longuemet sur le droit

individuel du sinistré. Nous considérons que
ce droit est inscrit dans les deux premiers ar
ticles de la loi et que le dommage appelle la
réparation. Mais il n'est pas utile de soulever
des questions doctrinales et d'opposer thèse à
thèse, alors qu'il ne s'agit plus ici que d'une
modalité de payement
Plus fort en apparence est l'argument tiré de

la restitution de la chose elle-même. Le rem

ploi, nous dit-on, est le seul mode d'indemni
sation que vous puissiez demander. 11 ne s'agit
ici ni d'assurance ni de responsabilité quasi
délictuelle qui se traduisent par l'attribution
d'une indemnité promise ou l'allocation de
dommnges-intérêts. Le remploi rend la chose
elle-même ; si on la refuse, on n'a plus, en
réalité, aucun motif de réclamation.
A cela, nous avons répondu que la thèse

serait exacte si l'État pouvait restituer la chose
et la reconstitution par lui-même, mais il n'en
est rien. Il se sent incapable de le faire et il
ne le tente pas, avec raison du reste; il ne rend
pas la chose, il donne de l'argent au sinistré
en lui imposant une affectation, ce qui est très
différent. Le sinistré garde donc pour lui toutes
les difficultés de la reconstitution. D'ailleurs
il est des biens, tels qu'un verger ou une
forêt, qu'il est impossible de recréer sans le
secours du temps. Il n'y a donc pas identité
entre le résultat de la reconstitution et le bien

détruit. Nous sommes ramenés par les faits à
cette notion d'indemnité qu'on voudrait effa
cer pour y substituer celle de la restitution.
Ces discussions peuvent intéresser les profès- '
sionnels de la controverse ; elles ne sauraient
Retenir longtemps les sinistrés.
Allons au fait. Si nous fouillons la doctrine !

.de la Chambre, nous ne trouvons, au fond, ,

qu'une raison, pour mieux dire une crainte,
celle de l'exode des capitaux et des énergies
vers des régions moins éprouvées. La guerre a
été longue et le désastre est considérable.
N'est-il pas à redouter que des industriels, re
butés par les obstacles qu'ils rencontrent pour
relever leurs usines, ayant parfois exercé leur
activité sur un autre point du territoirependant
que durait l'invasion, ne se laissent séduire à
la tentation d'une vie plus facile et déjà tracée
et renoncent à l'effort qu'on attend d'eux ? C'est
pour ceux-là qu'était faite la sanction et qu'on
a forgé une contrainte ; c'est pour les atteindre
qu'on réclame une pénalité.
Nous estimons que cette crainte n'est pas

fondée. Les industriels du Nord et de l'Est, les
gros sinistrés, pour reprendre un terme dont
on s'est servi, seront sans doute, plus que tous
autres, sensibles aux avantages du remploi.
Appliqués à des intérêts considérables ces
avantages sont tels qn'ils paraissent détermi
nants. Les non-remployants, à notre avis, se
rencontreront dans une classe plus humble,
parmi les travailleurs qui vivent de leurs bras
et qui, malgré leur attachement à la terre
natale, seront obligés de s'éloigner si l'atelier
ou l'usine tardent trop à s'ouvrir. C'est là, pour
nous, qu'est le danger, rendu plus grand par
l'étendue du désastre, car il y aura beaucoup
de non-remployants involontaires et c'est une
raison de pfus pour les traiter avec douceur et
faire preuve à leur égard de bienveillance.
Mais le tribunal des dommages de guerre

saura, nous dit-on, mettre chacun à son rang
et seuls seront atteints ceux dont la résistance
et l'inaction sont condamnables. Son interven
tion ne constitue-t-elle pas une garantie elll-
cace ?

Nous répondons : non. Il no convient pas,
quand on se trouve en présence des victimes
de la guerre, de leur imposer une comparu
tion en justice et de les forcer à exposer leur
situation devant un tribunal qui les jugera
dans leurs personnes et dans leurs intentions.
Nous doutons, au surplus, de la compétence de
ce tribunal appelé à apprécier les conditions
morales d'une existence et à deviner les desti
nées d'une entreprise.- Chose étrange I tandis
que pour l'évaluation d'un dommage de mince
importance le sinistré peut successivement
provoquer la décision de la commission canto
nale et celle du tribunal des dommages de
guerre, ici il est à la merci d'une seule sen
tence et son sort, celui de sa famille et de ses
enfants, sera jugé sans appel. Cela parait diffi
cilement admissible.

La vue des régions dévastées fait naître plu
tôt le désir d'éviter ou de simplifier les {rocé-
dures, d'élaguer les formalités et de consacrer
toutes les heures à l'effort d'une activité pro
ductrice, en même temps qu'elle inspire la
pitié pour ceux qui ont souffert ; devant fant de
désastres, on est plus porté à les plaindre qu'à
les juger.
Il est, du reste, quelques observations qui

nous semblent devoir être produites dans ce
débat.

La première est relative à l'exode qui entraî
nerait hors des régions libérées de l'invasion
un certain nombre de sinistrés, au profit des
autres parties de la France. Il est devenu tout
à fait inutile de suspecter, à cet égard, les inten
tions des non-remployants, puisque le texte de
la Chambre prévoit et admet une catégorie
nouvelle, celle des sinistrés qui construisent
un immeuble ou constituent une exploitation
sur un point quelconque du territoire français.
Par le seul fait du réinvestissement de l'in
demnité qui leur est allouée, ils ont droit à un
traitement plus favorable que le non-rem-
ployant même dispensé, et bénéficient d'une
plus grande rapidité de payement. Cette dispo
sition est juste, car on ne peut, dans une loi
de solidarité nationale, faire abstraction de
l'intérêt national : mais il n'en est pas moins
vrai que la pénalité infligée au non-remployant
serait sans effet, puisqu il peut se ranger dans
une catégorie meilleure quand il veut exercer
son activité en dehors du cadre limité du
remploi.
La seconde observation est également sus

citée par une disposition nouvelle introduite
par la Chambre et qui n'est, du reste encore,
que l'expression d'une nécessité pratique indis
cutable. La Chambre maintient, dans son arti
cle 6-1'obligation de la dispense pour le sinistré
qui veut être payé autrement qu'en titres ina
liénables, mais elle ajoute : le tribunal doit
statuer dans le délai d'un mois ; à défaut, la
dispense est de droit.

Qu est-ce à dire, sinon que te plus souvent ht
dispense sera obtenue de plein droit, par là
seule expiration du délai? Évidemment ou ce
peut soumettre le sinistré à une attenta trç®
longue durant laquelle il sera tenu dans l'in
certitude, et la Chambre a eu raison de fixer le
court délai d'un mois. Mais qui n'en voit tes
conséquences? Le tribunal des dommages de
guerre a pour principale fonction de procéder i
l'évaluation des dommages. Il ne pourra dono
consacrer qu'une part de son temps, la plus
faible sans doute, à des opérations d'un autre
ordre. Quelques demandes de dispense seront
examinées par lui, les autres ne le seront pas.
Où est, en cela, l'équité? Qui déterminera les
demandes qui seront portées à la barre et
celles qui attendront paisiblement que le mois
soit écoulé? Sera-ce le hasard qui en décidera,
hypothèse qui lèse toute idée de justice ; sera-ce
au contraire, le choix, ce qui serait pire, car en
vertu de quelle préférence irait-on extraire de
la masse les victimes désignées à la sévérité
des juges? Le mieux est de renoncer à une
procédure qui soulève de telles objections.
Enfin, qu il nous soit permis de dire que la

formule employée pour caractériser le titre qui
serait remis au non-remployant dépourvu de
dispense est bien incertaine ; le titre est d'après
le texte, émis et remboursable au pair. Nous
ne connaissons aucun titre émis par l'État qui
ne soit remboursable au pair. Cette mention
figure sur tous, et c'est elle qui a permis en,
d'autre temps, de procéder aux conversions..
Mais le remboursement au pair n'a lieu qu'au
tant que l'État procède au rachat des titres.
Jusque-là, considérés comme rente perpé-
telles, ils n'ont d'autre valeur que celle que
leur attribue le cours variable de la Bourse et
ne vaudraient pas davantage aux mains des si
nistrés.

Nous pourrions aisément conclure. Nous pré
férons emprunter notre conclusion au texte de
l'avis présenté au nom de la commission du
budget de la Chambre par l'honorable M. Du
bois à l'occasion du projet même qui nous oc
cupe :

« Ce qui parait moins naturel, c'est la dis
tinction établie, suivant les propres expressions
du rapporteur, entre ceux qui ne peuvent pas
et ceux qui, par esprit d'opposition ou par ca
price, ne veulent pas remployer.

« Nous ne comprenons pas qu'Un sinistré se
refuse à remployer simplement par esprit d'op
position ou par caprice. Ou ces sinistrés sont
en nombre infime, et il n'y aurait pas lieu
d'en tenir compte dans un texte de loi de cette
importance, ou on les croit nombreux, très
nombreux, et c'est faire une injure gratuite à
l'intelligence, au bon sens, à l'amour du tra
vail, à 1 initiative économique d"es admirables
populations du nord et de l'est de la France, et
aussi à leur patriotisme qui a donné tant de
preuves d'attachement à la terre natale. »
Nous ne pouvons que souscrire a cette élo

quente déclaration.
La réparation des dommages mobiliers ne

soulève pas de désaccord. La question du rem
ploi ne saurait, en tout cas, se poser. Ni les
récoltes, ni les produits ne peuvent être l'objet
d'une reconstitution, leur prix de vente cons
tituait le bénéfice, le roulement de fonds ; il
servait aux besoins de la famille, au payement
des impôts, à l'extinction du passif, tous em
plois nécessaires et logiques, mais sans rap
port avec la théorie du remploi. 11 ne s'agit
donc, pour les dommages mobiliers, que de la
réparation de la perte subie, c'est-à-dire que la
valeur est celle qu'avaient les meubles avant
la guerre. Nous avons adopté, comme date de
l'évaluation, le 30 juin 1914, conformément au
texte de la Chambre. S'il s'agit d'objets ache
tés ou produits à une époque ultérieure, l'éva
luation sera faite d'après le prix d'achat où le
coût de production.
Le prix de remplacement n'est accordé qu'à

titre exceptionnel et pour certaines catégories
énumérées à l'article 10. Ce sont les matières
premières et approvisionnements indispen
sables pour la remise en marche normale
d'une industrie ou d'un commerce pendant
une période de six mois, les bestiaux, engrais,
semences et produits nécessaires à la remise
en culture des terres et le mobilier d'habita
tion. Dans ces divers cas, il y a des motifs
spéciaux et une nécessité d'acquisition immé
diate qui justifie cette mesure.
Pour ce qui est des dommages causés aux

titres, nous nous rallions au texte de -la
Chambre ; il en est de même de l'article 12 qui
concerne les offices ministériels, à part quel
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ques précisions de forme ajoutées d accord
avec la chancellerie. Mais la Chambre a refusé
le bénéfice de la loi aux fonds de commerce ;
elle a discuté le texte, accepté des amende
ments, puis finalement repoussé l'ensemble de
l'article. Nous avons cru devoir le maintenir
parce que le dommage est certain lorsqu'un
commerçant a acquis un fonds à titre oné
reux, dans une localité ruinée depuis du fait
de la guerre. Il nous a paru peu équitable
d'écarter les fonds de commerce, en retenant
les offices ministériels. Les situations, sans
être absolument identiques, sont tout au
moins comparables. Nous les avons traitées
de façon semblable en admettant, dans les
deux cas, la même possibilité de recouvre
ment pour l'État sur les plus-values ultérieu
rement constatées,

TITRE IH

JURIDICTION

Ce titre n'a pas subi de changements no
tables et ne motive, par conséquent, que de
peu nombreuses observations. La constatation
et l'évaluation des dommages de guerre sont
faites par des commissions cantonales compo
sées des compétences élémentaires le plus à
même d'apprécier les cas qui leur sont sou
mis. Dans chaque ' département, un comité
technique est chargé d'établir, en matière
d'immeubles, des séries de prix qui facilitent
le travail des commissions. En matière mobi
lière, l'établissement de séries de prix serait
trop compliqué, peu pratique, et le comité
technique serait trop difficile à recruter. Il y
aurait, en fin de compte, plus d'inconvénients
que d'avantages.
Le sinistré et un représentant de l'État sont

convoqués devant la commission qui appelle
également tous les créanciers ayant des droits
réels. Un essai de conciliation est tenté; &

• défaut d'entente entre les parties, la com
mission rend sa décision, après avoir recueilli
toutes les informations utiles.
Si une partie n'est pas satisfaite de cette

décision, elle porte sa contestation devant le
tribunal des dommages de guerre, créé par
arrondissement, et dont la composition a un
caractère plus nettement judiciaire, puisque,
sur Éinq membres, il comprend trois membres '
empruntés à la magistrature. Les deux autres
sont pris sur une liste dressée par le conseil
général.
Contre les décisions du tribunal des dom- ,

mages de guerre il n'est ouvert qu'un recours
devant le conseil d'État, et ce recours ne peut
être exercé que pour incompétence, excès de
pouvoir ou violation de la loi.
Afin de rendre possible une preuve souvent

bien difficile à administrer, l'article 28 admet
tous les modes indiqués par le code. Nous
avons cru nécessaire de préciser que la preuve

f'Ou.vait mêeme oêdtreecifaiteepna erffseit,mple pprresomp-ion. Dans le code civil, en effet, les présomp
tions figurent bien comme modes de preuve :
mais il faut qu'elles soient graves, précises et
concordantes. Certains magistrats auraient
peut-être cru qu'il doit en être de même de-,
vant les tribunaux des dommages de guerre et
il importe d'éviter toute équivoque qui se
tournerait contre le sinistré et arriverait quel
quefois à paralyser son droit.
Quant une décision définitive est intervenue,

le greffier délivre des extraits pour chacune
des décisions. Ces décisions sont toujours ren
dues en respectant le système des catégories,
qui est imi osé aux" commissions cantonales
aussi bien qu'aux tribunaux des dommages de
guerre.
L'article 38 prévoit, à l'issue de cette procé

dure, pour les concessionnaires de travaux
publics et les autorités concédantes, la possibi
lité de remanier les contrats et cahiers des
charges. La distinction permettra souvent de
réaliser des améliorations devant lesquelles
on aurait hésité et que la reprise à pied

; d'œuvre rend possibles. Il est naturel qu'il
puisse y être procédé sous la garantie réci
proque des intérêts des parties contractantes.
À défaut d'accord, le droit de rachat est ouvert
de plein droit au profit de l'autorité concédante.

TITRE IV

DU PAYEMENT

i Muni de l'extrait de la décision rendue, le
Sinistré s'adresse à l'administration des finances

et obtient un titre, non négociable, mais trans
missible entre particuliers et susceptible de
servir de nantissement.
Il faut des titres de diverses sortes. II en est

un pour le montant de la perte subie, un autre
pour le montant des frais supplémentaires,
quand il s'agit d'immeubles, ou pour l'excédent
de la valeur de remplacement sur le montant
de la perte subie quand il s'agit de meubles.
Un titre spécial est délivré pour les sommes
correspondant à la dépréciation résultant de la
vétusté et remises à. titre d'avances. Les prélè
vements en espèces, amendes contributions
de guerre imposés par l'ennemi donnent éga
lement lieu à la délivrance d'un titre spécial.
Comment s'effectuera le payement ? Nous

sommes forcés de reprendre ici les diverses
hypothèses que prévoit la loi.
Prenons le cas de remploi ou de reconstitu

tion. Pour que l'activité du sinistré se mani
feste, il faut que préalablement on lui fournisse
les moyens d'agir. L'article 41 précise, afin
d'atteindre ce résultat, qu'un premier acompte
sera versé sans justification et que ce premier
acompte sera de 25 p. ICO sur-la somme allouée
pour la perte subie sans que cet acompte puisse
être inférieur à 3,000 fr. si la perle subie est
égale ou supérieure à ce chiffre.
Nous devons signaler tout de suite qu'ici

nous nous écartons du texte de la Chambre.

Elle accorde bien également un premier
acompte sans justification de dépenses encore
effectuées, mais elle n'a pas fixé le quan
tum, et une longue discussion s'est dérou
lée,^ à laquelle le Gouvernement a pris
une part active. Contre l'acompte de 25 p. 100,
le ministre des finances a protesté aussi
bien, a-t-il-dit, dans l'intérêt de l'État que
dans celui des . sinistrés. Pourgce qui est
de l'État, on ne peut l'obliger, sans mettre sa
trésorerie en péril, à décaisser des sommes
qui ne seraient pas immédiatement ou du
moins promptement utilisables ; et, pour rendre
sa thèse plus saisissante, le ministre a supposé
un sinistré qui pour le montant de la perte
subie aurait droit à 10 millions ; 25 p. 100 de
cette somme mettrait dans les mains du si
nistré 2 millions et demi. Pourquoi immobi
liser un pareil chiffre, évidemment hors de
proportion avec ce qu'exige la mise en marche
des travaux? D'autre part — c'est l'autre terme
du raisonnement — 25 p. 100 peut être une
proportion trop faible dans certains cas, et le
sinistré pourra justifier des besoins immédiats
pour une somme plus forte. Le ministre a in
sisté sur ce point, affirmant qu'il est donc
préférable à tous égards de s'en remettre aux
circonstances et de ne pas se lier par un for
fait.

Nous ne le pensons pas ; il vaut mieux sup
primer tout débat et accepter une règle formu
lée à l'avance, sans quoi, le moment venu, il y
a de grandes chances pour que les intérêts
contraires du Trésor et de l'attributaire s'op
posent et se heurtent. Le premier acompte doit
pouvoir être remis sans lenteur ni difficulté, et
la sagesse indique qu'il faut maintenir la pro
portion précédemment adoptée par le Sénat.
Pourtant, il y a dans les objections du ministre
des finances une part à retenir et nous conce
vons fort bien qu'il serait déraisonnable de re
mettre à titre d'acompte une somme énorme.
De là une réserve introduite dans notre texte
Cet acompte ne devra pas, s'il est donné sans
justification, dépasser 100,000 fr. Ainsi l'abus
possible que signalait le ministre disparaît.
D autre part, l'attributaire peut réclamer une
somme plus forte, mais en produisant toutes
justifications, ce qui implique qu'elle ne restera

immobilisée dans ses mains et recevra une
affectation immédiate. Ainsi sont conciliées les
deux thèses. C'est également dans le dessein
de ménager là trésorerie que nous avons ra-
Pen! (r-' chiffre adopté par la Cham
bre, a d,000 fr. le chiffre minimum du premier
acompte, sauf justification fournie de besoins
plus considérables.
L'œuvre de reconstruction ou de reconstitu

tion commencée, les acomptes se succèdent,
délivrés au fur et à mesure des besoins.Quand :
la somme allouée pour le montant de la perte ;
subie est épuisée on passe à celle qui repré
sente les frais supplémentaires: les avances '
consenties à raison de la dépréciation résul- ■
tant de la vétusté viennent en dernier lieu 1
Si l'attributaire ne reconstruit, ni ne recons- i

titue dans les conditions exigées pour avoir '
qualité de remployant, il peut néanmoins don- 1
ner à son indemnité une affectation analogue i
sur un point quelconque du territoire français I

Dans ce cas, l'indemnité correspondant k la
perte subie, qui seule est due, lui sera payée
non plus en dix versements annuels mais au
fur et à mesure des travaux exécutés. Ce texte
est conforme à celui qu'a rédigé la Chambre ;
mais par une analogie toute naturelle, nous
avons considéré qu'il était nécessaire de four
nir à l'attributaire une première avance qui
ne peut être inférieure à 10 p. 100 ni supérieurs
à 50,030 fr. sauf justification de besoins supé
rieurs.

Enfin, nous arrivons au non-remployant qui
ne destine l'indemnité à aucun usage immo
bilier, agricole, industriel, commercial, ni k
l'exercice d'une profession. Il a droit, comme
nous l'avons dit, à la somme représentant le
montant de la perte subie et le payement en
sera fait en dix termes annuels égaux. C'est le
traitement que le texte de la Chambre réser
vait au non-remployant, admis à la dispense et
que nous étendons à tous ceux qui ne rem
ploient pas, sans distinction.
L'article « prévoit pour l'État la faculté de

se libérer en nature et de se rendre acquéreur
des immeubles endommagés ou détruits. Nous
admettons le droit pour l'État d'acquérir sans
recourir aux formalités compliquées et longues
de l'expropriation pour cause d'utilité publique.
Mais, pour la libération on nature, nous esti
mons que l'acceptation du sinistré est néces
saire, car il peut y avoir trop de différence
entre les biens détruits et ceux offerts en
payement. Le sinistré aura souvent intérêt à
accepter. mais encore faut-il qu'il puisse, le
cas échéant, se défendre contre une interpré
tation abusive,
Aux termes de l'ar'L-le 44, les sommes dues

par l'État sont productives d'intérêt à 5 p. 100
I sm, à dater du 11 novembre 1918, et le paye
ment des intérêts sera fait semestriellement et
non trimestriellement comme l'avait écrit la
Chamier;. Le ministre dos finances a réclamé,
avec insistance, cette modification, indispen
sable, a t-il dit, peur assurer le bon fonction
nement de ses services.

Toutefois, le point de départ des intérêts
remonte au jour du dommage, quand il s'agit
de marchandises, récoltes ou matières pre
mières autres que celles comprises sous les
numéros 2° et 3" du paragraphe 5 de l'ar
ticle 10.

TITRE V

DISPOSITIONS DIVERSES

Nous n'aurions aucune observation sérieuse
a présenter à propos de ce titre, dont les dispo
sitions sont communes aux deux Chambres, si
nous n'avions, nous-mêmes, profondément
modifié le texte de l'article 46. Cet article pré- .
çise les conditions dans lesquelles l'attribu
taire peut céder son droit à indemnité et exige,
pour la validité de la cession, l'autorisation
motivée du tribunal civil, donné en cham
bre du conseil, après avis du ministère
public.
A côté de la cession, nous avons mis la délé-

Ka ;|on pour augmenter la faculté donnée à
l attributaire de disposer do son titre et nous
avons supprimé toute nécessité d'autorisation,
laissant ainsi au sinistré la pleine liberté, mais
aussi 1 entière responsabilité do son acte. C'est
a la demande du Gouvernement que le chan
gement a été opéré. La raison en est dans le
désir d apporter plus de rapidité dans l'œuvro
de réparation. Los jours et les semaines passent
et on al impression que la marcha est trop,
lente et que, sur trop de points, on reste sta
tionnaire. De là, le sentiment qu'il faut déga
ger et déblayer la route, écourter les procé
dures, éviter les requêtes, les comparutions et
les sentences, quand elles ne sont pas indis
pensables. Tous les hommes d'énergie et d'ac
tion protestent contre une tutelle trop étroite,
us veulent agir, se débrouiller, ils entendent
trouver de l'argent par leurs propres moyens,
devancer les délais réclamés par notre tréso
rerie et faire du titre qui leur est remis un
instrument de crédit immédiat. C'est pourquoi
le Gouvernement a vivement insisté pour que
nous effacions tout ce qui peut retarder ces
opérations auxquelles les attributaires ont hâte
de recourir. Nous n'avons pas cru pouvoir
maintenir une mesure qu'on nous dit être plus
néfaste qu'utile et imposer aux victimes de l'in
vasion une protection qu'ils repoussent, s®
plaignant que l'article dans sa première réaac*
tion constituât pour eux, non pas une aid»,*
mais une entrave.
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CONCLUSION

Xprês ce rapide exposé des textes, nous pou
vons reprendre la question qui se posait au
début et nous demander si nous avons fait
mn pas de plus vers la rédaction définitive que
sanctionnera l'accord des deux Chambres. Nous
en avons l'espoir, parce que nous nous som
mes avant tout préoccupes des conditions
réelles d'application de notre texte en nous
efforçant toujours d'incliner notre rédaction
vers la solution la plus simple et, par consé
quent, la plus pratique. Ce sont en ce moment
les faits plus encore que les doctrines qui
nous guident. Pourrendreà nos départements
dévastés leur beauté et leur force, il faut un
effort persévérant et continu. Nos villes, nos
industries, nos usines se relèvent trop lente
ment à notre gré. On n'avait pu prévoir l'am
pleur du désastre et son immense étendue et,
de toutes parts, les difficultés surgissent et ne
se laissent vaincre qu'oprès une opiniâtre ré
sistance. Dans de pareilles circonstances, les
réglementations trop rigides fa tiguent et las
sent ; il faut activer les hons vouloirs, su
rexciter les initiatives, applaudir ceux qui vont
de l'avant.
Que subsiste-t-il qui nous sépare de la

Chambre ? Deux questions, trois au plus. Nous
avons fourni nos raisons et surtout invoqué la
leçon des événements. La loi en est-elle plus
mauvaise? Nous rendons les tribunaux des
dommages de guerre à leur affectation véri
table, en cela d'accord avec le Gouvernement,
nous les libérons des demandes de dispense
qui viendraient les troubler et les assaillir,
nous supprimons une procédure superflue et
qui, parfois, aurait exigé un oxamen minutieux
et de longues explications personnelles ; n'est-
ce pas agir dans l'intérêt de l'œuvre de répa
ration ? Elle a assez d'obstacles à surmonter ou
à franchir pour ne pas lui en opposer en sur
plus. Est-ce que nous ne réalisons pas égale
ment un progrès quand nous fixons, par avance,
la base proportionnelle du premier acompte à
verser au remployant, au lieu d'attendre les
oscillations de la demande et de l'offre sous la
poussée des intérêts contraires et de donner
prise à toutes les divergences d'appréciation
qui prolongeront un débat inutile ?
Le temps n'est pas un facteur moindre que

l'argent. Montrons aux sinistrés que nous
ménageons le leur et tâchons de leur donner
le texte par lequel la solidarité française s' affir
mera aux yeux de tous avec le plus d'éclat et
la plus grande force de réalisation.

PROJET X>B LOI

TITRE I**

DISPOSITIONS ' GÉNÉRALES

Art. 1 er. — La République proclame l'égalité
et la solidarité de tous les Français devant les
charges de la guerre.
Art. 2. — Les dommages certains, matériels

et directs causés, en France et en Algérie,
aux biens immobiliers ou mobiliers par les
laits de la guerre, ouvrent droit à la réparation
intégrale, instituée par l'article 12 de la loi du
26 décembre 1914, sans préjudice du droit, pour
l'État français, d'en réclamer le payement à
l'ennemi,
Sont considérés comme dommages résultant

des faits de la guerre, notamment :
1» Toutes les réquisitions opérées par les

autorités ou troupes ennemies,, les prélève
ments en nature effectués sous toutes formes
eu dénominations, même sous la forme d'occu
pation, de logement et de cantonnement, ainsi
que les impôts, contributions de guerre et
amendes dont auraient été frappés les particu-
iiers ou les collectivités ;
2° Les enlèvements de tous objets tel» que :

récoltes, animaux, arbres et bois, matières pre
mières, marchandises, meubles meublants;
titres et valeurs mobilières ; les détériorations
eu destructions partielles ou totales de récol
tas, de marchandises et de tous biens meubles;
quels que soient les auteurs de ces enlève
ments, détériorations ou destructions ; les

Fertreas gd'eor,bj aetus muorbsili deerss soiat en Foranc oe,us roaitaàétranger, au cours des évacuations ou rapa
triements:
3» Les détériorations d'immeubles bâtis ou

Ben bâtis, y compris les bois et forêts; les dest-
tructions partielles ou totales d'immeubles
bâtis; les enlèvements, détériorations ou desT

tractions partielles ou totales d'outillages, d'ac
cessoires et d'animaux appartenant à une
exploitation commerciale, industrielle ou agri
cole qui seront, pour l'application de la pré
sente loi, considérés comme immeubles par
destination, qu'ils appartiennent à l'exploitant'
ou au propriétaire de l'immeuble, sans qu'il y
ait lieu de rechercher quels sont les auteurs
des dommages visés au présent paragraphe ;
4° Tous les dommages visés aux paragraphes

précédents causés dans la zone de défense des
frontières ainsi que dans le voisinage des
places de guerre et des points fortifiés, sans qu'il
puisse être opposé aux ayants droit aucune,
exception tirée des lois et décrets concernant
les servitudes militaires. Toutefois, pour fixer
le montant de l'indemnité, les commissions
d'évaluation devront faire état du caractère
précaire des constructions élevées dans les
zones militaires, en contravention aux lois et
règlements ou en vertu d'autorisations subor
données à l'engagement de démolir à première
réquisition ;
■ 5° Tous les dommages causés aux bateau»
armés à la petite pêche. U> règlement d'admi
nistration publique déterminera la procédure à
suivre pour la constatation et l'évalution du
dommage.
Sont compris dans les dommages visés aux

paragraphes précédents ceux causés par les
armées françatses ou alliées, soit en raison
des mesures préparatoires de l'attaque, des me
sures préventives de la défense, des néces
sités de la lutte et de l'évacuation des points
menacés, soit en raison des besoins de roccu-
upation dans les parties de territoire qui ont
été comprises dans la zone des armées, en
particulier, de la réquisition, du logement et
du cantonnement, le réclamant conservant la
faculté d'user par préférence des dispositions
des lois du 10 juillet 1791 et du 3 juillet 1877,
des décrets du 2 août 1877; du 23 novembre 1886
et du 27 décembre 1914.
Les dommages sont constatés et évalués, et

l'indemnité est fixée pour chaque sinistré par
catégories, suivant la classification ci-dessus,
conformément aux dispositions de la présente
loi. Le sinistré a la faculté de produire en
même temps ses réclamations pour les diver
ses catégories des dommages qu'il- a subis.

. Art. 3. — Sont admis à l'exercice du droit
ci-dessus défini : les particuliers et leurs héri
tiers, les associations, établissements publics
ou d'utilité publique, communes, départe
ments.
Les sociétés, dont une partie du capital social

était détenu par des nationaux des puissances
ennemies à la date du 1"' août 1914, devront
rembourser à l'État, par des retenues sur les
dividendes distribués aux porteurs ressortis
sants des puissances ennemies ou par toutes
autres retenues à faire supporter par ces por
teurs, la part d'indemnité dont le capital par
eux détenu aurait bénéficié.
Un règlement d'administration publique dé-

j terminera les conditions d'application du pré
cédent paragraphe.
Le droit à la réparation appartiendra aux

étrangers en France et aux naturalisés à qui
la qualité de Français a été retirée dans les
conditions déterminées par les traités à con
clure entre la France et la nation à laquelle
ressortissent ou ont rassorti ces étrangers ou
ces naturalisés. A titre purement conservatoire,
les étrangers seront admis à faire constater et
évaluer les dommages dont ils auront souil'ert.
Un règlement d'administration publique dé

terminera les conditions d'application du pré
sent article.
Une loi spéciale déterminera les conditions

dans lesquelles les concessionnaires de voies
de communication d'intérêt général seront
admis au bénéfice de la présente loi.

TITRE II

DK L'INDEMNITÉ

Art. 4. — L'indemnité en matière . immobi
lière comprend le montant de la perte subie,
évalué à la veille de la mobilisation, et celui
des frais supplémentaires nécessités par la re
constitution des immeubles, endommagés ou
détruits.
L'octroi de ces deux éléments de l'indemnité

est subordonné à la condition d'effectuer le

remploi suivant les modalités prévues aux ai^
ticles ci-après.

.Dans le cas prévu "où - le. remploi n'est- pas

effectué' l'indemnité comprend seulement 1«
montant de la perte subie.
. Art. 5. — Le montant de la perte subie of
celui des frais supplémentaires nécessités par
la reconstituion des immeubles sont évalués
séparément par les commissions instituées
par les articles 17 et suivants de la présente
loi.
Pour les immeubles bâtis et les immeubles

par destination, le montant de la perte subie
est évalué en prenant pour base le coût de
construction, d'installation ou de réparation à
la veille de la mobilisation, sous déduction de
la somme correspondant à la dépréciation ré
sultant de la vétusté, et s'il s'agit d'immeubles
reconstruits ou réparés postérieurement a la
mobilisation, au jour où ils ont été réparés ou
reconstruits.

En cas de non-remploi, si l'immeuble a été
l'objet d'une translation de propriété remon
tant à moins de cinq années avant l'ouverture
des hostilités et constatée par acte authentique
ou ayant date certaine, il peut être tenu compte
du prix porté dans l'acte pour l'évaluation de
la perte subie.
Pour les immeubles visés au second para

graphe du présent article, les frais supplémen
taires sont égaux à la différence entre le coût
de construction, d'installation ou de réparation
à la veille de la mobilisation et celui de la
reconstitution d'immeubles identiques au jour
de L'évaluation.
Sous condition de remploi, la somme corres

pondant à la dépréciation résultant de la vétusté
est allouée en toute propriété à l'attributaire
jusqu'à concurrence d'une somme de 10,000 fr.,
et, pour le surplus, elle fait l'objet, sur la de
mande de l'attributaire; d'avances remboursa
bles par lui à l'État en vingt-cinq années à
partir de l'année qui suivra le dernier verse
ment et productives d'un intérêt de 3 p. 100:
Sous la même condition, la dépréciation poui

vétusté ne pourra excéder 20 p. 100 du coût de
la construction à la veille de la mobilisation.
Pour le remboursement de ces avances.

l'État jouit d'un privilège qui est inscrit au pre
mier rang des privilèges réglementés par l'ar
ticle 2103 du code civil.
Le remploi a lieu en immeubles ayant la

même destination que les immeubles détruits
ou une destination immobilière, industrielle,
commerciale ou agricole dans la commune du
dommage ou dans un rayon de 50 kilomètres;
Les immeubles bâtis doivent être recons

truits conformément aux dispositions prescrites
par les lois et règlements sur l'hygiène pu
blique.
Le remploi est considéré comme totalement

effectué si l'attributaire a affecté à la recons
truction d'immeubles ou à. la reconstitution

d'une exploitation une somme égale au mon
tant de ! l'indemnité à lui attribuée en toute
propriété.
Si le remploi n'est que partiel, l'attributaire

ne reçoit qu'une fraction des frais supplémen
taires correspondant aux sommes employées.
Pour les immeubles non bâtis, le montant de

la perte subie est évalué en tenant compte de
la détérioration du sol, de la détérioration ou
de la destruction des clôtures, des arbres de
toutes sortes, des vignes, des plants, du- taillis
et de la futaie. En cas de reprise d'exploitation,
l'attributaire a droit, en outre, au montant des
dépenses supplémentaires nécessitées par la
remise de la terre dans son état d'exploitation
ou de productivité antérieur, par le rétablisse»
ment des clôtures, l'enlèvement des souches,
les plantations nouvelles ou le repeuplement
des bois et forêts.
Les attributaires ont la faculté de mettre en

commun leurs droits à. l'indemnité oui de les
apporter en société en vue de la reconstruction
d immeubles ou de la reconstitution d'exploita
tions ou d'établissements agricoles!, commer
ciaux ou industriels dans les conditions et dans
les limites prévues aux paragraphes précé
dents.
Pour les concessionnaires de services pu

blies, les départements, les communes, établis
sements publics ou d'utilité publique,, l'indem
nité ne peut dépasser le montant des frais de
reconstruction de l'immeuble avec l'affectation
antérieure. "

Pour les concessionnaires de mines, l'octroi
des indemnités prévues, au présent article, est

, subordonné à la condition de la reprise de
l'exploitation, à moins que l'impossibilité, de
la- reprendre ne soit dûment établie, auquel
cas, l'indemnité est seulement le montantdela

j perte, subie ; -
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Art. 6. — La reconstitution d'un immeuble

. bâti ou- la repris» d'une exploitation peut être
interdite pour cause d'utilité publique, dans la

. limite des lois existantes. :
Dans le périmètre des travaux d'utilité pu

blique à exécuter, toute reconstruction ou
remise en état, interdite du jour où l'autorité
expropriante a, par notifications individuelles,
avisé les propriétaires intéressés.
Dans les cas où le remploi n'est pas effec

tué, l'indemnité est cependant calculée en y
comprenant le montant de la perte subie et les
frais supplémentaires. Le sinistré reçoit le
montant de la perte subie.
Les frais supplémentaires rie reconstitution

seront, dans les conditions déterminées par la
loi de finances, attribués à un fonds commun
pour être employés au profit des régions sinis
trées.
L'attributaire aura un délai de deux ans, à

partir de la décision portant fixation définitive
de l'indemnité, pour souscrire à la conditionde
remploi.
Art. 7.— Si, parmi les copropriétaires d'un bien,

ceux qui constituent la majorité en valeur et en
nombre déclarent vouloir effectuer le remploi,
celui-ci est de droit; l indivision est alors pro
rogée pour une période maximum de cinq ans à
dater de la reconstruction de la chose détruite,
sur la demande des copropriétaires qui décla
rent vouloir effectuer le remploi.
En matière de société, le remploi sera de

droit dans les mêmes conditions de vote. Tou
tefois, la durée de la société ne pourra être mo
difiée que, conformément aux règles posées aux
statuts.

Le remploi est également de droit s'il est
voulu, soit par le nu propriétaire, soit par l'u-
sufruitie* ou l'emphytéote,
Pendant la durée de l'usufruit ou du bail

emphytéotique, le remboursement des annuités
qui peuvent être ducs à l'État, dans les condi
tions prévues au paragraphe 5 de l'article 5,
est pour moitié à la charge du nu propriétaire
et pour moitié à celle do l'usufruitier ou de
l'emphytéote.
Le créancier privilégié, hypothécaire ou anti-

chrésis"» ne peut s'opposer au remploi, ni
exiger le payement de sa créance en argent
qu'a l'échéance fixée par le contrat initial,
prorogée sans frais d'une période correspon
dant S l'interruption de la jouissance.
Les créanciers privilégiés, hypothécaires ou

antichrésistes, les usufruitiers, les emphy
téotes, les titulaires d'un droit réel d'usage ou
d'habitation ont leurs droits reportés sur la
chose reconstituée, sous réserve du privilège
consenti à l'État par le paragraphe 6 de l'ar
ticle 5. •

Au cas de non-remploi, les créanciers pri
vilégiés, hypothécaires ou antichrésistes, ainsi
que les créanciers chirographaires peuvent,
avec l'autorisation du tribunal civil donnée en
chambre du conseil, après avis du ministère

. public, le débiteur entendu, et en souscrivant
aux conditions du remploi aux lieu et place du
débiteur, être subrogés dans les droits attri
bués à ce dernier par la présente loi pour la
reconstitution de leur gage. Le bénéfice de
cette subrogation n'appartient aux étrangers
en France que dans les conditions prévues au
paragraphe 5 de l'article 3. ,
Les créanciers ne peuvent exercer l'action

qui leur est réservée qu'après un délai de deux
mois à compter de la mise en demeure faite
par eux à leur débiteur. Au cas de demande
introduite par l'ayant droit, l'intéressé en est
avisé par les soins du greffier de la commission
cantonale.

En cas de non-remploi, l'indemnité est attri
buée aux créanciers privilégiés, hipothécaires
ou antichrésistes, suivant leur rang, sans qu'il
y ait besoin de délégation expresse et dans les
conditions prévues à l'article £9.
Les oppositions au payement doivent être

formées et les cessions et délégations d'indem
nités signifiées entre les mains des trésoriers-
payeurs généraux et des receveurs des; finan
ces dans le mois qui suivra la fixation défini
tive de l'indemnité. Elles seront, dans le délai
de huitaine, inscrites, à peine de nullité, sur
un registre tenu au greffe du tribunal des dom
mages de guerre. Passé ce délai, les payements
effectués sont valables.

Dans le cas d'usufruit, il en est tenu compte
dans l'immatriculation du titre de rente déli
vré à l'attributaire.

Si l'immeuble est grevé de droits d'usage ou
d'habitation ou de servitudes foncières, l'in
demnité est répartie entre le prepriétaiire et les

bénéficiaires de ces droits, au prorata de la va
leur relative de-leurs droits respectifs, dans les.
.proportions et aux conditions établies par l'ad
ministration de l'enregistrement pour les
droits dus en matière successorale.
Art. 8. — Si le défaut de remploi constitue

un empêchement à l'exécution des travaux
d'utilité collective ou à la reconstruction d'un
ensemble d'immeubles bâtis, les propriétaires
intéressés peuvent, en vue de l'exécution de
ces travaux ouda cette reconstruction, former
des associations syndicales autorisées, dans les
formes et sous les conditions fixées par les lois
du 21 juin 1865 et du 22 décembre 1888. Dans
le cas où la commune ne figure pas parmi les
propriétaires présumés intéressés, le maire a
néanmoins entrée à l'assemblée générale, mais
avec voix consultative seulement.

Art. 9. — S'il s'agit d'édifices civils ou' cul
tuels, l'indemnité consiste dans les sommes
nécessaires à la reconstruction d'un édifice

présentant le même caractère, ayant la même
importance, la même destination et offrant
les mêmes garanties de durée que l'immeuble
détruit.
Cette importance et ces garanties sont dé

terminées sur la demande des intéressés ou
d'office par la commission spéciale ci-après in
diquée.
En cas de contestation, il est statué par le

tribunal des dommages de guerre. j
Le ministre de l'instruction publique et des

beaux arts statue, après avis favorable de la
même commission, sur la conservation et la.
consolidation des ruines et, éventuellement,
sur la reconstruction, en leur état antérieur,
des monuments présentant un intérêt natio
nal d'histoire ou d'art. Des subventions, à ce
destinées, sont inscrites au chapitre du budget
du ministère de l'instruction publique et des
beaux-arts.

Si la reconstruction n'est pas autorisée sur
l'emplacement des ruines, l'indemnité com
prend les sommes nécessaires à l'acquisition
du nouveau terrain.

La commission prévue ci-dessus est compo
sée de deux sénateurs, élus par le Sénat ; de
trois députés, élus par la Chambre ; de deux
membres de l'académie française; de deux
membres de l'académie des inscriptions et
belles lettres ; de deux membres de l'académio
des beaux-arts, désignés par leurs compagnies ;
d'un membre du conseil supérieur" des beaux-
arts, d'un membre du conseil général des bâti
ments civils, de deux membres de la commis
sion des monuments historiques, élus par
leurs collègues ; d'un délégué du ministre de
l'instruction publique et des beaux-arts ; d'un
délégué du ministre des finances ; d'un délégué *
du ministre de l'intérieur ; d'un délégué du
ministre du travail ; d'un délégué du ministre
chargé de la reconstitution des régions libé
rées; d'un représentant de chaque culte inté-

: resâe à. la réparation des édifices, désigné par
le ministre de l'iniérieur, et de six personnali
tés artistiques, désignées par le ministre de
l'instruction publique et des beaux-arts.
Dans le délai d'un mois & partir de la pro

mulgation de la présente loi, un règlement
d'administration publique déterminera le fonc
tionnement et la procédure de cette commis
sion, qui devra consulter les conseils munici
paux et groupements intéressés.
Art. 10. — Les dommages causés aux biens

meubles sont réparés dans la mesure de la
perte subie évaluée à la date du 30 juin 1914
pour les meubles, autres que les produits agri
coles, et, pour ces derniers, à la date de la ma
turité de la récole. Toutefois, pour les meubles
achetés ou produits postérieurement au30 juin
1914, l'évaluation de la perte subie est faite
d'après le prix d'achat ou le coût de production
si ceux-ci peuvent être établis..
Les frais supplémentaires représentant la

différence entre la perte subie et la valeur de
remplacement — calculés en tenant compte
soit du prix de remplacement si celui-ci a été
dûment effectué, soit de lavaleur de remplace
ment au jour de l'évaluation s'il n'est pas en
core réalisé — sont en outre accordés pour les
biens meubles compris dans les catégories sui
vantes

1» Les matières premières et approvisionne
ments indispensables à une exploitation in
dustrielle dans la mesure de la quantité né
cessaire à la remise en marche normale et à
la fabrication pendant une période de six mois
ainsi que des produits en cours de fabrication
et des objets servant à 1 exercice d'une profes
sion : "" ' . :

2° Les animaux, VOWHTU'HS ne sont pas consi
dérés comme immeubles par destination, ainsi
que les engrais, semences, -récoltes et produits
divers nécessaires à la remise en culture, à i
l'ensemencement des terres et à la nourriture s
des animaux des exploitations agricoles jus- |
qu'à la prochaine récolte; s
3° L'outillage servant à l'exploitation des I

fonds de commerce ou à l'exercice de la pro. j
fession, ainsi que les produits et marchandises ■
nécessaires à assurer la marche du commerce :
ou de l'industrie pendant une période de six j
mois ; I
4» Le mobilier de l'habitation, meubles meu- J

blants, literie, linge, effets personnels ; les ob- ;
jets d'agrément dont la valeur, pour chacun, '
ne dépassait pas 3,000 fr. lors de la déclaration \
de guerre. 3
Art. ll. — Les dommages causés par la perte !

de titres ou de coupons de rente de l'État fran- i
çais sont réparés par l'attribution de titres ou ij
coupons de môme nature donnés en remplace- !
ment. \
S'il s'agit de titres ou coupons français autres ;

que ceux émis par l'État ou de titres ou cou- =
pons étrangers, dont la restitution n'a pu être ■
obtenue en France, par les moyens légaux, les ,
dommages sont réparés dans la mesure de la
perte subie, évaluée d'après le dernier cours
coté avant le jour de la fixation de l'indemnité, ;
ou, à défaut de cotation, par une estimation "
directe, l'État français étant subrogé dans les :
droits des attributaires pour poursuivre la res- ■
titution de leurs titres ou coupons et conser- •
vant. dans tous les cas, la faculté de se libérer i
par la remise de titres ou coupons de même s
nature. i

Art. 12. — Les dommages de guerre immé- j
diats, directs et certains, causés aux officiers ,
publics et ministériels, sont réparés dans la .
mesure de la perte subie, égale à la différence :
entre la valeur de l'office au jour de la mobi
lisation et sa valeur au jour de l'évaluation. !
Les demandes devront être présentées dans i

un délai de deux ans à compter de la date :
qui sera fixée par décret pour la cessation des -
hostilités. :

L'évaluation du préjudice est appréciée sou- ;
verainement par le tribunal des dommages de !
guerre après avis de la chambre de discipline *
ou du bureau et de la cour d'appel ou du tri- ;
bunal civil. ■ ■ j
L'État récupérera les sommes déboursées en

réparation des dommages causés aux offices ;
par un prélèvement de la moitié des plus- :
values constatées suivant une évaluation faite i
dix ans après celle à laquelle il aura été pro
cédé pour la constation des dommages.
Le recouvrement prévu à l'alinéa précédent '

s'opérera lors de la cession qui suivra l'évalua- '
tion décennale ; mais il portera intérêt au taux ;
légal qui courra à compter de cette dernière ;
évaluation et sera payable annuellement.
Toutefois, si la cession de l'office n'intervient

pas, au plus tard, dans les cinq années qui ■
suivront l'évaluation décennale, les recouvre
ments afférents aux plus-values s'effectueront '
par fractions annuelles d'un cinquième, dont
la première sera exigible six mois après l'expi- j
ration des cinq années, sans préjudice de l'exi- j
gibilité immédiate au cas où une cession inter- j
viendrait avant l'amortissement de la dette. !
Pendant le même délai de deux ans, l'officier :

ministériel gravement lésé pourra demander la .
suppression de son étude ; de même la chan
cellerie pourra prononcer la suppression de j
tout office ministériel qui fait .l'objet d'une ;
demande d'indemnité, sur réquisition du nii- |
nistôre public, après avis, dans les deux cas, de |
la chambre de discipline ou du bureau et de la j
cour d'appel ou du tribunal de la situation sta
tuant en chambre du conseil.
Le titulaire de l'office supprimé ou ses ayant!

droit recevront la valeur de la charge au jour
de la mobilisation, en capitalisant, au taux pra
tiqué au moment de la déclaration de guerre
par la chancellerie, le produit moyen de l'office
pendant les cinq années qui ont précédé l*
mobilisation.

En cas de suppression d'un office, l'indem*
nité payée par l'État sera, en totalité ou ea
partie, mise a la charge, par décision du garda
des sceaux, des officiers ministériels appelés »
bénéficier de la mesure, dans la proportion
indiquée par la cour ou le tribunal, après avi»
de la chambre de discipline et après que la va
leur comparative d'avant et d'après-guerre de
ces offices grevés de restitution aura éw
établie.

Le recouvrement des sommes mises 4
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charge des officiers ministériels bénéficiaires
de la suppression ne pourra être exercé
que' sur la moitié de la plus-value de leur
office.
Ce recouvrement s'exercera selon les moda

lités indiquées aux 4e, 5e et G; alinéas du pré-
sent-article.
Les évaluations décennales seront établies

par une commission composée d'un conseiller
a la cour d'appel ou d'un membre du tribunal
civil président, désigné par le premier prési
dent de la cour d'appel, et d'un agent de l'ad
ministration des contributions directes et d'un
agent de l'administration de l'enregistrement

- désigné par le ministre des finances, de deux
membres de la chambre, de discipline s'il en
existe, désignés par la cour ou le tribunal. Il
sera adjoint à cette commission, en qualité de
secrétaire, un greffier choisi parmi les-titu-
laires en exercice ou ayant exercé les fonctions
pendant dix ans.
Toutes les créances de l'État en recouvre

ment sur les plus-values des offices seront
conservées par un privilège spécial sur la
charge. Ce privilège sera inscrit sur un registre
spécial tenu par le bureau des officiers minis
tériels du ministère de la justice.
En cas de suppression d'un office de notaire,

il ne sera pas tenu compte des dispositions de
l'article 32 de la loi du 25 ventôse an XI ; un
décret indiquera les notaires qui auront le
droit d'instrumenter dans tous les cantons
dont tous les offices auraient été supprimés.
Art. 13. — Les dommages causés aux fonds

de commerce dont la cession est constatée par
un acte ayant acquis date certaine, avant la
guerre, sont réparés dans la mesure de la
perte subie, égale à la différence entre la va
leur du fonds de commerce' au jour de la mo
bilisation et sa valeur au jour de l'évalua
tion.
L'État récupérera les sommes qu'il anra dé

Coursées par le prélèvement de la moitié des
plus-values constatées par les cessions posté
rieures au cours d'une période de vingt ans
ou, à défaut, par des évaluations directes faites
tous les- cinq ans pendant ladite période. Les
valeurs comparatives d'avant et d'après-guerre
seront déterminées souverainement par le
tribunal des dommages de guerre, après avis
de la chambre de commerce et du tribunal de
commerce.

Les évaluations quinquennales, prévues* au
deuxième paragraphe du présent article,
Seront faites, les intéressés entendus, par des
commissions cantonales, constituées par arrêté
préfectoral et composées chacunes :

1° D'un juge au tribunal civil ou d'un con
seiller à la cour d'appel du ressort, président,
désigné par le premier président de la cour
d'appel ;
2» D'un agent de l'administration des con

tributions directes et d'un agent de l'adminis
tration de l'enregistrement désignés par le
ministre des finances ;
3» De deux commerçants désignés par le

tribunal de commerce.
Un greffier sera désigné dans les conditions

Êrcéevu 1e9sdàlla'a pvrante-ndteernioe.r paragraphe de l'ar-cle 19 de la présente loi.
Les décisions de la commission cantonale

pourront faire l'objet d'un recours devant le
conseil d'État, dans le délai d'un mois, à dater
de la signification faite à l'intéressé par le
greffier de ladite commission.
En cas de cession, la fraction de la plus-

value due à l'État en vertu du deuxième para
graphe du présent article sera immédiatement
exigible. Si la plus-value ressort d'une des
évaluations quinquennales, la part revenant
à l'État sera recouvrée par cinquième au cours
de chacune des années à courir jusqu'à la
prochaine évaluation.
Art. 14. — Les prescriptions de l'article 7,

concernant la conservation des droits réels,
s'appliquent, en matière mobilière, soit aux
objets de remplacement, soit à l'indemnité en
tenant lieu.

Art. 15. — Lorsque des mesures conserva
toires ont été prises pour éviter des dommages
tant immobiliers que mobiliers, ou pour em
pêcher leur aggravation, une indemnité sera
accordée en remboursement des pépenses dû
ment justifiées.
Art. 16. — Les indemnitées attribuées confort

mément aux dispositions du présent titre ne
peuvent se cumuler avec aucune autre indem
nité reçue à l'occasion des mêmes faits, sinon
avec les sommes que l'État français aura re
couvrées sur l'ennemi en vertu des conven

tions et des traités, pour les dommage» de
toute nature qui n'auront pas été réparés ou
qui ne l'auront été que partiellement par la
présente loi.

: Les sommes attribuées pour la construction,
d'abris provisoires pour les personnes, les ani
maux ou les meubles ne sont pas déduites du 1
montant de l'indemnité.
Dans le cas où l'attrbutaire a contracté une

assurance le garantissant contre les risques de
guerre, l'indemnité sera calculée sous déduc
tion des sommes dues par l'assureur, mais il
sera tenu compte des primes payées. En aucun
cas,, les compagnies d assurances ne pourront
exercer de recours contre l'État.
Art. 17. — L'attributaire pourra obtenir en

vue d'une construction provisoire et dans les
conditions de la présente loi, la délivrance
d'acomptes dont le total ne pourra dépasser le
tiers du montant de l'indemnité. En ce cas, le
surplus de l'indemnité sera, sur la demande
de 1 intéressé, capitalisé à 5 p. 100 par les soins
du Trésor jusqu' au rétablissement de la
créance initiale, et la somme ainsi obtenue
versée à l'attributaire, sous condition de
construction définitive, conformément aux dis
positions de la présente loi relatives au paye
ment. •

TITRE III

D» LA JURIDICTION

Art. 18. — Les dommages visés par la pré
sente loi sont constatés et évalués par des
commissions cantonales, créées à cet effet,
conformément aux dispositions ci-près :
Dans chaque département intéressé, des

arrêtés préfectoraux fixent : le délai dans
lequel il sera procédé à la constitution des
commissions cantonales, le nombre de ces
commissions pour chaque- canton, le siège et
le ressort de chacune d'elles et la date à

laquelle devront commencer les opérations.
Si la situation ou l'état de certaines com

munes l'exige, le siège d'une commission pourra
être fixé dans une commune d'un départe
ment voisin par arrêté du ministre des régions
libérées.

Lorsque le lieu où le dommage s'est- produit
n'est pas connu et que, d'autre part, il n'est
pas possible de procéder à la constatation de
ce dommage dans le ressort de la commission
cantonale déjà constituée, la constatation et
l'évaluation du dommage seront faites par une
commission spéciale, dont la composition sera
la même que celle des commissions cantonales
et qui aura son siège à Paris.
Le tribunal des dommages de guerre de la

Seine sera compétent pour statuer sur les
recours formés contre les décisions prises par
la commission dont il s'agit .
Si l'objet du dommage s'étend sur plusieurs

cantons, la compétence appartient à la com
mission du canton où est située la partie prin
cipale.
Pour l'instruction et l'appréciation des dom

mages de guerre causés aux bateliers et entre
prises de transports par voies navigables et re
morquage, il est institué une commission spé
ciale siégeant à Paris, au ministère des travaux
publics. Si le lieu du dommage est connu et
que le dommage soit possible à constater, il
est procédé à cette constatation par la com
mission cantonale du lieu du dommage, si
l'intéressé en fait la demande et en sa pré
sence. Il est dressé procès-verbal de la consta-
tion et ce procès-verbal est transmis dans le
délai de huitaine au président de la com
mission spéciale chargée de l'évaluation du,
dommage.
Les recours formés contre les décisions prises

par cette commission spéciale sont portés
devant le tribunal des^dommages de guerre de
la Seine.

. Art. 19. — Les commissions cantonales sont
composées de cinq membres :
1° Un président, choisi dans le ressort de la

cour d'appel par le premier président, et, à dé
faut, en dehors du ressort, par le ministre de
la justice parmi les juges des tribunaux civils
ou les anciens magistrats ayant dix années de
fonctions, les avocats régulièrement inscrits
depuis dix ans au moins, les anciens avoués
et les anciens notaires ayant exercé pendant
le même temps ou ayant exereé successive
ment pendant dix ans leur profession d'avocat
ou d'officier ministériel et des fonctions dans
la magistrature ;

2° Un délégué,désigné par les ministres des
,flnances et des régions libérées ;
. 3° Un architecte, entrepreneur ca ingé
nieur ; °

: 4» Un commissaire-priseur, greffier ou ancien
greffier, négociant en meubles, ou toute per
sonne possédant une compétence spéciale pour
l'évaluation des meubles meublants et effets

( mobiliers;
- 5° Un agriculteur, ou un industriel, ou un

, commerçant, ou un ouvrier de métier, appelés
à siéger suivant les cas et la nature des dom
uiages à évaluer.

; Les membres de la commission; autres que
Je président et le délégué du ministre des
finances, sont désignés par le tribunal civil
siégeant en chambre du conseil, qui désignera
en même temps, dans chaque catégorie,un eu
plusieurs suppléants.

; Le tribunal nomme, pour remplir le rôle de
greffier auprès de chaque commission-, un se
crétaire choisi parmi les greffiers ou anciens
greffiers, commis ou anciens commis greffiers

: et secrétaires ou anciens secrétaires de mairie,
ou, à défaut, parmi toutes autres personnes qui
lui paraîtront justifiées.
La commission ne pourra statuer valable

ment que si le président et trois membres ti
tulaires ou suppléants assistent à la séance.
Art. 20. — Lorsqu'il s'agit de dommages cau

sés aux exploitations de mines, minières ou
carrières, aux bois et forêts ou aux étangs, la
commission est ainsi composée : un président
désigné comme il est dit à l'article précédent,
un délégué du ministre des finances, deux
membres choisis par voie de tirage au sort
parmi les exploitants de mines, de bois ou d'é
tangs et un agent des travaux publics ou des
eaux et forêts, désigné par les ministres inté
ressés, et un délégué mineur, -suivant la na
ture des dommages à évaluer.
Lorsqu'il s'agit de dommages causés aux ba

teliers, entreprises de transports par voies na
vigables et remorquage, la commission est
ainsi composée : •
Un président désigné par le premier prési

dent de la cour de Paris comme il est dit à
l'article précédent, un délégué du ministre des
finances, un délégué du ministre des travaux
publics, un constructeur de bateaux ou un ba
telier. Ces deux derniers. membres sont dési

gnés par le comité consultatif de navigation
intérieure, qui désignera en même temps, dans
chaque catégorie, un ou plusieurs suppléants.
Art. 21. — Dans chaque département, un

comité technique est institué pour établir ou
faire établir en matières d'immeubles par des
personnes ou des associations compétentes-dos
séries de prix destinées à faciliter, d'une part,
le calcul de la perte subie, et, d'autre part, la
détermination des frais supplémentaires d#
reconstitution et de la valeur de remplace
ment. -

Ce comité est réuni par les soins du préfet
au plus, tard dans le mois qui précède. la réu
nion de toute commission cantonale. Il com

prend, outre le préfet ou son représentant, un
délégué du ministre des travaux publics; un
délégué du ministre des régions iioérées : les
présidents et vice-présidents des tribunaux -et
chambres de commerce, des associations et
comités agricoles, des conseils do prud'homme*
du département ; un membre du conseil dé
partemental des bâtiments civils désigné' pu
cette compagnie ; un membre de chacune de»
sociétés d'archilectes et d'ingénieurs existant
dans le département.
Les séries, do prix sont mises à l» disposition

des commissions d'évaluation e! des tribunaux

compétents, qui peuvent en user pour l'é va-
iation des dommages et la fixation des inde*
nités.

Art. 22. — Les intéressés sont admis, dès i«
publication de l'arrêté préfectoral prononçant
l'ouverture des opérations des commission», k
déposer leurs demandes avec pièces à l'apput
entre les mains du greffier de la commission
cantonale compétente, qui délivrera du.tsut.ua
récépissé.
Ils peuvent aussi effectuer ce dépôt â la mai

rie, à la préfecture ou à la sous-préfecture de
l'arrondissement du dommage. L'administra
tion préfectorale, après examen du dossier,
le transmet, avec son avis, au greffe de la
commission cantonale, dans le délai de quin
zaine.

Le. sinistré devra indiquer, s'il en existe. les
noms et domiciles des .créanciers hypothé
caires, antichrésistes, privilégiés, les bèntti-
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ciaires de droits d'usage, d'habitation et de
servitude foncière.
Ces créanciers seront informés de la de

mande par les soins du greffier et seront
admis à présenter leurs observations devant
la commission cantonale et le tribunal des
dommages de guerre dans le délai de

! quinzaine.
S'il s'agit de biens appartenant aux com-

' munes et si le maire n'agit pas dans le délai
de trois mois, tout contribuable inscrit au rôle
de la commune a le droit de déposer une de
mande tendant à la réparation des dommages
causés aux biens de la commune.

Art. 23. — Dans tes causes qui intéressent
les femmes mariées, les incapables, les absents
et généralement dans tous les cas où il est
pourvu à l'administration du patrimoine, par
un curateur ou administrateur légal ou judi
ciaire, ainsi que dans les successions bénéfi
ciaires, l'exercice des droits et actions résul
tant de la présente loi s'effectuera suivant les
règles du droit commun, sous les réserves ci-
après :
1° Les tuteurs des mineurs et des interdits et

les curateurs des mineurs émancipés n'auront,
devant les juridictions compétentes, qu'à justi
fier d'une délibération motivée du conseil de
famille de l'incapable ;
2° La constatation, par la juridiction! saisie,

de l'impossibilité ou du refus du mari d'assis
ter sa femme, môme dotale ou commune en
biens, suffira à habiliter celle-ci pour tous les
actes de la procédure, ainsi que pour l'exécu
tion des décisions rendues.

Toutefois, les modalités du remploi devront
respecter les droits de jouissance du mari, tels
qu'ils résultent du régime matrimonial;
3° Les administrateurs légaux ou judiciaires,

tels que le père administrateur légal, ou le
curateur aux biens de l'absent, ainsi que l'hé
ritier bénéficiaire, sont dispensés de toute
autorisation préalable en justice.
Dans les cas visés aux trois alinéas précé

dents, comme aussi au cas de réparation d'un
dommage causé à un bien dotai inaliénable,
même si la femme est autorisée de son mari,
la décision des commissions compétentes devra
toujours être soumise au tribunal des dom
mages de guerre qui statuera,
Art. 24. — Le greffier convoque les parties. Il

informe de cette convocation les créanciers
hypothécaires, antichrésistes, privilégiés, les
bénéficiaires des droits d'usage, d'habitation et
de servitude foncière, le tout par pli recom
mandé avec avis de réception. L'État est
appelé en la personne du préfet ou de son
délégué.
Le président peut faire compléter les dos

siers.

La commission entend les parties et les inté
ressés. Elle peut entendre,, également, toutes
personnes ayant une compétence spéciale pour
l'évaluation de certains dommages et ordonner
toutes expertises et mesures d'instructions
qui lui paraîtraient utiles. Elle peut se trans
porter sur les lieux et déléguer, à cet effet,
deux ou plusieurs de ses membres.
Les parties peuvent se faire assister ou

représenter par un membre de leur famille,
parent ou allié.
Art. 25. — La commission s'efforce de conci

lier les parties, constate, s'il y a -lieu, leurs
accords et décide s'ils doivent être homologués.
Dans ce cas, la conciliation est acquise ; il en
est établi un procès-verbal motivé et l'évalua
tion est définitive.
Dans le cas de non-conciliation, la commis

sion dresse procès-verbal des demandes et
dires des parties et de leur désaccord. Elle
constate la réalité et l'importance des domma
ges, par catégories, conformément à l'article Z
de la présente loi, avec une évaluation dis
tincte pour chacun des éléments qui les cons
tituent.

Le greffier adresse aux parties, par pli recom
mandé, avec accusé de réception, un avis som
maire des décisions de la commission et les
prévient, en môme temps qu'elles ont un délai
d'un mois à dater du jour de réception de cet
avis pour prendre connaissance, au greffe, de
leur dossier et pour porter, s'il y a lieu, leurs
contestations devant le tribunal des dommages
de guerre.
Ce tribunal est saisi par une déclaration ins

crite par les parties, ou leur mandataire muni
d'un pouvoir spécial, sur un registre tenu par
le greffier dudit tribunal, qui délivrera récé
pissé de la déclaration.
Le procès-verbal de la commission cantonale,

l'état des lieux et toutes les pièces du dossier
sont alors transmis, par le greffier de cette
commission, au greffe du tribunal des domma
ges de guerre.
Art. 26. — Il est créé, à titre temporaire, au

chef-lieu de chacun des arrondissements dans
lesquels ont été constituées des commissions
cantonales, un, tribunal des dommages de
guerre.
Si, par suite de circonstances, un tribunal

ne peut pas être établi à son siège, il sera pro
visoirement installé dans un arrondissement
voisin.

Le tribunal peut être divisé en autant de
chambres que les besoins le comportent. Les
affaires sont distribuées entre les chambres
par le président de la première chambre; les
affaires concernant le môme canton sont,
autant que possible, distribuées à la même
chambre.

Chaque chambre de ce tribunal est compo
sée -.

1» D'un président, désigné par décret, sur
la proposition du ministre, de la justice, parmi
les magistrats honoraires ou en activité des
cours d'appel et des tribunaux de première
instance ;
2» De deux membres et de deux suppléants

désignés dans les mêmes conditions que le
président et choisis parmi les magistrats en
activité ou honoraires des cours d'appel et des
tribunaux de première instance et des conseils
de préfecture, les anciens bâtonniers de l'ordre
des avocats, les professeurs des facultés de
droit, les anciens présidents de l'ordre dos
avocats au conseil d'État et à la cour de
cassation, des chambres d'avoués et de. no
taires ;
3° De deux membres et de deux suppléants

tirés au sort. au début de chaque session de
deux mois, sur une liste de vingt membres dé
signés par le conseil général.
Le président ne peut statuer valablement

que si trois membres sont présents, y compris le
président.
Le tribunal est assisté d'un greffier nommé

par arrêté du ministre de la justice.
Art, 27. — Le tribunal prononce sur la réalité

et l'importance des dommages, par autant de
décisions distinctes qu'il y a de catégories,
conformément à l'article 2 de la présente loi,
avec une évaluation distincte pour chacun des
éléments qui les constituent.
Il statue sur toutes les questions s'y ratta

chant, et fixe définitivement la montant des
indemnités.
Si les règles instituées par la présente loi et

par les décrets et arrêtés, rendus pour son exé
cution, n'ont pas été observées, il annule les
opérations irrégulières, soit d'office, soit sur la
demande des intéressés. Lorsque l'annulation
est prononcée, le tribunal peut, suivant les
circonstances et l'état du dossier, renvoyer
l'affaire devant la commission cantonales ou
procéder lui-même ^l'évaluation des dommages
et à la fixation de l'indemnité.
Le tribunal statue sur mémoires et, en der

nier ressort, après rapport par l'un des juges.
Les parties peuvent, sur leur demande, présen
ter elles-mêmes de brèves observations orales
ou les faire présenter par un membre de leur
famille, parent ou allie, par un avocat réguliè
rement inscrit, par un officier ministériel dans
sa circonscription, par le délégué d'une asso
ciation de sinistrés régulièrement constituée.
Le rapport sera lu et le jugement prononcé

en audience publique.
Art. 28.— Il est alloué aux membres des com

missions cantonales et du tribunal des dom
mages de guerre, ainsi qu'à leurs greffiers, des
indemnités qui seront fixées par arrêté pris
d'accord entre le ministre de la justice, le mi
nistre des finances et le ministre des régions
libérées. •

Art. 29. — Tout moyen de preuve, même par
simple présomption, est admis pour établir la
réalité et l'importance des dommages, quels
qu'ils soient, visés par la présente loi.
Les parents et les domestiques peuvent ôtre

entendus comme témoins.
La commission cantonale et le tribunal des

dommages de guerre peuvent ordonner la déli
vrance des extraits, expéditions, copies d'actes
publics ou privés, de registres et de livres de
commerce, et, en général, de toutes pièces
propres à établir la réalité et à permettre l'éva
luation du dommage.
t Ils fixent les délais dans lesquels les enquê
tes, expertises et autres mesures d'instruction
doivent être terminées. Les experts gui ne se

conformeront pas au délai qui lenr est impart
peuvent être révoqués.
Art. 30. — S'il y a litige sur le fond du droit

ou sur la qualité de l'attributaire et, toutes les
fois qu'il s élève des difficultés étrangères à la
fixation du montant de l'indemnité, l'indem
nité est réglée, indépendamment des litiges et
difficultés, sur lesquels les parties sont ren
voyées à se pourvoir devant qui de droit. .
Art. 31. — Les délais sont comptés et aug.

mentes conformément aux dispositions dt
l'article 1033 du code de procédure civile.
Art. 32. — Les décisions, ainsi que les

extraits ou copies, grosses ou expéditions qui en
seront délivrés, et spécialement tous les actes
de procédure auxquels donnera lieu l'applica
tion de la présente loi devant les commissions
cantonales et devant le tribunal des dommages
de guerre, sont dispensés des formalités du
timbre et de l'enregistrement. Ils porteront la
mention expresse qu'ils sont faits en exécutioa
de la présente loi.
Toutefois, au cas où les parties produiraient

à l'appui de leurs prétentions soit des actes
non enregistrés et qui seraient du nombre de
ceux dent les lois ordonnent l'enregistrement
dans un délai déterminé, soit des actes et
titres rédigés sur papier non timbré, contraire
ment aux prescriptions des lois sur le timbre,
la commission cantonale ou le tribunal des
dommages de guerre devront, conformément
à l'article 16 de la loi du 23 août 1871,ordonner
d'office le dépôt de ces actes au greffe pour y
être immédiatement soumis à la formalité ds
l'enregistrement ou du timbre.
Art 33. — Les décisions du tribunal des dom

mages de guerre peuvent être l'objet d'un
recours devant le conseil d'État, pour incom
pétence, excès de pouvoir ou violation dt
la loi.

Le délai est de deux mois à dater de la signi-
gnification par huissier de la décision, à lare-
quête de la partie la plus diligente. Le recours
est déposé au greffe du tribunal des dommi-
ges de guerre.
La décision qui prononce l'annulation dé

signe un tribunal pour statuer à nouveau sur
la demande d'indemnité.
Art. 34. — L'action en réparation des dom

mages visés à l'article 2 est prescrite deux ans
après la signature de la paix, sauf le cas ds
force majeure.
Si les commissions et le tribunal institués

par la présente loi sont dissous au moment où
l'action est introduite, elle sera portée devant
le conseil de préfecture, sauf recours au con
seil d'État.
Art. 35. — Les fonctions de membre d'un

tribunal des dommages de guerre sont incom
patibles avec celles de membre d'une commis
sion cantonale.

Art. 36. — Est tenue au secret professionnel,
dans les termes de l'article 378 du code pénal,
et passible des peines prévues audit article,
toute personne appelée, à l'occasion de "ses
fonctions ou attributions, à intervenir dans U
procédure instituée par la présente loi.
Art. 37. — Dans le délai d'un mois après 11

promulgation de la présente loi, il sera status,
par décret, rendu sur la proposition du ministre
de la justice et du ministre des régions libé- :
rées, sur les détails de l'organisation et du :
fonctionnement des greffes près les commis' t
sions cantonales et les tribunaux des dom*
mages de guerre. *
Art. 38. — il est délivré à l'attributaire, sur

sa demande et dans le délai dé quinzaine, P"
le greffier de la commission cantonale ou i\
tribunal des dommages de guerre, un extrait
pour chacune des d ' isions qui le concernent- .
Cet extrait porte indication du nom de l'attri
butaire, de la catégorie et de la nature des :
dommages, du montant de la perte subie et, s
su y a lieu, de la somme correspondant 4 » !
-dépréciation résultant de la vétusté et des Irais j
supplémentaires de reconstitution ou de rem' !
placement.

Des certificats de non-appel et de non-pour-
voi devant le conseil d'État sont délivrés dans
les mêmes conditions par les greffiers des
commissions cantonales et des tribunaux de3
dommages de guerre.
.. Art. 39. — Au cours de la procédure d'évalué (
tion de l indemnité en réparation des domina-
ges subis par les -concessionnaires de services j
publics de l'État, des départements et des cof- j
munes, il pourra être apporté, sur l'initiative ;
de_ 1 autorité concédante ou des concession*
naires, des modifications à la convention f
aux cahiers des charges, notamment pouraffô*
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liorer les conditions d'exploitation, sous réserve
des droits et des intérêts des concessionnaires,
dans le cas où ces modifications aggraveraient
les charges de la concession primitive. Adéfaut
d'accord dans les trois mois qui suivront la
décision, le droit de rachat sera ouvert de plein
droit à l'autorité concédante.
Il sera procédé au rachat dans les conditions

fixées par le cahier des charges, si le rachat est
prévu, et, dans le cas contraire, à dire d'experts,
en se basant dans tous les cas sur les résul
tats de l'exploitation des cinq dernières années
ayant précédé l'année 1914. L'autorité concé
dante sera, en cas de rachat, subrogée de plein
droit au concessionnaire dans les droits ouverts
par la présente loi. ^

. TITRE IV

DU PAYEMENT

■ Art. 40. — Lorsqu'une décision définitive est
intervenue au sujet d'une ou plusieurs des ca
tégories de dommages énoncées à l'article 2 ou
pour les dommages visés aux articles 12 et 13,
chacun des extraits délivrés à l'attributaire,
conformément à l'article 38, est, sur sa de
mande, échangé, dans le délai de deux mois
et par les soins du ministre des finances, contre
un titre constatant le montant de la somme
attribuée pour la réparation de la perte subie.
Ce titre n'est pas négociable ; il peut faire
l'objet d'avances dans les conditions qui seront
déterminées par arrêtés pris par les ministres
des finances et des régions libérées ; il peut
également être transporté conformé ment aux
prescriptions des articles 1689 et suivants ;du
code civil ou remis en nantissement aux termes
des articles 2071 et suivants du même code.
L'attributaire qui effectua le remploi dans

les conditions et suivant les modalités prévues
aux articles 4 et 5 de la présente loi, ou qui
use ultérieurement de la faculté qui lui est
réservée par le dernier paragraphe de l'ar
ticle 6, reçoit, dans les mêmes conditions, un
titre complémentaire indiquant le montant des
frais supplémentaires qui lui sont attribués.
Un titre complémentaire analogue est délivré

pour l'excédent de la valeur de remplacement
sur le montant de la perte subie, en ce qui
concerne les biens meubles visés aux nos 1 a 4

du paragraphe 4 de l'article 10. Pour les meubles
visés aux trois premiers numéros dudit para
graphe, la remise du titre complémentaire
est subordonnée à la reprise de l'exploita
tion. -
Donnent lieu à délivrance d'un titre spé

cial constatant le droit de l'attributaire à
l'avance prévue par le paragraphe 5 de l'ar
ticle 5 de la présente loi, les sommes corres
pondant à la dépréciation résultant de la vé
tusté qui sont indiquées par l'extrait de la dé
cision définitive.

Dans le délai de deux mois, il est remis un
titre spécial en échange de l'extrait de la déci
sion définitive concernant la réparation, en
capital et intérêts à 5 p. 100 l'an, à dater du
jour où s'est produit le dommage, des prélève
ments en espèce, amendes et contributions de
guerre imposés par les autorités ou les troupes
ennemies. Les sommes dues de ce chef sont,
sur la présentation de ce titre, versées en es
pèces à l'attributaire.
Art. 41.— Si l'attributaire procède soit au rem

ploi en ce qui concerne les immeubles, dans les
conditions prévues aux articles 4 et 5. soit au
remplacement ou à la reconstitution des biens
meubles, ou s'il prend, devant la commission
cantonale ou le tribunal- des dommages de
guerre, l'engagement de procéder â ce remploi
ou à cette reconstitution, il a droit, sans justi
fication, dans le délai de deux mois à dater de
la remise du titre, à un premier acompte de
25 p. 100 sur la somme allouée pour la perte
subie, sans que cet acompte puisse être infé
rieur à 3,000 f1 ., si la perte suoie est égale ou
supérieure à ce chiffre, ni supérieure à 100,000
francs, à moins que l attributaire ne justifie
devant le tribunal des dommages de guerre ■
d'un emploi on de besoins immédiats plus
considérables, notamment par la production !
de quittances» comptes, factures, notes de li
vraisons ou commandes acceptées par les
fournisseur».

L'at tributaire doit» fournir, à l'appui de sa
demande, en vue de permettre le contrôle des
frais supplémentaires, un projet des travaux à
exécuter ou des achats à effectuer avec devis
•êtinatif. . . « .. . , ,

Le solde du montant de la perte subie lui est
versé par acomptes successifs, au fur et à me
sure de la justification, dans les conditions
prévues au paragraphe précédent, des besoins
ou de remploi, soit pour la reconstruction ou
la réparation d'immeubles, soit pour le Rem
placement ou la reconstitution de biens
meubles, soit pour la reconstitution d'une ex
ploitation.
Ces acomptes lui sont versés dans les deux

mois do la justification des besoins.
Quand ces acomptes sont épuisés, le montant

des frais supplémentaires visés à l'article 5 est
versé, comme il est dit au paragraphe 2, sur la
présentation du titre, complémentaire.
Il en est de même pour l'excédent de la va

leur de remplacement sur le montant de la

perte subie, en ce qui concerne les biens meubles visés aux n°s 1 à 4, du paragraphe 4 de -les visés aux noa i à 4, du paragraphe 4 de
l'article 10. ■
Si, après affectation du montant des frais

supplémentaires à la reconstruction d'immeu
bles ou à la reconstitution d'une exploitation,
l'attributaire use de la faculté qui lui est ré
servée par le paragraphe 5 de l'article 5, la
somme correspondant à la dépréciation résul
tant de la vétusté, lui est versée, sur la présen
tation du titre spécial, au fur et à mesure des
justifications d'emploi.
Indépendamment de l'application des dispo

sitions ci-dessus, et avant toute évaluation des
dommages de guerre, il peut être alloué aux
sinistrés, pour répondre aux besoins les plus
urgents, des avances dont les conditions d'at
tribution sont fixées de concert par le ministre
des régions libérées et par le ministre des
finances. •
Art. 42. — Dans les cas où l'attributaire n'a

droit qu'au montant de la perte subie, s'il
déclare dans le délai de deux ans, devant la
commission cantonale ou devant le tribunal
dos dommages de guerre vouloir destiner l'in
demnité à un usage immobilier, agricole,
industriel, commercial, ou à l'exercice d'une
profession sur un point quelconque du terri
toire, l'indemnité représentative de la perte
subie lui est également versée en espèces.
Un premier acompte qui ne peut être infé

rieur a 10 p. 100, ni supérieur à 50.030 fr: lui est
délivré sans justification de travaux ou d'achats
ou de constitution d'exploitation commerciale,
industrielle ou agricole, aux attributaires ayant
fait cette déclaration.

Le solde sera versé par acomptes successifs,
au fur et à mesure de la justification des be
soins ou de l'emploi, dans les conditions pré
vues au deuxième paragraphe de l'article pré
cédent. > ■

Si l'attributaire ne destine pas l'indemnité à
un usage immobilier, agricole, industriel, com
mercial ou à l'exercice d'une profession, le
payement est fait en dix termes annuels égaux,
le premier terme étant payable trois mois après
la remise du titre de créance et les termes sui
vants de douze en douze mois.
Art. 43. — L'État peut se libérer par l'un des

moyens suivants," si les attributaires y con
sentent :
En ce qui cqncerne les immeubles par na

ture, par la donation d'un autre immeuble de
môme nature et de même valeur, situé dans le
canton du dommage ou les cantons limi- ;
trophes ; !
En ce qui concerne les immeubles par desti

nation et les meubles ayant une utilité indus
trielle, commerciale, agricole, professionnelle
ou domestique, par une fourniture similaire
de même valeur ;
En ce qui concerne les autres meubles, par

la remise d'objets mobiliers de même nature et
de môme valeur.

L'État peut également, sous réserve de la
même acceptation, se libérer pour totalité ou
partie, en faisant exécuter, à ses frais, les tra
vaux de restauration des immeubles ou meu
bles endommagés, ou en fournissant les maté
riaux pour cette restauration.
Il a également la faculté de se rendre acqué

reur, pour tout ou partie, des immeubles
endommagés ou détruits. A défaut d'accord
amiable le prix est déterminé suivant les règles
prescrites au titre précédent pour l'évaluation
de l'indemnité en tenant compte de la valeur
du sol et en y comprenant tous les éléments
prévus au cas de remploi, si te vendeur prend
l'engagement de l'effectuer dans les conditions
précisées à l'article 5 de la présente loi-.- Le
payement aura lieu, suivant les cas, comme il
est dit aux articles 4Ï et 42, "
L'État, devra., se rendre acquéreur des immeu

bles, après tentative de conciliation, si la
remise en état du sol dépasse la valeur du
terrain, déprécié, dans son utilisation, en
tenant compte, s'il y a lieu, de la dépréciation
qui pourrait en résulter pour le surplus de l'im
meuble, en cas d'acquisition partielle.
L'Elat a, dans tous les cas et à tout moment,

la faculté de se libérer par anticipation.
Si l'attributaire est débiteur de l'État à quel

que titre quo ce soit, même pour le payement
de ses contributions, la somme ainsi due par
lui sera, sur sa demande, imputée à valoir sur
le montant de son indemnité et ne sera pas
exigible avant que ce montant n'ait été déter
miné.

Art. 44. — Les sommes dues par l'État pro
duisent, à partir du 11 novembre 1918, un inté
rêt de 5 p. 100 l'an, qui est payé semestrielle
ment et en espèces à l'attributaire.
Toutefois, pour les dommages causés aux

marchandises et à celles des récoltes ou ma
tières premières qui ne bénéficient pas des
dispositions du paragraphe 5, 1° et 2°, de l'ar
ticle 10, les intérêts courent six mois après la
date du dommage.
Art. 45. — Le payement des indemnités, des

intérêts et des avances sera effectué directe
ment par l'État ou sous sa garantie. Au cas où
l'État ferait appel au concours d'établissements
financiers, les conventions passées seront sou
mises à la ratification des Chambres,

TITRE V

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 46. - Le droit à indemnité peut être cédé
ou délégué, pour tout ou partie, dans les condi
tions prévues par les articles 1689 et suivants du
code civil ; les actes constatant la cessien ou
la délégation sont exempts de tous droits de
timbre et d'enregistrement.
Art. 47. — L'attributaire qui a, antérieurement

à la promulgation de la présente loi, vendu le
sol sur lequel l'immeuble était construit, peut,
s'il souscrit à la condition du remploi, demander
au tribunal civil, statuant en chambre du con
seil, la résiliation de la vente, à charge par lui
de rembourser à son acquéreur le prix payé et
les loyaux coûts du contrat.
Art. 48. — Le tribunal des dommages de

guerre a compétence pour réduire souveraine
ment et en dernier ressort, même d'office, *
nonobstant toute convention contraire, les
sommes réclamées à l'attributaire par les man
dataires et hommes de l'art auxquels il aurait
eu recours pour la défense de ses intérêts
ainsi que par les experts.
La réduction ne pourra être demandée ou

prononcée d'office que dans le délai de deux
ans à compter de la fixation de l'indemnité. .
Les sommes payées sont sujettes à répétition.
Art. 49. — Pourra être déchu à tout moment,

en totalité ou en partie, du droit à indemnité : <
1» Tout individu condamné . contradictoire

ment ou par contumace pour un des crimes
ou délits prévus par les articles 204, 205, 206,
208, 238 et 239 du code de justice militaire pour
l'armée de terre ou par les articles 262, 263,
261, 265, 316 et 317 du code de justice militaire
pour l'armée de mer ;
2° Tout Français ou tout sujet français insou

mis ou déserteur pendant la guerre. Dans ce
dernier cas, comme dans celui de condamna
tion par contumace prévu au paragraphe ci-
dessus, la déchéance du droit à indemnité sem
rapportée de plein droit si l'insoumis, le déser
teur ou le contumax bénéficient ultérieure
ment d'un jugement d'acquittement pour le
crime ou délit qui a entrainé le prononcé de la
déchéance. Ni la prescription de la peine, ni
la prescription du crime ou du délit ne pour
ront relever les intéressés de cette déchéance.
Art 50. — Pourra être déchu en totalité ou

en partie, du droit à indemnité :
1° L'attribataire qui aura fait de l'indemnité

un usage contraire aux conditions de remploi
auxquelles elle est subordonnée 1;
2° L'attributaire qui aura éédé ou compromis

contrairement aux dispositions de l'article 132t
du code civil ; -
3° Tout réclamant qui aura néglige volon

tai rement de déclarer qu'il a déjà- reçu une
indemnité provenant d'une assurance ou qui
aurait intentionnellement fait une fausse dé
dé-
Dans ces trois cas, la répétition des somme»

indûment cédées -ou perçues sera en eutrS
poursuivie. " 1 •
Art. 51. — Les déchéances prévues aux ar-,
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ticles i& et 50 sont prononcées par les tribu
naux ordinaires à la requête du ministère
public, à l'exception de la déchéance prévue
au 1* de l'article 48 bts, qui est prononcée par
le tribunal des dommages de guerre à la re
quête du représentant de l'État. '■
Art. 52, — L'industriel ou le commerçant

qui aura reconstitué totalement ou partielle
ment son établissement dans les conditions
prévues au titre Il de la présente loi sera tenu
quinze jours avant la remise en marche de
l'établissement , d'en donner avis au ministre
du travail qui lui délivrera récépissé et pren
dra toutes dispositions utiles pour porter cet
avis à la connaissance des ouvriers ou em
ployés qu'occupait l'industriel ou le commer
çant. Dans le mois qui suivra la déclaration,
les ouvriers ou emptoyés pourront reprendre
le travail dans l'ordre de leur inscription et
dans la mesure des besoins de l'exploita
tion.
Art. 53. — A titre transitoire, les décisions

déjà prises par les commissions cantonales,
conformément aux disposition des articles
3 à 8 du décret du 20 juillet 1915, et par
les commissions départementales, conformé
ment aux dispositions des titres II et III du
même décret, seront, sur la demande, soit
du préfet, soit des attributaires ou de leurs
ayants droit, revisées et complétées, s'il y
a lieu, suivant les prescriptions de la pré
sente loi. Elles pourront, en tout cas, faire
l'objet de contestations devant le tribunal
des dommages de -guerre,- dans le délai de
six mois à dater de la promulgation de la pré
sente loi. -
Art. 54. — Si des sociétés se constituent en

vue de relever les établissements ou les im
meubles détruits, elles recevront, au cas de
non-remploi par l'allocataire, même à défaut
de cession consentie par lui, le montant des
Irais supplémentaires, aux lieu et place du fonds
commun institué au paragraphe 3 de l'article 6
de la présente loi.

Art. 55. — Les frais de réfection du cadastre,
de délimitation et, s'il y a lieu, de remembre
ment nécessité par les faits de la guerre, sont
à la charge de 1 Etat.
Art. 56. — Les frais de déblaiement de tous

lesimmeubles, de recherche et d'enlèvement
des projectiles non éclaté sont également à la
charge de l'État, qui pourra y procéder d'office,
d'accord avec la municipalité, sans autorisation
des propriétaires. . •
L'État sera responsable des accidents que

pourrait produire l'explosion de projectiles non
éclatés.
Art. 57. — Les frais d'établissements des

plans d'alignement et de nivellement des voies
publiques de toutes catégories qui devront être
dresses en vue de la reconstitution des immeu
bles détruits dans les communes ou les parties
de communes atteintes par les faits de la
guerre sont à la charge de l'État.
Des subventions inscrites au budget du mi

nistère chargé de la reconstitution des régions
libérées, pourront, pour les dépenses d'appli
cation immédiate des plans d'alignement et de
nivellement, être accordées par le ministre
aux communes, en ce qui concerne les voies
dont le sol leur appartient et aux départe
ments en ce qui concerne les routes départe
mentales.

Ces subventions seront notamment appli
cables à l'acquisition des terrains nus ou des
bâtiments actuellement ruinés ou gravement
endommagés compris dans les alignements.
Le prix d'acquisition de ces terrains et bâti
ments sera, à défaut d'entente amiable, fixé
par un jury composé de quatre jurés dans les
conditions fixées par l'article 16 de la loi du
21 mai 1836, quel que soit le caractère de la
voie publique à laquelle ces terrains et bâti
ments doivent être incorporés.
Le taux desdites subventions sera déterminé

suivant un barème fixé en un décret contresi
gné par le ministre des finances et par le mi
nistre des régions libérées..

Art. 58. — Les sommes restant dues par les .
communes, en France, sur les emprunts con. 1
tractés par elles pour dos faits de guerres anté* 1
rieures sont prises en charge par rEtat, à dater '
de la promulgation de la présente loi. ;
Art. 59. — Une loi spéciale réglera les droits .

et obligations résultant des baux concernant
les immeubles atteints par les faits de la'
guerre ainsi que ceux des places fortes ou loca- .
lités dont les habitants ont été évacués par
l'autorité militaire.

Art. 60. — Une loi spéciale déterminera les
conditions dans lesquelles s'exercer^ le droit à
la réparation :
1* Des dommages résultant des faits de la

guerre causés aux personnes ;
2° Des dommages dont quiconque aurait eu

à souffrir sur sa personne ou sur ses biens,
par suite d'accidents qui se seront produits :
a) Dans les arsenaux, manufactures, dépôts

de munitions de l'État ;
b) Dans les usines privées, travaillant pour la

défense nationale, lorsque la réparation n'en
pourra être obtenue par les recours de droit
commun. L'État subrogé aux droits, actions et
privilèges de la victime du dommage, pour le
recouvrement des avances qu'il aura dû con
sentir à celle-ci, en vue de subvenir à ses be
soins les plus urgents.
Art. 61. — La présente loi est applicable aux

colonies et pays do protectorat. Un règlement .
d'administration publique déterminera les con- .
ditions de cette application.
Les indemnités accordées pour la réparation

des dommages causés par les faits de la guerre
dans les colonies seront imputées sur les cré
dits ouverts au budget général de l'État.
' Art, 62. — Sont et demeurent abrogés les dé
crets du 4 février 1915, modifié par les dé
crets en date des 8 et 27 avril 1915, du 24 mars 1
1915, modifié par le décret en date du 22 avril
1915 et du 20 juillet 1915, ainsi que toutes les
dispositions contraires à la présente loi.
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Texte voté à la Chambre (Session 1918-1919.)

TITRE Ie»

DISPOSITIONS GÉNÉRALES . ,

Article 1«.

La République proclame l'égalité et la solidarité de tous les Français
devant les charges de la guerre-

Article 2.r

Les dommages certains, matériels et directs causés, en France et
en Algérie, aux biens immobiliers ou mobiliers, par les faits de la
guerre, ouvrent droit à la réparation intégrale instituée par l'article 12
.delà loidu 26 décembre 1914, sans préjudice du droit pour l'État fran
çais d'en réclamer le payement à l'ennemi.
Sont considérés comme dommages résultant des faits de la guerre,

notamment :

1° Toutes les réquisitions opérées par les autorités ou troupes enne
mies : les occupations, logements et cantonnements, les prélèvements
en nature et les enlèvements par grandes masses effectues sous toutes
formes ou dénominations, ainsi que les impôts, contributions de
guerre ou amendes dont auraient été frappés les particuliers ou les
collectivités ;
2« Les enlèvements de tous biens meubles et de tous objets tels que :

récoltes, bestiaux, arbres et bois, matières premières, marchandises,
meubles meulants, titres et valeurs mobilières ; les détériorations ou
destructions partielles ou totales de récoltes, de marchandises et de
tous biens meubles, quels que soient les auteurs de ces enlèvements,
détériorations eu destructions ; les pertes d'objets mobiliers, soit en
France soit à l'étranger, au. cours des évacuations ou des rapatrie
ments ;
3° les détériorations d'immeubles bâtis ou non bâtis, y compris les

bois et forêts ; les destructions partielles ou totales d'immeubles
bâtis ; les enlèvements, détériorations ou destructions partielles ou
totales d'outillages, d'accessoires et de bestiaux appartenant à une
exploitation commerciale, industrielle ou agricoles qui seront consi
dérés comme tmmeubles par destination, qu'ils appartiennent à
l'exploitant ou au propriétaire de l'immeuble, sans qu'il y ait lieu de
rechercher quels sont les auteurs -de» dommages visés au présent
paragraphe;

Texte proposé par la commission.

TITRE 1«

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 1«.

La République proclame l'égalité et la solidarité de tous les Français *
devant les charges de la guerre.

Article 2. I
Les dommages certains, matériels et directs causés, en France et ^

en Algene, aux biens immobiliers ou mobiliers, par les faits de la 8
guerre, ouvrent droit à la réparation intégrale instituée par l'article li :
de la loi du 26 décembre 1914, sans préjudice du droit pour l'État fran
çais d en réclamer le payement à l'ennemi. - .

noStoanmtmennf-délés comme dommages résultant des faits de la guerre, :
1° Toutes les réquisitions opérées par les autorités ou troupes enne

mies, les prélèvements en nature effectués sous toutes formes ou
dénominations, même sous la forme d'occupation, de logement ou de \
cantonnement ainsi que les impôts, contributions de guerre et
vîtes* auraient été frappés les particuliers ou les collecti-,
pf2hr^S d.^^ous objets tels que : récoltes, animaux, arbres
et rnatières premières, marchandises, meubles meublants, titres
fnl-ifpq /ft ' hs détériorations ou destructions partieltes ou
totales de récoltes , marchandises et de tous biens meubles, quels que

H'AhilMc ces enlèvements, détériorations ou destructions;
1 mobiliers, soit en France soit à l'étranger, au cours

des évacuations ou des rapatriements ; 6

xts e°ts fnrm Ki°riaiso Hsesdf' imi?0ubles bâtis ou non bâtis, y compris le»
t flîîs - lpVpn ns partielles ou totales d'Immeubles
totafes H ,?•' détériorations ou destructions partielles ou
exnloifafin^î-nm^noV^ accessoires et d'animaux appartenant à une
ramîlî^ iinn HT,™"^'V^ustrielle.ou agricole, qui seront, pour
Vip«Hnatinr> ! présente. '0,i considérés comme immeubles per
nmmeuble' l'exploitant ou au propriétaire W> ]deTdommi'41 IT ait, Ueii 00 rechercher quuelsusontoles auteur» |
des dommages vISCS au présent paragraphe ; I
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40 Tous les dommages visés aux paragraphes précédents causés dans
la zone de défense des frontières ainsi que dans le voisinage des
nlaces de guerre et des points fortifiés, sans qu'il [misse être oppose
aux avants droit aucune exception tirée des lois et décrets concernant
les servitudes militaires. Toutefois, pour fixer le montant de l indem
nité les commissions d'évaluation devront faire état du caractère
précaire des constructions élevées dans les zones militaires en con
travention aux lois et règlements ou en vertu d autorisation subor
données à l'engagement de démolir à première réquisition. .
5° Tous les dommages causés aux bateaux armes à la petite pèche.

Un règlement d'administration publique déterminera la procédure a
suivre pour la constatation et l'évaluation du dommage. . . '
Sont compris dans les dommages visés aux paragraphes précédents,

ceux causés par les armées françaises ou alliées, sou en raison des
mesures préparatoires de l'attaque, des mesures préventives de la dé
fense des nécessités de la lutte et de l'évacuation des points mena
cés soit en raison des besoins de l'occupation dans les parties de ter
ritoire qui ont été comprises dans la zone des armées, en particulier
de la réquisition, du logeaient et du cantonnement, le réclamant
conservant la faculté d'user par préférence des dispositions des lois
du 10 juillet 1791 et du 3 juillet 1877, des décrets du 2 août 1877, du
23 novembre 1886 et du 27 décembre 1914. .
Les dommages sont constatés et évalués et 1 indemnité est fixée

pour chaque sinistré par catégories, suivant la classification ci-dessus,
conformément aux dispositions de la présente loi. Le sinistre a la
faculté de produire en même temps ses réclamations pour les diverses
catégories des dommages qu'il a subis.

' i

Article 3.

Sont admis à l'exercice du droit ci-dessus défini : les particuliers et
leurs héritiers, les associations, établissements publics ou d'utilité
publique, communes, départements.
Les sociétés dont le capital social n'était pas entièrement détenu

par des Français à la date du 1er août 1914, devront rembourser à
l'État, par des retenues sur les dividendes distribués aux porteurs
étrangers ou par toutes autres retenues à faire supporter par ces por
teurs, la part d'indemnité dont le capital étranger aurait bénéficié.

Un règlement d'administration publique déterminera les conditions
d'application du présent article.
Une loi spéciale déterminera lés conditions dans lesquelles les con-

cessiôfctnaires de voies de communication d'intérêt général y seront
admis. - ■ .
Le droit à la réparation appartiendra aux étrangers en France et

aux naturalisés à qui la qualité de Français a été retirée, dans les
conditions déterminées par les traités à conclure entre la France et la
nation à laquelle ressortissent ou ont ressorti ces étrangers ou ces
naturalisés. A titre purement conservatoire, les étrangers seront
admis à faire constater et évaluer les dommages dont ils auront souf
fert.

TITRE II

DB L'INDEMNITÉ

Article 4.

L'indemnité, en matière immobilière, comprend le montant de la
perte subie, évalué à la veille de la mobilisation et celui des frais
supplémentaires nécessités par la reconstitution des immeubles en
dommagés ou détruits.
L'octroi de ces deux éléments de l'indemnité est subordonné à la

condition d'effectuer le remploi snivant les modalités prévues aux ar
ticles ci-après.
Dans le cas où le remploi n'est pas effectué, l'indemnité comprend

seulement le montant de la perte subie.
Un droit de priorité, par préférence %tous autres, est accordé aux

sinistrés, pour l'obtention et le transport des matériaux, matières
premières et matériel, ainsi que pour l'obtention de la main-d'œuvre
dont ils auront besoin pour effectuer le remploi. Ce droit de priorité
sera réglementé par un décret qui devra intervenir dans le mois de la
promulgation de la présente loi.

Article 5.

Le montant de la perte subie et celui des frais supplémentaires
nécessités par la reconstitution des immeubles, sont évalués séparé
ment par les commissions instituées par les articles 17 et suivants de
la présente loi.
Pour les immeubles bâtis et les immeubles par destination, le mon

tant de la perte subie est évalué en prenant pour base le coût de
construction, d'installation ou de réparation a la veille de la démobi
lisation, sous déduction de la somme correspondant à la dépréciation
résultant de la vétusté, et s'il s'agit d'immeubles reconstruits ou réparés
postérieurement à la mobilisation, au jour où ils ont été réparés ou
reconstruits.

Dans le cas où le remploi n'est pas effectué, si l'immeuble a été
l'objet d'une translation de propriété remontant & moins de dix
années avant l'ouverture des hostilités et constatée par acte authen
tique ou ayant date certaine, il sera tenu compte du prix porté dans
l'acte pour l'évaluation de la perte subie, si ce prix est inférieur à

Texte proposé par la commission.

4° Tous les dommages visés aux paragraphes précédents causes dans
la zone de défense des frontières ainsi que dans le voisinage des
places de guerre et des points fortifiés, sans qu'il puisse être oppose
aux ayants droit aucune exception tirée des lois et décrets concernant
les servitudes militaires. Toutefois, pour fixer le montant de l indem
nité, les commissions d'évaluation devront faire état du caractère
précaire des constructions élevées dans les zones militaires en con
travention aux lois et règlements ou en vertu d'autorisations subor
données à l'engagement de démolir à première réquisition.
5" Tous les dommages causés aux bateaux armés à la petite pêche.

Un règlement d'administration publique déterminera la procédure a
suivre pour la constatation et l'évaluation du dommage.
Sont compris dans les dommages visés aux paragraphes précédents,

ceux causés par les armées françaises ou alliées, soit en raison des
mesures préparatoires de l'attaque, des mesures préventives de la dé
fense, des nécessités de la lutte et de l'évacuation des points mena
cés, soit en raison des besoins de l'occupation dans les parties de ter
ritoire qui ont été comprises dans la zone des armées, en particulier
de la réquisition, du logement et du cantonnement, le réclamant
conservant la faculté d'user par préférence des dispositions des lois
du 10 juillet 1791 et du 3 juillet 1877,.des décrets du 2 août 1877, du
23 novembre 1886 et du 27 décembre 1914.
Les dommages sont constatés et évalués et l'indemnité est fixée

pour chaque sinistré par catégories, suivant la classification ci-dessus,
conformément aux dispositions de la présente loi. 1 Le sinistré a la
faculté de produire en même temps ses réclamations pour les diverses
catégories de dommages qu'il a subis.

Article 3.

Sont admis à l'exercice du droit ci-dessus défini : les particuliers
et leurs héritiers, les associations, établissements publics ou d'utilité
publique, communes, départements.
Les sociétés dont une partie du capital social était détenu par des

nationaux des puissances ennemies à la date du ler août 1914, devront
rembourser à l'État, par des retenues sur les dividendes distribués
aux porteurs ressortissants des puissances ennemies ou par toutes
autres retenues à faire supporter par ces porteurs, la part d'indemnité
dont le capital par eux détenu aurait bénéficié.
Un règlement d'administration publique déterminera les -conditions

d'application du précédent paragraphe.

Le droit à la réparation appartiendra aux étrangers en France et aux
naturalisés à qui la qualité de Français a été retirée dans les condi
tions déterminées par les traités à conclure entre la France et la nation
à laquelle ressortissent ou ont ressorti ces étrangers ou ces natura
lisés. A titre purement conservatoire, les étrangers seront admis à
faire constater et évaluer les dommages dont ils auront souffert.
Un règlement d'administration publique déterminera les conditions

d'application du présent article. »
Une loi spéciale déterminera les conditions dans lesquelles les con

cessionnaires de voies de communication d'intérêt général seront
admis au bénéfice de la présente loi.

TITRE II

DB* L'INDEMNITÉ

Article 4.

L'indemnité, en matière immobilière, comprend le montant de la
perte subie, évaluée à la veille de la mobilisation, et celui des frais
supplémentaires nécessités par la reconstitution des immeubles en
dommagés ou détruits.
L'octroi de ces deux éléments de l'indemnité est subordonné à la

condition d'effectuer le remploi suivant les modalités prévues aux ar
ticles ci-après.
Dans le cas où le remploi n'est pas effectué, l'indemnité comprend

seulement le montant de la perte subie.

Article 5. '

Le montant de la perte subie et celui des frais supplémentaires
nécessités par la reconstitution des immeubles, sont évalués séparé
ment par les commissions instituées par les articles 17 et suivants dc
la présente loi.
Pour les immeubles bâtis et les immeubles par destination, le mon

tant de la perte subie est évalué en prenant pour base le coût de
construction, d'installation ou de réparation à la veille de la mobili
sation, sous déduction de la somme correspondant à la dépréciation
résultant de la vétusté et, s'il s'agit d'immeubles reconstruits ou répa
rés postérieurement à la mobilisation, au jour où ils ont été réparés
ou reconstruits. «
En cas de non-remploi, si l'immeuble a été l'objet d'une translation

de propriété remontant à moins de cinq années avant l'ouverture des
hostilités et constatée par acte authentique et ayant date certaine, il
peut être tenu compte du prix porté dans l'acte pour l'évaluation de
la perte subie.
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celui de révaluation prévue au paragraphe précédent. En aucun cas,

Îe montant de la pert de subie ne pourra excéder la valeur vénale de'immeuble à la veille de la mobilisation.
Pour les immeuble* visés au second paragraphe du présent article,

les frais supplémentaires sont égaux h la différence entre le coût de
(construction, d'installation ou de réparation à la veille de la mobili
sation et celui de la reconstitution d immeubles identiques au jour de
l'évaluation.
Sous condition de remploi, la somme correspondant à la déprécia

tion résultant de la vétusté est allouée en toute propriété àTat tribu
taire jusqu'à concurrence d'une somme de 10,000 fr. et, pour le sur

lums, oelleafait l'obajet,uisurllaE demnandendecil'attraibutéaeisre, d'aaviarnceseemboursables par lui & l'État en vingt-cinq années à partir de
l'année qui suivra le dernier versement et productives d'un intérêt
de 3 p. 100.
Dans tous les cas, la dépréciation pour vétusté ne pourra excéder

15 p. 100 du coût de la construction a la veille de la mobilisation en
cas d'immeubles servant exclusivement à l'exploitation rurale.
Pour le remboursement de ces avances, l'État jouit d'un privilège

qui est inscrit au premier rang des privilèges réglementés par l'ar
ticle 2103 du code civil.
Pour les concessionnaires de services publics, les départements, les

communes, établissements publics ou d utilité publique, l'indemnité
ne peut dépasser le montant des frais de reconstruction de l'immeuble
avec l'affectation antérieure.
Le remploi a lieu en immeubles ayant la même destination que les

Immeubles détruits, ou une destination industrielle, commerciale ou
agricole, dans la commune du dommage ou les communes limi-

, trophes, sauf exceptions admises par le tribunal des dommages de
guerre institué au titre 111.
Les immeubles bâtis devront être reconstruits conformément aux

dispositions prescrites par les lois et les règlements sur l'hygiène pu
blique.
Dans le délai de quinze jours qui suivra la promulgation de la pré

sente loi, un règlement d'administration publique, rendu après avis
du conseil supérieur d'hygiène, déterminera les règles qui devront
être appliquées à la reconstitution des immeubles et des aggloméra-
lions.
Le remploi est considéré comme totablement effectué si l'attribu

taire a affecté à la reconstruction des immeubles ou aux frais d'éta
blissement de l'exploitation une somme égale au montant de l'indem
nité à lui attribuée en toute propriété.

Pour les immeubles non bâtis, le montant de la perte subie est
évalué en tenant compte de la détérioration du sol, de la détérioration
ou de la destruction des clôtures, des arbres de routes sortes, des
vignes, des plants, du taillis et de la futaie. En cas de reprise d'exploi
tation, l'attributaire a droit, en outre, au montant des dépenses sup
plémentaires nécessitées par la remise de la terre dans son état d'ex- .
pïoitation ou de productivité antérieur, par le rétablissement des
clôtures, l'enlèvement des souches, les plantations nouvelles ou le
repeuplement des bois et forêts. .
Pour l'application de la présente loi, les outillages, accessoires,

animaux et autres biens meubles servant à une exploitation commer
ciale, industrielle, agricole, seront considérés comme immeubles par
destination, quels qu'en soient les propriétaires.
Les attributaires ont la faculté de mettre en commun leurs droits à

l'indemnité ou de les apporter en société en vue de la reconstitution
d'immeubles ou de la reconstruction d'exploitations ou d'établisse
ments agricoles, commerciaux ou industriels, dans les conditions et
dans les limites prévues aux paragraqhes précédents.

Article 6.

Le remploi pourra être interdit d'office par le tribunal des dom
mages de guerre s'il est reconnu irréalisable ou contraire à l'intérêt
économique ou à la santé publique ; il pourra faire l'objet d'une dis
pense totale ou partielle prononcée par ledit tribunal dans le délai
d'un mois, pour les mêmes motifs ou encore à raison de la situation
des personnes, à raison de la nature ou de l'emplacement des biens,
ou si le remploi est onéreux pour l'attributaire. A défaut par le tribu
nal d'avoir statué dans ce délai, la dispense sera de droit.
La dispense totale ou partielle de remploi pourra être également

prononcée en faveur de l'attributaire qui affectera tout ou partie de
l'indemnité à la fondation ou au développement d'œuvres régionales
d'assistance ou de solidarité, spécialement autorisées à cet effet.
Dans les cas où le remploi n est pas effectué, l'indemnité est cepen

dant calculée en y comprenant le montant de la perte subie et les
trais supplémentaires. Le sinistré reçoit le montant de la perte subie»
Les frais supplémentaires de reconstitution seront mis à la disposition

d'un fonds commun pour être employés dans les conditions qui seront
fixées par une loi spéciale.
Si le remploi n'a fait l'objet ni d'une dispense ni d'une interdiction

et s'il n'est pas effectué, le payement de la perte subie est réalisé par
ta remise au sinistré de titres nominatifs émis et remboursables au
pair et productifs d'intérêts à 3 p. 100. Ces titres sont inaliénables pen
dant cinq ans à dater de la remise aux attributaires; ils pourront
toutefois, pendant ce délai, faire l'objet de cession sur autorisation

Texte proposé par la commission.

Pour les immeubles visés au second paragraphe du présent article,
les frais supplémentaires sont égaux à la différence entre le coût de
construction, d'installation ou de réparation à la veille de la mobili
sation et celui de la reconstitution d'immeubles au jour de l'évalua
tion.

Sous condition de remploi, la somme correspondant à la déprécia
tion résultant de le vétusté est allouée en toute propriété à l'attribu
taire jusqu'à concurrence d'une somme de 10,005 fr. et, pour le sur
plus, elle fait l'objet, sur sa demande de l'attributaire, d'avances
remboursables par lui à l'État en vingt-cinq années à partir de
l'année qui suivra le dernier versement et productives d'un intérêt
de 3 p. 100.
Sous la même condition, la dépréciation pour vétusté ne pourra

excéder 20 p. 100 du coût de la construction à la veille de la démo
bilisation.

Pour le remboursement de ces avances, l'État jouit d'un privilège
qui est inscrit au premier rang des privilèges réglementés par l'ar
ticle 2103 du code civil.

Le remploi a lieu en immeubles ayant la même destination que les
immeubles détruits, ou une destination industrielle, commerciale ou
agricole dans la commune du dommage ou dans un rayon de 50 kilo
mètres.

Les immeubles bâtis doivent être reconstruits conformément aux
lois et règlements. notamment à ceux sur l'hygiène publique.

Le remploi est considéré comme totalement effectué si l'attrilra-
taire a affecté à la reconstruction d'immeubles ou à la reconstitution
d'une exploitation une somme égale au montant de l'indemnité à lui
attribuée en toute propriéié. y
Si le remploi n'est que partiel, l'attributaire ne reçoit qu'une frae-

tion des frais supplémentaires correspondant aux sommes employée*
Pour les immeubles non bâtis, le montant de la perte subie est

évalué en tenant compte de la détérioration du sol, de la détérioration
u de la destruction des clôtures, des arbres de toutes sortes, des
vignes, des plants, du taillis et de la futaie. En' cas de reprise d'ex
ploitation, l attributaire a droit en outre au montant des dépenses '
supplémentaires nécessitées par la remise de la terre dans son état
d'exploitation ou de productivité antérieur, par le rétablissement des
clôtures, l'enlèvement des souches, les plantations nouvelles ou 1«
repeuplement des bois et forêts.

Les attributaires ont la faculté de mettre en commun leurs droits 1
l indemnité ou de les apporter en société en vue de la reconstruction
d'immeubles ou de la reconstitution d'exploitations ou d'établisse
ments agricoles. commerciaux ou industriels, dans les conditions et
dans les limites prévues aux deux paragraphes précédents.
Pour les concessionnaires de services publics, les départements, 1«

communes, établissements publics ou d'utilité publique, l'indemnité
ne peut dépasser le montant des frais de reconstruction de
meuble avec l'affectation antérieure.
Pour les concessionnaires de mines, l'octroi des indemnités prévue»

au présent article est subordonné à la condition do la reprise 4®
1 exploitation, à moins que l'impossibilité de la reprendre ne Mit
dûment établie, auquel cas l'indemnité est seulement du montant de
la perte subie.

Article 6.

La reconstitution d'un Immeuble bâti ou la reprise d'une exploita
tion peut être interdite pour cause d'utilité publique, dans la limite :
des lois existantes.

Dans le périmètre des travaux d'utilité publique à exécuter, tenf« 1
reconstruction ou remise en état est interdite du jour où l'autorité j
expropriante a, par notifications individuelles, avisé les propriétaire!
intéresses* s

Dans les cas où le remploi n'est pas effectué, l'indemnité est cep®1
tant calculée en y comprenant le montant de la perte subie et M
irais supplémentaires. Le sinistré reçoit le montant ue la perte sïWj»

supplémentaires de reconstitution seront, dans les toofc
tions déterminées par la loi de finances, attribués à un fonds co"*
pour être employés au profit des régions sinistrées.
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motivée du tribunal civil donnée en chambre du conseil, le ministère
oublic entendu. 11 pourra être appelé de la décision de première
instance devant la cour qui statuera en chambre du conseil et comme
en matière sommaire. Sera nulle toute aliénation effectuée en violation
du présent article ; la nullité sera prononcée à la requête du ministre
des finances. ... . . .
Pour les concessionnaires de mines, la dispense de remploi ne peut

être prononcée que si l'impossibilité de continuer l'exploitation est
dûment établie. J1 est alors alloué à titre d indemnité le montant seul
de la perte subie. . „ . . .
L'attributaire qui n'a pas obtenu de dispense aura un délai de deux

ans, à partir de la décision portant fixation définitive de l'indemnité,
pour souscrire à la condition de remploi.
Lorsque certains territoires, portions de territoires, villes ou com

munes auront été bouleversés ou détruits en totalité, ou en partie
telle que leur reconstitution ne puisse être opérée avant un délai trop
long pour qu'il ne soit pas onéreux pour les attributaires, la dispense
de remploi pourra être prononcée d'office pour l'ensemble des sinistrés
de la zone visée.
La décision en sera prise par le tribunal des dommages de guerre,

après consultation des intéressés.
La dispense de remploi sera de droit, si la majorité absolue des

sinistrés la demandent.
Article 7.

Si, parmi les copropriétaires d'un bien, ceux qui constituent la majo
rité en valeur et en nombre déclarent vouloir eflectuer le remploi,
celui-ci est de droit ; l'indivision est alors prorogée pour une période
maxima de cinq ans à dater de la reconstruction de la chose détruite,
sur la demande des copropriétaires qui déclarent vouloir effectuer le
remploi.
En matière de société, le remploi sera de droit dans les mêmes

conditions de vote. Toutefois la durée de la société ne pourra être
modifiée que conformément aux règles posées aux statuts.
Le remploi est également de droit s'il est voulu, soit par le nu-pro

priétaire, soit par l'usufruitier ou l'emphytéote.
Pendant la durée de l'usufruit ou du bail emphytéotique, le rem

boursement des annuités qui peuvent être dues à l'État, dans les con
ditions prévues au paragraphe 5 de l'article 5, est pour moitié à la
charge du nu propriétaire et pour moitié à celle de l'usufruitier ou de
l'emphytéote.
Le créancier privilégié, hypothécaire ou antichrésiste ne peut s'op

poser au remploi, ni exiger le payement de sa créance en argent qu'à
l'échéance fixée par le contrat initial, prorogée sans frais d'une période
correspondant à l'interruption de la jouissance,
Les créanciers privilégiés, hypothécaires ou antichrésistes, les usu

fruitiers, les emphytéotes, les titulaires d'un droit réel d'usage ou
d'habitation ont leurs droits reportés sur la chose reconstituée, sous
réserve du privilège- consenti à l'État par le paragraphe 6 de l'article 5.
Au cas de non remploi, les créanciers privilégiés, hypothécaires, ou

antichrésistes, ainsi que les créanciers chirographaires, peuvent,
avecTautorisation du tribunal civil donnée en chambre du conseil,
après avis du ministère public, le débiteur entendu, et en souscrivant
aux conditions du remploi au lieu et place du débiteur, être subrogés
dans les droits attribués à ce dernier par la présente loi pour la
reconstitution de leur gage. Le bénéfice de cette subrogation n'appar
tient aux étrangers en France que dans les conditions prévues au
paragraphe 4 de l'arùcle 3.
Les créanciers ne peuvent exercer l'action qui leur est réservée

qu'après un délai de deux mois à compter de la mise en demeure
faite par eux à leur débiteur. Au cas de demande introduite par
l'ayant droit, l'intéress é en est avisé par les soins du greffier de la
commission cantonale.
En cas de non-remploi, l'indemnité est attribuée aux créanciers

privilégiés, hypothécaires ou anti chrésistes, suivant leur rang, sans
qu'il y ait besoin de délégation expresse et dans les conditions prévues
à l'article 39.
Les oppositions au payement et les cessions d'indemnités doivent

être formées entre les mains des trésoriers-payeurs généraux et des
receveurs des finances dans le mois qui suivra la fixation définitive
de l'indemnité. Elles seront, dans le délai de huitaine, inscrites, à
peine de nullité, sur un registre tenu au greffe du tribunal des dom
mages de guerre. Passé ce délai, les payements effectués sont va
lables.

Dans le cas d'usufruit, il en est tenu compte dans l'immatriculation
du titre de rente délivré à l'attributaire.

Si l'immeuble est grevé de droits d'usage ou d'habitation ou de ser
vitudes foncières, l'indemnité est répartie entre le propriétaire et les
bénéficiaires de ces droits au prorata de la valeur relative de leurs
droits respectifs, dans les proportions et aux conditions établies par
l'administration de l'enregistrement pour les droits dus en matière
successorale.

Article 8.

Lorsque le remploi n'est pas effectué par l'attributaire, même au
cas où celui-ci aurait obtenu une dispense, les propriétaires intéressés
peuvent, pour l'exécution de travaux ayant une utilité collective,
former des associations syndicales autorisées dans les formes et condi
tions fixées par les lois des 21 juin 1865 et 22 décembre 1888. Dans le
cas où la commune ne figure pas parmi les propriétaires présumés
intéressés, le maire a, néanmoins, entrée à l'assemblée générale,
mais avec voix consultative seulement.

Article 9.

S'il s'agit d'édifices civils ou cultuels, l'indemnité consiste dans les
■ommes nécessaires à la reconstruction d'un édifice présentant le

Texte proposé par la commission

L'attributaire aura un délai de deux ans, à partir de la décision por
tant fixation définitive de l'indemnité, pour souscrire à la condition de
remploi.

Article 7.

Si parmi les copropiétaires d'un bien, ceux qui constituent la mafo-
rité en valeur et en nombre déclarent vouloir effectuer le remploi,

. celui-ci est de droit ; l'indivision est alors prorogée pour une période
maxima de cinq ans à dater de la reconstruction de la chose détruite,
sur la demande des copropriétaires qui déclarent vouloir effectuer le
remploi.
En matière de société, le remploi sera de droit dans les mêmes,

conditions de vote. Toutefois la durée de la société ne pourra être
modifiée que conformément aux règles posées aux statuts.
Le remploi est également de droit s'il est voulu, soit par le nu-pro

priétaire, soit par l'usufruitier ou l'emphytéote.
Pendant la durée de l'usufruit ou du bail emphytéotique, le rem

boursement des annuités qui peuvent être dues a l'État, dans les
conditions prévues au paragraphe 5 de l'article 5, est pour moitié à la
charge du nu propriétaire et pour moitié à celle de l'usufruitier ou de
l'emphytéote. .
Le créancier privilégié, hypothécaire ou antichrésiste ne peut s'op

poser au remploi ni exiger le payement de sa créance en argent qu'à
l'échéance fixée par le contrat initial, prorogée sans frais d'une période
correspondant à l'interruption de la jouissance.
Les créanciers privilégiés, hypothécaires ou antichrésistes, les usu

fruitiers, les emphytéotes,. les titulaires d'un droit réel d'usage ou
d'habitation ont leurs droits reportés sur la chose reconstituée, sous
réserve du privilège, consenti à l'État par le paragraphe 6 de l'artic le 5.
Au cas de non remploi, les créanciers privilégiés, hypothécaires, ou

antichrésistes, ainsi que les créanciers chirographaires peuvent,
avec l'autorisation du tribunal civil donnée en chambre du conseil,
après avis du ministère public, le débiteur entendu, et en souscrivant
aux conditions du remploi au lieu et place du débiteur, être subrogés
dans les droits attribués à ce dernier par la présente loi pour la
reconstitution de leur gage. Le bénéfice de cette subrogation n'appar
tient aux étrangers en France que dans les conditions prévues au
paragraphe 3 de l'article 3.
Les créanciers ne peuvent exercer l'action qui leur est réservée

qu'après un délai de deux mois à compter de la mise en demeure
faite par eux à leur débiteur. Au cas de demande , introduite par
l'ayant droit, l'intéressé en est avisé par les soins du greffier de la
commission cantonale.

En cas de non-remploi, l'indemnité est attribuée aux créanciers
privilégiés, hypothécaires ou anti chrésistes, suivant leur rang, sans
qu'il y ait besoin de délégation expresse et dans les conditions pré
vues à l'article 39.

Les oppositions au payement doivent être formées et les cessions et
délégations d'indemnités signifiées entre les mains des trésoriers-
payeurs généraux et des receveurs des finances dans le mois qui sui
vra la fixation définitive de l'indemnité. Elles seront, dans le délai
de huitaine, inscrites, à peine de nullité, sur un registre tenu au
greffe du tribunal des dommages de guerre. Passé ce délai les paye
ments effectués sont valables.

Dans le cas d'usufruit, il en est tenu compte dans l'immatriculation
du titre de rente délivré à l'attributaire.
Si l'immeuble est grevé de droits d'usage ou d'habitation nu de ser

vitudes foncières, l'indemnité est répartie entre le propriétaire el les
bénéficiaires de ces droits au prorata de la valeur relative du leurs
droits respectifs, dans les proportions et aux conditions établies par
l'administration de l'enregistrement pour les droits dus en matière
successorale.

Article 8. -

Si le défaut de remploi constitue un empêchement à l'exécution
des travaux d'utilité collective ou à la reconstruction d'un en-e,;.ble
d'immeubles bâtis, les propriétaires intéressés peuvent, en vue de
l'exécution de ces travaux ou de cette reconstruction, former
associations syndicales autorisées, dans les formes et sons les r i d:
tions fixées par les lois des 21 juin 1865 et 22 décembre 188s. Dan.- le
cas où la commune ne figure- pas parmi les propriétaires pr- * -H ^
intéressés, le maire a néanmoins entrée à l'assemblée générai , •unis
avec voix consultative seulement.

Article 9.

S'il s'agit d'édifices civils ou cultuels, l'indemnité consisie J>, » - .s
sommes nécessaires h la reconstruction d'un édifice présentant le
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même caractère, ayant la même importance, la même destination et
offrant les mêmes garanties de durée que l'immeuble détruit.
Cette importance et ces garanties sont déterminées sur la demande

des intéressés ou d'office par la commission spéciale ci-après indiquée.
En cas de contestation, il est statué par le tribunal des dommages .

de guerre.
Le ministre de l'instruction publique et des beaux-arts statue, après

avis favorable de la même commission, sur la conservation et la
consolidation des ruines et, éventuellement, sur la reconstruction, en
leur état antérieur, des monuments présentant un intérêt national
d'histoire ou d'art. Des subventions, à ce destinées, sont inscrites à
un chapitre du budget du ministère de l'instruction publique et des
beaux-arts.
Si la reconstruction n'est pas autorisée sur l'emplacement des

ruines, l'indemnité comprend les sommes nécessaires à l'acquisition
du nouveau terrain.
La commission prévue ci-dessus est composée de deux sénateurs

îlus par le Sénat; de trois députés élus par la Chambre; de deux
aembres de l'Académie française; de deux membres de l'académie des
nscriptions et belles-lettres; de deux membres de l'académie des
beaux-arts, désignés par leurs compagnies; d'un membre du conseil
supérieur des beaux-arts; d'un membre du conseil général des bâti
ments civils ; de deux membres de la commission des monuments
historiques élus par leurs collègues; d'un délégué du ministre de
l'instruction publique et des beaux-arts ; d'un délégué du ministre des
finances; d'un délégué du ministre de l'intérieur; d'un délégué du
ministre du travail; d'un délégué du ministre chargé de la reconsti- .
tution des régions libérées ; d'un représentant de chaque culte inté
ressé & la réparation des édifices, désigné par le ministre de l'inté
rieur, et de six personnalités artistiques, désignées par le ministre de
l'instruction publique et des beaux-arts.
Dans le délai d'un mois à partir de la promulgation de la présente

loi, un règlement d'administration publique déterminera le fonctionne
ment et la procédure de cette commission,, qui devra consulter les
conseils municipaux et groupements intéressés.

Article 10.

Les dommages causés aux biens meubles sont réparés dans la
mesure de la perte subie calculée d'après la valeur desdits meubles
au 30 juin 1914. Pour les biens meubles achetés postérieurement à
cette date, l'évaluation sera faite d'après le prix d'achat et, en matière
de denrées et produits agricoles, d'après la valeur au jour de la
maturité.

Les biens meubles n'ayant pas une utilité industrielle commerciale,
agricole, professionnelle ou domestique ne pourront, en aucun cas,
recevoir une estimation supérieure à la valeur attribuée soit par des
ventes, soit par des inventaires, déclarations de successions ou tous
autres actes dans lesquels il en aurait été fait une évaluation, pourvu
que ces actes ne remontent pas à plus de dix ans.' A défaut d'un de
ces actes, l'évaluation aura lieu conformément au paragraphe 1er .
L'indemnité accordée pour réparer les dommages causés aux ma

tières premières et aux approvisionnements de l'industrie sera payée
Suivant le mode prévu par le paragraphe 4 de l'article 6 toutes les lois
que l'attributaire, s'il a subi des dommages immobiliers, n'aura pas
souscrit à la condition du remploi ou n'aura pas obtenu une dispense
et toutes les fois que le remploi n'aura pas été interdit.
Les frais supplémentaires représentant la différence entre la perte

subie et la valeur de remplacement seront, en outre, accordés — soit
au prix justifié du remplacement s'il a déjà été effectué, soit à lavaleur
appréciée au jour de l'évaluation du dommage si le remplacement n'a
pas été effectué — pour les meubles compris dans les catégories sui
vantes :

1° L'outillage industriel et agricole même lorsqu'il n'est pas considéré
comme immeuble par destination ;
2° Les matières premières et approvisionnements indispensables à

«ne exploitation industrielle dans la mesure de la quantité néces
saire à la remise en marche normale et à la fabrication pendant une
période de six mois ainsi que des produits en cours de fabrication et
des objets servant à l'exercice d'une profession ;
3« Les bestiaux, lorsqu'ils ne sont pas considérés comme immeubles

par destination, ainsi que les engrais, semences, récoltes et produits
divers nécessaires à la remise en culture, à l'ensemencement des
terres et à la nourriture des animaux des exploitations agricoles
jusqu'à la prochaine récolte ; ,
4° L'outillage servant à l'exploit a tien des fonds de commerce ou à

1 exercice de la profession ainsi que les produits et marchandises
nécessaires à assurer la marche du commerce ou de l'industrie pen
dant une période de six mois ; .

4® Le mobilier de l'habitation, meubles meublants, literie, linge
effets personnels, les objets d'agrément dont la valeur pour chacun
ïte dépassait pas 3,000 fr. lors de la déclaration de guerre.

Article 11 .

Les dommages causés parla perte de titres ou de coupons de rente
de l'État français sont réparés par l'attribution de titres ou coupons
de même nature donnés en remplacement.
S'il s'agit de titres ou coupons français autres que ceux émis par

l'État ou de titres ou coupons étrangers, dont la restitution n'a pu
Stre obtenue en France par les moyens légaux, les dommages sont
réparés dans la mesure de la perte subie, évaluée d'après le dernier
cours coté avant le jour de la fixation de l'indemnité ou, à défaut de
cotation, par une estimation directe, l'État français étant subrogé
dans les droits des attributaires pour poursuivre la restitution de
leurs titres ou coupons et conservant, dans tous les cas, la faculté de
de libérer par la remise de titres ou coupons de même nature.

Texte proposé par la commission.

même caractère, ayant la même importance, la même destination et
offrant les mêmes garanties de durée que l'immeuble détruit.
Cette importance et ces garanties sont déterminées sur la demande

des intéressés ou d'office par la commission spéciale ci-après indiquée.
En cas de contestation, il est statué par le tribunal des dommages

.de guerre.
Le ministre de l'instruction publique et des beaux-arts statuei après

avis favorable de la même commission, sur la conservation et la con
solidation des ruines et, éventuellement, sur la reconstruction, en
leur état antérieur, des monuments présentant un intérêt national
d'histoire ou d'art. Des subventions à ce destinées, sont inscrites au
chapitre du budget du ministère de l'instruction publique et des
beaux-arts.

Si la reconstruction n'est pas autorisée sur l'emplacement des ruines,
l'indemnité comprend les sommes nécessaires à l'acquisition du nou
veau terrain.

La commission prévue ci-dessus est composée de deux sénateurs
élus par le Sénat ; de trois députés élus par la Chambre ; de deux
membres de l'Académie française; de deux membres de l'académie des
inscriptions et belles-lettres; de deux membres de l'académie des
beaux-arts désignés par leurs compagnies; d'un membre du conseil
supérieur des beaux-arts; d'un membre du conseil général des bàti-
timents civils; de deux membres de la commission des monuments
historiques élus par leurs collègues; d'un délégué du ministre de
l'instruction publique et des beaux-arts ; d'un délégué du ministre des
finances; d'un délégué du ministre de l'intérieur; d'un délégué du
ministre du travail; d'un délégué du ministre chargé de la reconsti
tution des régions libérées ; d'un représentant de chaque culte inté
ressé à la réparation des édifices, désigné par le ministre de l'inté
rieur, et de six personnalités artistiques, désignées par ,1e ministre de
l'instruction publique et des beaux-arts.
Dans le délai d'un mois à partir de la promulgation de la présente

loi, un règlement d'administration publique déterminera le fonctionne
ment et la procédure de cette commission qui devra consulter les
conseils municipaux et groupements intéressés.

Article 10.

Les dommages causés aux biens meubles sont réparés dans 11
mesure de la perte suSie évaluée à la date du 30 juin 1914 pour les
meubles, autres que les produits agricoles, et pour ces derniers à la
date.de la maturité de la récolte. Toutefois, pour les meubles achetés
ou produits postérieurement au 30 juin 1914, l'évaluation de la perte
subie est faite d'après le prix d'achat ou le coût de production si
ceux-ci peuvent être établis.

Les frais supplémentaires représentant la différence entre la perte
subie et la valeur de remplacement — calculés en tenant compte soit
du prix de remplacement si celui-ci a été dûment effectué, soit de la
eu£deremplacement au jour de l'évaluation s'il n'est pas encore

réalisé — sont en outre accordés pour les biens meubles compris
dans les catégories suivantes :

1° Les matières premières et approvisionnements indispensables à
une exploitation industrielle dans la mesure de la quantité néces
saire a Ia-remise en marche normale et à la fabrication pendant une
période de six mois, ainsi que des produits en cours de fabrication et
des objets servant à 1'exercice d'une profession;

0 res animaux, lorsqu ils ne sont pas considérés comme immeubles
par destination, ainsi que les engrais, semences, récoltés et produits
divers nécessaires à la remise en culture, à l'ensemencement des
jSsqlf'àe tl a pr loach na°mreritréucol ted;e s animaux des exploitations agricoles.

servant à l'exploitation des fonds de commerce oui
l exercice de la profession ainsi que les produits et marchandise®
nécessaires à assurer la marche du commerce ou de l'industrie pen
dant une période de six mois;
ofri°t„LLmobili;r 4e l'habitation, meubles meublants, literie, linge,
effets personnels, les objets d'agrément dont la valeur pour chacun
ne dépassait jas 3,000 fr. lors de la déclaration de guerre.

Article 11,

caus®s Par la perte de titres ou de coupons de rente
de ' français sont réparés par l'attribution de titres ou coupons
de même nature donnés en remplacement.
l'Ftit oîirt»' coupons français autres que ceux émis paf
Dbtpni?p prf wranL co.l'Pons étrangers, dont la restitution n'a pu être
dansnla mesnrp rtce îS r» » moyins Jégaux, les dommages sont réparés
avsnt ipjmirrl u ? perte subie, évaluée d'après le dernier cours
nar unn fl ,x.atl0.n d? l indemnité ou, à défaut de cotation.
droi ts des îiVtrfhi?tî ; 11r °, 1 État fra?Çaisoétant subrogé dans 1«

a t tributaires pour poursuivre la restitution de leurs titres
nar u remlsfl dans tous les cas, la faculté de se liMr®'par remise de titres ou coupons de mêmaes,nature. '
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Article 12.

Les dommages de guerre immédiats, directs et certains, causés aux
officiers publics et ministériels sont réparés dans la mesure de la perte
subie, égale à la différence entre la valeur de l'office au jour de la
mobilisation et sa valeur au jour de l'évaluation.
Les demandes devront être présentées dans un délai de deux ans a

compter de la date qui sera fixée par décret pour la cessation des
hostilités. , -, , . . ...
L'évaluation du préjudice est appréciée souverainement par le tri

bunal des dommages de guerre après avis de la chambre de disci
pline et de la cour d'appel ou du tribunal civil.
L'État récupérera les sommes déboursées en réparation des dom

mages causés aux offices par un prélèvement sur les plus-values cons
tatées suivant une évaluation faite dix ans après celle à laquelle il
aura été procédé pour la constatation des dommages.
Le recouvrement prévu à l'alinéa précédent s'opérera lors de la ces

sion qui suivra l'évaluation décennale; mais il portera intérêt au taux
légal. •

Toutefois, si la cession de l'office n'intervient pas, au plus tard, dans
les cinq années qui suivront l'évaluation décennale, les recouvrements
afférents aux plus-values s'effectueront par fractions annuelles d'un
cinquième, sans préjudice de l'exigibilité immédiate au cas où une
cession interviendrait avant l'amortissement de la dette.

L'officier ministériel gravement lésé pourra demander le rachat de
son étude ; de même la chancellerie pourra prononcer le rachat de
tout office ministériel, qui fait l'objet d'une demande d'indemnité, sur
réquisition du ministère public, après avis, dans les deux cas, de la
chambre de discipline et de la cour d'appel ou du tribunal de la situa
tion statuant en chambre de conseil
Le titulaire de l'office supprimé ou ses ayants droit recevront la

valeur de la charge au jour de la mobilisation, en capitalisant, au taux
pratiqué actuellement par la chancellerie, le produit moyen de l'office
pendant les cinq années qui ont précédé la mobilisation.

En cas de suppression d'un office, l'indemnité payée par l'État sera,
en totalité ou en partie, mise à la charge, par décision du garde des
sceaux, des officiers ministériels, appelés a bénéficier de la mesure,
dans la proportion indiquée par la cour ou le tribunal, après avis de
la chambre de discipline et après que la valeur comparative d'avant et
d'après-guerre de ces offices grevés de restitution aura été établie.
Le recouvrement des sommes mises à la charge des officiers minis

tériels bénéficiaires de la suppression ne pourra être exercé que sur la
moitié de la plus-value de leur office.
Ce recouvrement s'exercera selon les modalités indiquées aux

4e, 5e et 6e alinéas du présent article.
Les évaluations décennales seront établies par une commission

composée d'un conseiller à la cour d'appel ou d'un membre du tribunal
civil, président, désigné par le premier président de la cour d'appel, et
d'un agent de l'administration des contributions directes et d'un agent
de l'administration de l'enregistrement désignés par le ministre des
finances, de deux membres de la chambre de discipline s'il en existe,
désignés par la cour ou le tribunal. Il sera adjoint à cette commission,
en qualité de secrétaire, un greffier choisi parmi les titulaires en exer
cice ou ayant exercé les fonctions pendant dix ans.
Toutes les créances de l'État en recouvrement sur les plus-values

des offices seront conservées par un privilège spécial sur la charge. Ce
privilège sera inscrit sur un registre spécial tenu par le bureau des
officiers ministériels du ministère de la Justice.

Article 12 bit.

La Chambre, après avoir admis, paragraphe par paragraphe, un
amendement relatif à l'indemnité aux fonds de commerce a repoussé
l'ensemble de l'article.

Texte proposé par la commission.

Article 12.

Les dommages de guerre immédiats, directs et certains, causés aux
officiers publics et ministériels sont réparés dans la mesure de la
perte subie, égale à la différence entre la valeur de l'office au jour de
la mobilisation et sa valeur au jour de l'évaluation.
Les demandes devront être présentées dans un délai de deux ans à

compter de la date qui sera fixée par décret pour la cessation das
hostilités. v
L'évaluation du préjudice est appréciée souverainement par le tri

bunal des dommages de guerre après avis de la chambre de disci
pline et de la cour d'appel ou du tribunal civil.
L'État récupérera les sommes déboursées en réparation des dom

mages causés aux offices par un prélèvement de la moitié des plus-
values constatées suivant une évaluation faite dix ans après celle à
laquelle il aura été procédé pour la constatation des dommages.
Le recouvrement prévu A l'alinéa précédent s'opérera lors de la ces

sion qui suivra l'évaluation décennale; mais il portera intérêt au
taux légal qui courra à compter de cette dernière évaluation et sera
payable annuellement.
Toutefois, si la cession de l'office n'intervient pas, au plus tard, dans

les cinq années qui suivront l'évaluation décennale, les recouvre
ments afférents aux plus-values s'effectueront par fractions annuelles
d'un cinquième dont la première sera exigible six mois après l'expi
ration des cinq années, sans préjudice de l'exigibilité immédiate au
cas où une cession interviendrait avant l'amortissement de la dette.
Pendant le même délai de deux ans, l'officier ministériel gravement

lésé pourra demander la suppression de son étude; de .même la
chancellerie pourra prononcer la suppression de tout office ministé
riel, qui fait l'objet d'une demande d'indemnité, sur réquisition du
ministère public, après avis, dans les deux cas, de la chambre de
discipline ou du bureau et de la cour d'appel ou du tribunal de la
situation statuant en chambre de conseil.

Le titulaire de l'office supprimé ou ses ayants droits recevront la
valeur de la charge au jour de la mobilisation, en capitalisant, au taux
pratiqué au moment de la déclaration de guerre par la chancellerie,
le produit moyen de l'office pendant les cinq années qui ont précédé
la mobilisation.

En cas de suppression d'un office, l'indemnité payée par l'État sera,
en totalité ou en partie, mise à la charge, par décision du garde des
sceaux, des officiers ministériels, appelés à bénéficier de la mesure,
dans la proportion indiquée par la cour ou le tribunal, après avis de
la chambre de discipline et après que la valeur comparative d'avant
et d'après-guerre de ces offices grevés de restitution aura été établie.
Le recouvrement des sommes mises à la charge des officiers minis

tériels béuéficiaires de la suppression ne pourra être exercé que sur
la moitié de la plus value de leur office.
Ce recouvrement s'exercera, selon les modalités indiquées* aux

4e, 5e et 6° alinéas du présent article.
Les évaluations décennales seront établies par une commission

composée d'un conseiller à la cour d'appel ou d'un membre du tribunal
civil, président, désigné par le premier président de la cour d'appel,
et d'un agent de l'administration des contributions directes et d'un
agent de l'administration de l'enregistrement désignés par le ministre
des finances, de deux membres de la chambre de discipline s'il en
existe, désignés par la cour ou le tribunal. 11 sera adjoint à cette com
mission, en qualité de secrétaire, un greffier choisi parmi les titulaires
en exercice ou ayant exercé les fonctions pendant dix ans.
Toutes les créances de l'État en recouvrement sur les plus-values

des offices seront conservées par un privilège spécial sur la charge. Ce
privilège sera inscrit sur un registre spécial tenu par le bureau des
officiers ministériels du ministère de la justice.
En cas de suppression d'un office de notaire, il ne sera pas tenu

compte des dispositions de l'article 32 de la loi du 25 ventôse an XI ;
un décret indiquera les notaires qui auront le droit d'instrumenter
dans les cantons dont tous les offices auraient été supprimés.

Article 13.

Les dommages causés aux fonds de commerce dont la cession est
constatée par un acte ayant acquis date certaine avant la guerre, sont
réparés dans la mesure de la perte subie, égale à la différence entre
la valeur du fonds de commerce au jour de la mobilisation et sa valeur
au jour de l'évaluation.
L'État récupérera les sommes qu'il aura déboursées par le prélève

ment de la moitié des plus-values constatées par les cessions posté
rieures au cours d'une période de vingt ans ou, à défaut, par des éva
luations directes faites tous les cinq ans pendant ladite période. Les
valeurs comparatives d'avant et d'après guerre seront déterminées
souverainement par le tribunal des dommages de guerre après avis
de la chambre de commerce et du tribunal de commerce.

Les évaluations quinquennales, prévues au deuxième paragraphe
du présent article, seront faites, les intéressés entendus, par des
commissions cantonnales constituées par arrêté préfectoral et com
posées chacune :
1° D'un juge au tribunal civil ou d'un conseiller à la cour d'appel du

ressort, président désigné par le premier président de la cour d'appel ;
2° D'un agent de l'administration des contributions directes et d'un

agent de l'administration de l'enregistrement désignés par le ministre
des finances ;
3° De deux commerçants désignés par le tribunal de commerce.
Un greffier sera désigné dans les conditions prévues à l'avant-der

nier paragraphe de l'article 19 de la présente loi.
Les décisions de la commission cantonale pourront faire l'objet d'un

recours devant le conseil d'État dans le délai d'un mois à dater de la

signification faite à l'intéressé par le greffier de ladite commission.
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Article 13.

. Les prescriptions de l'article 7, concernant la conservation des droits
réels, s'appliquent en matière mobilière, soit aux objets de remplace
ment, soit à l'Indemnité en tenant lieu.

Article 14.

Lorsque des mesures conservatoires ont été prises pour éviter des
dommages tant immobiliers que mobiliers ou pour empêcher leur
aggravation, une indemnité sera accordée en remboursement des
dépenses dûment justifiées.

Article 15.

Les indemnités attribuées conformément aux disposisitions du pré
sent titre ne peuvent se cumuler avec aucune autre indemnité reçue
à l'occasion des mêmes faits sans que le payement d'une indemnité
puisse s'opposer à la participation des intéressés dans l'attribution des
Sommes que l'État français aura recouvrées sur l'ennemi en vertu des
conventions et des traités, pour les dommages de toute nature qui
n'auront pas été réparés ou qui ne l'auront été que partiellement par
ia présente loi.
Les sommes attribuées pour la construction d'abris provisoires pour

les personnes, les animaux ou les meubles ne sont pas déduites du
montant de l'indemnité.
Dans le cas où l'attributaire a contracté une assurance le garantis

sant contre les risques de guerre, l'indemnité sera calculée sous dé
duction des sommes dues par l'assureur, mais il sera tenu compte de»
primes payées. En aucun cas les compagnies d'assurances ne pourront
exercer de recours contre l'État.

Article 16.

L'attributaire qui justifiera de l'impossibilité d'effectuer le remploi
immédiat en construction définitive, pourra obtenir, en vue d'une
construction provisoire et dans les conditions de la présente loi, la
délivrance d'acomptes dont le total ne pourra dépasser le tiers du
montant de l'indemnité. En ce cas, le surplus de l'indemnité sera, sur
la demande de l'intéressé, capitalisé à 5 p. 100 par les soins du Trésor
jusqu'au rétablissement de la créance initiale, et la somme ainsi
obtenue versée à l'attributaire, sous condition de construction défi
nitive, conformément aux dispositions de la présente loi relatives au
payement. „

TITRE III

JURIDICTION

Article 17.

Les dommages visés par la présente loi sont constatés et évalués
par des commissions cantonales, créées à cet effet, conformément aux
dispositions ci-après :
Dans chaque département intéressé, des arrêtés préfectoraux fixent :

le délai dans lequel il sera procédé à la constitution des commissions
cantonales, le nombre de ces commissions pour chaque canton, le
siège et le ressort de chacune d'elles et la date à laquelle devront
commencer les opérations.
Si la situation ou l'état de certaines communes l'exige, le siège d'une

commission pourra être fixé dans une commune d'un département
voisin, par arrêté du ministre chargé de la reconstitution des régions
libérées.
Lorsque le lieu où le dommage s'est produit n'est pas connu et que,

d'autre part, il n'est pas possible de procéder à la constatation de ee
dommage dans le ressort de la commission cantonale déjà constituée,
la constatation et l'évaluation du dommage seront faites par une com
mission spéciale, dont la composition sera la même que celle des
commissions cantonales et qui aura son siège à Paris.
Le tribunal des. dommages de guerre de la Seine sera compétent

pour statuer sur les recours formés contre les décisions prises par la
commission dont il s'agit.
Si l'objet du dommage s'étend sur plusieurs cantons, la compétence

appartient à la commission du canton où est située la partie prin
cipale.
Pour l'instruction et l'appréciation des dommages de guerre causés

aux bateliers, il sera institué deux commissions centrales qui auront
une compétence générale.

Article 18. . .;

Les commissions cantonales sont composées de cinq membres :
1* Un président, choisi dans le ressort de la cour d'appel par le pre

proposé par la commission.

En cas de cession, la fraction de la plus-value due à l'État en vertu
du deuxième paragraphe du présent article sera immédiatement exi
gible. Si la plus-value ressort d'une des évaluations quinquennales, la
part revenant à l'État sera recouvrée par cinquième au cours de cha
cune des années à courir jusqu'à la prochaine évaluation.

Article 14.

Les prescriptions de l'article 7, concernant la conservation des
droits réels, s'appliquent en matière mobilière, soit aux objets d*
remplacement, soit a l'indemnité en tenant lieu.

Article 15.

Lorsque des mesures conservatoires ont été prises pour éviter des
dommages tant immobiliers que mobiliers ou pour empêcher leur
aggravation, une indemnité sera accordée en remboursement des
dépenses dûment justifiées.

Article 16.

Les indemnités attribuées conformément aux dispositions du présent
titre ne peuvent se cumuler avec aucune autre indemnité reçue h
l'occasion des mêmes faits, sinon avec les sommés que l'État français
aura recouvrées sur l'ennemi en vertu des conventions et des traités,
pour les dommages de toute nature qui n'auront pas été réparés ou qui
ne l'auront été que partiellement par la présente loi.

Les sommes attribuées pour la construction d'abris provisoires pour
les personnes, les animaux ou les meubles ne sont pas déduites du
montant de l'indemnité.

Dans le cas où l'attributaire a contracté une assurance le garantis
sant contre les risques de guerre, l'indemnité sera calculée sous dé
duction des sommes dues par l'assureur, mais il sera tenu compte des
primes payées. En aucun cas les compagnies d'assurances ne pourront
exercer de recours contre l'État.

Article 17. .

L'attributaire pourra obtenir, en vue d'une construction provisoire
et dans les conditions de la présente loi, la délivrance d'acomptes
dont le total ne pourra dépasser le tiers du montant de l'indemnité.
En ce cas, le surplus de l indemnité sera, sur la demande de l'inté
ressé, capitalisé à 5 p. 100 par les soins du Trésor jusqu'au rétablisse
ment de la créance initiale, et la somme ainsi obtenue versée à
l'attributaire, sous condition de construction définitive, conformément
aux dispositions de la présente loi relatives au payement,

TITRE III

JURIDICTION

Article 18.

Les dommages visés par la présente loi sont constatés et évalués
par des commissions cantonales, créées à cet effet, conformément
aux dispositions ci-après :
Dans chaque département intéressé, des arrêtés préfectoraux fixent :

le délai dans lequel il sera procédé à la constitution des commissions
cantonales, le nombre de ces commissions pour chaque canton, le
siège et le ressort de chacune d'elles et la date à laquelle devront
commencer les opérations.
Si la situation ou l'état de certaines communes l'exige, le siège d'une

commission pourra être ' fixé dans une commune d'un département
voisin par arrêté du ministre des régions libérées.
Lorsque le lieu où le dommage s'est produit n'est pas connu et que,

d autre part, il n'est pas possible de procéder à la constatation de ce
dommage dans le ressort de la commission cantonale déjà constituée,.-
la constatation et 1 évaluation du dommage seront faites par une
commission spéciale, dont la composition sera la même que celle des
commissions cantonales et qui aura son siège à Paris.
Le tribunal des dommages de guerre de la Seine sera compétent

pour statuer sur les recours formés contre les décisions prises Dar la
commission dont il s'agit.

Si l'objet du dommage s'étend sur plusieurs cantons, la compétence
appartient à la commission du canton où est située la partie prin
cipale. * r
Pour l'instruction et l'appréciation des dommages de guerre causés

aux bateliers et entreprises de transports par voies navigables et
remorquage, il est institué une commission spéciale siégeant à Paris,
au ministère des travaux publics. Si le lieu du dommage est connu
et que le dommage soit possible à constater, il est procédé à cette

Ja commission cantonale du lieu au dommage, w
1 intéressé en fait la demande, et en sa présence. Il est dressé procès
^ lV- tatl0?.,et ce procès-verbal est transmis dans le

révamatioSdu^ommage! de U commission spéciale chargée de
» f»fU Cc°"rtsii? c0nt e, 'es décisions prises par cette commission
Seine portés devant le tribunal des dommages de guerre de !•

Article 19.

^finoSSMBn?^a"t^ales',sont comPoséej( de cinq membres:
Un président, choisi dans le ressort de la cour d'appel par le pr#-
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mier président et, à défaut, en dehors du ressort par le ministre de la
justice parmi les juges des tribunaux civils ou les anciens magistrats
avant dix années ~de fonctions, les avocats régulièrement inscrits
depuis dix ans au moins, les anciens avoués et les anciens notaires
adyeanut exercé pendant le même temps ou ayant exercé successivement
pendant dix ans leur profession 4'avocat ou ^ officier ministériel et
des fonctions dans la magistreture ; . , .
2* Un délégué désigné par les ministres des finances et des régions

libérées *
3° Un architecte, entrepreneur ou ingénieur ; .
4» Un commissaire priseur, greffier ou ancien greffier, négociant en

meubles, ou toute personne possédant une compétence spéciale pour
l'évaluation des meubles meublants et effets mobiliers ;
5° Un agriculteur, ou un industriel, ou un commerçant, ou un ouvrier

de métier appelé à siéger à tour de rôle, suivant les cas et la nature
des dommages à évaluer.
Les membres de la commission, autres que le président et le délé

gué du ministre des finances, sont désignés par le tribunal civil sié
geant en chambre du conseil, qui désignera, en même temps, dans
chaque catégorie, un ou plusieurs suppléants.
Le tribunal nomme, pour remplir le rôle de greffier auprès de chaque

commission, un secrétaire choisi parmi les greffiers ou anciens gref
fiers, commis ou anciens commis greffiers, secrétaires ou anciens
secrétaires de mairie, ou, à défaut, parmi toutes autres personnes qui
lui paraîtront justifiées.
La commission ne pourra statuer valablement que si le président et

trois membres titulaires ou suppléants assistent à la séance.

• Article 19.

Lorsqu'il s'agit de dommages causés aux exploitations de mines,
minières ou carrières, aux bois et forêts ou aux étangs, la commission
est ainsi composée : un président désigné comme il est dit à l'article
précédent, un délégué du ministre des finances, deux membres choisis
par voie de tirage au sort parmi les exploitants de mines, de bois ou
d'étangs et un agent des travaux publics ou des eaux et forêts, dési
gné par les ministres intéressés, et d'un délégué mineur suivant la
nature des dommages à évaluer.

Article 2l>.

Dans chaque département, un comité technique est institué pour
établir ou faire établir par des personnes ou des associations compé
tentes des séries de prix destinées à faciliter, d'une part, le calcul de
la perte subie et, d'autre part, la détermination des frais supplémen
taires de reconstitution et de la valeur de remplacement.

Ce comité est réuni par les soins du préfet dans le mois qui pré
cède la réunion de toute commission cantonale. Il comprend, outre
le préfet ou son représentant, un délégué du ministre des travaux
publics, un délégué du ministre des régions libérées, les présidents
et vice-présidents des tribunaux et chambres de commerce, des asso
ciations et' comités agricoles, des conseils de prudhommes du dépar
tement, un membre du conseil départemental des bâtiments civils
désigné par cette compagnie, un membre de chacune des sociétés
d'architectes et d'ingénieurs existant dans le département.
Les séries de prix sont mises à la disposition des commissions

d'évaluation et des tribunaux compétents, qui peuvent en user pour
l'évaluation des dommages et la fixation des indemnités.

Article 21.

Les intéressés sont admis, dès la publication de l'arrêté préfectoral

Ïiruornsonçamnatnl'ouv aevretcur pe cdeessàopération esntrdees lesco mmaimisssi douns g, rà edrép raeurs demandes avec pièces à l'appui entre les mains du greffier de la
commission cantonale compétente qui délivrera du tout un récépissé.
Us peuvent aussi effectuer ce dépôt à la préfecture ou à la sous-

préfecture de l'arrondissement du dommage. L'administration préfec
torale, après examen du dossier, le transmet avec son avis au greffe
de la commission cantonale.
Le sinistré devra indiquer, s'il en existe, les noms et domiciles des

créanciers hypothécaires, antichrésistes, privilégiés, les bénéficiaires
de droits d'usage, d'habitation et de servitude foncière.
Ces créanciers seront informés de la demande par les soins du

greffier et seront admis à présenter leurs observations devant la
commission cantonale et le tribunal des dommages de guerre. .

S'il s'agirde biens appartenant aux communes et si le maire n'agit
pas dans le délai de trois mois, tout contribuable, inscrit au rôle de
la commune, a le droit de déposer une demande tendant à la répara
tion des dommages causés aux biens de la commune.

Article 22.

Dans les causes qui intéressent les femmes mariées, les incapables,
les absents, et généralement dans tous les cas où il est pourvu à l'ad
ministration du patrimoine par un curateur ou administrateur légal
ou judiciaire, ainsi que dans les successions bénéficiaires, l'exercice
des droits et actions résultant de la présente loi s'effectuera suivant
les régles du droit commun, sous les réserves ci-après : ,

Texte proposé par la commission.

mier président et, à défaut, en dehors du ressort par le ministre de la
justice parmi les juges des tribunaux civils ou les anciens magistrats
ayant dix années de fonctions, les avocats régulièrement inscrits
depuis dix ans au moins, les anciens avoués et les anciens notaires
ayant exercé pondant le même temps ou ayant exercé successivement
pendant dix ans leur profession d'avocat ou d'officier ministériel et
des fondions dans la magistrature ;
2° Un délégué désigné par les ministres des finances et des régions

libérées ;
3° Un architecte, entrepreneur ou Ingénieur ;
4° Un commissaire priseur, greffier ou ancien greffier, négociant e»

meubles, ou toute personne possédant une compétence spéciale pour
l'évaluation des meubles meublants ot effets mobiliers;
5° Un agriculteur, ou un industriel, ou un commerçant, ou un ouvrtci

de métier appelés à siéger suivant les cas et la nature dos dommages
à évaluer.
Les membres de la commission, autres que le président et le délé

gué du ministre des finances, sont désignés par le tribunal civil sié* .
géant en chambre du conseil qui, désignera en môme temps, dant
chaque catégorie, un ou plusieurs suppléants.
Le tribunal nomme. pour remplir le rôle de greffier auprès de chaque

commission, un secrétaire choisi parmi les greffiers ou anciens gref
fiers, commis ou anciens commis greffiers et secrétaires ou anciens
secrétaires de mairie, ou, à défaut, parmi toutes autres personnes
qui lui paraîtront justifiées,
La commission ne pourra statuer valablement que si le président et

trois membres titulaires ou suppléants assistent à la séance. .

Article 20.

Lorsqu'il s'agit de dommages causés aux exploitations de njtnes,
minières ou carrières, aux bois et forêts ou aux étangs, la commission
est ainsi composée : un président désigné comme il est dit à l'article
précédent, un délégué du ministre des finances, deux membres choisis
par voie de tirage au sort parmi les exploitants de mines, do bois ou
d'étangs et un agent des travaux publics ou des eaux et forêts, désigné
par les ministres intéressés, ou d'un délégué mineur suivant la nature
des dommages à évaluer.
Lorsqu'il s'agit de dommages causés aux bateliers, entreprises de

transports par voies navigables et remorquage, la commission est
ainsi composée :
Un président désigné par le premier président de la cour de Paris,

comme il est dit l l'article précédent, un délégué du ministre des
finances, un délégué du ministre des travaux publics, un constructeur
de bateaux et un batelier. Ces deux derniers membres sont désignés
par le comité consultatif de navigation intérieure qui désignera en
même temps, dans chaque catégorie, un ou plusieurs suppléants.

Article 21.

Dans chaque département, un comité technique est institué porr
établir ou faire établir en matière d'immeubles par des personnes ou
des associations compétentes des séries de prix destinées à faciliter,
d'une part, le calcul de la perte subie et, d'autre part, la détermination
des frais supplémentaires de reconstitution et de la valeur de rempla
cement.
g Ce comité est réuni par les soins du préfet, au plus tard, dans le
mois qui précède la réunion de toute commission cantonale, Il com
prend, outre le préfet ou son représentant, un délégué du ministre
des travaux publics, un délégué du ministre des régions libérées, les
présidents et vice-présidents des tribunaux et chambres de commerce.
des associations et comités agricoles, des conseils de prud'hommes
du département, un membre du conseil départemental des bâtiments
civile désigné par cette compagnie, un membre de chacune des so
ciétés d'architectes et d'ingénieurs existants dans le département.
Les séries de prix sont mises à la disposition des commissions

d'évaluation et des tribunaux compétents qui peuvent en user pour
l'évaluation des dommages et la fixation des indemnités.

Article 22.

Les intéressés sont admis, dès la publication de l'arrêté préfectoral
prononçant l'ouverture des opérations des commissions, à déposer
leurs demandes avec pièces à l'appui entre les mains du greffier de la
commission cantonale compétente qui délivrera du tout un récépissé.
Ils peuvent aussi effectuer ce dépôt à la mairie, à la préfecture ou à

la sous-préfecture de l'arrondissement du dommage. L administration
préfectorale, après examen du dossier, le transmet avec son avis au
greffe delà commission cantonale, dans le délai de quinzaine.
Le sinistré devra indiquer, s'il en existe, les noms et domiciles des

créanciers hypothécaires, antichrésistes, privilégiés, les bénéficiaires
de droits d'usage, d habitation et de servitude foncière.
Ces créanciers seront informés de la demande par les soins du

greffier et seront admis à présenter leurs observations devant la
commission cantonale et le tribunal des dommages de guerre, dans
le délai de quinzaine.
S'il s'agit de biens appartenant aux communes et si le maire n'agit

pas dans le délai de trois mois, tout contribuable, inscrit au rôle de
la commune, a le droit de déposer une demande tendant à la répara
tion des dommages causés aux biens de la commune.

Article 23.

Dans les causes qui intéressent les femmes mariées, les incapables*
les absents, et généralement dans tous les cas où il est pourvu à I ad"
ministration du patrimoine par un curateur ou administrateur légal
ou judiciaire, ainsi que dans les successions bénéficiaires, l'exercice
des droits et actions résultant de la présente loi s'effectuera suivant
les règles du droit commun, sous les réserves ci-après :
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Texte voté à la Chambre.

i» Les tuteurs des mineurs et des interdits et les curateurs des mi
neurs émancipés, n'auront devant les juridictions compétentes qu'à
justifier d'une délibération motivée du conseil de famille de l'inca
pable ;

2« La constatation, par la juridiction saisie, de l'impossibilité ou du
refus du mari d'assister sa femme, même dotale ou commune en
biens, suffira à habiliter celle-ci pour tous les actes de la procédure,
ainsi que pour l'exécution des décisions rendues ;
Toutefois, les modalités du remploi devront respecter les droits de

jouissance du mari tels qu'ils résultent du régime matrimonial ;
3° Les administrateurs légaux ou judiciaires, tels que le père admi

nistrateur légal, ou le curateur aux biens de l'absent, ainsi que l'héri
tier bénéficiaire, sont dispensés de toute autorisation préalable en
justice.
Dans les cas visés aux trois alinéas précédents comme aussi au cas

de réparation d'un dommage causé à un bien dotal inaliénable, même
si la femme est autorisée dé son mari, la décision des commissions
compétentes devra toujours être soumise au tribunal des dommages
de guerre, qui statuera.

Article 23.

Le greffier convoque les parties. Il informe de cette convocation les
créanciers hypothécaires, antichrésistes, privilégiés, les bénéficiaires
des droits d'usage, d'habitation et de servitude foncière, le tout par
pli recommandé avec avis de réception. L'État est appelé en la per
sonne du préfet ou de son délégué.
Lô président peut faire compléter les dossiers.
La commission entend les parties et les intéressés. Elle peut enten

dre également toutes personnes ayant une compétence spéciale pour
l'évaluation de certains dommages et ordonner toutes expertises et
meslres d'instruction qui lui paraîtraient utiles. Elle peut se trans
porter sur les lieux et déléguer, à cet effet, deux ou plusieurs de ses
membres.

Les parties peuvent se faire assister ou représenter par un membre
de leur famille, parent ou allié.

-■ Article 23 bis.

Lorsque le sinistré justifie qu'il n'est en mesure de faire procéder à '
l'évaluation que d'une partie des dommages causés à ses biens, la
commission compétente pourra surseoir à ses opérations pendant le
délai qu'elle fixera; elle procédera, s'il y a lieu, à des constatations et
évaluations partielles.

Article 24.

La commission s'efforce de concilier les parties, constate, s'il y a
lieu, leurs accords et décide s'ils doivent être homologués. Dans ce
cas, la conciliation est acquise ; il en est établi un procès-verbal
motivé et l'évaluation est définitive.
Dans le cas de non-conciliation, la commission dresse procès-verbal

des demandes et dires des parties et de leur désaccord. Elle constate
la réalité et l'importance des dommages, par catégorie, conformé
ment à l'article 2 de la présente loi, avec une évaluation distincte
pour chacun des éléments qui les constituent.
Le greffier adresse aux parties, par pli recommandé avec accusé de

réception, un avis sommaire des décisions de la commission et les
prévient en même temps qu'elles ont un délai d'un mois à dater du
jour de réception de cet avis pour prendre connaissance, au greffe, de
leur dossier et pour porter, s'il y a lieu, leurs contestations devant le
tribunal des dommages de guerre.
Ce tribunal est saisi par une déclaration inscrite par les parties ou

leur mandataire muni d'un pouvoir spécial, sur un registre tenu par
le greffier dudit tribunal, qui délivrera récépissé de la déclaration.
Le procès-verbal de la commission cantonale, l'état des lieux et

toutes les pièces du dossier sont alors transmis par le greffier de cette
commission au greffe du tribunal des dommages de guerre.

Article 25.

il est créé, à titre temporaire, au chef-lieu de chacun des arrondis
sements dans lesquels ont été constituées des commissions cantonales,
un tribunal des dommages de guerre.
Si, par suite de circonstances, un tribunal ne peut pas être établi à

son siège, il sera provisoirement installé dans un arrondissement
voisin.

Le tribunal peut être divisé en autant de chambres que les besoins
le comportent. Les affaires sont distribuées entre les chambres par le
président de la première chambre : les affaires concernant le môme
canton sont, autant que possible, distribuées à la même chambre.
Chaque chambre de ce tribunal est composée :
1° D un président, désigné par décret, sur la proposition du ministre

de la justice, parmi les magistrats honoraires ou en activité des cours
d'appel et des tribunaux de première instance:
2° De deux membres et de deux suppléants désignés dans les mêmes

conditions que le président et choisis parmi les magistrats en activité
Ou honoraire des cours d'appel et des tribunaux de première instance
et des conseils de préfecture, les anciens bâtonniers de l'ordre des
avocats, les professeurs des facultés de droit, les anciens présidents de
l'ordre des avocats au conseil d'État et à la cour de cassation, des
chambres d'avoués et de notaires;
3° De deux membres et de deux suppléants tirés au sort au début de

chaque session de deux mois sur une liste de vingt membres désignés
par le conseil général et pris par moitié dans les sydicats profession
nels, ouvriers et patronaux.
Le président ne peut statuer valablement que si trois membres sont

présents, y compris le président.
Le tribunal est assisté d'un greffier nommé par arrêté du ministre

de la justice.

Texte proposé par la commission.

1® Les tuteurs des mineurs et des interdits et les curateurs des mi
neurs émancipés, n'auront devant les juridictions compétentes qu'à
justifier d'une délibération motivée du conseil de famille de l'inca-

La constatation, par la juridiction saisie, de l'impossibilité ou da
refus du mari d'assister sa femme, même dotale ou commune en
biens, suffira à habiliter celle-ci pour tous les actes de la procédure,
ainsi que pour l'exécution des décisions rendues ;
Toutefois, les modalités du remploi devront respecter les droits de

jouissance du mari tels qu'ils résultent du régime matrimonial ;
3° Les administrai elirs légaux ou judiciaires, tels que le père admi

nistrateur légal, ou le curateur aux biens de l'absent, ainsi que l'héri
tier bénéficiaire, sont dispensés de toute autorisation préalable en
justice.
Dans les cas visés aux trois alinéas précédents comme aussi au cas

de réparation d'un dommage causé à un bien dotal inaliénable, même
si la femme est autorisée de son mari, la décision des commissions
compétentes devra toujours être soumise au tribunal des dommages
de guerre, qui statuera.

Article 24.

Le greffier convoque les parties. Il informe de cette convocation les
créanciers hypothécaires, antichrésistes, privilégiés, les bénéficiaires
des droits d'usage, d'habitation et de servitude foncière, le tout par
pli recommandé avec avis de réception. L'État est appelé en la per
sonne du préfet ou de son délégué.
Le président peut faire compléter les dossiers.
La commission entend les parties et les intéressés. Elle peut enten

dre également toutes personnes ayant une compétence spéciale pour
l'évaluation de certains dommages et ordonner toutes expertises et
mesures d'instruction qui lui paraîtraient utiles. Elle peut se trans
porter sur les lieux ou déléguer, à cet effet, deux ou plusieurs de ses
membres.

Les parties peuvent se faire assister ou représenter par un membre
de leur famille, parent ou allié. .

/ Article 25.

La commission s'efforce de concilier les parties, constate s'il y a lieu
leurs accords et décide s'ils doivent être homologués. Dans ce cas la
conciliation est acquise; il en est établi un procès-verbal motivé et
l'évaluation est. définitive.

Dans le cas de non-conciliation, la commission dresse procès-verbal -
des demandes et dires des parties et de leur désaccord. Elle constate
la réalité et l'importance des dommages, par catégories, conformé
ment à l'article 2 de la présente loi avec une évaluation distincte
pour chacun des éléments qui les constituent.
Le greffier adresse aux parties, par pli recommandé avec accusé de

réception, un avis sommaire des décisions de la commission et les
prévient eh môme temps qu'elles ont un délai d'un mois à dater du
jour de réception de cet avis pour prendre connaissance au greffe de
leur dossier et pour porter, s'il y a lieu, leurs constatations devant la
tribunal des dommages de guerre.
Ce tribunal est saisi par une déclaration inscrite par les parties ou

leur mandataire muni d'un pouvoir spécial sur un registre tenu par le
greffier dudit tribunal, qui délivrera récépissé de la déclaration.
Le procès-verbal de la commission cantonale, l'état des lieux et

toutes les pièces du dossier sont alors transmis par le greffier de cette
commission au greffe du tribunal des dommages de guerre.

Article 26.

Il est créé, à titre temporaire, au chef-lieu de chacun des départe
ments dans lesquels ont été constituées des commissions cantonales,
un tribunal des dommages de guerre.
Si, par suite de circonstances, un tribunal ne peut pas être établi à

son siège, il sera provisoirement installé dans un arrondissement
voisin.

Le tribunal peut être divisé en autant de chambres que les besoins
le comportent. Les affaires sont distribuées entre les chambres par le
président de la première chambre ; les affaires concernant le même
canton sont, autant que possible, distribuées à la même chambre.
Chaque chambre de ce tribunal est composée :
1° D un président, désigné par décret, sur la proposition du ministre

de la justice, parmi les magistrats honoraires ou en activité des cours
d'appel et des tribunaux de première instance ;
2» De deux membres et de deux suppléants désignés dans les mêmes

conditions que le président et choisis parmi les magistrats en activité
ou honoraires des cours d'appel et des tribunaux de première instance
et des conseils de préfecture, les anciens bâtonniers de l'ordre des
avocats, les professeurs des facultés de droit, les anciens présidents de
l ordre des avocats au conseil d'État et à la cour de cassation, des
chambres d'avoués et de notaires;
3° De deux membres et de deux suppléants tirés au sort au début de

chaque session de deux mois sur une liste de vingt membres désignés
par le conseil.

Le président ne peut statuer valablement que si trois membres sont
présents, y compris le président.
Le tribunal est assisté d'un greffier nommé par arrêté du ministre

de la justice. .
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Texte voté à la Chambre.

Article 26.

Lé tribunal prononce sut la réalité et l'importance des dommages
par autant de décisions distinctes qu'il y a de catégories, conformé
ment à l'article 2 de la présente loi, avec une évaluation distincte
pour chacun des éléments qui les constituent.

11 statue sur toutes les questions s'y rattachant, ainsi que sur toutes
les modalités du remploi et, d'une façon générale, sur les questions
dont la compétence lui est attribuée par la présente loi. Il fixe diflni-
tivement le montant des indemnités.
Si les règles instituées par la présente loi et par les décrets et arrêtés

rendus pour son exécution n'ont pas été obsen ées, il annule les opé
rations irrégulières, soit d'office, soit sur la demande des intéressés.
Lorsque l'annulation est prononcée, le tribunal peut, suivant les cir
constances et l'état du dossier, renvoyer l'affaire devant la commission
cantonale ou procéder lui-même à l'évaluation des dommages et à la
fixation de l'indemnité."
Le tribunal statue sur mémoires et en dernier ressort après rapport

par l'un des juges. Les parties peuvent, sur leur demande, présenter
elles-mêmes de brèves observations orales ou les faire présenter par
un membre de leur famille, parent ou allié, par un avocat réguliè
rement inscrit, par un officier ministériel dans sa circonscription, par
le délégué d'une association de sinistrés régulièrement constituée.
Le rapport sera lu et le jugement prononcé en audience publique.

Article 27. -

11 est alloué aux membres des commissions cantonales et du tri
bunal des dommages de guerre, ainsi qu'à leurs greffiers, des indem
nités qui seront fixées par arrêté pris d'accord entre le ministre de
la justice, le ministre des finances et le ministre- chargé de la recons
titution des régions libérées.

Article 28.

Tout moyen de preuve est admis pour établir la réalité et l'impor
tance des dommages, quels qu'ils soient, visés par la présente loi.

Les parents et les domestiques peuvent être entendus comme
témoins.
La commission cantonale et le tribunal des dommages de guerre

peuvent ordonner la délivrance des extraits, expéditions, copies
d'actes jublics ou privés, de registres et de livres de commerce, et, en

féuélrual, de touutes mpimèaces.propres à établir la réalité et à permettreévaluation du dommage.
Ils fixent les délais dans lesquels les enquêtes, expertises et autres

mesures d'instruction doivent être terminées. Les experts qui ne se
conformeront pas au délai qui leur est imparti peuvent être révoqués.

Article 29.

- S'il y a litige sur le fond du droit ou sur la qualité de l'attributaire
et toutes les fois qu'il s'élève des difficultés étrangères à la fixation
du montant de l'indemnité, l'indemnité est réglée indépendamment
des litiges et difficultés sur lesquels les parties sont renvoyées & se
pourvoir devant qui de droit.

Article 30.

Les délais sont comptés et augmentés conformément aux disposi
tions de l'article 1033 du code de procédure civile.

Article 31.

Les décisions, ainsi que les extraits ou -copies, grosses ou expédi
tions qui en seront délivrés, et spécialement tous les actes de procé
dure auxquels donnera lieu l'application de la présente loi devant les
commissions cantonales et devant le tribunal des dommages de
guerre sont dispensés des formalités du timbre et de l'enregistrement.
ils porteront la mention expresse qu'ils sont faits en exécution de la
présente loi.
Toutefois, an cas où les parties produiraient à l'appui de leurs pré

tentions, soit des actes non enregistrés et qui seraient du nombre de
ceux dont les lois ordonnent l'enregistrement dans un délai déterminé,
soit des actes et titres rédigés sur papier non timbré, contrairement
aux prescriptions des lois sur le timbre, la commission cantonale ou
le tribunal des dommages de guerre devront, conformément à
l'article 16 de la loi du 23 août 1871, ordonner d'office le dépôt de ces
actes au grelfe pour y être immédiatement soumis à la formalité de
l'enregistrement ou du timbre.

Article 32.

Les décisions du tribunal des dommages de guerre peuvent être
l'objet d'un recours devant le conseil d'État pour incompétence, excès
de pouvoir ou violation de la loi.
Le délai est de deux mois à dater de la signification par huissier de

la décision, à la requête de la partie la plus diligente. Le recours est
déposé au greffe du tribunal des dommages de guerre.
La décision qui prononce l'annulation désigne un tribunal pour

statuer à nouveau sur la demande d'indemnité.

Article 33.

L'action en réparation des dommages visés à l'article 2 est prescrite
deux ans après la signature de la paix, sauf le cas de force majeure.
Si les commissions et le tribunal institués par la présente loi sont

dissous au moment où l'action est introduite, elle sera portée devant
.le conseil de préfecture, sauf recours au conseil d'État.

Texte proposé par la commission.

Article 27.

Le tribunal prononce sur la réalité et l'importance des dommages
par autant de décisions distinctes qu'il y a de catégories, conformé
ment à l'article 2 de la présente loi, avec une évaluation distincte
pour chacun des éléments qui les constituent.
Il statue sur toutes les questions s'y rattachant et fixe définitives

ment le montant des indemnités.

Si les règles instituées par la présente loi et par les décrets et arrêtés
rendus pour son exécution n'ont pas été observées, il annule les opé
rations irrégulières, soit d'office, soit sur la demande des intéressés.
Lorsque l'annulation est prononcée, le tribunal peut, suivant les cir
constances et l'état du dossier, renvoyer l'affaire devant la commis
sion cantonale ou procéder lui-même à l'évaluation des dommages et
à la fixation de l'indemnité.
Le tribunal statue sur mémoires et en dernier ressort après rapport

par l'un des juges. Les parties peuvent, sur leur demande, présenter
elles-mêmes de brèves observations orales ou les faire présenter par
un membre de leur famille, parent ou allié, par un avocat réguliè
rement inscrit, par un officier ministériel dans sa circonscription, par
le délégué d'une association de sinistrés régulièrement constituée.
Le rapport sera lu et le jugement prononcé en audience publique.

Article 23.

Il est alloué aux membres des commissions cantonales et du tri
bunal des dommages de guerre, ainsi qu'à leurs greniers, des indem
nités qui seront fixées par arrêté pris d'accord entre le ministre de
la justice, le ministre des.finances et le ministre des régions libérées.

Article 29.

Tout moyen de preuve, même par simples présomptions, est admis
pour établir la réalité et l'importance des dommages, quels qu'ils
soient, visés par la présente loi.
Les parents et les domestiques peuvent être entendus comme

témoins.

La commission cantonale et le tribunal des dommages de guerre
peuvent ordonner la délivrance des extraits, expéditions, copies
d'actes publics ou privés, de registres et de livres de commerce, et, en
général, de toutes pièces propres à établir la réalité et à permettre
1 évaluation du dommage.
Ils fixent les délais dans lesquels, les enquêtes, expertises et autres

mesures d'instruction doivent être terminées. Les experts qui ne se
conformeront pas au délai qui leur est imparti pruvent-ètre révoqués.

Article 30.

S'il y a litige sur le foud du droit ou sur la qualité de l'attributaire
et toutes les fois qu'il s'élève des difficultés étrangères à la fixation
du montant de l'indemnité, l'indemnité est réglée, indépendamment
des litiges et difficultés sur lesquels les parties sont renvoyées à se
pourvoir devant qui de droit. ^

Article 31.

Les délais sont comptés et augmentés conformément aux disposi
tions de l'article 1033 du code de procédure civile.

Article 32.

Les décisions, ainsi que les extraits ou copies, grosses ou expédi
tions qui en seront délivrés, et spécialement tous les actes de procé
dure auxquels donnera lieu l'application de la présente loi devant les
commissions cantonales et devant le tribunal des dommages de
guerre sont dispensés des formalités du timbre et de l'enregistrement-
Ils porteront la mention expresse qu'ils sont faits en exécution de la
présente loi.
Toutefois, au cas où les parties produiraient à l'appui de leurs pré

tentions, soit des actes non enregistrés et qui seraient du nombre de
ceux dont les lois ordonnent l'enregistrement dans un délai déter
miné, soit des actes et titres rédigés sur papier non timbré, contraire
ment aux prescriptions des lois sur le timbre, la commission canto
nale ou le tribunal des dommages de guerre devront, conformément à
l'article 16 de la loi du 23 août 1871, ordonner d'office le dépôt de ces
actes au greffe pour y être immédiatement soumis à la formalité de
l'enregistrement ou du timbre.

Article 33.

Les décisions du tribunal des dommages de guerre peuvent être
l'objet d'un recours devant le conseil d'État, pour incompétence, excès
de pouvoir ou violation de la loi.
Le délai est de deux mois. à dater de la signification par huissier de

la décision, à la requête de la partie la plus diligente. Le recours est
déposé au greffe du tribunal des dommages de guerre.
La décision qui prononce l'annulation désigne un tribunal pour

statuer à nouveau sur la demande d'indemnité.

Article 34. .

; L'action en réparation des dommages visés à l'article i est prescrite
deux ans après la signature de la paix, sauf le cas de force majeure.
Si les commissions et le tribunal institués par la présente loi sont

dissous au moment où l'action est introduite, elle sera portée devant
le conseil de préfecture, sauf recours au conseil d'État.
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Teste voté à la Chambre.

Article 34.

Les fonctions de membre d'un tribunal des dommages de guerre
sont incompatibles a. er. ( elles de membre d'une commission canto
nale, avec li «ji:al d'attributaire dans le ressort du tribunal et
l'exercice d'un mandat électif.

Article 35.

Est tenue au secret professionnel, dans les termes de l'article 378 du
code pénal, et passible des peines prévues audit article, toute personne
appelée, à l'occasion de ses fonctions ou attributions, à intervenir
dans la procédure instituée par la présente. loi.

Article 36.

Dans le délai d'un mois après la promulgation de la présente loi, il
sera statué, par décret rendu sur la proposition du ministre de la
justice et du ministre chargé de la reconstitution des régions libérées,
sur les détails de l'organisation et du fonctionnement des greffes
près les commissions cantonales et les tribunaux des dommages de
guerre. ...
Dans le même délai, un décret'rendu sur la proposition du ministre

des régions libérées réglera tous les détails d'application.

Article 37.

Il est délivré à l'attributaire, sur sa demande, et dans le délai de
quinzaine, par le greffier de la commission cantonale ou du tribunal
des dommages de guerre, un extrait pour chacune des décisions qui

■le concernent. Cet extrait porte indication du nom de l'attributaire,
de la catégorie et de la nature des dommages, du montant de la
perte subie et, s'il y a lieu, de la somme correspondant à la déprécia
tion résultant de la vétusté et des frais supplémentaires de reconsti
tution ou de remplacement.
Des certificats de non-appel et de non-pourvoi devant le conseil

d'État sont délivrés dans les mômes conditions par les greffiers des
commissions cantonales et des tribunaux des dommages de guerre.

Article 39.

Au cours de la procédure d'évaluation de l'indemnité en réparation
des dommages subis par les concessionnaires de services publics de

.l'État, des départements et des communes, il pourra être apporté, sur
l'initiative de l'autorité concédante ou des concessionnaires, des mo
difications à la convention et aux cahiers des charges, notamment
pour améliorer les conditions d'exploitation, sous réserve des droits et
des intérêts des concessionnaires, dans le cas ou ces modifications
aggraveraient les charges de la concession primitive. A défaut d'ac
cord dans les trois mois qui suivront la décision, le droit de rachat
sera ouvert de plein droit à l'autorité concédante.
Il sera procdé au rachat dans les conditions fixées par le cahier des

charges si le rachat est prévu et dans le cas contraire, à dire d'ex
perts, en se basant dans tous les cas sur le résultat de l'exploitation
des cinq dernières années ayant précédé l'année 1914. L'autorité con
cédante sera, en cas de rachat, subrogée de plein droit au conces
sionnaire dans les droits ouverts par la presente loi.

TITRE IV

DU PAYEMENT

Article 40.

Lorsqu'une décision définitive est intervenue au sujet d'une ou
plusieurs des catégories de dommages énoncées à l'article 2 ou pour
les dommages visés à l'article 12, chacun des extraits délivrés à l'at
tributaire conformément à l'article 37 est, sur sa demande, échangé
dans le délai de deux mois et par les soins du ministre des finances
et dans les conditions prévues ci-après, contre un titre de créance
constatant la somme à payer pour la réparation des dommages. Ce
titre nest pas négociable ; il peut faire l'objet d'avances dans les con
ditions qui seront déterminées par le ministre des finances ; il peut
également, avec l'autorisation motivée du tribunal civil, donnée en
chambre du conseil après avis du ministère public, être transporté
conformément aux prescriptions des articles 1689 et suivants du code
civil ou remis en nantissement conformément aux termes des arti
cles 2071 et suivants du même code.
Si l'attributaire a obtenu la dispense d'effectuer le remploi ou si le

remploi a été interdit dans les conditions prévues par les articles 4,
5 et 6, il reçoit un titre représentant le montant de la perte subie
L'attributaire qui effectue le remploi dans les conditions et suivant

les modalités prévues aux articles 4 et 5 de la présente loi, ou qui use
ultérieurement de la faculté qui lui est réservée par le dernier para
graphe de l'article 6, reçoit dans les mêmes conditions un titre com
plémentaire, indiquant le montant des frais supplémentaires qui lui
sont attribués.

Un titre complémentaire analogue est délivré, sous "condition de
reprise de l'exploitation, pour l'excédent de la valeur de remplace
ment sur le montant de la perte subie, en ce qui concerne les biens
meubles visés aux nM -l à 5 du paragraphe 4 de l'article 10.

Donnent également lion à délivrance d'un titre complémentaire
constatant le droit de l'attributaire à l'allocation et, le cas échéant, à
l'avance prévue [par le paragraphe 5 de l'article 5 de la présente loi,
les sommes curh-spondaril à la dépréciation résultant de la vétusté qui
sont indiquées pairl'extrait de la décision définitive.

, Texte proposé par la commission.

Article 35.

Les fonctions de membre d'un tribunal des dommages de gutrr»
sont incompatibles avec celles de membre d'une commission oanto-
nale.

Article 36.

Est tenue au secret professionnel, dans les termes de l'article 378 du
code pénal, et passible des peines prévues audit article, toute personne
appelée, à l'occasion de ses fonctions ou attributions, à intervenir
dans la procédure instituée dans la présente loi.

Article 37.

Dans le délai d'un mois après la promulgation de la présente loi, Il
sera statué, par décret rendu sur la proposition du ministre de la
justice et du ministre des régions libérées, sur les détails de l'organi
sation et du fonctionnement des greffes près les commissions canto
nales et les tribunaux des dommages de guerre.

Article 38.

Il est délivré à l'attributaire, sur sa demande, et dans le délai de
quinzaine, par le greffier de la commission cantonale ou du tribunal
des dommages de guerre, un extrait pour chacune des décisions qui
le concernent. Cet extrait porte indication du nom de l'attributaire,
de la catégorie et de la nature des dommages, du montant de la
perte subie et, s'il y a lieu, de la somme correspondant à la déprécia
tion résultant de la vétusté et des frais supplémentaires de reconsti
tution ou de remplacement.
Des certificats de non-appel et de non-pourvoi devant le conseil

d'État sont délivrés dans les mômes conditions par les greffiers des
commissions cantonales et des tribunaux des dommages de guerre.

Article 39.

Aux concessionnaires de services publics de l'État, des départements
et des communes, l'extrait de la décision définitive prévu à l'article ,
précédent ne sera remis qu'après accord avec l'autorité concédante,
sur les modifications de la convention et du cahier des charges sus
ceptibles d'améliorer les conditions d'établissement et d'exploitation.
A défaut d'accord dans les trois mois qui suivront la décision, le droit
de rachat sera ouvert de plein droit à l'autorité concédante.

Il sera procédé au rachat dans les conditions fixées par le cahieraes
charges, si le cahier est prévu et dans le cas contraire, à dire d'ex
perts, en se basant dans tous les cas sur le résultat de l'exploitation
des cinq dernières années ayant précédé l'année 1914. L'autorité con
cédante sera, en cas de rachat, subrogée de plein droit au conces
sionnaire dans les droits ouverts par la présente loi.
Un règlement d'administration publique déterminera les conditions

d'application du présent article.

TITRE IV

DU PAYEMENT

Article 40.

Lorsqu'une décision définitive est intervenue au sujet d'une on
plusieurs des catégories de dommages énoncées à l'article 2 ou pour
les dommages visés aux articles 12 et 13, chacun des extraits délivrés
à l'attributaire conformément à l'article 38 est, sur sa demande, échangé
dans le délai de deux mois et par les soins du ministre des finances,
contre un titre constatant le montant de la somme attribuée pour la
réparation de la perte subie. Ce titre n'est' pas négociable ; il peut
faire 1 objet d'avances dans les conditions qui seront déterminées par
arrêtés pris par les ministres des finances et des régions libérées; il

également être transporté conformément aux prescriptions des
articles 1689 et suivants du code civil ou remis en nantissement aux
termes des articles 2071 et suivants du même code.

, J- attributaire gui effectue le remploi dans les conditions et suivant
liifpHonrI^n^rH V^e^auxifJticie? 4 et 5 de la présente loi ou qui use

ifV? ^ ^ ia ^acuyé qui lui est réservée par le dernier para-
,Larw!® ' r?c,0lt dan? le? mêmes condiions un titre com-

son?attiibués montant des frais supplémentaires gui lui
vXnr i êrcDT,lîLl'?entaire ai}aloeue est délivré pour l'excédent de la

remplaecement sur le montant de la perte subie en ce qui
Ds„ biens meubles visés aux n°s 1 a 4 du paragraphe 4 d'

naraErranhp i»UrpmSiomi +*s visés aux trois premiers numéros dudit
reprise de rexploiîaUon.U complémentaire est subordonnée à .la
.«rilr, a'un titre spécial constatant le droit de
Drésentp ?ni îÀ enrnii»06 Prevue Par le paragraphe 5 de l'article 5 de 1>
Fa vétusté mii c?rresPondant à la dépréciation résultant de
la .vétusté qui sont indiquées par l'extrait de la décision définitive.
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Texte voté à la Chambre.

Il est remis un titre spécial en échange de l'extrait de la décision
définitive concernant la réparation en capital et intérêts à5 p. 100 l'an
à dater du jour où s'est produit le dommage, des prélèvements en
espèces, amendes et contributions de guerre imposés par les autorités
ou les troupes ennemies. Les sommes dues de ce chef sont, sur la pré
sentation de ce titre, versées en espèces à l'attributaire.

Article 41.

Lorsque l'indemnité est payée en espèces, le montant de la perte
subie, si l'attributaire effectue le remploi, est d'abord, sur la présen
tation du titre correspondant, versé, au fur et à mesure des besoins,
par acomptes qui sont remis directement, jusques et y compris le
solde, soit entre les mains de l'attributaire, s'il justifie avoir etïectué
des travaux de réfection ou payé les achats de remplacement, soit
entre les mains des entrepreneurs ou fournisseurs sur justification
des travaux effectués ou des fournitures livrées. Les versements sont
effectués dans un délai de deux mois après que les justifications ont
été produites ; ce délai est réduit à un mois pour les versements con
cernant les indemnités inférieures à 5,000 fr., qui seront payées en une
seule fois.
Un premier acompte dans la mesure des besoins sera délivré, sans

justification de travaux ou d'achats aux attributaires qui auront pris
l'engagement d'effectuerje remploi. Cet engagement devra être accom
pagné, en vue de permettre le contrôle des frais supplémentaires, d'un
projet de travaux ou d'achats auquel seront joints des projets d'exé
cution ou de livraison qui ne devront pas dépasser l'indemnité totale
à recevoir, à moins que le;sinistré ne se fasse fort de parfaire, en cas
de dépassement, le complément de la dépense.

Quand ces acomptes sont épuisés, le montant des frais supplémen
taires visés à l'article 5 esF versé comme- il est dit au paragraphe 1er
sur la présentation du titre complémentaire.
Il en est de même pour l'excédent de la valeur de remplacement sur

le montant de la perte subie en ce qui concerne les biens meubles
visés aux nGS 1 à 5 du paragraphe 5 de l'article 10. -
Les sommes allouées à l'attribution pour la réparation des dom

mages causés aux meubles visés au paragraphe 2 de l'article 10 de la
présente loi seront payées après équisement de toutes autres sommes
dues audit attributaire à quelque titre que ce soit.
Si, après affectation du montant des frais supplémentaires à la

reconstitution des immeubles ou au remplacement des biens meubles,
l'attributaire use de la faculté qui lui est réservée par le paragraphe 5
de l'article 5 la somme correspondant à la dépréciation résultant de la
vétusté lui est versée, sur la présentation du titre complémentaire
spécial, au fur et à mesure des justifications d'emploi. " '
Indépendamment de l'application des dispositions ci-dessus et avant

toute évaluation des dommages de guerre, il peut être alloué aux
sinistrés, pour répondre aux besoins les plus urgents, des avances
dont les conditions d'attribution sont fixées de concert par le ministre
des régions libérées et par le ministre des finances.

Article 42.

En cas de dispense ou d'interdiction de remploi, si l'attributaire a
déclaré devant la commission cantonale ou devant le tribunal des
dommages de guerre vouloir destiner l'indemnité â un usage agricole,
industriel ou commercial ou à l'exercice d'une profession sur un
point quelconque du territoire, l'indemnité est également versée en
espèces par acomptes, soit entre les mains de l'attributaire, soit entre
les mains des .entrepreneurs ou fournisseurs, sur justification des
travaux exécutés ou des achats effectués.

Un premier acompte sera délivré sans jusiiflcation de travaux ou
d'achats aux attributaires avant fait celte déclaration.

Si l'attributaire ne destine pas' l'indemnité à un usage agricole, in
dustriel ou commercial tm à l'exercice d'une profession le payement
est fait en dix termes annuels égaux, Je premier terme étant payable
trois mois après la remise du titre de créance et les termes suivants
de douze en douze mois.

1 L'intéressé aura toujours la faculté de demander le payement dans
es conditions prévues par le paragraphe 4 de l'article 6.

Article 43.

L'État peut se libérer, envers les attributaires, par l'un des moyens
suivants :

En ce qui concerne les immeubles par nature, par la dation d'un
antre immeuble de même nature et de même valeur situé dans le
canton du dommage ou les cantons limitrophes;
En ce qui concerne les immeubles par destination et les meubles

ayant une utilité industrielle, commerciale, agricole, professionnelle
eu domestique, par une fourniture similaire de môme valeur ;
En ce qui concerne les autres meubles, par la remise d'objets mobi

liers de même nature et de même valeur.
L'État peut également se libérer, pour totalité ou partie, en faisant

exécuter à ses Irais les travaux de restauration des immeubles ou
meubles endommagés ou en fournissant les matériaux pour cette
restauration.

Texte proposé par la commission.

Dans le délai de deux mois, il est remis un titre spécial en échange
de l'extrait de la décision définitive concernant la réparation en capi
tal et intérêts à 5 p. 100 l'an à dater du jour où s'est produit le dom
mage, des prélèvements en espèces, amendes et contributions de
guerre imposées par les autorités ou les troupes ennemies. Les sommes
dues de ce chef sont, sur la présentation de ce titre, versées en espèces
à l'attributaire.

Article 41. '

Si l'attributaire procède, soit au remploi en ce qui concerne les im
meubles, dans les conditions prévues aux articles 4 et 5, soit au rem
placement ou à la reconstitution des biens meubles ou s'il prend,'
devant la commission cantonale ou le tribunal des dommages de
guerre, l'engagement de procéder à ce remploi ou à cette reconsti
tution, il a droit, sans justification, dans le délai de deux mois, à dater
de la remise du titre, a un premier acompte de 25 p. 100 sur la somme
allouée pour la perte subie, sans que cet acompte puisse être inférieur
à 3,000 fr., si la perte subie est égale ou supérieure à ce chiffre, ni su
périeure à 100,000 fr., à moins que l'attributaire ne justifie, devant le
tribunal des dommages de guerre, d'un emploi ou de besoins immé
diats plus considérables, notamment par la production de quittances,
comptes, factures-notes de livraison ou commandes acceptées parles
fournisseurs.

L'attributaire doit fournir, à l'appui de sa demande, en vue de per
mettre le contrôle des frais supplémentaires, un projet des travaux à
exécuter ou des achats à effectuer avec devis estimatif.
Le solde du montant de la perte subie lui est versé par acomptes

successifs, au (fur et à mesure de la justification, dans les conditions
prévues au paragraphe précédent, des besoins ou de l'emploi, soit
pour la reconstruction ou la réparation d'immeubles, soit pour le
remplacement ou la reconstitution de biens meubles, soit pour la re
constitution d'une exploitation.
Ces acomptes lui sont versés dans les deux mois de la justification

des besoins.
Quand ces acomptes sont épuisés, le montant des frais supplémen

taires visés à l'article 5 est versé comme il est dit au paragraphe 2 sur
la présentation du titre complémentaire.

11 en est de même pour l'excédent de la valeur de remplacement sur
le montant de la perte subie, en ce qui concerne les biens meubles
visés aux nB 1 à 4 du paragraphe 4 de l'article 10.

Si, après affectation du montant des frais supplémentaires, à la
reconstruction d'immeubles ou tsla reconstitution d'une exploitation,
l'attributaire use de la faculté qui lui est réservée par le paragraphe 5
de l'article 5. la somme correspondant à la dépréciation résultant de la
vétusté lui est versée, sur la présentation du titre spécial, au fur et à
mesure des justifications d'emploi.
Indépendamment de l'application des dispositions ci-dessus et avant

toute évaluation des dommages de guerre, il peut être alloué aux
sinistrés, pour répondre aux besoins les plus urgents, des avances
dont les conditions d'attribution sont fixées de concert par le ministre
des régions libérées et par le ministre des finances.

Article 42.

Dans le cas où l'attributaire n'a droit qu'au montant de la perte
subie, s'il déclare dans le délai de deux ans, devant la commission
cantonale ou devant le tribunal des dommages de guerre vouloir
destiner l'indemnité à un usage immobilier, agricole, industriel, com
mercial ou à l'exercice d'une profession sur un point quelconque du
territoire, l'indemnité représentative de la perte subie lui est égale- ^
ment versée en espèces.

Un premier acompte qui ne peut être inférieur à 10 p. 100 ni supé
rieur a 50,000 fr. lui est délivré sans justification de travaux ou d'achats
ou de constitution d'exploitation commerciale, industrielle ou agri
cole aux attributaires ayant fait cette déclaration.
Le solde sera versé pàç acomptes successifs au fur et à mesure de

la justification des besoins ou de l'emploi, dans les conditions prévues
au deuxième paragraphe de l'article précédent. •
Si l'attributaire ne destine pas l'indemnité à un usage immobilier,

agricole, industriel, commercial ou à l'exercice d'une profession, le
payement est fait en dix termes annuels égaux, le premier terme
étant payable trois mois après la remise du titre de créance et les
termes suivants de douze en douze mois.

Article 43. ^

L'État peut se libérer par l'un des moyens suivants, si les attribu
taires y consentent :
En ce qui concerne les immeubles par nature, par la dation d un

autre immeuble de même nature et de même valeur situé dans le
canton du dommage ou les cantons limitrophes; #
En ce qui concerne les immeubles par destination et les meubles

ayant une utilité industrielle, commerciale, agricole, professionnelle
où domestique, par une fourniture similaire de même valeur;
En ce qui concerne les autres meubles, par la remise d'objets mobi

liers de même valeur. ,
: L'État peut également, sous réserve de la même acceptation, sc ■
libérer, pour totalité ou partie, en faisant exécuter à ses frais les tra
vaux de restauration des immeubles ou meubles endommagés ou en
fournissant les matériaux pour cette restauration.
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Texte voté à la Chambre.

Il a également la faculté de se rendre acquéreur des immeubles en
totalité ou en partie. Le prix, calculé sur la valeur, à la veille de la
mobilisation, tient lieu de toute indemnité et, sauf en cas de remploi
dans les conditions de l'article 5, est payé conformément aux disposi
tions des paragraphes 3 et 4 de l'article 6. Dans le cas d'acquisition
partielle, le prix est calculé en tenant compte de la dépréciation pou
vant en résulter pour le reste de l'immeuble.
Si l'attributaire n'accepte pas le mode de libération proposé ou l'ac

quisition de son immeuble par l'État, ou s'il conteste la qualité, la
valeur des travaux effectués ou des matériaux fournis par l'État, la
contestation est portée par la partie la plus diligente devant le tribu
nal des dommages de guerre, qui statue en dernier ressort.
L'État devra se rendre acquéreur des immeubles, après tentative

de conciliation, si la remise en état du sol dépasse le valeur du ter
rain, déprécié dans son utilisation, en tenant compte, s'il y a lieu,
de la dépréciation qui pourrait en résulter pour le surplus de l'im
meuble en cas d'acquisition partielle.
L'État a, dans tous les cas et à tout moment, la faculté de se libérer

par anticipation.
Si l'attributaire est débiteur de l'État, à quelque titre que ce soit,

même pour le payement de ses contributions, la somme ainsi due par
lui sera, sur sa demande, imputée à valoir sur le montant de son in
demnité.

Article 44.

Les sommes dues par l'État à l'exception de celles dues pour les
dommages causés aux maisons de plaisance et aux membles visés aux
paragraphes 2 et 3 de l'article 13, produisent, à partir du il novembre
191« un intérêt de 5 p. 100 l'an qui est payé trimestriellement et en
espèces à l'attributaire.
Toutefois, pour les dommages causés aux marchandises et à celles

des matières premières qui ne bénéficient pas des dispositions du
paragraphe 5, 2°, de l'article 10, les intérêts courent six mois après la
date du dommage.

Article 45. .

Le payement des indemnités, des intérêts et des avances sera effec
tué directement par l'État ou sous sa garantie.
Au cas où l'État ferait appel au concours d'établissements financiers,

les conventions passées seront soumises à la ratification des Chambres.
•

TITRE V

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 46.

Le droit à indemnité peut être cédé dans les conditions prévues par
les articles 1689 et suivants du code civil, avec l'autorisation motivée •
du tribunal civil, donnée en chambre du conseil, après avis du minis
tère public.
Toutefois, l'autorisation est de droit lorsque la cession est faite à

une société de crédit immobilier ou à une société d'habitations à bon
marché ayant assumé les charges de la reconstitution de l'immeuble,
ou encore à l'une des sociétés ou œuvres de bienfaisance spécialement
agréées à cet effet par le ministre chargé de la reconstitution des
régions libérées.
Lorsque les attributaires d'une indemnité ont cédé leur droit à une

société de crédit immobilier ou à une société d'habitations à bon
marché, celle-ci peut leur consentir les prêts nécessaires à la recons
titution de l'immeuble, sans qu'ils aient ni à justifier de la possession
d'une valeur équivalente au cinquième du montant du prêt, ni à
fournir une garantie hypothécaire, ni & contracter une assurance
sur la vie.

Article 47.

La valeur à attribuer aux marchandises dont la fabrication ou la
transformation se sont poursuivies postérieurement au 30 juin 1914
sera déterminée par la valeur de ces marchandises au jour du dom
mage. ,

Article 48.

L'attributaire qui a, antérieurement à la promulgation de la présente
loi, vendu le sol sur lequel l'immeuble était construit, peut s'il n'y a
pas eu dispense ou interdiction de remploi, demander au tribunal
civil, statuant en chambre du conseil, la résiliation de la vente &
charge par lui de rembourser à son acquéreur le prix payé et les
loyaux coûts du contrat.

Article 49.

Le tribunal des dommages de guerre a compétence pour réduire
souverainement et en dernier ressort, même d'office, nonobstant toute
convention contraire, les sommes réclamées à l'attributaire par les
mandataires et hommes de l'art auxquels il aurait eu recours pour la
défense de ses intérêts ainsi que par les experts.
La réduction ne pourra être demandée ou prononcée d'office que

dans le délai de deux'ans à compter de la fixation de l'indemnité
. Les sommes payées sont sujettes à répétition.

Article 50.

Pourra être déchu à tout moment, en totalité ou en partie, du droit
èi indemnité :

Texte proposé par la commission.

Il a également la faculté de se rendre acquéreur, pour tout ou partis,
des immeubles endommagés ou détruits. A défaut d'accord amiable
le prix est déterminé suivant les règles prescrites au titre précédent
pour l'évaluation de l'indemnité en tenant compte de la valeur du soi
et en y comprenant tous les éléments prévus au cas de remploi, si le
vendeur prend l'engagement de l'effectuer dans les conditions préci
sées à l'article 5 de la présente loi. Le payement aura lieu suivant les
cas comme il est dit aux articles 41 et 42.

L'État devra se rendre acquéreur des immeubles, après tentative de
conciliation, si la remise en état du sol dépasse la valeur du terrain,
déprécié dans son utilisation, en tenant compte, s'il y a lieu, de la
dépréciation qui pourrait en résulter pour le surplus de l'immeuble
en cas d'acquisition partielle.
L'État a, dans tous les cas et à tout moment, la faculté de se libérer

par anticipation.
Si l'attributaire est débiteur de l'État à quelque titre que ce soit,

même pour le payement de ses contributions, la somme ainsi due par
lui sera, sur sa demande, imputée à valoir sur le montant de son in
demnité et ne sera pas exigible avant que ce montant n'ait été déter
miné.

Article 44.

Les sommes dues par l'État produisent, à partir du 11 novembre
1918, un intérêt de 5 p. 100 l'an qui est payé semestriellement et en
espèces à l'attributaire.

Toutefois, pour les dommages causés aux marchandises et à celles
des récoltes ou matières premières qui ne bénéficient pas des dispo
sitions du paragraphe 5, 1° et 2°, de l'article 10, les intérêts courent six
mois après la date du dommage.

Article 45.

Le payement des indemnités, des intérêts et des avances sera
effectué directement par l'État ou sous sa garantie.
Au cas où l'État ferait appel au concours d'établissements financiers,

les conventions passées seront soumises à la ratification des Chambres.

TITRE V

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 46.

Le droit à indemnité peut être cédé ou délégué, pour tout ou
partie, dans les conditions prévues par les articles 1689 et suivants du
code civil; les actes constatant la cession ou la délégation sont
exempts de tous droits de timbre et d'enregistrement.

Article 47.

. pattrijmtaire qui a' antérieurement à la promulgation de la présente
ie, j3-?. sur lequel 1 immeuble était construit, peut, sil sous

crit à la condition de remploi, demander au tribunal civil statuant
en chambre du conseil, la résiliation de la vente, à charge pour lui d«
contrat.1"86r S°n acquéreur le Prix P*yé et' les loySKûts de

Article 48.

so Lueve trraiibnuenma1P ndtes<etdfinmniia,geS- de guerre a compétence pour réduira
souverainement et e.n dernier ressort, même d'office, nonobstant
lesumacn d contrai!'0' l?S ,?orPmes réclamées à l'attributaire par
la d^ff.n^fri i ^ ir^rî ii de 1 art auxquels il aurait eu recours pour
la aefense de ses intérêts ainsi que par les experts.
dans le délai o ne dpn-r «na'î être demandée ou prononcée d'office qu«
Lesslsommfif compter de la fixation de l'indemnité,

sommes payées sout sujettes à répétition.

Article 49.

indemnttôe -déchu * tout moment, en totalité ou en partie, du droit!
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Texte voté à la Chambre.

i® Tout individu condamne contradictoirement ou par contumace
pour un des crimes ou délits prévus par les articles 201, 205, 206, 208,
£;8 et 239 du code de justice militaire pour l'armée do terre ou par les
articles 262, 263, 2G4, 265, 316 et 317 du code de justice maritime pour
l'année de mer; . , ...
£o ToufFrançais ou tout sujet français insoumis ou déserteur pen

dant la guerre. Dans ce dernier cas, comme dans celui de-condamna-
tions par contumace prévu au paragraphe ci-dessus, la déchéance du
droit a indemnité sera rapportée de plein droit si l'insoumis, le déser
teur ou le contumax bénéficient ultérieurement d'un jugement d'ac
quittement pour le crime ou délit qui a entraîné le prononcé de la
déchéance. Ni la prescription de la peine, ni la prescription du crime
ou du délit ne pourront relever les intéressés de cette déchéance.

Article 51.

Pourra être déchu à tout moment, en totalité ou en partie, du droit
à indemnité :
1« L'attributaire qui aura fait de l'indemnité un usage contraire aux

conditions de remploi auxquelles elle est subordonnée ;
2» L'attributaire qui aura cédé ou compromis contrairement aux

dispositions de l'article 44 ci-dessus et de l'article 1321 du code civil ;
H" Tout réclamant qui aura négligé volontairement do déclarer qu'il

a déjà reçu une indemnité provenant d'une assurance ou qui aurait
intentionnellement fait une fausse déclaration.
Dans ces trois cas, la répétition des sommes indûment cédées ou

perçues sera en outre puursuivie. •

Article 52.

Les déchéances prévues aux articles 50 et 51 sont prononcées par
les tribunaux ordinaires à la requête du ministère public, à l'excep
tion de la déchéance prévue au 1° de l'article 48 bis, qui est prononcée
par le tribunal des, dommages de guerre à la requête du représentant
le l'État.

. Article 53.

L'industriel ou le commerçant qui aura reconstitué son étahlisse-
ment dans les conditions prévues au titre II de la présente loi sera
tenu, quinze jours avant la remise en marche de l'établissement,
d'eu donner avis au ministre du travail, qui lui délivrera récépissé
et prendra toutes dispositions utiles pour porter cet avis à la connais
sance des ouvriers ou employés qu'occupait l'industriel ou le com
merçant. Dans le mois qui suivra la déclaration, les ouvriers ou em
ployés pourront reprendre le travail dans l'établissement reconstitué
ils jouiront, à cet égard, d'un droit de préférence.

Article 54. .

A titre transitoire, les décisions déjà prises par les commissions
cantonales, conformément aux dispositions des articles 3 à 8 du décret
du 20 juillet 1915, et par les commissions départementales, conformé
ment aux dispositions des titres II et III du même décret, seront, sur
la demande, soit du préfet, soit des attributaires ou de leurs ayants
droit, revisées et complétées, s'il y a lieu, suivant les prescriptions de
la présente loi. Elles pourront, en tout cas, faire l'objet de contes
tations devant le tribunal des dommages de guerre, dans le délai de
six mois à dater de la promulgation de la présente loi.

N •

Article 55.

L'autorisation visée à l'article 46 est également de droit au cas où
la cession du droit à indemnité est faite à une société constituée en
vue de relever les établissements ou les immeubles détruits, lorsque
le remploi n'est pas effectué conformément aux dispositions de la pré
sente loi. Pour la revendication de ce bénéfice, un droit de préférence
est accordé aux sociétés locales. A défaut de cession consentie par
l'allocataire sinistré, ces sociétés locales recevraient, en vue du relè
vement ci-dessus prévu, au lieu et place du fonds commun, le montant
des frais supplémentaires.

Article 56.

Les frais de défection du cadastre, de délimitation et, s'il y a lieu,
de remembrement nécessités par les faits de la guerre sont à la charge
de l'État. . . . .

Article 57.

Les frais de déblaiement de tous les immeubles, de recherche et
d'enlèvement des projectiles non éclatés sont également à la charge
de l'État.

L'État sera responsable des accidents que pourrait produire l'explo
sion de projectiles non éclatés.

Article 57.

Les frais d'établissement des plans d'alignement et de nivellement
des voies publiques de toutes catégories qui devront être dressés en
vue de la reconstitution des immeubles détruits dans les communes ,
ou les parties de communes atteintes par les faits de la guerre sont à
la charge de l'État.
Des subventions inscrites au budget du ministère chargé de la re

constitution des régions libérées pourront, pour les dépenses d'appli
cation immédiate des plans d'alignement et de nivellement, être

Texte proposé par la commission.

1» Tout individu condamné contradictoirement ou par contumace
pour un des crimes ou délits prévus par les articles 204, 205, 206, 208,
238 et 239 du code de justice militaire pour l'armée de terre ou par
les articles 262, 203, 204, 265, 316 et 317 du code de justice maritime
pour l'armée de mer ;
2° Tout Français ou tout sujet français insoumis ou déserteur pen

dant la guerre. Dans ce dernier cas, comme dans celui de condamna
tion par contumace prcvu*au paragraphe ci-dessus, la déchéance du
droit à indemnité sera rapportée de plein droit si l'insoumis, le déser
teur ou le contumax bénéficient ultérieurement d'un jugement d'ac
quittement pour le crime ou délit qui a entraîné le prononcé de la
déchéance. Ni la prescription de la peine, ni la prescription du crime
ou du délit ne pourront relever les intéressés de cette déchéance.

Article 50.

Pourra être déchu à tout moment, en totalité ou en partie, du droit
à l'indemnité :

1° L'attributaire qui aura fait de l'indemnité un usage contraire aux
conditions de remploi auxquelles elle est subordonnée ;
2° L'attributaire qui aura cédé ou compromis contrairement aux

dispositions de l'article 1321 du code civil ;
3" Tout réclamant qui aura négligé volontairement de déclarer qu'il

a déjà reçu une indemnité provenant d'une assurance ou qui aurait
intentionnellement fait une fausse déclaration.
Dans ces trois cas, la répétition des sommes indûment cédées ou

perçues sera en outre poursuivie.

. Article 51.

Les déchéances prévues aux articles 49 et 50 sont prononcées par
les tribunaux ordinaires à la requête du ministère public, à l'excep
tion de la déchéance prévue au 1° de l'article 48 bis, qui est prononcée
par le tribunal des dommages de guerre à la requête du représentant
de l'État.

Article 52.

L'industriel ou le commerçant qui aura reconstitué totalement ou
partiellement son établissement dans les conditions prévues au titre II
de la présente loi sera tenu, quinze jours avant la remise en marche
de l'établissement, d'en donner avis au ministre du travail, qui lui
délivrera récépissé et prendra toutes dispositions utiles pour porter
cet avis à la connaissance des ouvriers ou employés qu'occupait
l'industriel ou le commerçant. Dans le mois qui suivra la déclaration,
les ouvriers ou employés pourront reprendre le travail dans l'ordre de
leur inscription et dans la mesure des besoins de l'exploitation.

Article 53.

A titre transitoire, les décisions déjà prises par les commissions
cantonales, conformément aux dispositions des articles 3 à 8 du décret
du 20 juillet 1915, et par les commissions départementales, conformé
ment aux dispositions des titres II et III du même décret, seront, sur
la demande, soit du préfet, soit des attributaires ou de leurs ayants
droit, revisées et complétées, s'il y a lieu, suivant les prescriptions do
la présente loi. Elles pourront, en tout cas, faire l'objet de contesta
tions devant le tribunal des dommages de guerre, dans le délai de
six mois à dater de la promulgation de la présente loi,

Article 54.

Si des sociétés se constituent en vue de relever les établissement»
ou les immeubles détruits, elles recevront, au cas de non-remploi par
l'allocataire, même à défaut de cession consentie par lui, le montant
des frais supplémentaires, au lieu et place du fonds commun institué
au paragraphe 3 de l'article 6 de la présente loi.

Article 55.

Les frais de réfection du cadastre, de délimitation et, s'il y a lieu,
de remembrement nécessités par les faits de la guerre sont à la charge
de l'État.

, . Article 56.

Les frais de déblaiement de tous les immeubles, de recherche et
d'enlèvement des projectiles non éclatés sont également à la charge
de l'État, qui pourra y procéder d'office, d'accord avec la municipalité
saris autorisation des propriétaires.
L'État sera responsable des accidents que pourrait produire l'explo

sion de projectiles non éclatés.

1 Article 58.

Les frais d'établissement des plans d'alignement et de nivellement
des voies publiques de toutes catégories qui devront être dressés en
vue de la reconstitution des immeubles détruits dans les communes
ou les parties de communes atteintes par les faits de la guerre sont à
la charge de l'État,
Des subventions inscrites au budget' du ministère chargé de la re

constitution des régions libérées pourront, pour les dépenses d'appli
cation immédiate des plans d'alignement et de nivellement, 4tr«
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Texte voté à la Chambre.

accordées par le ministre aux communes, en ce qui concerne les voies
dont le sol leur appartient, et aux départements, en ce qui concerne
les routes départementales . ...
Ces subventions seront notamment applicables à l acquisition des

terrains nus ou des bâtiments actuellement ruinés ou gravement
endommagés compris dans les alignements. Le prix d'acquisition de ces
ierrains et bâtiments sera, à défaut d'entente amiable, fixé suivant les
règles déterminées h l'article 5 par un jury composé de quatre jurés
dans les conditions fixées par l'article 16 de la loi du 21 mai 1836, quel
que soit le caractère de la voie publique & laquelle ces terrains et
bâtiments doivent être incorporés. ■
Le taux desdites subventions sera déterminé suivant un barème fixe

en un décret contresigné par le ministre des finances et par le ministre
chargé de la reconstitution des régions libérées.

Article 59.

Les dépenses résultant des améliorations apportées à l'hygiène
publique des agglomérations par application du règlement d'adminis
tration publique prévu à l'article 5, sont à la charge de l'État.

- Article 60. ,
Les sommes restant dues par les communes, en France, sur les

emprunts contractés par elles pour des faits de guerres antérieures
sont prises en charge par l'État, à dater de la promulgation de la
présente loi.

Article 61.

Une loi spéciale réglera les droits et obligations résultant des baux
concernant les immeubles atteints par les faits de la guerre ainsi que
ceux des places fortes ou localités dont les habitants ont été évacués
par l'autorité militaire. . . "

Article 62.

Une loi spéciale déterminera les conditions dans lesquelles s'exer
cera le droit à réparation :
1° Des dommages résultant des faits de la guerre causés aux per

sonnes ;
2° Des dommages dont quiconque aurait eu à souffrir sur sa personne

ou sur ses biens, par suite d'accidents qui se seront produits :
a) Dans les arsenaux, manufactures, dépôts de munitions de l'État ;
b) Dans les usines privées travaillant pour la défense nationale,

lorsque la réparation n'en pourra être obtenue parles recours de droit
commun. L'État sera subrogé aux droits, actions et privilèges de la
victime du dommage pour le recouvrement des avances qu'il aura
dû consentir à celle-ci en vue de subvenir à ses besoins les plus
urgents.

; Article 63.

Pendant les trois années qui suivront la cessation des hostilités, les
habitants des régions atteintes par les faits de la guerre qui dispose
ront dans leur habitation personnelle de locaux susceptibles d'être
loués ou sous-loués meublés aux visiteurs de passage pourront, dans
chaque commune, former un syndicat sous le régime de la loi du
31 mars 1884.

Les logements offerts devront répondre aux conditions prescrites par
la commission départementale d'hygiène et seront soumis à son con
trôle. -

La liste de ces logements avec les conditions de prix, approuvées
par l'office national du tourisme, sera tenue à la disposition de tous
demandeurs à la mairie.

Article 64.

La présente loi est applicable aux colonies et pays de protectorat.
Un règlement d'administration publique déterminera les conditions
de cette application.
Les indemnités accordées pour la réparation des dommages causés

par les faits de la guerre dans les colonies seront imputées sur les cré
dits ouverts au budget général de l'État.

Article 65.

Sont et demeurent abrogés les décrets du 4 février 1915, modifié par
les décrets en date des 8 et 27 avril 1915, du 24 mars 1915, modifié par
le décret en date du 22 avril 1915, et du 20 juillet 1915, ainsi que toutes
les dispositions contraires à la présente loi.

Texte proposé par la commission.

accordées par le ministre aux communes, en ce qui concerne les voies
dont le sol leur appartient, et aux départements, en ce qui concerne
les routes départementales.
Ces subventions seront notamment applicables à l'acquisition des

terrains nus ou de» bâtiments actuellement ruinés ou gravement
endommagés compris dans les alignements. Le prix d'acquisition de ces
terrains et bâtiments sera, à défaut d'enquête amiable, fixé par un jury
composé de quatre jurés dans les conditions fixées par l'article 16 de
la loi du 21 mal 1835, quelque soit le caractère de la voie publique 4
' laquelle ces terrains et bâtiments doivent être incorporés.

Le taux desdites subventions sera déterminé suivant un barème fixé
en un décret contresigné par le ministre des finances et par le ministre
des régions libérées.

\ Article 58.

Les sommes restant dues par les communes, en France, sur les
emprunts contractés par elles pour des faits de guerres antérieures
sont prises en charge par l'État, à dater de la promulgation de la
présente loi.

Article 59.

Une loi spéciale réglera les droits et obligations résultant des baux
concernant les immeubles atteints par les faits de la guerre ainsi que
ceux des places fortes ou localités dont les habitants ont été évacués
par l'autorité militaire.

Article 60.

. Une loi spéciale déterminera les conditions dans lesquelles s'exer
cera le droit à réparation :
1° Des dommages résultant des faits de la guerre causés aux per

sonnes ;

2° Des dommages dont quiconque aurait eu à souffrir sur sa personne
ou sur ses biens, par suite d'accidents qui se seront produits :
a) Dans les arsenaux, manufactures, dépôts de munitions de l'État ;
b) Dans les usines privées travaillant pour la défense nationale,

lorsque la réparation n en pourra être obtenue par les recours de droit
commun. L'État sera subrogé aux droits, actions et privilèges de la
victime du dommage, pour le recouvrement des avances qu'il aura
du consentir à celle-ci en vue de subvenir à ses besoins les plus
urgents.

Article 61.

La présente loi est applicable aux colonies et pays de protectorat. Un
règlement d'administration publique déterminera les conditions de
cette application.
Les indemnités accordées pour la réparation des dommages causés

par les faits de la guerre dans les colonies seront imputées sur les cré
dits ouverts au budget général de l'État.

Article 62.

Sont et demeurent abrogés les décrets des 4 février 1915, modifié
par les décrets en date des 8 et 27 avril 1915, du 24 mars 1915 modifié
par le décret en date du 22 avril 1915, et du 20 juillet 1915, ainsi que
toutes dispositions contraires à la présente loi.

ANNEXE y 64

(Session ■ ru. Séance du 25 février 1919.)
PROPOSITION ])K ],ot tendant à accorder
extra.rd nu le bénéfice de la loi du

12 juillet l'.»if> anï juges de paix de 1 • classe
et de 2e c -INS des rog ons libérées, pré
sentée par II I *>!■■■■!! . Ï!ei>ei, Debierre, De
hove, t i I' • é. rrysli avril, Bussière. Tou
ron, El m. :.: !fi! lluberl, Albert Gérard,
Valle, Luou bo.i.gouis, Montfeuillart, Cha

puis, Jules Develle, Grosdidier, Emile Du
pont, Noël, Cuvinot, Boudenoot, Ribot, Cau
vin, Rousé, sénateurs. — (Renvoyée à la
commission, nommée le 3 décembre 1918,
chargée d'étudier les questions intéressant
spécialement les départements libérés de
l'invasion.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le 27 décembre dernier a été pro
mulguée au Journal officiel, une loi due à l'ini

tiative gouvernementale et destinée 4 per
mettre d'Inscrire au tableau d'avancement
hors nombre et hors date les juges de paix des
régions envahies et libérées depuis le 15 juillet
1918.

A juste titre le Gouvernement a entendu
récompenser ainsi les magistrats cantonaux
demeurés fidèlement et courageusement à leur
poste, malgré l'invasion.
Mais, par suite des mouvements qui n'ont

cessé de se succéder depuis près d'un an, les ,
postes supérieurs se trouvant aujourd'hui va*
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cants sont rares. Toute promotion est même,
devenue matériellement impossible pour les
juges de paix de 1™ classe : ces magistrats ne
peuvent recevoir de l'avancement que par
«ne nomination à Paris, seule ville qui ren
ferme des postes hors classe ; or presque tout
le personnel dans les justices de paix pari
siennes a été récemment renouvelé et aucune
vacance ne peut être prévue avant longtemps.
De sorte que l'inscription exceptionnelle au ta
bleau d'avancement pour les juges de paix.de
1™ classe des régions envahies tout au moins,
risque de demeurer purement platonique.
l'intention du Gouvernement et du Parle

ment n'a certainement pas été de faire'un vain
simulacre, mais au contraire de procurer un
avancement rapide et réel à des magistrats
particulièrement méritants.
Pour suppléer à la disette des postes d'avan

cement, une seule mesure nous parait pos
sible, c'est de donner aux juges de paix des
régions libérées leur avancement sur place.
Mais l'avancement sur place n'ayant été

Institué par la loi organique du 12 juillet 1905
(art. 24) qu'en faveur des juges de paix des
deux dernières catégories (4« et 3e classes).
nous demandons au Sénat de vouloir bien, à
titre exceptionnel, en étendre le bénéfice aux
juges de paix de 1" classe et même de 2e classe
des régions envahies.
C'est le seul moyen, dans les circonstances

présentes, de récompenser les juges de paix de
i r» classe qui pourront ainsi être promus à la
hors classe sans être obligés d'attendre pendant
de longues années peut-être que des vacances
se produisent à Paris en nombre suffisant.
Quant aux juges de "paix de 2' classe, ils

pourront ainsi continuer d'exercer leurs fonc
tions au milieu de populations qu'ils connais
sent, avec lesquelles ils ont souffert, qu'ils ont
protégées contre les brutalités et les exactions
de l'ennemi. Les habitants des régions envahies
qui ont droit à tous nos égards seront heureux
de garder parmi eux des magistrats estimés et
qui leur seront plus secourables et plus utiles,
dans la période de reconstitution, que des
nouveaux venus ignorants de leurs usages et
de leurs besoins.

La proposition de loi que nous avons l'hon
neur de déposer sur le bureau du Sénat tend
à la fois à récompenser d'une façon certaine et
sans de trop longs délais des fonctionnaires
courageux, et dévoués et à maintenir, au milieu
de populations éprouvées et susceptibles, des
magistrats expérimentés et estimés, dont la
mission est délicate et éminemment person
nelle.

C'est sous le bénéfice de ces observations
que nous demandons au Sénat de vouloir bien
adopter la proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les juges de paix de
i re classe et de 2e classe des régions envahies
qui ont été ou seront inscrits au tableau
d'avancement en vertu de la loi du 27 décem
bre 1918 pourront, par décret et à titre excep
tionnel, être élevés sur place au traitement
supérieur dans les conditions prévues à l'ar
ticle 25 de la loi du 12 juillet 1905.

ANNEXE N- 86

(Session ord. — Séance du 11 mars 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
- députés, relatif à la compétence du prési
dent du tribunal en matière de référé,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. Louis Nail, garde des sceaux, ministre de
la justice (1). — (Renvoyé à la commission
nommée le 6 février 1919, chargée de l'exa
men du projet de loi relatif à l'organisation
judiciaire, aux traitements, au recrutement
et à l'avancement des magistrats.)

ANNEXE H® 87

(Session ord. — Séance du 13 mars 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances (1), chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, por
tant renouvellement du privilège des ban
ques de la Martinique, de la Guadeloupe,
de la Guyane et de la Réunion, par M. Lu
cien Cornet, sénateur.

ANNEXE N" 89

(Session ord. Séance du 13 mars 1919.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés, tendant à instituer des sanato
riums spécialement destinés au traitement
de la tuberculose et à fixer les conditions
d'entretien des malades dans ces établisse
ments, transmise par M. le président de la
Chambre des députés à M. le président du
Sénat (2).

ANNEXE N* 93

(Session ord. — Séance du 18 mars 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, portant modifica
tion des conditions de cession par l'État à
l'association syndicale du canal de submer
sion de Raonel (Aude) do la propriété de ce
canal, par M. Ournac, sénateur (3).

ANNEXE N° 93

j[Session ord. — Séance du 20 mars 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, réglant la situation
créée par la guerre aux sociétés de crédit
immobilier, aux sociétés d'habitations à
bon marché et aux institutions prévues par
la législation sur les habitations a bon mar
ché et la petite propriété, ainsi qu'à leurs
emprunteurs et locataires acquéreurs, par
M. Paul Strauss, sénateur. (4)

Messieurs, en légiférant surles modifications
apportées aux baux à loyer par l'état de guerre,
le Parlement a stipulé qu'il serait statué par
une loi spéciale sur la situation des sociétés de
crédit immobilier et de leurs emprunteurs. Il
allait de soi que les mêmes dispositions de
vaient être prises en faveur des sociétés d'ha
bitations â bon marché. La similitude de trai
tement s'imposait impérieusement et la men
tion en a été faite expressément à la séance du
Sénat du 28 février 1918, sur les observations
faites par notre collègue M. Hervey.
Les sociétés de crédit immobilier, constituées

en vertu de la loi du 10 avril 1908, font des
prêts hypothécaires à des personnes |peu fortu
nées pour leur permettre d'acquérir ou de
construire une maison salubre et à bon mar
ché.

Les sociétés d'habitations è bon marché,

constituées en vertu de la loi dn 12 avril 1906,
construisent elles-mêmes des maisons salu
bres destinées à des personnes peu fortunées.
Dans l'un et l'autre cas, les acquéreurs de

maisons se libèrent envers les sociétés par
annuités.

Le projet de loi voté par la Chambre, dans
sa séance du 28 lévrier 1919, sur le rapport de
M. Bonnevay, tend h régler, au mieux des
intérêts de tous, la situation faite par la guerre
à ces sociétés qui poursuivent l'amélioration
du logement populaire et dont l'action mérite,
plus que jamais, d'être encouragée.
410 sociétés d'habitations à bon marché, dont

258 sociétés coopératives et 152 sociétés ano
nymes, 72 sociétés de crédit immobilier, parmi
les organismes voués à l'amélioration du loge
ment populaire et à l'acquisition de la petite
propriété, ont ressenti les effets de la guerre
pour toutes leurs opérations en cours ; il im
porte, pour elles, de liquider le passé, de régler
le présent, de sauvegarder l'avenir, tant en ce
qui les concerne directement qu'au profit de
leurs emprunteurs et locataires acquéreurs.

EXAMEN DES ARTICLES .

Article 1«'.

« Les contrats de location simple, à l'exclu
sion des contrats de location comportant pro
messe de vente ou d'attribution, passés par les
sociétés d'habitations à bon marché demeurent
régis par la loi du 9 mars 1918 relative aux mo't
difications apportées aux baux à loyer par
l'état de guerre. »

Cet article, pour ainsi dire surérogatoire,
expose la situation de droit aux termes de la
quelle les locations simples, faites par des sp-
ciétés d'habitations à bon marché sans pro
messe de vente ou d'attribution, restent sou
mises à la loi du 9 mars 1918 sur les loyers. Ces
locations rentrent, en effet, dans le droit com
mun au regard des personnes qui n'ont pas
fait acte de prévoyance.
Quant aux sociétés d'habitations à bon mar

ché qui font des opérations de location simple,
elles ont droit, en vertu de l'article 63 de la loi
du 9 mars 1918 sur les loyers, à l'indemnité de
50 0/0 servie par l'État aux propriétaires ordi
naires ; cette indemnité leur est versée, en
raison de leur caractère de sociétés d'habita
tions à bon marché, quel que soit le montant
de leurs revenus. - ■ .

Article 2.

Les emprunteurs des sociétés de crédit
immobilier et des sociétés d'habitations à
bon marché, ainsi que les locataires acqué
reurs et les locataires attributaires des sociétés
d'habitations à bon marché, ont la faculté,
jusqu'à la fin du sixième mois qui suivra la
date de la cessation des hostilités fixée par
décret, à moins qu'ils n'aient sous-loué en tout
ou en partie l'habitation dont ils avaient la
jouissance, de suspendre le payement de leurs
annuités et fractions d'annuités échues depuis
le 1" août 1914. Ce délai sera augmenté d'un
an lorsque l'immeuble aura été endommagé
par suite de la guerre ou sera situé dans une
commune envahie par l'ennemi.

« A l'expiration de cette période, la première
annuité ou fraction d'annuité différée devien
dra exigible et les contrats reprendront effet
pour la durée qui en restera alors à courir,
augmentée d'un temps égal à celui pendant
lequel le payement de ladite annuité ou frac
tion d'annuité aura été ainsi suspendu, et
sans qu'il y ait lieu à un accroissement quel
conque des annuités ainsi reportées ».
Cet article a pour but de régler pendant la

guerre la situation des emprunteurs des socié
tés de crédit immobilier et des locataires
acquéreurs des sociétés d'habitations à bon
marché qu'il n'est pas possible de laisser pure
ment et simplement sous le régime de la loi
du 9 mars 1918. Ceile-ci, en effet, détermine
les bénéficiaires des dispositions qu'elle édicte
en prenant en considération leur loyer. Ce
régime ne saurait être applicable à un locataire
acquéreur d'habitations à bon marché, qui
paye une annuité comprenant ainsi deux élé
ments : un loyer théorique et l'amortissement
graduel du prix de la maison.

■ Le taux qui sert de base à l'établissement du
loyer varie d'une société à l'autre.. Les sociétés
de crédit immobilier prêtent également à dei

1) Voir les nM 1606-4045 et in-8° n» 1198, —
II* législr— de la Chambre des députés,, .

(1) Voir les nos 37, Sénat, année 1919, et 5098-
5369-5405-5610 et in-8° n° 1184 — 11e lég. — de
la Chambre des députés.
(2) Voir les nM 3119-3653-5580 et in-8» n» 1215;

— 11« légisi. — de la Chambre des députés.
(3) Voir les n°» 383, Sénat, année 1918, et 4098-

4231 et in-8°n° 1059 — 11Mégisl. —■ de la Cham
bre des députés. .

(4) Voir les n»s 80, Sénat, année 1919/ et 5109-
5626-5735, et in-8° n° 1206. — 11« législ. —I de la
Chambre des députés. ' ' ,
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taux variables. En outre, dans ces dernières '
sociétés, l'intérêt dû par l'emprunteur n'est
jamais calculé sur la valeur totale de la mai
son, mais sur lo prêt qui ne saurait être supé
rieur aux 4/5 de cette valeur

■ Pour ces divers motifs, jusqu'à l'expiration
du sixième mois qui suivra la date de la cessa
tion des hostilités i elle qu'elle sera fixée par
décret, les sociétés de crédit immobilier et les
sociétés d'habitations à bon marché ne pour
ront exiger de leurs emprunteurs, de leurs
locataires acquéreurs ou de leurs locataires
attributaires — à moins qu'ils n'aient sous-
loué, en tout ou en partie, l'habitation qui a
fait l'objet du contrat de prêt, du contrat de
location-vente ou du contrat do location-attri-
bution — le payement des annuités ou frac
tions d'annuités échues depuis le 1er août 1914
dont ces emprunteurs, locataires acquéreurs
ou locataires attributaires ont suspendu le
payement pendant la guerre. Le délai de six
mois prévu sera augmenté d'un an lorsque
l'habitation qui a fait l'objet du contrat de prêt,
du contrat de location-vente ou du contrat de

'location-attribution aura subi un dommage de
guerre ou est situé dans une commune ayant
été envahie par l'ennemi.
A l'expiration de ces délais, la première an

nuité ou fraction d'annuité dont le payement
a été suspendu, deviendra seule exigible, la
seconde annuité ou fraction d'annuité arriérée
ne devenant exigible que l'année suivante, et
ainsi de suite d'année en année, de telle sorte
que la durée du contrat de prêt, de location-
vente ou de location-attribution se trouve aug
mentée d'une durée égale à celle de la suspen
sion des payements, sans cependant qu'il y ait
lieu à augmentation du montant des annuités
dont l'échéance se trouvera ainsi prorogée.
La commission d'assurance et de prévoyance

sociales de la Chambre a apporté une exception
au régime de faveur de l'article 2, dans le cas
où l'emprunteur ou le locataire aura sous-loué
sa maison. Quelques cas de spéculation re
grettables avaient, en effet, été signalés à la
commission.

Article 3.

« Les sociétés de crédit immobilier et les
sociétés d'habitations à bon marché, débitrices
d'emprunts remboursables par annuités, ont la
faculté de suspendre le payement des annuités
échues au cours de la période visée à l'arti
cle 2, dans les mêmes conditions que celles
fixées audit article pour leurs emprunteurs et
locataires. Toutefois, elles devront employer
au payement de ces annuités les sommes
qu'elles auront reçues de leurs emprunteurs ou
locataires pendant cette période.

« L'État prendra, à sa charge le montant des
intérêts dus pendant la période visée à l'arti
cle 2, par les sociétés de crédit immobilier et
par les sociétés d'habitations à bon marché,
avec une majoration annuelle de 0 fr. 50 p. 100
du montant du capital restant dû en vertu des
contrats souscrits conformément aux lois des
30 novembre 1894, 12 avril 1906 et 10 avril 1908
après déduction des intérêts payés à ces socié
tés par leurs emprunteurs ou par leurs loca
taires acquéreurs.
. « Les remboursements de capitaux échus
pendant la période visée à l'article 2 ne sont
pas passibles d'intérêts calculés à un taux
supérieur à celui du prêt. »
L'article 2 stipule en faveur des clients des

sociétés en ce qui touche la suspension du
payement de leurs annuités.
L'article 3 réalise le même objet en faveur

des sociétés elles-mêmes. Le projet du Gou
vernement comportait un régime spécial pour
les dettes des sociétés envers l'État et un autre
régime pour les dettes contractées par les so
ciétés envers tous autres prêteurs. La commis
sion d'assurance et de prévoyance sociales de
la Chambre a estimé qu'il était préférable d'ap
pliquer, à tous les emprunts des sociétés, le
régime prévu par le projet pour les emprunts
contractés envers l'État.

Le paragraphe 2 de l'article 3 prévoit que
l'État prendra à sa charge, avec une majoration
annuelle de U fr. 50p. 100 du capital restant dû,
le montant des intérêts dus pendant la période
visée par l'article 2 par les sociétés de crédit
immobilier et d'habitations à bon marché à
leurs prêteurs (déduction faite des intérêts
payés a ces sociétés par leurs emprunteurs ou
par leurs locataires acquéreurs) de façon qu'el
les puissent faire face & leurs frais généraux
pendant la guerre.

Article «.

« Les articles 2 et 3 de la présente loi sont
applicables aux fondations et offices publics
d'habitations à bon marché, auxcaisses d'épar
gne, aux bureaux de bienfaisance et d'assis
tance et aux hospices et hôpitaux, en ce qui
concerne les opérations effectuées par eux en
exécution des lois du 12 avril 1906 ou du
10 avril 1908. »

Cet article accorde le bénéfice des articles 2
et 3 aux établissements qui ont fait des efforts
désintéressés pour l'amélioration du logement
populaire et qu'il ne faut pas décourager, sur
tout dans la crise actuelle, c'est-à-dire aux fon
dations d'habitations à bon marché,- aux offices
publics, aux caisses d'épargne, aux bureaux de
bienfaisance et d'assistance, ainsi qu'aux hos
pices et hôpitaux, en ce qui concerne les opé
rations qu'ils ont faites en exécution des lois
du 12 avril 1906 et du 10 avril 1908.

Le projet du Gouvernement ne visait pas les
offices publics d'habitations à bon marché, car
ces établissements d'institution récente (les
premiers ont été créés en 1913) n'ont pas, jus
qu'à ce jour construit de maisons à bon mar-.
ché. La commission d'assurance et de pré
voyance sociales de la Chambre des députes a,
néanmoins, estimé préférable, à toutes éven
tualités, de viser les offices publics dans l'arti
cle 4 du projet de loi. Tout en considérant que
ni les fondations dont le rôle est si considé
rable, ni les offices publics appelés à un si
brillant avenir, ne sont directement intéressés,
nous leur maintenons la désignation faite en
leur faveur, pour éviter un désaccord d'ordre
secondaire avec la Chambre.

Article 5.

« La caisse nationale d'assurances en cas de
décès est autorisée :

« 1° A prolonger la durée des contrats d'assu
rance en cas de décès souscrits dans les condi

tions prévues par les lois du 12 avril 1906 et du
10 avril 1908, d'une période égale S la prolon
gation de délai dont l'assuré aura profité en
exécution de l'article 2 ci-dessus, même dans
le cas où l'assuré atteindrait l'âge de soixante-
cinq ans avant l'expiration de cette période ;
' « 2° Et à augmenter les sommes assurées
chaque année du montant du capital supplé
mentaire dont les intéressés seront débiteurs

s'ils ont usé de la faculté que leur accorde le
même article.

« Les souscripteurs seront dispensés de pas
ser une nouvelle visite médicale.

» Le remboursement, à la société qui en
aura fait l'avance, de la prime complémen
taire d'assurance due pour la modification du
contrat sera garanti de plein droiipar l'hypo
thèque au même rang que le principal de la
dette. Toutefois, cette dernière disposition ne
sera pas opposable aux créanciers hypothé
caires postérieurs en rang et inscrits antérieu
rement au 1er août 1914. »

Cette disposition, corrélativement à la faculté
de suspension de l'article 2, autorise la caisse
nationale d'assurances en cas de décès à pro
longer la durée des contrats d'assurance sous
crits par les emprunteurs des sociétés de crédit
immobilier ou par les locataires acquéreurs
des sociétés d'habitations à bon marché en
vue de garantir le payement de leurs dettes.
Afin d'éviter autant que possible des frais

nouveaux aux bénéficiaires du projet de loi,
ce texte les dispense de passer une nouvelle
visite médicale et de donner une hypothèque
complémentaire en vue d'assurer le rembour
sement de la prime d'assurance supplémen
taire. La dispense de nouvelle hypothèque, qui
a pour effet de supprimer les frais d'acte no
tarié et d'inscription hypothécaire, a été pro
posée sur la base de l'article 32, paragraphes 5
et 6 de la loi générale sur les loyers.

Article 6.

« La présente loi est applicable à l'Algérie. »
Cet article 6 (ancien article 7 du projet du

Gouvernement) n'a pas besoin de commen
taires.

- En conséquence, messieurs, nous vous pro
posons d'adopter le projet de loi tel qu'il a été
voté par la Chambre des députés.

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Le contrat de location simple, à
l'exclusion des contrats de location compor
tant promesse de vente ou d'attribution, passés
par les sociétés d'habitations à bon marché
demeurent régis par la loi du 9 mars 1918 rela
tive aux modifications apportées .aux baux i
loyer par l'état de guerre.

Art. 2. — Les emprunteurs des sociétés de
crédit immobilier et des sociétés d'habitation
à bon marché, ainsi que les locataires acqué
reurs et les locataires-attributaires des sociétés
d'habitations à bon marché, ont la faculté,
jusqu'à la fin du sixième mois qui suivra'la
date de la cessation des hostilités fixée par dé
cret, à moins qu'ils n'aient sous-loué en tout
ou en partie l'habitation dont ils avaient la
jouissance, de suspendre le payement de leurs
annuités et fractions d'annuités échues depuis
le 1 er août 1914. Ce délai sera augmenté d'un
an lorsque l'immeuble aura été endommagé
par suite de la guerre ou sera situé dans une
commune envahie par l'ennemi.
A l'expiration de cette, période, la première

annuité ou fraction d'annuité différée devien-
da exigible et les contrats reprendront effet
pour la durée qui en restera alors à courir,
augmentée d'un temps égal à celui pendant
lequel le payement de ladite annuité ou frac
tion d'annuité aura été ainsi suspendu, et sans
qu'il y ait lieu à un accroissement quelconque
des annuités ainsi reportées.
Art. 3. — Les sociétés de crédit immobilier

et les sociétés d'habitations à bon marché,
débitrices d'emprunts remboursables par
annuités, ont la faculté de suspendre le paye
ment des annuités échues au cours de la pé
riode visée à l'article 2 dans les mêmes condi

tions que celles fixées audit article pour leurs
emprunteurs et locataires. Toutefois, elles
devront employer au payement de ces annui
tés les sommes qu'elles auront reçues de leurs
emprunteurs ou locataires pendant cette
période.
L'État prendra à sa charge le montant des

intérêts dus pendant la période visée à l'arti
cle 2, par les sociétés de crédit immobitier et
par les sociétés d'habitations .à bon marché,
avec une majoration annuelle de 0.50 p. 100 du
montant du capital restant dû en vertu des
contrats souscrits conformément aux lois des
30 novembre 1894, .12 avril 1906 et 10 avril 1908,
après déduction des intérêts payés à ces socié
tés par leurs emprunteurs ou par leurs loca
taires acquéreurs.
Les remboursements de capitaux échus pen

dant la période visée à l'article 2 ne sont pas
passibles d'intérêts calculés à un taux supérieur
a celui du prêt.
Art. 4. — Les articles 2 et 3 de la présente

loi sont applicables aux fondations et offices
publics d'habitations à bon marché, aux bu
reaux de bienfaisance, et aux hospices et hôpi
taux en ce qui concerne les opérations effec
tuées par eux en exécution des lois du 12 avril
1906 et du 10 avril 1908.

Art. 5. — La caisse nationale d'assurance eu
cas de décès est autorisée :

1° A prolonger la durée des contrats d'assu
rance en cas de décès souscrits dans les con
ditions prévues par les lois du 12 avril 1906 et
du 10 avril 1908, d'une période égale à la pro
longation de délai dont l'assuré aura profité
en exécution de l'article 2 ci-dessus, même
dans le cas où l'assuré atteindrait l'âge de
soixante-cinq ans avant l'expiration de cette
période ;
2° Et à augmenter les sommes assurées cha

que année du montant du capital supplémen
taire dont les intéressés seront débiteurs s'ils
ont usé de la faculté que leur accorde le même
article.

Les souscripteurs seront dispensés de passer
une nouvelle visite médicale.
Le remboursement, à la société qui en aura

fait 1 avance. de la prime complémentaire d'as*
surance due pour la modification du contrat
sera garanti de plein droit par l'hypothèque du
même rang que le principal de la dette. Toute
fois, cette dernière disposition ne sera PO
opposable aux créanciers hypothécaires posté
rieurs en rang inscrits antérieurement 40
1" août 1914.

Art. 6. — La présente loi est applicable à
l'Algérie.
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ANNEXE N° 206

(Session ord. — Séance du 19 avril 1919.)
PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés, portant modification aux lois
organiques sur l'élection des députés et
tendant t établir le scrutin de liste ave»
représentation proportionnelle, transmise
par M. le Président de la Chambre des dé
putés à M. le président du Sénat (1).

Paris, le 19 avril 1919.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 18 avril 1919, la Chambre

des députés a adopté une proposition de loi
portant modification aux lois organiques sur
l'élection des députés et tendant à établir le
scrutin de liste avec représentation proportion
nelle. .
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 105 du règlement de la Chambre, j'ai l'hon
neur de vous adresser une expédition authen
tique de cette proposition dont je vous prie de
vouloir bien saisir le Sénat.
Je vous serai obligé de m'accuser réception

de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'hommage de
ma haute considération.

Le président de la Chambre des députés,
Signé : P. DESCHANEL.

La Chambre des députés a adopté la proposi
tion de loi dont lateneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. l ,r. — Les membres de la Chambre des
députés sont élus au scrutin de liste, avec re
présentation proportionnelle.
Art. 2. — Chaque département élit autant de

députés qu'il a de fois 75,000 habitants de na
tionalité française, la fraction supplémentaire,
lorsqu'elle dépasse 37,000, valant pour le nom
bre entier.
Chaque département.élit au moins trois dé

putés.
A titre transitoire, et jusqu'à ce qu'il ait été

procédé à un nouveau recensement, chaque
département aura le nombre de sièges qui lui
esf actuellement attribué.
Art. 3.— Le département forme une circons

cription. Toutefois, lorsque le nombre des dé
putés à élire par un département sera supé
rieur à dix, le département pourra* être divisé
en circonscriptions dont chacune aura à élire
cinq députés au moins. Le sectionnement sera
établi par une loi.
Art. 4.— Nul ne peut être inscrit sur plus

d'une liste par circonscription.
Art. 5. — Les listes sont constituées pour

chaque circonscription, par les groupements
de candidats qui signent une déclaration dû
ment légalisée.
Les déclarations de candidature indiquent

l'ordre de présentation des candidats.
Si ces déclarations de candidature sont libel

lées sur feuilles séparées, elles devront faire
mention des candidats avec lesquels les décla
rants se présentent et qui accotent, par décla
ration jointe et légalisée, de 1« inscrire sur la
même liste.

Une liste ne peut comprendre un nombre de
candidats supérieur à celui des députés à élire
dans la circonscription.
Toute candidature isolée est considérée

comme formant une liste & elle seule. La
déclaration de candidature devra alors être
appuyée par cent électeurs de la circonscrip
tion dont les signatures seront légalisées.
Art. 6. — Les listes sont déposées à la pré

fecture après l'ouverture de la période électo
rale et au plus tard quinze jours avant celui
du scrutin. •

La préfecture enregistre la liste et son titre.
L'enregistrement est refusé à toute liste por

tant plus de noms qu'il y a de députés à élire,
ou portant le nom de candidats appartenant &
une autr% liste déjà enregistrée dans la cir
conscription, à moins que ceux-ci se soient
fait rayer au préalable suivant la procédure
fixée à l'article 8.
Ne peuvent être enregistrés que les noms

des candidats qui ont fait leur déclaration en
se conformant aux dispositions des articles 4
et 5.

Il est donné un reçu provisoire du dépôt de
la liste & chacun des candidats qui la compo
sent.
Le récépissé définitif est délivré dans les

vingt-quatre heures.
Art. 7. — Un candidat inscrit sur une liste

ne peut en être rayé que s'il notifie sa volonté
de s'en retirer, a la préfecture, par exploit
d'huissier, douze jours francs avant celui du
scrutin.
Art. 8. — Toute liste peut être complétée,

s'il y a lieu, au plus tard douze jours francs
avant celui du scrutin, parle nom de nouveaux
candidats qui font la déclaration de candida
ture exigée par l'article 5.
Art. 9. — Deux jours avant l'ouverture du

scrutin, les listes enregistrées doivent être
affichées avec leur titre à la porte des bureaux
de vote, par les soins de l'administration pré
fectorale.
Art. 10. -- Les bulletins de vote de toutes

les listes de la circonscription sont imprimés
par les soins et aux frais de l'administration,
les candidats de chaque liste étant inscrits
dans l'ordre de présentation, s'il a été indiqué,
sinon par ordre alphabétique.
Deux bulletins de chaque liste, ainsi qu'une

circulaire dont le texte sera remis par chaque
liste de candidats, seront distribués à chaque
électeur, en même temps que les cartes élec
torales, par les soins et aux frais de l'adminis
tration.
Un règlement d'administration publique

fixera les dimensions et poids maxima des cir
culaires et bulletins, ainsi que les conditions
de la remise de ces différentes pièces.
De plus, les bulletins de chaque liste seront

à la disposition des électeurs dans toutes les
sections de vote.
La remise des bulletins, circulaires et cartes

électorales se fera cinq jours francs au moins
avant le vote.
En outre, huit jours avant le vote, l'adminis

tration mettra à la disposition de chaque liste
un nombre de bulletins double de celui des
électeurs inscrits dans la circonscription. Les
candidats auront la faculté de les faire parve
nir aux électeurs et d'en faire déposer dans
les sections de vote.
Il est interdit, sous peine de confiscation des

bulletins et de 100 fr. à 500 fr. d'amende, de dis
tribuer des bulletins de candidats à la porte et
aux abords des bureaux de vote.
Art. ll. — Tout candidat qui aura obtenu la

majorité absolue est proclamé élu dans la li
mite des sièges à pourvoir. S'il reste des sièges
à pourvoir, il sera procédé comme suit à leur
répartition :
On détermine le quotient électoral en divi

sant le nombre des votants, déduction faite des
bulletins blancs ou nuls, par celui des députés
à élire.
On détermine la moyenne de chaque liste

en divisant par le nombre de ses candidats
non proclamés élus le total des suffrages qu'ils
ont obtenu.
Il est attribué à chaque liste autant de sièges

que sa moyenne contient de fois le quotient
électoral.
Les sièges restants, s'il y a lieu, seront attri

bués à la plus forte moyenne.
Les sièges seront, dans chaque liste, attri

bués aux candidats qui auront réuni le plus de
suffrages.
Art. 12. — En cas d'égalité de suffrages,

l'élection est acquise au candidat le plus âgé.
Si un siège revient à titre égal à plusieurs

listes, il esf attribué, parmi les candidats en
ligne, à celui qui a recueilli le plus de suf
frages et, en cas d'égalité de suffrages, an plus
âge.
Les candidats ne peuvent être proclamés

élus que si le nombre de leurs suffrages est
supérieur à la moitié du nombre moyen de
suffrages de la liste dont ils font partie.
Art. 13. — Lorsque le nombre des votants

n'est pas supérieur à la moitié des inscrits, ou
si aucune liste n'obtient le quotient électoral,
aucun candidat n'est proclamé élu.
. Les électeurs de la circonscription sont con
voqués à nouveau quinze jours après.
- Si, dans cette nouvelle opération, aucune
liste n'atteint le quotient électoral, les sièges
sont attribués aux candidats qui ont obtenu le
plus de suffrages. .
Art. 14. — Un mois au plus avant l'expira

tion de chacune des trois premières années 4

compter de la date des élections générales, 0
sera procédé à des élections pour pourvoir aux
sièges devenus vacants.
Art. 15. — La présente loi n'est pas appli

cable à l'Algérie, aux colonies et au territoire
de Belfort, qui restent soumis à la loi du 13 fé«
vrier 1889.
Art. 16. — Sont abrogées les dispositions des

lois antérieures en ce qu'elles ont de contraire
à la présente loi.

ASMEXB N° 75

(Session ord. — Séance du 4 mars 1919.)

PROJET DE LOI relatif à la liquidation des
biens faisant l'objet d'une mesure de sé
questre de guerre, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. Georges Clemen-

- ceau, président du conseil, ministre de la
guerre; par M. Nail, garde des sceaux, mi
nistre de la justice ; par M. Stephen Pichon,
ministre des affaires étrangères ; par M. Clé
mentel, ministre du commerce, de l'indus
trie, des postes et des télégraphes, des trans
ports maritimes et de la marine marchande ;
par M. L.-L. Klotz, ministre des finances, et
par M. Henry Simon, ministre des colonies,

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le séquestre judiciaire appliquât
en France aux biens des sujets ennemis et
dérivant de la prohibition des relations d'ordre
économique avec les ressortissants des puis
sances en guerre avec la France est le régime
de tous les biens dont l'administration échappe
à leurs propriétaires. Il n'est qu'une application
particulière des principes de notre droit civil,
auxquels l'autorité judiciaire n'a eu qu'à se
référer.
A raison du caractère conservatoire du sé

questre, les pouvoirs des mandataires de justice
sont, en règle générale, limités aux actes d'ad
ministration et de gestion. La faculté d'aliéna
tion ne leur appartient que sous réserve d'une
autorisation spéciale de l'autorité judiciaire et
dans des cas exceptionnels dérivant, par exem
ple, de l'exercice du droit de gage de certains
créanciers, de l'exercice du droit de réquisi
tion, ou encore du caractère périssable des
biens, de l'absence de tout actif liquide, du
caractère onéreux de la conservation.

Dans le traitement appliqué en pays enne
mis, aux patrimoines finançais, nos adversaires,
et plus particulièrement les Allemands, se sont
écartés de ces principes.
En Allemagne, une série de mesures régle

mentaires, notamment l'ordonnance du 7 août
1914, ayant pour effet d'interdire l'accès de?
tribunaux aux sujets ennemis demandeurs,
celle du 4 septembre 1914 instituant le con
trôle des entreprises ennemies, celle du 26 no
vembre de la même année, organisant l'admi
nistration forcée des mêmes patrimoines, ont.
dès le début des hostilités, marqué nettement
le caractère agressif et spoliiatoire des buts
politiques du gouvernement allemand. La ges
tion des biens privés ennemis a été réservée &
l'arbitraire de l'autorité administrative, exclu
sivement préoccupée de servir les ambitions
impériales de la chancellerie de Berlin. Dès les
premiers mois de la guerre, la liquidation des
entreprises françaises rentra dans les prévi
sions gouvernementales allemandes et cette
méthode d'expropriation se développa systéma
tiquement, avec l'appui des tribunaux, pour
aboutir à l'ordonnance du 31 juillet 1916, rendue
applicable à la France par l'arrêté du 14 mail
1917 réglant la liquidation générale des bien»
français.
Le gouvernement de la République s'est re»

fusé, en cette matière comme en toutes autres,
à suivre l'ennemi dans la voie des mesures
abusives et de pure force. Mais, sans qu'il ait i
se départir de cette règle, il se trouve aujour
d'hui conduit à envisager la liquidation . de*
biens squestrés.
La mesure dont nous prévoyons ainsi l'éven

tualité, dont nous avons d'ailleurs admis le
principe et qui est déjà appliquée dans certains
pays de l'entente, répond aux considérations
essentielles.suivantes : - . .

1 Les rapports entre Français et Allemands ont
été interrompus par le fait du gouvernement
allemand qui nous a déclaré la guerre poa»

(1) Voir les n" 199-4102-5621-5987 et in-8»
M85. — llMégisi. — de la Chambre des dé
putés.
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réaliser ses projets d'ambition dominatrice; la
reprise normale de ces rapports, après les abus
de toute sorte commis par l'ennemi, ne saurait
être immédiate. L'intérêt le plus général exige
qu'à la méthode d'attente, bonne pour la pé
riode de guerre, soit substitué un régime défi
nitif. Et puisqu'il est impossible de baser ce
régime sur la restauration pure et simple de
l'état d'avant-guerre, nous devons procéder à
l'apurement général de situations qui ne peu
vent rester plus longtemps en suspens.
On n'y peut pleinement parvenir que par- la

méthode liquidative, méthode qui, dans son
principe ot , son caractère, est, ou le voit, en
opposition absolue avec celle de l'ennemi.
Les opérations dont nous constatons l'oppor

tunité apparaissent, en effet, comme le seul
moyen de pourvoir aux nécessités d'une situa
tion critique, résultat de la guerre, et dont la
responsabilité incombe, tout entière, aux puis
sances d'agression, tandis que les, liquidations
allemandes, procédant d'une ambition cyni
quement affirmée de domination économique,
mettant en œuvre tous les moyens de con
trainte et de spoliation, n'ont servi que la plus
exclusive volonté de puissance ot, loin d être
Commandées par les événements, ont, au con
traire, tondu à en conditionner l'évolution.
Telles sont les considérations qui nous con

duisent à vous soumettre le projet de loi sui
vant, qui donne au Gouvernement et à l'auto
rité judiciaire le moyen de substituer à la
gestion conservatoire des séquestres la mé
thode liquidative, tout en réservant la question
de l'affectation définitive du produit des liqui
dations effectuées.
En adoptant le projet dans la forme sous

laquelle il vous est présenté, vous donnerez au
Gouvernement une direction de principes en
vous en remettant, pour les modalités d'exécu
tion, au pouvoir réglementaire que le Gouver
nement exerce sous votre contrôle. Il ne sem
ble pas qu'il y ait là une abdication quelconque
de vos prérogatives, mais l'adoption réfléchie
d'un système souple et précis, seul adapté à
L'instabilité d'un régime de transition.
En cette matière délicate, où il importe de

diriger dans le sens de l'intérêt national los
modifications que peuvent subir en France les
organismes de production, de crédit, de con
trôle, d'échange, aussi bien que la propriété
immobilière, le Gouvernement ne sera dé
pourvu d'aucun des moyens que nécessitent la
préparation, l'exécution et le contrôle des opé
rations de liquidation.

11 demandera, en effet, à l'autorité judiciaire
d'ordonner chaque liquidation et d'assumer la
surveillance de tous les actes des liquidateurs.
C'est dire que les opérations seront entourées
du maximum de garantie, tant au point de vue
des conditions de leur réalisation que de la
prise en considération des droits de toute
nature attaches aux patrimoines susceptibles
de liquidation.
En outre, dans toutes les affaires de quelque

importance, les décisions de l'autorité judi
ciaire seront appuyées de l'avis motivé d'une
commission consultative, spécialement consti
tuée en vue d'adapter exactement les mesures
à prendre aux exigences de l'intérêt public, -
aussi bien dans l'ordre économique que dans
l'ordre social, et, par exemple, d'assurer, dans
les meilleures conditions possibles, la détermi
nation des prix limites, des méthodes de réa
lisation appropriées, des formalités de publi
cité nécessaires^ ainsi que l'examen des offres
et les garanties a exiger des acheteurs au point
de vue de la nationalité, de la solvabilité et de
l'aptitude.
En résumé, le^ but du Gouvernement sera

d'obtenir que, par l'action combinée de l'autor
rite judiciaire et de la commission consultative
toute liquidation de biens de sujets ennemis
soit subordonnée à la conciliation de l'intérêt
national et de tous autres intérêts légitimes.
En soumettant à votre appréciation le projet

de loi établi dans le but que nous venons
d'exposer, nous espérons qu'il rencontreravotre
haute approbation.

PROJET DE LOI

Art. l,r . — La liquidation des biens, droits
et intérêts de toute nature qui ont fait ou
feront l'objet d'une mesure de séquestre do
guerre est autorisée par ordonnance rendue
sur requête du ministère public par le pré
sident au tribunal du lieu de la situation des
biens.
L'ordonnance autorisant la liquidation peut

charger l'administrateur-séquestre déjà en
fonctions de procéder à la-, liquidation; elle
peut aussi lui adjoindre ou lui substituer un
liquidateur. - - • ■■■ "
A défaut d'administrateur-séquestre antérieu

rement nommé, une seule et même décision
peut, en ordonnant le séquestre, donner au
mandataire de justice pouvoir de liquidateur.
Art. 2. — L'ordonnance autorisant la liqui

dation précise les pouvoirs du liquidateur;
elle détermine les conditions dans lesquelles
l'opération sera effectuée. Lorsque l'évaluation
des biens, d'après l'inventaire de prise en
charge, fait ressortir un actif brut égal ou su
périeur à 100,000 fr., les conditions de la liqui
dation ne sont fixées qu'après avis d'une com
mission consultative, instituée à cet effet sous
l'autorité du garde des sceaux.
Art. 3. — Un décret rendu sur la proposition

du garde des sceaux fixera la composition et le
fonctionnement de la commission consultative
visée à l'article précédent et déterminera toutes
les mesures propres à assurer l'exécution de
la présente.loi.
Art. 4. — Les sommes provenant des liquida

tions prévues par l'article 1er ci-dessus seront
déposées à la caisse des . dépôts et . con
signations, en vue d'une affectation qui leur
sera donnée soit par des conventions interna
tionales à intervenir, soit par une loi.
De même, les mesures de séquestre de guerre

concernant les biens, droits et intérêts qui
n'auront pas été liquidés par l'application de
l'article 1er seront maintenues jusqu'au mo
ment où des conventions internationales ou
une loi auront abrogé ces mesures et fixé la
destination à donner auxdits biens,- droits et
intérêts.

Art. 5. — La présente loi est applicable aux
biens, droits et intérêts visés par l'article l* r,
existant en France, en Algérie, dans les colo
nies et pays de protectorat ainsi que dans les
territoires où s'exerce l'autorité française.

ANNEXE N» 76

(Session ord. — Séance du 5 mars. 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, ayant pour objet de ratifier une con
vention passée entre le ministre des finances
et la Banque de France présenté au nom
de M. Raymond Poincaré, Président de la
République française, par M. L.-L. Klotz, mi
nistre des finances (1). — (Renvoyé àla com
mission des finances.! (Urgence déclarée.)

ANNEXE H® 77

(Session ord. — Séance du 5 mars 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances (2), chargée d'examiner le projet de
loi adopté par la Chambre dos députés, ayant
pour objet de ratifier une convention passée
entre le ministre des finances et la Banque
de France, par M. Millies-Lacroix, sénateur.
— (Urgence déclarée.)

Messieurs, le Gouvernement vous demande
une fois de plus, d'autoriser le relèvement dû
montant des avances que la Banque de France
peut faire à l'État. -
Le maximum de ces avances est actuellement

de 21 milliards. 11 a été fixé à ce chiffre par la
convention du 5 juin 1918, ratifiée par la loi du
T du même mois. Or, d'après le bilan hebdo
madaire de la Banque au 13 février dernier, les
avances atteignaient 20,200 miliions, inférieures
ainsi de 800 millions seulement au maximum
autorisé ; au bilan du 27 février, elles figurent
pour 20,500 millions, ne laissant, par consé
quent, au Gouvernement qu'une marge de 509
millions.

Le Gouvernement a estimé qu'en raison des
décaissements exceptionnels que la situation
impose à l'heure présente au Trésor, il lui était
nécessaire de s'assurer immédiatement la pos
sibilité d'avances complémentaires. C'est pour

quoi. le 13 février dernier, il passa avec la Ban
que de France une.convention,. . par laquelle .
celle-ci s'est engagée à mettre à la disposition
de l'État une nouvelle avance de 8 milliards
de francs, en sus du maximum prévu par la
dernière convention. -
Le maximum des avances serait ainsi porté

à 24 milliards. La convention se réfère aux
conditions celle du 21 septembre 191*. Tou
tefois elle est plus avantageuse pour le Trésor,
le Gouvernement ayant obtenu de la- Banque
que l'intérêt des nouvelles avances soit ramené
de 1 p. 100 à 0.75 p. 100 l'an.
Comme nous l'avons fait remarquer dans

nos rapports antérieurs, le montant des billets
de banque en circulation suit une marche as
cendante. corrélative de celle des avances
faites par la Banque à l'État.
En temps normal, la circulation n'est influen

cée que par le mouvement de l'encaisse et du
portefeuille. Mais, dans la période que' nous
traversons depuis quatre ans et demi, elle est
principalement fonction des avances à. l'État.
Pendant qu'il proposait-aux Chambres le re

lèvement du montant des avances de 21 mil
liards à 24 milliards, le Gouvernement soumet
tait en conséquence au conseil d'État un projet
de décret portant à 36 milliards le maximum
de l'émission, fixé par décret du 5 septembre
1918 à 33 milliards. Le décret a été rendu le
25 février. La mesure s'imposait d'urgpwe, car
le 27 février, d'après la situation hebdomadaire
de la Banque de France, la circulation s'élevait
à 32,710 millions.
La commission des finances ne peut que pro

poser au Sénat d'accorder au Gouvernement
l'autorisation qu'il sollicite. Avec l'émission des
bons do la défense nationale, les avances de la.
Banque sont, en effet, les seuls moyens de tré
sorerie que possède le ministre des finances
pour faire face aux charges considérables qu'il
doit couvrir, charges dont la plupart sont le
reliquat des payements des dépenser engagées
pendant le temps de guerre.
Il nous- a paru nécessaire da faire valoir

cette considération. à l'appui du projet de loi;
car il ne saurait y avoir d'équivoque , ce sont
les payements des dépenses de guerre qui mo
tivent les décaissements énormes qui nous
obligent à avoir recours à la Banque de France
en même temps qu'aux bons de la défense
nationale.

Dans notre récent-rapport sur la conversion i
en crédits définitifs des crédits provisoires-
ouverts au titre de l'exercice- 1918 pour los dé
penses militaires et les dépenses exception
nelles dos services civils, nous avons inséré
un tableau résumant l'état de la dette publique
au 31 janvier 1919, laquelle s'élevait à cette
date à 172 milliards 388 millions, dont 89 mil
liards de dette consolidée, 22,679 millions de
dette à terme et 60,706 millions de dette flot
tante.
Dans la dette flottante les bons delà défense

nationale comptent pour 24,740 millions et les
avances de la Banque pour 19,550 millions.
D'après les renseignements qui nous ont été

fournis par M. le ministre des finances, le
mouvement des bons de la défense nationale
n a cessé de donner lieu à un courant favo
rable et constant de placement depuis l'em
prunt, sauf pour la première quinzaine de fé
vrier ou il semble qu'il y ait eu un léger flé
chissement En voici le tableau depuis le mois
d'octobre 1918 ;

Octobre 2. 730.3«. 000
Novembre. 2.197^962.00»
Décembre 2 444 732.000
Janvier 2.405.383.000
Février (1« quinzaine) 890.000.. 000
L'on ne peut que se réjouir du succès de

cette op eration de trésorerie. Elle marque
1 étendue de la confiance de nos populations
dans le crédit de la France.
Quant k la circulation des billets de banque,

son inflation continue, provoquée par les né
cessites du temps présent, appelle de sérieuses
reilexions. Nous ne reprendrons les très justes
observations auxquelles elle a donné lieu dan?
les deux Chambres, qu'en co qui coneoru} sas
conséquences économiques. 11 n'y a -d» doute
pour personne-, en effet, que l'excès* do lu cir
culation des billets de banque ne soit parmi
les causes du renchérissement croissant des
produits naturels et manufacturéset par inci- -
dence de la cherté de la vie. - —
Jff Sénat sait qu'antérieurement au 3 août
1914, le maximum de l'émission des' billete da
banque était fixé par la loi. Aux termes d9

(1) Voir les n»s 5711-5771 et in-8» n« 1214 —
il" législ. — de la Chambre des députés.
(2) Voir les n»3 76, Sénat, année 1919, et 57U-

5771 et in-8® n» 1214 — 11« législ. — de la
Chambre des députés.
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l'article 1" de la loi du 5 août 1914, cette fixa
tion a été laissée au pouvoir exécutif, statuant
par décret enconseil d'État. A cette époque le
Gouvernement et les Chambres avaient estimé
nécessaire de recourir à ce procédé expéditif,
pour dès raisons très légitimes qui apparaissent
i tous les yeux. ..
En présence de 1 inflation considérable de la

circulation des billets, la Chambre des dé
putés a estimé qu'il y avait lieu pour le Parle
ment de reprendre ses droits, afin d'exercer

1 un contrôle plus vigilant sur la trésorerie.
Dans ce but elle a inséré dans le projet de loi
un article qui rétablit la législation antérieure
à' 1911. A l'avenir le maximum des émissions
de la banque de France sera fixé par la loi.
Nous n'hésitons pas à donner notre appro- ,

bation à cette initiative. ' *. ' ■ ' '
En temps normal, la circulation étant fonc

tion exclusive du mouvement de l'encaisse et '
du portefeuille (escompte des billets et avan
ces sur titres), on pouvait admettre, et telle
fut la théorie de grands financiers comme Léon
Say, qu'il était superflu de limiter l'émission
des billets. Au surplus, le Parlement n'avait
Micté la limitation législative du maximum
que comme moyen de surveillance sur les opé
rations de la Banque.
Mais ce qui pouvait être considéré comme

superflu en temps normal nous paraît indis
pensable en ce temps de guerre, qui a provo
qué successivement la suspension du rembour
sement à vue des billets et de nombreux et
considérables appels aux avances de la Banque.
-I.a circulation, en effet, est depuis lors à peine
influencée par. la situation de l'encaisse et du
portefeuille ; et l'on peut dire que son inflation
n'a actuellement d'autre cause que les avances
à l'État. Dés lors, il est logique que chaque
'ois que le Parlement est appelé a autoriser
des avances, il lui appartienne d'autoriser les
augmentations corrélatives de l'émission.
Au cours des récents débats qui se sont dé

roulés au Sénat, nos honorables collègues,
MM. Chéron, Perchot et Chastenet ont signalé
les troubles économiques et financiers qui ré
sultent de l'inflation croissante de la circula
tion. Non contents de demander au Gouverne
ment de s'arrêter -sur cette pente glissante, ils
ont préconisé le remboursement prochain des
avances consenties par la banque.
Telles sont également les opinions émises à

la Chambre des députés. Dans son rapport sur
le projet de.loi qui nous occupe, l'honorable
M. Louis Marin, au nom de la commission du
budget, dit « qu'à l'heure actuelle il faut, d'une
part, renoncer aux erreurs du passé et, d'autre
part, les réparer en remboursant, le plus tôt
possible, à la banque une large part des billets
que les événements ont pu obliger à lui récla
mer...

« Ce remboursement peut s'opérer en acti
vant la rentrée des impôts, notamment des
impôts sur le revenu et sur' les bénéfices de
guerre, en faisant appel il l'épargne publique,
particulièrement à. l'épargne internationale, en
y consacrant surtout une part primordiale de
l'acompte que devrait verser bientôt l'Alle
magne. • .
Nous nous garderons de contredire aux ex

cellents conseils qu'en la circonstance nos
éminents collègues et la commission du bud
get de la Chambre ont adressés au Gouverne
ment. Nous nous y associons sans réserve.
On nous permettra toutefois, avant de son

ger au remboursement des avances de la
Banque, de nous préoccuper de mettre un
frein à leur accroissement. C'est le premier
devoir qui nous incombe et -il n'y a pas d'autre
moyen que d'arrêter le flot de dépenses auquel
le Gouvernement et la Chambre se laissent
entraîner et qui ne trouve dans le Sénat
qu'une résistance, hélas insuffisante.
La guerre étant finie, il semblerait que

doive couler un véritable pactole : l'on vote
des crédits sans compter et l'on crée aiusi à la
trésorerie'des charges qu'elle est impuissante
à couvrir, sinon par des moyens que l'on est
unanime à condamner* Nous tournons ainsi
dans un cercle vicieux.

• Ayons donc la sagesse d'ouvrir les yeux à la
réalité et sachons nous arêter sur le chemin
périlleux où nous sommes engagés. •
Après avoir vaincu l'ennemi, sachons nous

vaincre nous-mêmes. - - .

Pour les motifs ci-dessus exposés, la com
mission des finances a l'honneur de proposer
au Sénat l'adoption du projet de loi dont la
teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1". — Est sanctionnée la convention
passée, le 13 février 1919, entre le ministre
des finances et le gouverneur de la Banque de
France. -

. Ladite convention est dispensée de timbre et
d'enregistrement.
Art. 2. — Est abrogée la disposition de la

loi du 5 août 1914 aux termes de laquelle le
chiffre des émissions de la Banque de France
pourra être ' élevé par décret en conseil
d'État.- . ... - • >

ANNEXE N° 78

' (Session ord. >- Séance du 5 mars 1919.) : .

RAPPORT fait au nom de la commission des
• -finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la' Chambre des députés, tendant
à autoriser l'Algérie à demander à la Banque
de l'Algérie une avance de quinze millions
sur le montant des valeurs constituant le
placement des fonds libres de la calonie, par
M. Guillaume Chastenet, sénateur. (1)

ANNEXE N* 80

(Session ord. — Séance du 11 mars 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, réglant la situation créée par la
guerre aux sociétés de crédit immobilier,
aux sociétés d'habitations à bon marché

et aux institutions prévues par la législation
sur les habitations a bon marché et la petite
propriété, ainsi qu'à leurs emprunteurs et
locataires acquéreurs, présenté au nom de

. M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. P. Colliard, ministre
du travail et de la prévoyance sociale ; par
M. L.-L. Klotz, ministre des finances, et par
M. Louis Nail, ministre de la justice (2). —
Renvoyé à la commission, nommée le 12 no
vembre 1912, chargée d'examiner le projet de
loi modifiant et complétant la loi du 12 avril
1906 sur les habitations à bon marché.)

ANNEXE N° 81

(Session ord. —• Séance du 11 mars 1919,)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés portant ouverture au ministre des
finances de crédits supplémentaires au titre
du budget ordinaire des services civils
de l'exercice 1918, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Ré
publique française, par M. L.-L. Klotz, mi
nistre des finances (3). — (Renvoyé à la com
mission des finances.)

ANNEXE N° 82

(Session ord. — Séance du 11 mars 1919.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par le Sénat,
adoptée avec modifications par la Chambre
des députés, modifiée par le Sénat, adoptée
avec de nouvelles modifications par la Cham
bre des députés, tendant à modifier les arti
cles 45, 63, 64, 69, 73, 75, 76, 151, 168, 173,
206, 228 et 296 du code civil, transmise par

M. le président de la Chambre des députés 6
M. le président du Sénat (1). — (Renvoyée à
la commission précédemment saisie.)

ANNEXE N* 83

(Session ord. — Séance du 11 mars 1919.) '■

PROJEL DE LOI réglant les droits et obliga
tions, résultant des baux d'immeubles
atteints par faits de guerre ou situés dans
les localités évacuées ou envahies, présenté

' au nom de M. Raymond Poincaré, Président
de la République française, par M. Louis
Nail, garde des sceaux, ministre de la jus
tice, par M. Albert Lebrun, ministre des ré
gions libérées, -par M. Clémentel, ministre
du commerce, de l'industrie, des postes et

.. des télégraphes, des transports maritimes Trt
de la marine marchande, et par M. Victor
Boret, ministre de l'agriculture et du ravi
taillement. — (Renvoyé à la commission,
nommée le 23 mai 1916, chargée de l'examen
du projet de loi relatif aux modifications
apportées aux baux à loyer par l'état de
guerre.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, les modifications apportées aux
baux à loyer par l'état de guerre ont été réglées
par la loi du 9 mars 1918.
Cette loi, aujourd'hui promulguée sur l'en

semble du territoire, y est partout appli
cable.

Bien que la constitution des commissions
arbitrales qu'elle prévoit ait été, du chef des
circonstances, retardée dans les régions libé
rées, toutes mesures sont prises pour que ces
juridictions soient prochainement en état d'y
fonctionner, et, dès à présent, les présidents
peuvent commencer leur œuvre de concilia
tion.
Les dispositions de cette loi apportent un

remède à toutes les situations résultant de

faits de guerre pour le preneur envisagé dans
sa personne, ou pour ses ayants droit. Elles
prévoient les cas de résiliation, d'exonération
et de prorogation que ces situations nécessi
tent : elles envisagent, en outre, des délais
pour les payements des créances hypothécaires,
des exonérations d'impôts et des indemnités
corrélatives aux pertes de loyers en faveur des
propriétaires.
Mais, en dehors de ces questions, nées de

modifications survenues dans la situation per
sonnelle des locataires, des problèmes d'une
grande importance se posent dans les régions
libérées par suite de la destruction totale ou
partielle des immeubles, aussi bien . que de la
privation de jouissance imputable aux événe
ments de guM-re.
Les destructions ne frappent pas seulement

le propriétaire, en le privant de ses revenus;
elles atteignent également le locataire, qui ne
pourra, en fait, bénéficier des droits de proro
gation dans les délais légaux, ni même de la
durée normale de son bail, à s'en tenir aux
règles strictes du code civil.
De telles conséquences, lorsqu'elles frappent

des commerçants, des industriels et des agri
culteurs, ne portent pas seulement atteinte à
des intérêts privés légitimes; elles compro
mettent gravement la fortune publique, en
entravant la reconstitution économique de nos
régions dévastées.
C'est à cet état de choses, de caractère né

cessairement complexe, que le présent projet
de loi, déposé en exécution de l'article 61 du
projet de loi sur la réparation des dommages
de guerre, entend apporter un remède.
Il s'agit, en effet, de concilier ici les droits

que, pour atteindre le but poursuivi, il est
indispensable d'accorder au locataire avec les
droits essentiels du propriétaire et la liberté
qu'il est nécessaire de laisser à ce dernier, en
vue de favoriser le remploi dans les conditioni
envisagées par le projet de loi sur les domma
ges de guerre.
S'il peut, de prime abord, paraître - simple de

faire revivre les droits du locataire sur l'im
meuble reconstitué, il n'est pas cependant pos' (1) Voir les n" 510, Sénat, année 1918, et 4964-

5178 et in-8° n° 1125.— 11» législ. —de la Cham
bre des députés.
(2) Voir les n°» 5109-5626-5735, et in-B» n°1206.

— 11e législ. — de la Chambre des députés.
(3) Voir les n°s 5362-5460-573? et in-8 1^ n» «16

— 11* législ. — de la Chambre des députés.

(I) Voir les n05 Sénat 163-338, année 1912,
162, année 1913, 47-405, année 1916, 270-398,
année 1918, et 3025-4403-4606-4703-5509-5690 et
in-8" a»s 1003 et 1199 — 11e législ. — de la
Chambre des députés.
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sible d'apporter, de la sorte, des entraves à la
reconstitution do cet immeuble suivant un
plan nouveau imposé par les circonstances, ni
de dispenser le locataire du supplément de
loyer correspondant à l'excédent des -dépenses
entraînées par la hausse des prix.
Le projet actuel comprend cinq titres :
Le titre 1 er : « Dispositions générales » déter

mine le domained'application de la loi, réservé
aux baux des immeubles atteints par les dom
mages visés à l'article 2 du projet de loi sur les
dommages de guerre ou situés dans les locali
tés envahies ou évacuées, et détermine les
dérogations générales au droit commun.
Le titre II règle les droits des commerçants

et des industriels sur l'immeuble reconstitué.
Ce droit est limité aux locataires dont les

baux avaient au moins trois ans à courir au
jour de la détérioration ou de la destruction
de l'immeuble (art. 6).
Dans lo cas de diminution de valeur de l'im-

Jneuble reconstitué, le prix de location est ré
duit. Il est relevé, au contraire, proportionnel
lement à l'intérêt des sommes dépensées, en
raison des dépenses effectuées par le proprié
taire en sus des indemnités de dommages de
guerre (art, 7).
Le projet va même jusqu'à autoriser le pre

neur, dans le cas où le propriétaire n'effectue
pas l£ remploi, à employer l'indemnité supplé
mentaire de plus-value, en travaux de recons
titution sur le fonds. Dans ce cas, le proprié
taire, d'après le projet de loi sur les dommages
de guerre, n'aura droit qu'à, une indemnité
représentant la valeur de l'immeuble détruit
(art. 8).
Au cas d'interdiction de remploi par l'État,

ou si le mode de remploi adopté par le proprié
taire rend impossible pour le preneur fa reprise
du bail, une indemnité peut être allouée à ce
dernier (art. 9).
Enfin; l'article 10 prévoit, en cas de destruc

tion totale ou partielle de l'outillage garnis
sant les lieux loués, le report du point de dé
part de la prorogation de l'article 56 de la loi
au 9 mars 1918 au jour où cet outillage aura
pu être reconstitué.
Le titre III est relatif aux baux à ferme.
Après avoir édicté une cause spéciale de ré

siliation à raison de changements survenus du
fait de la guerre, dans la situation personnelle
du fermier ou les conditions de son exploita
tion, et réglé les rapports pécuniaires du bail
leur et du fermier en cas de sous-location, il
organise un droit de prorogation.
Cette prorogation est, en principe, d'une du

rée égale à la privation de jouissance ; elle ne
peut, néanmoins, être supérieure à la durée
totale convenue pour le bail. Elle ne peut,
non plus, être intérieure à neuf années, si la
terre a subi des dommages exjgeant des dé-

Ïie rnesemsiséech eenlo éntantées rsu 1r3plusieurs années poura remise en état (art. 13).
Les articles 6 à 9 du titre II s- s'appliquent

d'ailleurs aux baux à ferme (art. 14).
L'article 15 prévoit l'attribution de l'indem

nité des frais supplémentaires au fermier, qui
doit compte au propriétaire de son emploi, et,
en cas de résiliation du bail, au propriétaire
lui-mêmo, s'il reprend l'exploitation.
Dans le cas où l'immeuble est repris par

l'État, le fermier peut obtenir la part d'indem
nité représentant la valeur des engrais, tra
vaux et impenses mis en terre, dont il n'a pu
jouir.
Le titre IV attribue compétence, pour con

naître des contestations nées de la loi, aux
commissions arbitrales des loyers, dont la
composition est modifiée pour le jugement des
litiges résultant de l'application du titre 111 re
latif aux baux à ferme ; en ce cas, ce sont les
assesseurs pris sur les listes de l'article 11 de la
loi du 17 août 1917 qui siègent h côté du prési
dent de la commission arbitrale des loyers.
L'article 17 établit l'assimilation des locatai

res des immeubles visés par l'article 1«' aux
mobilisés, pour l'application des articles 14
et 15 de la loi du 9 mars 1918.

L'article 18 limite le bénéfice de la loi aux
personnes indiquées à l'article 3 du projet de
loi des dommages de guerre.
Enfin le titre V prévoit certaines dispositions

de nature à permettre, le cas échéant, de ré
soudre toutes les difficultés relatives à la cons
titution des commissions arbitrales dans les
régions dévastées.
Telles sont, dans leurs grandes lignes, les

dispositions du j>rojet de loi qui, sans porter
atteinte aux principes déjà sanctionnés par le
vote ou les discussions du Parlement, dans la

loi des loyers et celle des dommages de
guerre, devait apporter un remède aux situa
tions particulièrement dignes d'Intérêt, soit
des preneurs d'immeubles situés en pays
envahis eu dévastés. ~ -

PROJET IDE LOI

TITRE Isr

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 1er. — Sans préjudice des règles édic
tées par le code civil au titre du louage et les
lois des 17 août 1917, 9 mars 1918 et 4 janvier
1919, les baux concernant les immeubles
atteints par des dommages visés à l'article 2
de la loi sur la réparation des dommages cau
sés par les faits de la guerre, ou situés dans les
localités qui ont été occupées par l'ennemi, ou
qui ont été évacuées par ordre ou sur l'avis de
l autorité, sont régis, nonobstant toutes clauses
et conventions contraires antérieures au 4 août

1914, par les dispositions exceptionnelles et
temporaires ci-après.
Toutefois demeurent valables les conven

tions contraires librement. conclues depuis le
4 août 1914, sous réserve qu'aucun fait nou
veau, né de la guerre, ne soit survenu qui ait
modifié la situation de l'immeuble.
Art. 2. — Dans tous les cas où les construc

tions et dégradations ouvrent droit à une in
demnité réglée par la loi sur la réparation des
dommages causés par les faits de la guerre, le
propriétaire reste seul chargé des réparations
ou reconstructions auxquelles l'indemnité a
pour objet de pourvoir.
Le preneur ne peut exiger, pour la réparation

des dégâts dont il s'agit, d'autres ni plus amples
travaux que ceux correspondant à l'emploi total
des acomptes, avances ou indemnités alloués
au propriétaire, sans préjudice toutefois des
réductions de prix, en cas de diminution de
jouissance, ou de tous dommages et intérêts en
cas de négligence ou faute du bailleur, qui
pourraient être prononcés par les juridictions
compétentes.
Le bailleur est réputé satisfaire aux obliga

tions mises à sa charge par les articles 1719 et
suivants du code civil, en justifiant de ses dili
gences à l'effet d'obtenir les avantages résultant
pour lui des lois et règlements sur la réparation
des dommages de guerre.
Art. 3. — Les présomptions établies par les

articles 1732, 1733 et 1734 du code civil ne sont
pas applicables en cas de dégradations, pertes
et incendies se rattachant aux événements de
guerre ou survenus pendant l'occupatron en
nemie ou la durée de l'évacuation du preneur.
Art. 4. — Les délais de forclusion prévus par

les lois du 17 août 1917, du 9 mars 1918 et du
4 janvier 1919 ne commencent à courir qu'à
dater de la promulgation de la présente loi.
Art. 5. — Dès la promulgation de la présente

loi, chacune des parties au bail peut appeler
l'autre devant la commission arbitrale des
loyers en vue de lui faire préciser ses inten
tions, au sujet soit de la résiliation du bail,
soit du remploi, soit de l'usage dos droits qu'elle
tient de la présente loi.
Le président fixe, après audition des parties,

en tenant compte de la situation.de chacune
d'elles et des obstacles de fait qui peuvent
l'empêcher de prendre parti, le délai à l'exp.ra-
tion duquel elles seront tenues, suivant le cas,
d'intenter leur action ou de déclarer leur in
tention.

TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES AUX BAUX D'IMMEUBLES
A DESTINATION INDUSTRIELLE OU COMMERCIALE

Art. 6. — Le preneur d'un immeuble à desti
nation commerciale ou industrielle atteint par
un fait de guerre peut demander que l'effet du
bail soit reporté sur l'immeuble reconstitué à
l'aide de 1 indemnité versée par l'État.
Il ne peut exercer ce droit que s'il restait au

moins trois années à courir sur le bail au jour
de la détérioration ou de la destruction de l im
meuble.

Le bail reprend son effet sur l'immeuble re
constitué à dater du jour de l'achèvement des
travaux et pour la durée qui restait à courir sur
le bail au moment où s'est produit le fait don
nant lieu à résiliation.
Art. 7. — Si, de l'état de l'immeuble à la

suite de la reconstitution, il résulte pour le pre
neur uno diminution de jouissance, par rap-

i port a I état antérieur de ta chose louée, fl peit
I «emsnder une réduction proportionnelle du
j prix du bail. j
! Si, après la reconstitution, la valeur locafivr
I de l'Immeuble est augmentée par suite de dé
penses effectuées parle propriétaire, en sus des
indemnités de dommages de guerre, le pre
neur, en demandant le maintien du bail, doit
s'engager à payer un supplément de loyer pro^
portionnel à cette augmenta! ien de valeur
cativo. |
Ce supplément ne peut Ptre inférieur à l'in.

térêl légal des sommes débourses par le pro-l
priélaire en sus de l'indemnité de dommages
de guerre. . ;
Art. 8. — Si le propriétaire n'effectue pas le'

remploi, le preneur peut demander le main-!
tien du bail sur ce qui subsiste de la chose
louée, pour la durée restant à courir au jour
de la destruction avec une réduction de prix
proportionnelle à la -diminution de jouissance
résultant de l'état actuel de l'immeuble.
Il a droit, en ce cas, u l'attribution de la

partie de l'indemnité de dommages de guerre
que le propriétaire ne touche pas par suite
du défaut de remploi, à charge de remployer
en travaux de reconstitution sur le fonds loué.
Art. 9. — Lorsque l'interdiction do remploi

dans l'intérêt public, ou le mode de remploi
adup'é par le propriétaire, rendent impossible
pour le preneur le report des effets du bail
dans les conditions prévues aux articles pré
cédents, il peut lui être alloué une indemnité
de dommages de guerre pour le préjudice subi
par lui du fait de la perte du droit au bail.
Art. 40. — Lorsque l'immeuble n'a pas subi

de dégâts, ou lorsque dans le cas de destruc
tion partielle prévu par l'article 1722 du code
civil, le preneur a opté pour la continuation du
bail, il peut demander, si l'outillage industriel
ou commercial qui garnissait les lieux loués a
été détruit, que le point de départ du délai de
prorogation établi par l'article 56 de la loi du
9 mars 1918, soit fixé au jour où cet outillage
aura pu être reconstitué.

TITRE III

DISPOSITIONS RELATIVES AUX EAUX A FEB.MB

Art, ll. — La résiliation du bail peut-être de
mandée par le fermier qui justifie que la
guerre a modifié, soit sa position personnelle,
soit les conditions de son exploitation, dans
une mesure telle qu'il est évident que dans la
situation actuelle il n'aurait pas contracté.
En particulier, la nécessité en vue de l'éta

blir la production normale sur une partie no
table de 1 exploitation, de travaux ou impenses
extraordinaires, échelonnés sur deux ou. plu
sieurs années, donne «uv erture à l'action en
résiliation.

Art. 12. — Si le fermier qui a obtenu, par
décision delà commission arbitrale ou parcon -
vocation amiable, des réductions ou exonéra
tions de fermage, vient à sous-louer au cours
du bail les immeubles affermés à un prix supé
rieur à celui de son propre fermage,il est tenu
de payer au propriétaire les fermages dont il
est exonéré, à concurrence de la différence
existant entre le prix de son bail et le prix de
la sous-location.

Art. 13. — Le fermier peut demander que le
bail soit prolongé, à partir de la date de cessa
tion des hostilités, telle qu'elle sera fixée par
décret, pour une durée qui ne peut, en aucun
cas, être supérieure à la durée totale convenue
pour le bail primitif.
Sous cette réserve, la durée de la prolonga

tion est fixée, en principe, au temps pendant
lequel le fermier a été privé de la jouissanc#
de la chose louée par suite d'événements de
guerre.

Toutefois, si, la terre ayant subi dos dom
mages exigeant dos travaux de remise en état
ou dos impenses extraordinaires échelonnés
sur deux ou plusieurs années, le fermier opte
néanmoins pour la continuation du bail,
celui-ci continué ou prolongé ne pourra prendre
fin avant l'expiration des neuf années oui sni"
vront la première année de récolte postérieure
à la cessation des hostilités.
La durée des baux conclus avant le 1"

1914, dont l'exécution n'a pas commencé a la
date convenue par suite de la guerre et dont '8
fermier demande le maintien, part de l'époqu®
a laquelle la jouissance effective a pu com
mencer.

Art. 14, — Sont applicables aux baux à ferma,
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sous réserve des dispositions de l'article pré- 1
cèdent, les articles 6 l 9 de la présente loi.
Art. 15. — En cas de continuation du bail,

l'indemnité correspondant aux frais de la re
mise de la terre en son état d'exploitation ou
de productivité antérieur est versée au fermier
qui doit compte au propriétaire de son emploi.
En cas de résiliation du bail, le propriétaire,

s'il reprend l'exploitation par lui-même ou en
association, a droit à une indemnité de dom
mages dc guerre égale à la différence entre la
valeur du cheptel mort et vif nécessaire à
l'exploitation du fonds à la veille de la mobili
sation et la valeur de remplacement dudit
cheptel au jour de la fixation de l'indemnité.
1l a le droit, en outre, de faire opposition sur

l'indemnité allouée au fermier sortant en vue
d'obtenir l'attribution à son profit de la partie
de cette indemnité correspondant aux pailles,
récoltes et autres meubles qui, aux termes de
la loi ou de la convention, devaient être laissés
par le fermier sur le fonds loué, à l'expiration
du bail.
Dans le cas où l'immeuble donné à bail est

acquis par l'État en vertu de l'article 6 de la
loi 'sur la réparation des dommages causés par
les faits de la guerre, le fermier peut faire
opposition sur l'indemnité allouée au proprié
taire en vue d'obtenir l'attribution à son profit
de la partie de cette indemnité qui correspon
drait à la valeur des engrais, travaux et impen
ses mis en terre par lui, antérieurement a la
cessation de jouissance pour maintenir ou
augmenter la productivité du sol pendant la
durée restant a courir jusqu'à l'expiration nor
male du bail.

TITRE IV

JURIDICTION ET PROCÉDURE

Art. 16. — Toutes les contestations, auxquelles
donne lieu l'application de la présente loi sont
portées devant la commission arbitrale des
Foyers statuant dans les conditions et suivant
la procédure* déterminées par la loi du
9 mars 1918.
Toutefois, dans les instances relatives à l'ap

plication du titre 3, ladite commission, réunie
en sessions spéciales, sera composée, outre le
président, de deux propriétaires ruraux et deux
fermiers, métayers ou preneurs de biens ru
raux.

A cet effet, avant l'ouverture de chaque ses
sion spéciale, il sera, par le président de la
commission arbitrale des loyers et dans les
formes et délais fixés à l'article 38 de la loi du

9 mars 1918, procédé au tirage au sort de deux
assesseurs titulaires et trois assesseurs sup
pléants de chaque catégorie, sans condition de
domicile, sur l'ensemble des listes établies, en
exécution de l'article 11 de la loi du 17 août
1917, dans les communes dépendant de la cir
conscription arbitrale des loyers correspon
dante. Copie certifiée de ces listes sera trans
mise par le juge de paix de chaque canton au
greffe du tribunal civil de l'arrondissement
dans la huitaine de la promulgation de la pré
sente loi, ou de leur confection si elle est pos
térieure à cette promulgation.
Art. 17. — Sont, pour l'application des arti

cles 14 et 15 de la loi du 9 mars 1918, assimilés
à des mobilisés les locataires des immeubles
visés à l'article 1er qui justifieront avoir été
privés, par suite d'événements de guerre, de la
jouissance des lieux loués.
Le bénéfice de cette assimilation ne leur est

acquis que pour le temps correspondant à la
durée de la situation de fait ayant mis obstacle
à leur jouissance.
Art. 18. —Sont seules admises au bénéfice

de la présente loi les personnes indiquées à l'ar
ticle 3 de la loi sur la réparation des dommages
causés par les faits de la guerre.

TITRE V

DISPOSITIONS ADDITIONNELLES

Art. 19. — Dans les cas où les listes prépara
toires d'assesseurs des commissions arbitrales
des loyers, prévues à l'article 35 de la loi du
9 mars 1918, n'auront pu être constituées pour
un motif quelconque dans les délais normaux,
le premier président de la cour d'appel peut,
par ordonnance, prescrire la constitution de
ces listes suivant les règles établies par les ar
ticles suivants.
Art. 20. — Les listés préparatoires sont dres

sées, dans chaque canton, par une commission

composée du juge de paix, président, des sup
pléants du juge de paix et des maires de toutes
les communes du canton.
Pour chaque commune le maire, s'il est em

pêché, est remplacé par un adjoint ou, à dé
faut, par un conseiller municipal pris dans
l'ordre du tableau, ou à défaut par un délégué
spécial nommé par le préfet.
La commission est convoquée par le prési

dent dans la huitaine qui suit la réception de
l'ordonnance du premier président. Elle déli
bère valablement, quel que soit le nombre des
membres présents.
Art. 21. — Le nombre des propriétaires,

locataires pateniés et locataires non patentés,
à porter sur les liâtes préparatoires, est cal
culé conformément aux dispositions de l'ar
ticle 35 de la loi du 9 mars 1918, par rapport à

> chaque commune, mais, ce nombre fixé, les
assesseurs peuvent être pris dans tout le can
ton, en cas de nécessité. La commission cons
tate d'ailleurs valablement l'impossibilité de
fournir des listes complètes.
Art. 22, — Les listes préparatoires sont trans

mises conformément aux prescriptions de l'ar
ticle 35 de la loi du 9 mars 1918.
Dans le cas où le nombre total des proprié

taires, locataires patentés ou locataires non
patentés, portés sur les listes préparatoirss, est
insuffisant pour permettre de tirer au sort le
nombre prévu par l'article 35, alinéa 6, pour la
formation des listes définitives, cette impossi
bilité est constatée par ordonnance du premier
président qui autorise le tirage au sort d'un
nombre réduit d'assesseurs, sans pouvoir des-

j cendre au-dessous de la moitié des chiffres
! fixés, par la disposition précitée de l'article 35
pour chacune des catégories.
Art. 23. — Dans tous les cas où il y a lieu à

l'application de la présente loi, la commission
d'arrondissement chargée de la confection des
listes définitives d'assesseurs délibère valable
ment, dès sa première réunion, quel que soit
le nombre des membres présents.
Art. 24. — Dans les cas où les listes d'asses

seurs des commissions arbitrales des baux ru
raux, prévues à l'article 11 de la loi du 17 août
1917, n'ont pu être constituées pour un motif
quelconque dans les délais normaux, il est
procédé comme aux articles 19 et 20 de la pré
sente loi.

Art. 25.— Le nombre des propriétaires ruraux
et des fermiers, métayers et preneurs de biens
ruraux, à porter sur les listes cantonales, est
calculé conformément aux dispositions de l'ar
ticle 11 de la loi du 17 août 1917 par rapport à
chaque commune, mais à défaut d'éléments
particuliers dans chaque commune, les asses
seurs peuvent être désignés sur l'ensemble du
canton. La commission constate d'ailleurs
valablement l'impossibilité de fournirdes listes
complètes.

ANNEXE N® 90

| (Session ord. — Séance du 18 mars 1919.)
PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, adopté avec modifications par le
Sénat, adopté avec modifications par la
Chambre des députés, tendant à modifier la
législation des pensions des armées de
terre et de mer, en ce qui concerne les
décès survenus, les blessures reçues et les
maladies contractées ou aggravées en ser
vice, présenté au nom de M. Raymond Poin
caré, Président de la République française,
par M. Georges Clemenceau, président du
conseil, ministre de la guerre, par M. L. -L.
Klotz, ministre des finances, et par M. Geor
ges Leygues, ministre de la marine (1). —
(Renvoyé & la commission précédemment
saisie.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, la Chambre des députés vient
; d'adopter, avec d'assez nombreuses modifica
tions, dans sa séance du 14 mars 1919, le projet
de loi sur les pensions militaires, qu'après un

premier examen de la Chambre, vous aviez
vous-même adopté le 27 septembre 1918.
En vous transmettant ce nouveaux texte, le

Gouvernement ne doute pas que le Sénat, péi
nétré comme lui de l'urgence que présente la
réalisation de là réforme des pensions mili-
taires, ne procède rapidement à l'examen des
nouvelles dispositions qui lui sont soumises.

PROJET DE LOI .

Art. 1er. — La République, reconnaissante
envers ceux qui ont assuré le salut de la
patrie, proclame et détermine, conformément
aux dispositions de la présente loi, le droit à la
réparation due : l r aux militaires des armées
de terre et de mer affectés d'infirmités résul
tant de la guerre ; 2° aux veuves, aux orphelins
et aux ascendants de ceux qui sont morts pour
la France.

Art. 2. — Les lois et décrets en vigueur sur '
les pensions militaires de la guerre et de la
marine et sur les gratifications de réforme
sont modifiés conformément aux articles sui
vant en ce qui touche les droits qui se sont
ouverts, à partir du 2 août 1914, ou qui s'ou
vriront à l'avenir, par suite d'infirmités ou de
décès résultant d'événements de guerre, d'ac
cidents de service ou de maladies.
Les pensions définitives ou temporaires et

les allocations de toute nature, concédées en
vertu de la presente loi, donneront droit au
rappel des arrérages à dater de leur point de
départ légal, même si le droit à pension, grati
fication ou allocation a été dénié en vertu de
lois antérieures.

Au cas de pension, gratification ou alloca
tion déjà concédée en vertu des lois et règle
ments antérieurs, mais bonifiée par la présenta
loi, rappel sera fait aux intéressés de la diffé
rence entre les arrérages correspondant à la
liquidation nouvelle et ceux correspondant 4
la liquidation primitive.

TITRE I"
\

Du droit à pension d'infirmité des militaires
et marins.-

Art. 3. — Ouvrent droit à pension :
1« Les blessures constatées avant le renvoi

du militaire dans ses foyers, à moins qu'il ne
soit établi qu'elles ne proviennent pas d'événe
ments do guerre ou d'accidents éprouvés pat
le fait ou à l'occasion du service ; ,
2° Les infirmités causées ou aggravées par

les fatigues, dangers ou accidents éprouvés pat
le fait ou à l'occasion du service.

Il y a droit à pension définitive, quand l'infir
mité causée par la blessure ou la maladie est
reconnue incurable.

Il y a droit à pension temporaire, tant que
l'infirmité n'est pas reconnue incurable.
Le point de départ de la pension est fixé au

jour de la décision prise par la commission de
réforme. >

Art. 4. — Les pensions définitives ou tempo
raires sont établies suivant le degré d'invali
dité.
L'invalidité constatée doit être au minimum

de 10 p. 100.
En cas de pluralité de lésions, dont l'un*

n'est pas incurable, le militaire ou marin est
admis à pension temporaire pour l'ensemble de
ses infirmités.
Art.5.— Toutes les maladies constatées chez

un militaire ou marin, pendant la période où
il a été incorporé ou pendant les six mois qui
ont suivi son renvoi dans ses foyers sont pré
sumées. sauf preuve contraire, avoir été con
tractées ou s'être aggravées par suite des fati
gues, dangers ou accidents du service.
Le délai de six mois, prévu au précédent pa

ragraphe, ne courra, pour les militaires actuel
lement renvoyés dans leurs foyers. qu'à partir
dé la promulgation de la présente loi.
Ils profiteront de la présomption établie par

le présent article, dès lors qu'avant l'expiration
du délai de six mois prévu au paragraphe 1er,
ils auront adressé au directeur du service de
santé de leur région, par lettre recommandée,
une demande invitant ce service à constater
leur maladie ou leur infirmité.

Art. 6. — Toute décision comportant rejet de
pension définitive ou temporaire devra, à peine
de nullité, être motivée et préciser les faits et
documents dont résulte la preuve contraire
détruisant la présomption établie aux article»
3 et 5 de la présenta loi.

(1) Voir les nos 59-234-301-348-349, Sénat, an
née 1918 et 1410-2383-3140-3144-3631-4081-4142-
4146-4201 et annexe, 5052-5141-5392-5436-5704-
5726-5736-5819 et in-8» E°* 884 et 1?:5 — 1!> lé-
gisl. de la Chambre des députés )



80 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES ~ SÉNAT

Ai t. 7. — La pension temporaire est coneédée
pour doux années, sauf en ce qui concerne- les
réformes temporaires qui n'y ont droit que
pendant le temps où ils sont en position de
réforme. Elle est renouvelable par périodes
biennales, après examens médicaux.
A l'expiration do chaque période, elle peut

être, soit renouvelée à un taux inférieur, égal
ou supérieur au taux primitif, si l'infirmité
n'est, pas devenue incurable, soit convertie en

pension définitive si l'infirmité est reconnue incurable, soit supprimée si l'invalidité a dis ncurable, soit supprimée si l'invalidité a dis
paru ou est devenue inférieure à 10 p. 100.
Tout bénéficiaire d'une pension temporaire

chez qui se sera produite une complication
nouvelle ou une aggravation de son infirmité
pourra, sans attendre l'expiration de la période
de deux arts, adresser une demande de revi
sion sur laquelle il devra être statué dans les
deux mois qui suivront la demande.
Dans un délai maximum de quatre ans, à

dater du point de départ légal fixé dans les
conditions indiquées dans l'article 2, la situa
tion du pensionné temporaire doit être défini
tivement fixée, soit par la conversion de la
pension temporaire en pension définitive,
soit par la suppression de toute pension, sous
réserve, toutefois, de l'application de l'article 68
de la présente loi.
Art. 8.— Les pensions temporaires instituées

par la présente loi sont liquidées, concédées et
servies comme les pensions définitives; elles
sont soumises aux mêmes restrictions en cas
de cumul et aux mêmes causes de déchéance.
Elles sont incessibles et insaisissables dans les
mêmes termes et au môme titre, sauf applica
tion des dispositions prévues par l'article 3 de
la loi du 9 avril 1918; les décisions qui les con
cernent sont passibles des mêmes recours.
Elles sont renouvelables par arrêté du mi
nistre de la guerre, du ministre de la marine
ou du ministre dos colonies.

Art. 9. — Lô taux des pensions d'invalidité
est réglé suivant les tableaux annexés à la
présente loi.
Lô taux de la pension définitive ou tempo

raire est fixé, dans chaque grade, par référence
au degré d'invalidité apprécié de 5 en 5 jus
qu'à 1(,0 p. 100.
Quant l'invalidité est intermédiaire entre

deux échelons, l'intéressé bénéficie du taux
afférent à l'échelon supérieur.
Pour l'application du présent article, un dé

cret contresigné par les ministres de la guerre
et de la marine ou des colonies déterminera
les règles el barèmes pour la classification des
infirmités d'après leur gravité.
Lô blessé, le malade ou l'infirme auront le

droit, lors des examens médicaux qu'ils subi
ront en vue de l'obtention de la pension défi
nitive ou temporaire, de se faire assister d'un
médecin civil, dans les conditions qui seront
déterminées par les règlements d'administra-
publiqun prévus pour l'application de la pré
sente loi. L'avis de ce médecin sera consigné
au procès-verbal.
Ils pourront produire de même des certificats

médicaux qui seront annexés et sommaire-
men t d iscutés audit procès-verbal.
Art. 10. — Les mutilés que leurs infirmités

rendent incapables de se mouvoir, de se con
duire ou d'accomplir les actes essentiels à la
vie ont droit à l'hospitalisation, s'ils la récla
ment. En ce cas, les frais de cette hospitalisa
tion sont prélevés sur la pension qui leur a été
concédée.

S'ils no reçoivent pas ou s'ils cessent de
recevoir cette hospitalisation et si, vivant chez
eux, ils sont obligés de recourir d'une manière
constante aux soins d'une tierce personne, ils
ont droit, à titre d'allocation spéciale, à une
majoration égale au quart de leur pension.
Lô droit à cette hospitalisation ou à cette

majoration de pension est constaté par la com
mission de réforme, au moment où- elle statue
sur' le degré d'invalidité dont le mutilé est
atteint.

Art. ll. — Dans le cas d'infirmités multiples
vont aucune n'entraîne l'invalidité absolue, le
taux d'invalidité est considéré intégralement
pour l'infirmité la plus grave et, pour chacune
des iilixailis supplémentaires, proportionnel-
lemôiït fi la validité restante.
A cet effet, les infirmités so»' classées par

ordre décroissant'de taux a'invaWité.
Toutefois, quand l'infirmité principale est

considérée comme entraînant une invalidité
d'au moins 20 p. 100, les degrés d'invalidité de
chacune des infirmités supplémentaires sont
élevés j'une, de deux ou de trois catégories,

soit de 5, 10, 15 p: 100, etainside suite, suivant
qu'elles occupent les deuxième, troisième, qua
trième rangs dans la série décroissante de leur
gravité.
Art. 12. — Dans le cas d'infirmités multiples

dont l'une entraîne l'invalidité'absolue, il est ac
cordé, en sus de la pension maximum, un com
plément de pension variant de 100 fr. à 1,0J0 fr.,
par multiple de 100 fr., pour tenir compte de
l'infirmité ou des infirmités supplémentaires
évaluées suivant une échelle de 1 a 10.

Si, à l'infirmité la plus grave s'ajoutent deux
ou plus de deux infirmités supplémentaires, la
somme des degrés d'invalidité est calculée en
accordant à chacune des blessures supplémen
taires la majoration indiquée à l'article précé
dent.

Art 13. — Dans tous les cas, y compris ceux
où il y a lieu à complément de pension, des
majorations annuelles sont accordées en sus
de la pension définitive ou temporaire, par
enfant légitime né ou à naître, suivant le tarif
ci après :

■ 300 fr. pour une invalidité de 100 p. 100.
285 — — 95 —
270 — 90 —
255 — — 85 —
240 — — 80 .—
225 — — 75 —
210 — — 10 —
195 — , —- 65 —
180 ... — — 60 —
165 ■«-. — 55 —
150 — — .50 —»
135 — 45 —
120 — — 40 —
105 — — 35 —
90 • —. *- 30 —
75 - — 25 —
60 . — — 20 —
45 — — 15 —
30 — — 10 —

Les mêmes majorations sont allouées pour
chaque enfant naturel reconnu, sous los condi
tions fixées pour la reconnaissance à l'ar
ticle 26.

Ces majorations sont payables pour chaque
enfant jusqu'à l'âge de dix-huit ans, même
après la mort du père, sous réserve de -l'appli
cation des articles 19 et 20.

TITRE H . ..

Du droit des veuves et des enfants.

CHAPITRE Ier . — Des droits à la pension.

Art. 14. — Ont droit à la pension :
1° Les veuves des militaires et marins dont

la mort a été causée par des blessures ou sui
tes de blessures reçues au cours d'événements
de guerre ou par des accidents ou suites d ac
cidents éprouvés par le fait ou à l'occasion du
service ;
2° Les veuves des militaires et marins dont

la mort a été causée par des maladies contrac
tées ou aggravées par suite de fatigues, dan
gers ou accidents survenus par le lait ou à
l'occasion du service ;
3° Les veuves des militaires et marins morts

en jouissance d'une pension définitive ou tem
poraire correspondant à une invalidité égale
ou supérieure à 60 p. 100 ou en possession de
droits à cette pension.
Dans les trois cas, il n'y a droit à pension

que si le mariage est antérieur soit à la bles
sure, soit à l'origine ou à l'aggravation de la
maladie.

Exception toutefois est faite à cette règle en
faveur des femmes qui ont épousé un mutilé
de la présente guerre atteint d'une invalidité
égale ou supérieure à 80 p 100. Elles auront
droit à une pension de réversion si leur ma
riage a été contracté dans les deux ans de la
réforme de leur époux, ou de la cessation des
hostilités, et si ce mariage a duré une année
ou a été rompu par la mort accidentelle de
l'époux.
Le défaut d'autorisation militaire en ce qui

concerne le mariage contracté par les militaires
tu marins en -activité de service n'entraîne pas,
pour leurs ayants cause,-perte du droit à
pension. -
Art. 15. — En V'îo de réserver tous droits

éventuels, les mi taires et marins qui ne se
considéreront pas comme guéris des 'blessures
ou maladies dues aux fatigues, dangers ou
accidents du service, feront constater, chaque
année, leur état, dans des conditions qui seront

déterminées par un règlement d'administra
tion publique.
■ Toutes les .blessures' constatées et toutes les
maladies contractées ou aggravées pen faut la
période où le militaire ou marin a été mobilisé
sont réputées, sauf preuve contraire, proveair
des fatigues, dangers ou accidents du service
si le militaire est mort dans le délai d'un an
à partir du renvoi définitif dans ses loyers.
La même présomption s'applique aux mili

taires et marins décédés depuis plus d'un an
après leur renvoi dans leurs foyers, si leur
décès se produit avant la promulgation de la
présente loi ou dans les trois mois- qui suivront
cette promulgation.
Art. 16. — En cas de décès de la mère on,

lorsqu'elle est inhabile à recueillir la pension,
les droits qui lui appartiennent ou qui lui au
raient appartenu passent aux enfants mineurs
du défunt, selon les règles établies par les lois
en vigueur en matière de pensions.
Art. 17. — Si la veuve vient à décéder, lais

sant des enfants d'un précédent mariage-, -lent
le militaire défunt avait été le soutien, ces en
fants jouiront des mômes avantages que les
orphelins.
Art. 18. — .Si la veuve contracte un second

mariage, elle peut, à l'expiration de l'année
qui le suit et dans les conditions. fixées par un
règlement d'administration publique, renon
cer à sa pension. Dans ce cas, elle a droit au
versement immédiat d'un capital représentant
trois annuités de cette pension, et la pen -.ion
est, en outre, si le défunt a laissé des enfants
mineurs, transférée sur leur tète jusqu'à la
majorité du dernier d'entre eux.
En outre, si la veuve qui se remarie et qui

conserve sa pension a des enfants mineur? nés
de son mariage avec le décédé, la jouissance
de la moitié de la pension est déléguée à ces
enfants jusqu'à la majorité du dernier d'entre
eux. La jouissance des majorations leur appar
tient.

CHAPITRE H. p.- Fixation do lq.pension.

Art. 19. — Le taux de la pension de veuve
est réglé suivant les tableaux annexés a la
présenté loi. '
Le taux exceptionnel sera alloué aux veuves

classées sous le paragraphe 1 er de -l'article U.
Le taux -normal sera -alloué aux veuves

classées sous le paragraphe 2 dudit article.
- Le taux do réversion sera alloué aux veuves
classées sous le paragraphe 3.
La pension est majorée de 300 Ir. pour cha

que enfant âgé de moins de dix-huit ans : les
majorations ainsi accordées remplacent, s'il y
a lieu, celles de l'article 13.
Au cas de décès de la mère ou lorsqu'elle est

inhabile à exercer ses droits, la pension des
orphelins est majorée dans les mêmes condi
tions, mais seulement à partir du deuxième
enfant au-dessous de dix-huit ans.
Art. 20. — Lorsque le défunt laisse des en

fants mineurs issus d'un mariage antérieur, le
principal de la pension à laquelle aurait droit
la veuve se partage également entre les deux
lits.

Une des parts est attribuée aux enfants du
premier lit, jusqu'à ce que le plus jeune ait
atteint 1 âge de vingt et un ans ; 1 autre est attri
buée a la veuve et, à son défaut, aux eniants
issus de son mariage avec le défunt. Du vivant
de la veuve, et si elle est habile à exercer ses
droits, cette seconde part est majorée, s'il est
nécessaire, de manière qu'elle ne soit pas inté
rieure aux chiffres respectivement fixés, sui
vant les circonstances du décès, pour la pen
sion de la veuve du soldat, par los articles
précédents.
Lorsque le droit à la pension Tient à faire

défaut dans l'une des deux branches, la part
de celle-ci accroît à l'autre, si cette derniers
est encore en possession de droits à pension.
Il est alloue, en outre, pour chaque enfant

de moins de dix-huit ans, une majoration an
nuelle fixée à 300 fr.
Au cas de pluralité de mariages antérieurs,

le partage de la pension se fait d'après les
mêmes règles.
Les orphelins atteints d'une infirmité incu

rable les mettant dans l'impossibilité de gagner
•IV ,vie conservent, même après leur majo
rité, le bénéfice de leur pension.

CHAPITRE m. — Déchéance spéciale du dreit
à pension.

Art. 21. — La déchéance du droit -à la pecsion
de veuve d'un mobilisé de la guerre eu de «
marine, même au cas où cette pension serait
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déjà concédée ou inscrite, peut être pro
noncée > . .. . i

: i» Lorsque le mari avait présente ou fait
présenter au président du tribunal une
requête en séparation de corps ou en divorce ;
2° Lorsque, n'ayant pas encore présenté une

requête, u avait cependant exprimé, par écrit,
l'intention formelle de la présenter et qu'il n'a
pu mettre son projet à exécution par suite de
circonstances résultant de sa situation de mo
bilisé. - . -"■* •
Dans ces deux cas, toutefois, la déchéance

du droit à pension ne sera pas encourue si Im
mobilisé a manifesté, par un écrit ultérieur, et
d'une manière expresse, la volonté de renoncer
à sa demande; , ,, , • , .
3» Lorsque la veuve est déchue de la puis

sance paternelle, sauf, dans ce dernier cas, à
être réintégrée dans ses droits si elle vient &
être restituée dans la puissance paternelle.
Les droits de la veuve sont transférés, le cas

échéant, sur la tête des enfants mineurs du
défunt, selon les règles édictées par les lois en
vigueur. -- . . ■ , . .,■■■■:•
Art. 22. — L'action en déchéance appartient

au procureur de la République qui l'exerce, soit
d'office, lorsqu'une demande en divorce formée
par le mari était pendante devant le tribunal

■ au moment de son décès, soit à la demande
d'un parent du mari ou du subrogé tuteur des
enfants légitimes ou naturels reconnus laissés
par ce dernier.
Elle appartient aussi aux parents du mari et

au tuteur ou subrogé tuteur de ses enfants,
s'ils préfèrent l'exercer directement.
Elle doit être intentée dans l'année de la

promulgation de la loi ou dans l'année du
décès, si le décès est postérieur à la promul
gation.
Art. 23. — Le tribunal compétent, s'il s'agit

d'une demande basée sur l'introduction ou sur
la volonté d'introduire la demande en sépara
tion de corps ou en divorce, est celui qui con
naissait ou qui aurait connu de cette demande;
s'il s'agit d'une demande basée sur la déchéance
de la puissance paternelle, c'est le tribunal qui
a prononcé cette déchéance.
La demande est introduite par assignation à

huit jours francs, en vertu d'une ordonnance
rendue sur requête par le président, qui nomme
un juge rapporteur, ordonne la communication
au ministère public et fixe le jour de la com
parution.
La cause est débattue en chambre du con

seil.
Le tribunal statue à l'aide des documents et

des pièces versées aux débats déjà suivis sur
la demande en séparation de corps ou en
divorce ; il peut, en cas de renseignements
insuffisants, ordonner une enquête qui a lieu
devant un juge commis ; il prononce la dé
chéance s'il résulte des pièces produites et des
témoignages entendus la preuve que la femme
a eu envers son mari des torts qui auraient été
suffisants pour faire prononcer à sa charge la
séparation de corps ou le divorce.
Le jugement est lu en audience publique;

s'il est rendu par défaut, la femme peut se.
pourvoir par la voie de l'opposition.
L'opposition n'est recevable que pendant la

huitaine à compter de la sifiniflcation du juge
ment à partie.
Elle se borne par voie de requête suivie

d'une ordonnance du président fixant le jour
de la comparution des parties.
La requête et l'ordonnance sont notifiées au

demandeur en déchéance, avec assignation à
huitaine franche, pour voir statuer sur l'oppo
sition. -

Art. 24. — Les pièces de procédure et le ju
gement sont exempts des droits de timbre et
d'enregistrement.
Les frais de l'instance, si la demande est

rejetée, sont à la charge du Trésor, lorsqu'elle
a été suivie à la requête du procureur de la
République ; la veuve peut toujours, pour dé
fendre à l'instance, demander le bénéfice de
l'assistance judiciaire.
Le procureur de la République transmet une

expédition du jugement au ministre des
finances et une expédition au ministre de la
guerre ou au ministre de la marine, suivant
le cas.
Le jugement n'est pas transcrit sur les re

gistres de l'état civil. -

CHAPITRB iv. — Des enfants naturels reconnus.

Art. 25. — Les enfants naturels reconnus ont
droit à pension. ,

S'il n'y a ni veuves ni enfants légitimes,
leur pension est fixée conformément aux arti
cles 16 et 20. •
S'il y a une veuve ou des enfants légitimes,

la pension des enfants naturels se calcule, dans
l'ensemble, comme celle qui serait allouée par
application de l'article 20 aux orphelins du pre
mier lit.' .

Art. 26. — Pour que les enfants naturels
aient droit au bénéfice des dispositions qui
précédent, il faut qu'ils aient été conçus avant
le fait qui donne ouverture à pension et qu'ils
aient été reconnus dans les deux mois de leur
naissance, à moins que le père n'en ait été
empêché par des circonstances de fait dûment
justifiées et qu'il ait fait cette reconnaissance
dans le délai de six mois qui suivra la promul
gation de la loi.
Toutefois, en ce qui concerne les enfants

nés avant le 4 septembre 1915, il faut que
la ' reconnaissance ait eu lieu antérieure
ment au 4 novembre 1915, sauf l'exception pré
vue au paragraphe ci-dessus.
En cas de reconnaissance judiciaire, H faut

que la Conception soit antérieure au fait qui
donne ouverture à pension. ■

CHAPITRE v. — Droit des ayants cause des mili
taires ou marins disparus.

Art. 27. — Lorsqu'un militaire ou marin est
porté sur les listes de disparus dressées par
l'administration de la guerre ou de la marine
que l'on ait pu ou non fixer le lieu, la date et
les circonstances de sa disparition, il est
accordé à sa femme et à ses enfants mineurs,
dans les conditions où ils auraient eu, au cas
de décès, droit à pension, des pensions provi
soires, liquidées surf le taux normal établi aux
articles 19 et suivants ci-dessus, avec applica
tion des majorations prévues par la présente
loi.

Ces pensions provisoires ne peuvent être
demandées que s'il s'est écoulé au moins six
inois depuis le jour de la disparition.
Elles sont payées trimestriellement et à

terme échu, le point de départ des droits étant
fixé au - lendemain du jour de la disparition.
Elles prennent fin par la concession d'une pen
sion définitive ou à l'expiration du trimestre
pendant lequel l'existence du disparu est deve
nue certaine.

La pension provisoire est convertie en pen
sion définitive, lorsque le décès du militaire est
établi officiellement ou que l'absence a été
déclarée par jugement passé en force de chose
jugée. Dans le cas d'absence déclarée, et si la
disparition s'est produite au cours d'événe
ments de guerre, la pension définitive est tou
jours du taux exceptionnel. Rappel est fait, s'il
y a lieu, de la différence entre le taux normal
et le taux exceptionnel, sans qu'aucune pres
cription soit oppossible.

TITRE II

- Droits des ascendants.

Art. 28. — Si le décès ou la disparition du
militaire ou marin est survenu dans des con

ditions de nature 4 ouvrir le droit à pension de
veuve, ses ascendants auront droit a une allo
cation s'ils justifient :

1® Qu'ils sont de nationalité française, &
moins qu'il ne s'agisse d'une nftro résidant en
France, ayant perdu, antérieurement à la
mort de son fils, sa qualité de Française, par
suite de son mariage avec un sujet d'une na
tion neutre ou alliée, père de son fils décédé ;
2° Qu'ils sont ou infirmes, ou atteints d'une

maladie incurable, ou âgés de plus de soixante
ans s'il s'agit d'ascendants du sexe masculin
et de plus de cinquante-cinq ans, s'il s'agit d'as
cendants du sexe féminin.
La mère veuve, divorcée ou non mariée, sera

considérée comme remplissant la condition
d'âge, même si elle a moins de cinquante-cinq
ans, si elle a,"à sa charge, un ou plusieurs en
fants infirmes ou âgés de moins de seize ans ;
3° Qu'ils ne sont pas inscrits au rôle de l'im

pôt général sur le revenu, tel qu'il est fixé par
la loi actuellement en vigueur ;
. 4? Qu'il n'y a pas, à. l'époque de la demande,
d'ascendants d'un degré plus rapproché du
défunt:
Art. 29. — Le recours prévu par l'article 5

de la loi du 14 juillet 1905, pourra ôlre exercé
flar l'Étal contre toutes personnes tenues à
l'égard de l'ascendant, de la dette alimentaire,
à la condition qu'elles soient elles-mêmes
inscrites au rite de l'impôt sur le revenu
Art. 30. — La jouissance de l'allocation aura

f'oùr poilntld,e déprar ltesleasjour adné la promumlira-ion de la loi, pour les ascendants qui rempli
ront à ce moment les conditions prescrites par
l'article 28, et le jour de la demande pour ceux
qui ne rempliront ces conditions que posté
rieurement.
L'allocation est fixée, pour le pire, à 400 fr. •

pour la mère, veuve, divorcée ou non mariée,
a 800 fr.; pour la mère veuve, remariée ou qui
a contracté mariage, depuis le décès du mili
taire ou marin, à 400 fr.; pour le père et la
mère, conjointement, à 800 fr. ■ ' -

Art. 31. — Si le père ou la mère ont perdu
plusieurs enfants des suites de blessures reçues
ou de maladies contractées ou aggravées sous
les drapeaux, l'allocation sera augmentée do
100 fr. pour chaque enfant décédé, à partir du
second inclusivement.

Art. 32, — A défaut du père et de la mère,
l'allocation sera accordée aux grands-parents,
dans les conditions prévues à l'article 28. Elle
sera, dans chaque ligne, do 300 fr. pour le
grand-père ou la grand'mère remariée, de 600 fr,
pour le grand-père et la grand'mère conjointe
ment et de 600 fr. pour la grand'mère veuve.
Chaque grand-parent ou chaque couple de

grands-parents ne pourra recevoir qu'une seule
allocation.

L'allocation sera augmentée de 100 fr. par
chaque petit-enfant décédé, jusqu'à coneur-
rence de trois- à partir du second inclusive
ment.

Art. 33. — Les droits des ascendants du pre
mier degré sont ouverts à toute personne qui
justifie avoir recueilli, élevé et entretenu l'en
fant orphelin ou abandonné et avoir remplace
ses parents auprès de lui jusqu'à sa majorité
ou son appel sous les drapeaux.
Art. 34. — L'allocation est accordée pour deux

ans. Elle est renouvelée d'office, a moins que
le militaire ou marin n'ait reparu ou que le
tribunal compétent, saisi par le ministre de la
guerre, de la marine ou des colonies' ne dé
cide que l'ascendant ne remplit plus les condi
tions fixées par l'article 28.
Les allocations d'ascendants sont incessibles

et insaisissables dans les mêmes termes que
les pensions. ^

TITRE IV

. Voies de recours.

Art. 35. — Toutes les contestations aux
quelles donnera lieu l'application de la pré
sente loi seront jugées en premier ressort par
le tribunal départemental des pensions du
domicile de l'intéressé et, en appel, par la cour
régionale des pensions.
Le conseil d'État ne pourra être saisi que

des recours pour excès ou détournement de
pouvoir, vice de forme ou violation de la loi.
Toutefois, les contestations auxquelles don

nera lieu l'application de l'article 58 de la pré
sente loi seront directement portées devant le
conseil d'État.

Art. 36. — Le tribunal départemental des
pensions est composé :
Du président ou d'un vice-président du tri»

bunal civil du chef-lieu du département, rem»
plissant les fonctions de président ;
D'un juge au tribunal civil du chef-lieu de

département ;
Du vice'président du conseil de préfecture

ou, à son défaut, du conseiller de préfecture U
plus ancien ;
D'un médecin choisi sur la liste des méde

cins experts prés les tribunaux ou sur une
liste de dix membres présentés par les syn
dicats ou associations de médecins du dépar
tement ;
D'un pensionné tiré au sort en môme temps

qu'un pensionné suppléant, sur une liste de
vingt membres présentée par les associations
de mutilés et réformés du département et
agréée par le tribunal des pensions.. ,
Le médecin et un médecin suppléant seront

désignés par le ministre de la justice.
Le vice-président du tribuual civil, dans les

tribunaux où il y a plusieurs vice-présidents,
et le juge prévu au paragraphe 3 seront dési
gnés annuellement parle tribunal.



83 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SÉNAT

Les fonctione de commissaire du Gouverne
ment seront remplies par un fonctionnaire de
l'intendance militaire, désigné par le ministre
(Je la guerre, ou par un officier de l'intendanoe
maritime, désigné par le ministre de la ma
rine ou par le ministre des colonies.
Le greffier du tribunal départemental des

pensions et les commis greffiers, s'il y a lieu,
seront ceux du tribunal civil du chef-lieu du
département.
Art. 37. — Il est institué au chef-lieu de res

sort de chaque cour d'appel une cour régionale
des pensions, qui est ainsi composée :
1° Un président de chambre à la cour d'ap

pel, désigné annuellement' par le ministre de
,. fa justice, et remplissant les fonctions de pré- •
Èident ;
2° Deux conseillers à la cour d'appel, égale

ment désignés chaque année par le ministre
de la justice.
La cour d'appel, de son côté", désigne trois

magistrats suppléants.
Les fonctions de commissaire du Gouverne

ment seront remplies par un fonctionnaire de
l'intendance militaire, désigné par le ministre
de la guerre, ou par un officier de l'intendance
maritime, désigné par le ministre de la ma
rine ou par le ministre des colonies.
Le greffier de la cour régionale et les com

mis greffers, s'il y a lieu, seront ceux de la
cour d'appel.
Art. 88. — L'intéressé doit, à peine de dé

chéance, saisir le tribunal départemental des
pensions dans le délai de six mois ô dater de
la notification de la décision qui a prononcé le
refus de pension ou qui a arrêté le chiffre de
la pension. #
Le tribunal sera saisi par l'envoi d'une lettre

recommandée adressée au greffier.
Dans les huit jours qui suivront, communi

cation sera faite de la demande du contestant,
au général commandant la région, ou au mi-
Bistre de la marine, suivant les cas, afin que
l'administration de la guerre ou de la marine
produise, au plus tard dans le mois, le dossier
devant le tribunal avec ses observations.
Le président du tribunal convoque ensuite

dans son cabinet le demandeur et le représen
tant du ministre compétent pour une tenta
tive de conciliation. Le demandeur peut être
assisté, dans cette comparution, de son méde
cin et de l'avocat ou de l'avoué qui lui aura
été commis. En cas d'accord, le chiffre de la
pension est fixé par l'ordonnance du président
qui en donne acte, en indiquant, à peine de
nullité, la nature de l'infirmité et le degré d'in
validité qui ont servi de base à la fixation de
la rente allouée. -•—
En cas de non comparution du demandeur

ou en cas de non conciliation dont il est égale
ment dressé procès-verbal, le demandeur est
cité devant le tribunal des pensions, par lettre
recommandée avec accusé de réception, et ce,
à la date fixée par le président, en observant
au moins un délai de huit jours.
Art. 39. — L'audience sera publique. Toute

fois le tribunal, sur la demande de l'intéressé,
pourra ordonner que les débats auront lieu en
chambre du conseil.

■Le demandeur pourra comparaître en per
sonne. Il' pourra présenter des observations
orales ou en faire présenter par un membre
de sa famille, parent ou allié au degré succes
sible, par un avocat régulièrement inscrit
ou par un avoué exerçant dans le départe
ment.
Si le représentant est un membre de la fa

mille, il devra être porteur d'un pouvoir sur
papier non timbré, dispensé de la formalité
de l'enregistrement, avec signature légalisée.
L'assistance judiciaire sera accordée à tout

intéressé qui en fera la demande au président
du tribunal départemental.
Sur la demande de l'intéressé, et si des mo

tifs graves s'opposent à sa comparution devant
le tribunal, le président pourra déléguer un
des membres du tribunal pour entendre le
demandeur, dans une autre localité ou à son
domicile, en ses observations.
Art. 40. — Le tribunal pourra ordonner une

vérification médicale complémentaire et pres
crire, s'il .y a lieu, la mise en observation.
Il sera alloué au militaire, pendant la durée

, de la mise en observation, une indemnité quo
tidienne déterminée par un règlement d'admi
nistration publique.
La vérification médicale sera faite par un ou

trois experts choisis par le tribunal, sur une
liste établie par lui au 'commencement de

chaque année judiciaire ; elle aura lieu là où k
tribunal le jugera convenable et, au besoin,
au domicile du demandeur.
Ce dernier aura le droit de se faire assister de

son conseil et d'un médecin civil. Il pourra
produire des certificats médicaux. Ceux ci seront
ânrïéxés et sommairement discutés au procès-
verbal, ainsi que l'avis du médecin civil.
S'il y a contradiction formelle entre l'avis

des médecins experts et celui du médecin de
l'intéressé, le tribunal pourra ordonner une
nouvelle expertise qui sera confiée à trois mé
decins désignés, l'un par le ministre compé
tent, l'autre par le demandeur, le troisième pa(r
le tribunal.
Ces règles seront notamment applicables >en

cas d'aggravation de blessures ou de maladies
survenues après la liquidation de la pension.
Le tribunal ordonnera, du reste, toutes me

sures d'instruction et d'enquête qu'il jugera
utiles.
Dans tous les cas de mise en observation ou

d'hospitalisation, lorsque l'invalidité n'aura
pas excédé un mois, les employeurs no pour
ront s'en prévaloir pour rompre le contrat de
travail. ,

Art. 41. — La décision du tribunal sera mo
tivée.
Si le demandeur ne se présente pas on no

se fait pas représenter au jour indiqué pour^
l'audience, la décision sera rendue par défaut.
Elle sera notifiée à la partie défaillante par .

exploit d huissier, signifié à personne, à la re- "
quête du commissaire du Gouvernement.
L'oppssition ne sera recevable que dans la

quinzaine de la notification par huissier. Elle
aura lieu par une déclaration au grelle, faite
verbalement ou par lettre recommandée. H ea
sera délivré récépissé. La signification contien- .
dra mention des prescriptions comprises au '
présent paragraphe. '
En cas d'opposition, les parties intéressées :

seront citées par exploit d'huissier, pou»1 la pro- ;
ebaine audience utile, en observant les délais •
de l'article précédent. ' j
La décision qui interviendra sera alors répu

tée contradictoire. j
Toute décision contradictoire sera notifiée j

par exploit d'huissier. ,
Le commissaire du Gouvernement fera élec- j

tion au greffe du tribunal pour les signiications ,
qui devront lui être faites.
Les délais prévus par la présente loi seront .

comptés et augmentés coniormément-aux dis
positions de l'article 1033 du code de procédure
civile.

Art. 42. — Les décisions du tribunal dépar- ;
temental des pensions sont susceptibles d ap- 1
pel devant la cour régionale des pensions, soit
par l'intéressé, soit par le ministère public. ;
L'appel sera introduit par lettre recomman- :

dée adressée au greffier de la cour dans les 1
deux mois de la signification de la décision. Si
l'appelant est le ministère public, il devra no
tifier, sous la même forme, son appel à l'in
timé.

Les règles posées par les articles précédents '
pour la procédure à suivre devant le tribunal
départemental seront également applicables
devant la cour.

Si la décision que le tribunal départemental
des pensions ou la cour régionale sont appelés .
à prendre implique la solution préjudicielle
d'une question d'état, ils surseoiront à statuer
jusqu'à ce qu'elle ait été résolue par la juridic
tion compétente. 1
L'assistanco»judiciaire sera accordée, à tous

les intéressés qui le demanderont, devant la
cour régionale.

Art. 43. — Le pourvoi devant le conseil d'État
pour excès ou détournement de pouvoir, vice
de forme ou violation de la loi, sera formé au !
plus tard dans les deux mois de la signification ,
de la décision faite dans les conditions prévues <
par l'article 41. Il sera formé, soit par l'inté- <
ressé, soit par le ministre de la guerre, soit
par le ministre de la marine ou celui dés co
lonies, suivant les cas. Il donnera lien à une
déclaration au greffe du tribunal ou de la cour
qui aura rendu la décision, objet du recours et :
il sera notifié dans la huitaine à l'intéressé à
la requête du commissaire du Gouvernement.
Dans la quinzaine de cette dernière notifica

tion, les pièces seront adressées au conseil
dEtat. Les recours prévus ci-dessus ont lieu
sans frais.

Les pourvois formés en vertu de l'article '58
de ia présente loi pourront l'être .-an dehors '

des délais prescrits bar de paragraphe!*»!!»
préseni article.
Lorsque te conseil d'État aura annnlâ la;

décision d'un tribunal départemental Ou d'une 1
cour régionale, l'affaire sera renvoyée par lui
devant la cour régionale d'un autre ressoct,
Art. 4t. -las décisions, ainsi que les eKtnitt

copies, grasses ou expéditions qui an seront
délivrés et généralement tous les actes ide jro-

[ cédure auxquels donnera lion ^application da
la présente loi, seront dispensés des formalités
de timbre et d'enregistrement. ils poitturant la
mention expresse qu'ils sont faits eiieKêcïtjûa
de la présente loi.
Art. .45. — Par dérogation aHKlispositionsdu

présent titre prescrivant des délais, les itewts
de concession et les décisions portant jtefus do
pension, de gratification -ou de majoration, gui
seront intervenus aau cours de la guerre
actuelle ou dans les dix mois qui suivroat le
décret fixant la cessation des hostilités, pour
ront ôtre attaqués devant les juridictions pré
vues au présent titre, pendant un au 4 dater
dudit décret.

Art. '40. — La présente loi est applicable aux
instances engagées devant le conseil d 'Et fft et
qui n'auront point été jugées au jour de sa
promulgation.
Art. 47. — Le règlement d'administration pu

blique prévu à la présente loi pourra décider la
création de plusieurs seetions du tribunal dé
partemental des pensions dans le département
de la Seine et dans les autres départements où
cette création sera reconnue nécessaire.
Ces sections pourront siéger dans tes chefs-

lieux d'arrondissement.

Pour la composition de cos sections, les pré
sidents et juges du tribunal civil du chef-lieu
et le membre du conseil de préfecture pourront
être remplacés par les président et juges du
tribunal civil du chef-lieu d'arrondissement.
Le règlement d'administration publique -dé

terminera également, pour l'application de la
présente loi, la composition, los attributions et
le ressort des juridictions destinées à rempla
cer, dans les colonies et pays de protectorat
relevant du ministère des oôlonies? les tribu
naux départementaux et Cours régionales pré
vus au titre IV.

Il statue-a, en outre, sur la manière dont il
sera procédé à la vérification médicale prévue
par l'article 40 de la présente loi.

TITRE V

Dispositions diverses relativesà l'application
de la présente loi.

. Art. 48. — Les sape tirs -pompiers des places
fortes mis à la disposition de l'autorité mili
taire dans les conditions prévues par la loi du
21 mars 1905 et par l'article 147 da décret du
7 octobre 1907 sur le service de place, ainsi que
leurs veuves, orphelins et ascendants, féné-
ficient des dispositions de la présente loi.
Ils sont assimilés, à égalité de grade, aux

officiers, sous-oificiers, caporaux et -soldats d6
l'armée de terre.

Art. 49. — Les articles 1er, 2, 3 et 4 de la pré
sente loi, à l'exclusion de la présomption visée
par les ariicles 3 et 5, sont applicables aux
fonctionnaires, agents et ouvriers civils des
ministères de la guerre et delà mariae assi
milés aux militaires,, pour les droits à ta pen
sion de retraite. Ils s'appliquent également aux
surveillants militaires des établissements pé
nitentiaires coloniaux. ■

Les articles 7, 8, 9, 10, 11, 12, 14, 16, f7«H8
de la présente loi sont également applicaMes à
ces diverses catégories do personnels, ainsi que
les chapitres II et IV du titra 11 et les titre» JH
et IV de la présente loi.
Lesdits fonctionnaires, agents et ouvriers et

leurs ayants cause no pourront prétendre au
benéfioe des dispositions des articles 8 et H
relatives à l'aggravation des maladieï ou infir
mités, qu'après dix ans de servieee à ilitat.
Art. 50. — Les mobilisés affectés aux établis*

sements, usines, mines et exploitations travail
lant pour la défense nationale, dans les condi
tions de l'article 6 de la loi du 17 août «H5, et
les ayants cause de ces mobilisés. bénéficierez
des dispositions de la présente loi poar les
maladies contractées ou aggravées par «ust®
des fatigues, dangers ou accidents du W'
vice et non protégées par la loi du 9 avril
1898.

Les pensions, définitives ou temporaires, al
locations et majorations auxquelles _i*s pour-
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font prétendra seront calculées d'après létaux
prévu par la présente loi pour le soldat ou ses

. ayants droit. ,
Dans les cas de mort ou d'incapacité perma-

- len te couverts par la loi du 9 avril 1898, si la
mite qui «st attribuée aux accidentés ou à
leurs ayants droit est inférieure à la pension
militaire à laquelle ils peuvent prétendre en
vertu du précédent paragraphe, ou si cette
rente vient à cesser d être servie par l'effet de

* fune quelconque des dispositions de la loi du
9 avril 1898, les intéressés ou leurs ayants

. cause recevront de l'État, à titre-de pension,
soit la différence entre la rente d'accident de
travail et la pension militaire, soit la totalité

. do la pension militaire.
Les dispositions du présent article ne sont

pas applicables aux mobilisés détachés dans
. les établissements, usines, inities et exploita»
. fions, qu'ils dirigent pour leur propre compte

Art. 51. — L'article 50 est applicable aux mo
bilisés détachés dans les exploitations agricoles,
autres que celle dont ils sont propriétaires,
Jermieis ou métayers. Il est également appli
cable à leurs ayants droit.

Art. 52. — Sous le régime de la mobilisation
et jusqu'au décret fixant la date do la cessation
des hostilités, ont droit, ainsi que leurs ayants
cause, aux avantages prévus par la présente loi
et à la rente d a.'cident du travail prévue par
la loi du 9 avril 1S98 :

1° Les agents des subdivisions complémen
taires territoriales de chemins de fer de cam
pagne ;

2» Les militaires mis à la disposition des ré
seaux dans les conditions prévues par le mi
nistre de la guerre ;
3° Les agents des sections actives de che

mins de fer de campagne, détachés momen
tanément dans une compagnie de chemins
de fer et touchant de cette dernière un sa

laire ;
4» Les agents des sections actives de che

mins de fer de l'État, autorisés à toucher leur
salaire pendant la guerre, dans les conditions
prévues au paragraphe 1er du décret du 30 août
1J14.

Pour l'application du paragraphe précédent.
les emplois des agens des sections tfe chemins
de fer de campagne, sont classés dans la hié
rarchie militaire, comme' il est dit au tableau
annexé à la présente loi.
La correspondance des tarifs des pensions

avec les grades de la hiérarchie militaire ne
modifie en rien la situation du personnel des
chemins de fer, telle qu'elle est réglée par les
lois et règlements en vigueur,
Lorsque les mobilisés peuvent, à raison d'un

même fait, prétendre à la lois à une alloca
tion concédée à titre militaire et à une pen
sion ou indemnité, découlant de l'application
de la législation sur les accidents du travail,
ou dos règlements particuliers des compagnies,
ils n'ont droit à cumul que dans la limite de
la somme représentée parla différence entre la
plus forte et la plus faible des deux alloca
tions.

Art. 53. — Les marins mis à la disposition
du ministre de la guerre, pendant les hosti
lités, pour servir dans l'armée de terre, et leurs

. ayants cause, oonservont leurs droits à l'appli
cation des tarifs de l'armée de mer, suivant le
grade qu'ils y possédaient.

Toutefois, ceux d'entre eux qui auront été
. pourvus d'un nouveau grade, dans l'armée de
ferre, môme à litre provisoire, et leurs ayants
cause, pourront réclamer l'application du tarif
afférent à ce grade, s'il est plus avantageux.

Art. 54. — Lorsque les médecins, pharma
ciens, officiers d'administration ou infirmiers
de la guerre 8u de la marine, seront décédés
par suite de maladies endémiques et épidémi
ques ou contagieuses, contractées dans leur
service, leurs veuves seront admises à béné
ficier de la pension du taux exceptionnel.

Art. 55. — La pension définitive ou temporaire
allouée, pour cause d'aliénation mentale, à un
militaire ou marin interné dans un établisse
ment public d'aliénés ou dans un établissement
privé, faisant, fonction d'asile public, sera em
ployée, à due concurrence, à acquitter les frais
de son hospitalisation.

Toutefois, en cas d'existence de femme ou

d'estant!, 1 administrateur des biens de l'aliéné

ou son tuteur doit, avant tout autre prélève
ment, verser dans les quinze premiers jQurs de
chaque trimestre, à la femme ou au représen
tant légal des enfants, les majorations d'enfants
et une somme égale à une pension de veuve
du taux de réversion.

Le versement fait à la femme est, au point
de vue de l'incessibilité et de llnsaisissabilité,
assimilé à une pension.

L'État supporte seul la partie des frais d'hos
pitalisation qui n'auraient pu être acquittés,
par suite de la retenue exercée sur la pen
sion, mais jusqu'à concurrence seulement des
prix de journées allouée pour le régime ordi
naire.

Si, après le payement de la pension due à
la femme et aux enfants du malade, et après
celui des frais d'hospitalisation, il reste un
excédent, le tuteur ou l'administrateur des
biens de ce pensionné emploie ce reliquat à
l'amélioration de son sort.

En aucun cas, le département, ni les com
munes ne seront appelés à contribuer à cette
dépense,

Art. 56. — Les grades conférés à titre tem
poraire ou auxiliaire, pour la durée de la
guerre, comportent application du tarif affé
rent à ces grades pour la liquidation des pen
sions définitives ou temporaires prévues par la
présente loi.
Lorsqu'un militaire sera tué à l'ennemi, après

avoir été l'objet d'une proposition à un grade
supérieur, la pension des ayants droit sera
liquidée sur ce grade,- même si la nomination
n est intervenue que postérieurement au décès,
pourvu que cette nomination ait effectivement
eu lieu.

Art. 57. — La présente loi est applicable à
tout le personnel du service de santé et des
formations militaires, temporaires ou auxi
liaires, rattachées audit service, s'il a été vic
time de blessures de guerre ou de maladies

[ contractées dans le service.
| Elle est, en outre, applicable aux veuves, or
phelins et ascendants du personnel masculin,

; ainsi qu'aux orphelins et ascendants du per
sonnel féminin.

Les pensions, définitives ou temporaires, allo
cations et majorations auxquelles ils pourront
prétendre seront calculées d après le taux prévu
pour le soldat ou ses ayants droits.

Art. 58. — Les pensions définitives ou tom-
paraires, majorations et allocations concédées
conformément à la 'présente loi demeurent
soumises à toutes les règles relatives au cumul
édictées pour les pensions militaires par les
lois et règlements en vigueur.

Toutefois, les dispositions restrictives édic
tées par la loi du 22 décembre 1910 et l'ar
ticle 37 de la loi du 30 décembre 1913 ne se
ront pas applicables aux pensions définitives
ou temporaires, - majorations ou allocations
concédées en vertu de la présente loi.

11 en sera de môme de la disposition restric
tive, édictée par l'article iO. paragraphe l ,r, de
la loi du 30 décembre 1913, qui ne sera pas
applicable aux pensions définitives ou tempo
raires concédées en' vertu de la présente loi
pour une invalidité supérieure au taux do
60 p. 100.
En aucun cas, et pour quelque cause que

ce soit, une veuve ne pourra cumuler deux
pensions sur sa téte, au titre de la présente loi.

Art. 59. — Les officiers de carrière et les
militaireô ou marin» rengagés qui n'ont pas
accompli un nombre suffisant d'années de
services pour avoir déjà droit, soit à la pension
proportionnelle, soit à la pension d'ancienneté,
et qui ont été réformés pour infirmités attri
buâmes aux services qu'ils ont rempli pendant
la guerre actuelle, pourront opter pour une
pension composée, pour chacune de leurs
années de services, d'autant de fractions (uni
trentième ou un vingt-cinquième, suivant
leurs armes et leurs grades) du minimum de
la pension d'ancienneté de leur grade, et
augmentée, pour les campagnes dont ils bene
fleient, du total de leurs annuités d'accroisse
ment.

Cette pension sera, uniformément pour tous
les grades, majorée d'une somme égale à la
pension d'invalidité allouée à un soldat atteint
de la môme infirmité.

La disposition qui précède profltera âuj
militaires réformés pour invalidité avant la
fe"? aoûU91/ auroat ^P-13 *u service depuis
Art. 60. — Les militaires ou marins titulaires

d'une pension d'ancienneté, d'une pension pro
portionnelle ou d'une pension de réforme, pu
en possession de droits à l'une de ces pensions,
qui auraient été atteints, au cours de la guerre
actuelle, d'infirmités succeptibles d'ouvrir droit
à pension ou à gratification, peuvent opter s

| 1° Soit pour la pension d'infirmités afférent*
; a leur grade, le service de cette pension ctm-
portanf la suspension de la pension d'ancien
neté, de la pension proportionnelle ou de la
pension de réforme dont ils auraient la jouis
sance ou qui viendrait à leur être concédée ;

2® Soit pour la pension d'ancienneté, la pen
sion proportionnelle ou la pension de réforme,
auquel cas il leur sera attribué, & titre défin-
tif ou temporaire, suivant que l'infirmité est
ou non incurable, une majoration uniforme
pour tous les grades, dont le taux sera égal à
celui des pensions allouées aux soldats atteints
de la même invalidité.

L'option ainsi exercée, tant en vertu du pré
sent article que de l'article précédent, sera
définitive; mais, dans le cas où le militaire ou
le marin aurait opté pour la deuxième alterna
tive, sa veuve ou ses orphelins pourront, néan
moins, s'ils n'ont droit a réversion que du chef
de la pension pour infirmités allouée à titre
complémentaire, obtenir une pension calculée
comme si le mari ou le père avait opté pour la
première alternative

Art. Gi. — Les agents de l'État, des départe
ments, communes. colonies ou établissements
publics, placés au point de vue de la retraite,
sous le régime de la loi du 20 juillet 1886, et
qui ont droit à une pension militaire définitive
ou temporaire pour infirmités en vertu de la
présente loi, ne pourront, s'ils font valoir leurs
droits à une pension anticipée sur la caisse na
tionale des retraites, f raison des mêmes infir
mités, prétendre, de ce dernier chef, à une
bonification de l'État.

Art. 62. — Le droit d'option, ouvert par la loi
du 14 mars 1915, est étendu aux inscrits mari
times tributaires de la caisse des invalides de
la marine.

Art. 63. — Les titulaires des pensions défini
tives ou temporaires, prévues par la présente
loi, ne peuvent demander leur admission au
bénéfice de la loi du 14 juillet 1905, en qualité
d'infirmes ou incurables, que s'ils justifient
d'infirmités autres que celles qui ont donné
lieu à pension définitive ou temporaire, en
vertu de la présente loi.

Art. 64. — L'État doit à tous les militaires et
marins bénéficiaires de la présente loi, leur vie
durant, les soins médicaux, chirurgicaux et
pharmaceutiques, nécessités par la blessure
ou la maladie contractée ou aggravée en ser
vice, qui a motivé leur réforme.

Les ayants droits seront, sur leur demande,
Inscrits de plein droit sur des listes spéciales
établies chaque année à leur domicile de se
cours sous le titre : « Soins médicaux aux
victimes de la guerre ».

Cette inscription leur donnera le droit t la
gratuité des soins médicaux -et pharmaceuti
ques, mais exclusivement pour tes accidents
ou complications résultant de la blessure ou de
la maladie qui Aura donné lieu à pension.
Les bénéficiaires de la présente loi auront

droit au libre choix du médecin et du pharma
cien.

Les frais des soins médicaux et pharmaceu
tiques seront supportés par l'État. Le tari! en
sera établi par un décret d'administration pu
blique, pris après entente avec les représen
tants autorisés des organisations et des syndi
cats professionnels intéressés.
Si l'hospitalisation est reconnue nécessaire,

les malades seront admis, à leur choix, dans
les salles militaires ou dans les salles civiles
de l'hôpital de leur ressort. L'État payera les
frais de séjour suivant le tarif adopté dans
l'hôpital mixte du chef-lieu d'arrondissement
le plus voisin.
Les frais de voyage que devront faire les

malades pour se rendre dans l'hôpital où ils
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seront traités ou mis -eu o.Vurvation seront
également à la chargé de "E t. lis seront
payés dans des conditions déte. minées par un
règlement d'administration publique.
Sous réserve expresse, et en conformité des

dispositions prises et dés principes é t a ! > l i s aux
paragraphes ' 4, 5,' 6 et 7 du présent article,
lorsque les ayants droit feront partie ou devien-
dron 1 membres d'une société de secours
mul el» 'égulièrement constituée en vertu de
la oi da 1er avril 1893 et assurant le service-
mai; d. e ou d'une société . de secours des
ouvriers mineurs ou dos caisses de secours des
syndicats professionnels, ils pourront recevoir
de leur société les soins médicaux, chirur
gicaux et pharmaceutiques dont ils doivent
bénéficier. . .

Les frais de toute nature provenant desdits
soins seront remboursés aux sociétés- par
l'État, d'après les- tarifs établis en vertu des
dispositions prévues aux paragraphes 5, 6 et 1
susvisés. . -

- Un règlement d'administration publique dé-
tsrminera les conditions d'application du pré
sent article pour tout coqui intéresse les rap
ports de l'État avec les sociétés f il fixera, no
tamment, les conditions dans lesquelles sera
notifiée aux sociétés la nature des blessures
ou des maladies qui ont motivé la réforme de
leurs membres participants bénéficiaires de la
présente Ici. ainsi que les conditions dans les
quelles devront être établis les certificats mé
dicaux produits par les sociétés à l'appui de
leur demande de remboursement et les condi
tions dans lesquelles les sociétés de secours
mutuels, les sociétés de secours des ouvriers
mineurs et les caisses de secours des syndicats
professionnels seront indemnisés de tout ou
partie du supplément de dépenses qu'entraî
nera l'application du présent article

Art. 65. — A titre transitoire et pour l'appré
ciation des invalidités provenant de la guerre
actuelle, lorsque l'évaluation donnée pour une
infirmité par le barème prévu à l'article 9 sera
inférieure à celle dont bénéficiait cette même
infirmité d'après les lois et règlements anté
rieurs, l'estimation résultant de ces lois et
règlements sera appliquée et servira de base à
la fixation de la pension.

Les majorations pour enfants, instituées par
la présente loi, seront allouées dans tous les
cas et liquidées suivant le taux de la pension
définitive ou temporaire concédée.

Art. 66. — Les militaires et marins, ainsi que
les veuves et orphelins de la guerre actuelle, qui
auront, par suite de l'effet rétroactif de la pré
sente loi, à recevoir des arrérages ou supplé
ments d'arrérages s'élevant ensemble à plus
de 300 fr., seront payés en espèces, jusqu'à
concurrence d'un quart de la somme qui leur
sera due ; pour le surplus, il leur sera remis
des bons du Trésor remboursables dans le
délai d'un an.

Art. 67. — Les pensions définitives ou tem
poraires, les gratifications et.allocations de
toute nature, attribuées en raison de droits
ouverts depuis le 2 août 1914, peuvent être
revisées dans les cas suivants ;

1» Lorsqu'une erreur matérielle de liquida
tion a été commise au préjudice de l'inté
ressé ;

2° Lorsque les énonciations des actes ou des
pièces, sur le vu desquelles le décret de con
cession a été rendu, sont reconnues inexactes,
soit en ce qui concerne le grade, le décès ou le
genre de mort, soit en ce qui concerne l'état
civil ou la situation de famille.

Cette revision a lieu, sans condition de délai,
dans les mêmes formes quo la concession, sur
l'initiative du ministre liquidateur ou à la de
mande des parties et par voie administrative,
si la décision qui avait alloué la pension défi
nitive ou temporaire, la gratification ou l'allo
cation n'avait fait l'objet d'aucun recours.

Dans le cas contraire, la demande en revi
sion sera portée devant le tribunal qui avait
iendu la décision attaquée. Il sera saisi dans

les formes indiquées au titre IV de la présente
loi. . ... > ; i.. . /

Le Trésor ne pourra exiger la restitution
des sommes payées indûment que si l'intéressé
était de mauvaise foi.

• Art. G3. —. Les -pensions, d'infirmités défin"
tives peuvent être revisées si le taux de l'inva
lidité s'est accru de 10 p. 100 au moins depuis
l'époque de la concession de la pension, à la
condition::-;, ■ " .* ?

• 1° Que le supplément d'invalidité soit exclu
sivement imputable à la blessure ou à la ma
ladie constitutive de l'infirmité pour laquelle
la pension a été accordée ;
2°. Que -l'intéressé demande la revision dans

les cinq années qui suivent la concession de
la pension définitive. ■

Art. 69. —• I# droit & revision est également
ouvert au profit du militaire ou marin, titu
laire d'une pension pour la perte d'un œil ou
d'un membre, qui, par suite d'un accident pos
térieur- à la liquidation .de sa pension, venant
à perdre le second œil ou un second, membre,
se trouverait, de ce fait, atteint d'une incapacité
absolue, sans être indemnisé par un tiers pour
cette seconde infirriité.

Dans ce cas, sa pension sera portée au chiffre
attribué aux militaires pour une infirmité de
100 p. 100 ; le recours de l'État s'exercera contre
les tiers responsables de l'accident.

Art. 70. — En cas de disparition, et sans pré
judice du délai dedroit commuu, il est accordé
une année au militaire ou marin, i dater du
jour de sa rentrée en France, pour faire valoir
ses droils à pension définitive ou temporaire, à
condition qu'il établisse l'origine de son infir
mité et qu'il en ait fait constater la nature dans
le délai de deux mois après son retour.

Art. 71. — Les majorations de pensions défi
nitives ou temporaires accordées aux enfants
jusqu'à l'âge de dix-huit ans sont incessibles et
insaisissables. ~

Quand le titulaire d'une pension définitive ou
temporaire est déchu de la puissance pater
nelle, les majorations? d'enfants sont inscrites
au nom du tuteur du mineur et payées au
tuteur.

Art. 72. — Les militaires et marins en pos
session de droits à pension définitive au tem
poraire, qui pourraient en même temps pré
tendre, soit à la solde de non-activité pour
infirmités temporaires, créée par la loi du
19 mai 1834 (arf. 16, § 1"), soit aux soldes de
réforme instituées par les lois du 21 mars 1905
(art. 6, § 9) et du 8 août 1913 (art. 7, § 6), soit à
la gratification temporaire créée par le décret
du 30 octobre 1852 et celui du 15 novembre
1914, auront le droit d'opter pour le régime le
plus favorable.

Art. 73. — Les tarifs de pensions fixés pour
les militaires français sont applicables aux
militaires indigènes de l'Algérie et des colonies
ou pays de protectorat dans lesquels le recru
tement s'opère par voie de conscription.

Art. 74. — Dans tous les cas où un militaire
indigène musulman, non naturalisé, originaire
de l'Algérie, de la Tunisie ou du Maroc, sera
décédé dans des conditions qui ouvriraient
droit à pension militaire à la veuve ou aux
orphelins d'un militaire français, il sera alloué
a la famille do co militaire une pension qui
sera partagée, par tête, entre les veuves, les
orphelins mineurs et, éventuellement, les as
cendants, d'après la décision rendue par l'au-
torilé locale, en s'inspirant des usages indi
gènes.

Ne seront toutefois considérés comme mi
neurs que les orphelins mâles âgés de moin
de dix-huit ans et les orphelines non mariées
également âgées de moins de dix-huit ans.
La pension ou la part de pension obtenue

en vertu du présent article cessera d'être
perçue par la veuve en cas de remariage par
l orphelin lorsqu'il atteindra dix-huit ans révo
lus, par l orpheline lorsqu'elle atteindra dix-

huit ans révolus ou se mariera avant cat
âge,-. . ......

' Il y a réversibilité des droits Si pension ou |
part de pension entre la veuve décédée ou w-
mariée, et ses enfants mineurs, entre les
orphelins d'un même lit, jusqu'à ce quel»
plus jeune ait cessé d'être mineur, la minorité
s'entendant au sens défini par le deuxième
alinéa du présent article.
Il n'y a jamais de réversibilité entre tel

groupes représentant des lits différents.

La preuve du mariage est faite par la pro
duction, soit d'actes régulièrement inscrits'
suivant les prescriptions de l'article 17 de la
loi du 23 mars 1882 sur l'état civil des indigènes
musulmans de l'Algérie, soit, & défaut, d'ut
acte établi par le cadi.

La réalité des mariages contractés entre l»
2 août 1914 et la date fixée par un décret àin«
tervenir après la cessation des hostilités
pourra êlre établie par la preuve testimoniale;

Un règlement d'administration publique sta
tuera sur les droits à pension définitive ou'
temporaire des militaires ou marins indigènes
des colonies et pays de protectorat autres que
l'Algérie, la Tunisie et le Maroc et sur les droits
de leurs veuves, orphelins et ascendants.

Art. 75. — La présente loi, en cas de décès
ou d'invalidité, est applicable aux étrangers
admis, pendant la guerre, à servir à ce titre,
dans l'armée de mer, ainsi qu'à leurs veuves
ou orphelins, d'après le grade qui leur a été
conféré.

Seront traités comme les militaires servant
au titre étranger dans l'armée française et
comme les veuves ou orphelins de ces mili
taires, les militaires des armées polonaise et
tchécoslovaque créées en France ainsi qu'à
leurs veuves ou orphelins, tant que ces mili
taires seront au compte du Trésor français.
Les étrangers qui ont pris du service dans la

marine de commerce française et leurs veuves
ou orphelins seront admis à bénéficier dei
dispositions de la loi du 3 avril 1918, lorsque les
Etats dont ils sont ressortissants accordertnt
la réciprocité aux sujets français.

Art. 76. — Le militaire ou marin qui, paris
fait des blessures ou des infirmités ayant ou
vert le droit à pension, ne peut plus exercer
son métier habituel, a droit à l'aide de l'État,
en vue de sa rééducation professionnelle. •
L'office national des mutilés et réformés de

guerre, institué par la loi du 2 janvier 1918,
déterminera les conditions dans lesquelles les
collectivités ou œuvres agréées, à cet effet,
pourront organiser cette rééducation. Il fixera
les conditions générales selon lesquelles seront
passés, sous le contrôle de l'inspection du tra
vail, les contrats d'apprentissage.
Le militaire ou marin pourra aussi, pour sa

rééducation et dans les mêmes conditions,
passer un contrat d'apprentissage avec un pi"
tron particulier.

L'État versera au militaire ou marin, infirma
ou invalide de guerre et qui fera l'apprentis
sage d un nouveau métier, conformément aux
dispositions ci-dessus, une allocation quoti
dienne égale au cinquième de son salaire et
qui ne pourra être inférieure à 1 fr. ni supé
rieure a 2 fr. Quaud il n'y aura pas salaire, l'al
location quotidienne sera au minimum it
1 fr. et maximum de 2 fr.

L'office national des mutilés et réformés de
la guerre fixera dans quelles conditions seront
attribuées ou supprimées ces allocations.
Le bénéfice de la loi . du 2 janvier 1918 est

étendu aux femmes pensionnées de la guerre.
L office national des mutilés sera chargé de
leur en assurer l'application dans des condi»
fions qui seront fixées par décret.

77 • 7, .Des règlements d'administrati»»
publique détermineront les conditions d'ap*
pacation de la présente loi et fixeront notam
ment le mode et le taux de la rémunération
au médecin et du pensionné membres du tri-
punal départemental des pensions. .... ,,
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TABLEAUX DES PENSIONS

TABLEAU I. „ Pensions d'invalidité.

Armées de terre cl de mer. — Officiers.
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fr. ! 'r- fr. fr. ?r- fr., fr. fr. fr. . tr. fr. fr. fr. fr. fr. ; I f- fr. ; fr.

—

Général de division.... . Viee-amiMl.. ... 1.260 1.890 2.520 3.150 3.780
i

4.410 5.040 5.670 6.300 6.930 7.560 8.190 8.820 9.450 10.050 10.710
i

11.340 11.97< 112.600

Général de brigade..;. Contre-amiral ; 1.020 1.530 2. 010 2.550 3.060 3.570 4.080 4.590 5.100 5.610 6.120 6.630 7.140 7.650 g.lôC 8.670 9.180 9.691 10.200

. colonel.... Capitaine de vaisseau ' 840 1.260 1.686 2.100 2.520 2.910 8.360 3.780 4.200 4.620 5.040 5.460 5.8« 6.300 6.72C 7.140 7.560 7.98( 8.400

LicWoMBt- colonel Capitaine de frégate . t 63,0 J 1.0Î0 1.360 ' 1.700 2 r 040 2.380 2.720 3.060 3.400 3.740 4-0SfJ

!

! 4.420 4.760 5.10G 1.44C 5.780 6.120 6.46i ' «.800

Chef ié bataillon. ;
/ ^2« échelon....

Capitaine de tarvette <
' i 1 er écheloa...

625 938 1.250 1.563 1.875 2.188 2.500 2.813 3.125 3.438 3.750 4.063 4.375 4.688 5. 000 5.313 5.625 5.931 6.250

j 575
I

863

\

1.150 1.438 1.725 2.013 2.300 2.588 2.875 3.163 3.450 3.738
i

4.025 4.313 4.600
I

4.888 5.17b 5.46 5.750

j 4« échelon... 515 ; 773 1.030 1.288 1.545 1.803 2.060 2.318 2.575 2.833 3.090 3.348 3.605 3.863 1 4. 120 4.378 4.635 4.89 5.150

Cawtaifle '
i 3» échelon

Lieutenant de vaisseau— 1 "•

I

; 49C 735 ' 980 1. 225 1.470 1.715 1.960 2.205 2.450 2.695 2.940 3.185 3.430 3.675 3.920 4.165 4.410 4.65! 4.900

J 2e échelon... 465 698 930 1.163 1.395 1.628 1.860 2.093 2.325 2.558 2/790 3.023 3.255 3.488 3.720 3.953 4.185 4.41 4.650
i / \ l ,r échelon... 4i0 660 880 1.100 1.320 1.540 1.760 1.980

'

2.200 2.420 2.640 2.860 3.080 3.300 3.520 3.740 3.960 4.18C 4.400]
t 4* échelon. .. 420 630 » 840 1.050 1.260 1.470 1.680 1.890 2.100 2.310 2.520 2.730 2.940 3.150 3.360 3 . 570 3.780 3.990 4.200]

7 Liefutenant...'. .... !3« échelon. . .2« échelon...

400 600 800 1.000 1.200 1.400 1.600 1.800 2.000 2.200 2.400 2.600 2.800 3.000 3.200 3.400 3.600 3.80G 4.000

285 ' 578] 770 963 1 .155 1.348 1.540 1.733 1.925 2.118 2.310 2.503 2.695 2.888 3.080 S. 273 3.465 3.C58 3.850

^ l"échelon. . , 3C5 , 548 ; 730 913 1.095 1.2*8 1.460 1.643 1.825 2.008 2.190 2.373 2.555 2.738 2.920 ilôa 3.285 3.46S

I

3.65o|
1

Sous-lieuitmant.. •

. / '2e échelon...
Euseignc de vaisseau de V

2« classe j
[ 1 "échelon, i .

' 3G0 550 720 900 1.0*0 1.260 1.440 1.620 1.800 1.980 2.160 2.340 2.520 2.700 2.880 3.050 3.240 3.420 3.600

000 450 600 750 900 1.050 1.200 1.350 1.500 1.650!
I

1.800 1.S50 2.100 2.250 2.400; 2.550 2.700 2.850 3.000

Aspirant de marine 280 420 !
_ ■ i

560 700 1
t

- • .1

if;| 980:

■ :l
■iijiMi iiui «JUI..

1.120!

i
1.260 1.400

i
1.540

'■ J
1
1.680j 1.82(5 1 . 960 j 2.100 i

I
2.240

I
2.3801

; 1
2.520' 2.650 2. S00
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TABLEAU IL — Pensions d'invalidité.

Officiers des équipages de la flotte.

I TAUX D'INVALIDITÉ
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Otflcier principal des
^auinafp.s de la llûtteS

j
\

9« ftp.hfilnn 6251 938 1.250 1.563 1.875 2.138 2.500 2.813 3.155 3.438 3.750 4.063 4.375 4.0«8 &.0U0 5.313 5.G25 5.9381 6.250

i« échelon 5/5 863 1.150 1.43« 1. <20 Z.U1J 3.ÔUU 2.095 d.1Oôj j.iïU
O. ÏOO 4.025 I.OLO "à. WU Ï.OOO U.^UOJ U. Iov

Officier do 1" classe des
équipages de la llotte. 490 ! 735 980 1.225 1.470 1.715 1.900 2.205 2.450 2.695 2.940 3.185 3.430 3.675 3.920 4.165 4.410 4. 055 4.900

Officier de 2» classe des

équipages de la flotte. 465 693 930 1 . 163 1.395 1.628' 1.869 2.093 2.325 2.558 2.790 3.023 3.255 3.488 3.720 3.953 4.185 4.418 4.650

Officier de 3e classe des
équipages de la flotte. 423 630 840 1.030 1.200 1.470 1.680 1.890 2.100 2.310 2.520 2.730 2.940 3.150 3.360 3.570 3.780 3.990 4.200

Officier de 4e classe. des
équipages de la flotte. 863 510 720 J 900 1.030 1.260 1.440 1.6:0 1.800 1.930 2.160 2.3i0 2.520 2.700 2.830

I 3.060! 3.210j 3.420 3.600

TABLEAU III. — Pensions d'invalidité.

Armée de terre. — Sous-officiers el soldais.
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Adjudaat-cief 260 ! 390 520 650 730 910 1.010 1.17C 1.3:0 1.430 1.560 1.690 1.820 1.950 2.030 2.210 2.340 2.470 2.600

Adjudaat 255 oou 510 638 765 893 1.020 1.143 i V 275 1.403 1.530 1.658
!

1.7S5j 1.913 2.040 2.16S 2.29j 2.423 2.550

Aspirant 252 378 501 630 756 882 1.008 1.131 i 1.260 1.386 1.512 1.038 1.764] 1.890 2.016 2.112 2.263 2.394 2.520

Sergent-major 249 374 j 498 623 747 872 996 1.121 j 1.213 1.370 1.4941 1.619 1.7431 1.868 1.992! 2.117 2.241 ! 2.360 2.130

Sergent 246 3C9 492 615 733 861 984 1.10 1.23C I 1.353 1.476 1.599 1.722 1.815 1.963 2.091 2.214 ! 2.137 2.450

Caporal 243 ncr
365 486 603 729 851 972! 1.09' 1.21" 1.337 1.458 1.580 1.701 1.823 1.944 2.066 2.1S7 2; 309 2.430

Soldat 240 360 480 c0o

I

J720

i

810 ! ' 9G0| 1.031 j 1.20 j 1.320 1.440 1.560 1 .630 1.800 1.920 2.010 2.160

i '
2.280 2.400

TABLEAU IV. — Pensions d'invalidité.

Armée de mer. - Officiers mariniers, quartiers-maîtres el marins.

GRADES

' TAUX D'INVALIDITÉ

S

a,

o '

S

d.
if)

i '
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O'
CA

s
««H
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»o
c*

s

d.
O
C<9
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d« d.
m o
O* «s*

S

d.

tA

S

d.

s

g
à
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U")

o !

d*

S :

g

d.
tA
(O

g

d.

. s

s
T"<

d«

Ê

Q»

S ^

S

d.

oo

s

à,

s

g

à.
kC%
o

2

À
O
O

fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. tr. tr. tr. tr. tr. fr. tr. fr. fr.

Maître principal 318 521 695 869 1.043 1.216 1.390 1.564 1.738 1.911 2.085 2.259 2.433 2 . G0V 2.7sn > <1Z'. f> nJ 9 *>AI 9 AfZ '

Premier maître ........ 289 434 578 723 867 1.012 1.156 1.301 1.415 1.590 1.734 1.879 2 C9? 9 1RS 9 aiJ O f." n /"Ail 2.890

Maître 276 414 552 690 8281
i

968 1.101 1.242 1.380 1.518 i. 656 1.794 1.932 2.070 2. SAS 9 î:r O f O f. I a ^ O Tiïl

Second maître 260 390 520 650 780: 910 1.oi0 1.170 1-300 1.430 1.560 1.690 1.820 1.950 2.030 2 <>in' O Qlfl > 47V 9 rfO

Quartier-maître 243 335 486 • 608 729
i

851 972! 1.094 1.215 1.337 1.453 1.580 1.701 1.823 1.944 2.066 2.187 2.30'J 2.430
Mateioi ôOO 480 600 720 1 . 840 . 960 1.080 1.200 1.320 1.440 1.560 1.680 | 1.800 1.920 2.040j 2.160 2.280J 2.400
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TABLEAU Y. — Pensions d'invalidité.

Agents civils des services administratifs et des directions de travaux de la marine.

' ir,

«IADBS

TAUX D'INVALIDITÉ |
S'

Q.

O

S
«rt

fil

3

i
À

s

é
. ^

ô.

IÀ
C*

i
ô>
o

g
«H

«A
co

i
à*

s

i
à.

9

s

Â

S

g

Cfc

Irt
kO

g

Ô.

s ;

s

Ôi

«A
t£>

g

n,

o

s

«i

fr3

s

ci

s

Ê

{L

m
co

i
ci

o
o>

Ê
*4 .

À

&O)

s'il
ci. *1

§ *•

'fr. fr. fr. fr. I fr. I fr. fr. fr. fr. fr. J fr. -.1 fr. fr. fr. ff. , G. tr.

~

fc j
Commis principal d e
1" classe et agent
technique principal de
i" classe.... 371 556 741 926 1.112 1.297 1.482 1.667 1.853

!
2.038 2.223

'i
- 1

2.408

i

2.594 2.779 2.964 3.1493 9OK• MJO 3.520 3.7C3

Commis principal de
2» classe et agent tech
nique principal de
2« classe 347 520

!
693

j

866 1.040 1.213 1.380 1.559 1.733 1.906 ! 2.079 2.252 2.426 2.599 2.772 2.945 3.119 3.292 3.465

Commis principal do
•• 3« classe et agent tech
nique principal d e
3e classe....

I ..

3231 484 j 645 I 806 , 968 1.129 1.290 1.451

I ,

1.613 1.771 1.935 2.096 2.258 2.419 2.580 2.741 « ûf5 3.064 3.223

Commis de i re classe et
agent technique de
ire classe 281 422 562 703 843 984 1.121 1.265 1.405 1.546 1.686 1.827 1.967 2.108 2.248 2.389 2.529 2.670 2.810

Commis de 2«, 3e et
-- 4e classe et agent tech
nique de 2S et 3e classe. 276

I

414

!
552 690 828 966 1.104 1.242 1.380 1.518 1.656 1.794 1.932 2.070

. I

2.208 2.346

- !

2.4S4 2.622 2.760

TABLEAU VI. — Pensions d'invalidité.

Gardes-consigncs, pompiers de la marine et -surveillants des prisons maritimes.

GRADES

TAUX D'INVALIDITÉ
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O*
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g
•«H
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i?

É -
I *■«

â

o
oo

•g
ex,

m
QO

S

B.

O
CD

g

» i
os j

g-
c.

o
o-

fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.. tr. J fr. fr. fr. fr. ir. j fir- fr. fr. I fr.

Gardes -consignes ma
jors chefs I

Premiers maîtres pom-'
pie s ..- j

Surveillants principaux '
desprisons maritimes.

2S1 422 562 703 843 981 1.124 1.265 1.405 1.546 1.68« 1.827 1.967 2.108 2.248 2.389 2.529 2.670 2. SIC

Gardes - consignes -ma
jors.-

Maîtres pompiers
Surveillants chefs des
prisons maritimes...

568 402 536 670

■

804

■ i

933 1.072 1.206

I

.1.340 1.474 1.60É 1.742 1,876 2.010 i 2.144- 2.278

a

2.412 2.546 2.680

Gardes-consignes
Seconds maîtres pom
piers

Surveillants des prisons I
maritimes....

i

!
219 274 498 623

J
747 872 j 996 1.121 1.245 ' 1.370 1.49- 1.619 1.743

I

1.866 j 1.992 2.117 2. 24^ 2.300 2.4CC

TABLEAU VII. — Pensions d invalidité.

Personnel militaire des établissements pénitentiaires coloniaux.

GRADES

TAUX D'INVALIDITÉ
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o

ci' '■

s ,

g '
«H

-ci
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oo

Ci
c»

ti
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g
Â
»<5

■ ® t

ê
si

C:.
o

fr. fr. fr. fr. fr. fr. - fr. fr. fr. fr. J . fr. fr. fr. -I •fr. - ■ ■fr. -tr. fr. i fr. ■ Ir.

Surveillant principal... 341 511 . 681 851 1.022 1.192 1.362 1.532 1.703 1.8731 2.013 2.213 2.384 2.554! 2.724 2.894 3.065 3.235 3.40i

Surveillant chef 284 426 5C8 710 851 i 993 1.135 1.277 1.419 1.561 1.703 1.845 1.987 2.129 2,270 2.412 2.554 2.696- 2.83S

Surveillant de l re classe. 270 4>i 539 674 809 943 1.078 1.213 1.348 1.482 1.617 1.752 1.887 2.021 2.156 2.291 2.426 2.56')| 2. 695

Surveillant de 2e classe. 247 371 " 4» 619 742 866 990 1.113 1.237 1.36il 1.484 1.6G8 1.732 1.856 1.979 2.103 2."227 2.350! 2.474

Surveillant de 3« classe.j 243J 3G5 486 j 608
.s 729| 85i

t 972J 1.094
L

1.215 1.337J 1.458 d.580j 1 701 1.823 1 .944] 2.066! 2.187J 2.309] 2,
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TABLEAU VIII. — Pensions de veuves ou d'orphelins.

' ' Armées de terre et de mer. — Officiers.

GRADES

TAUX

exceptionnel.

TAUX

" normal.

TAUX

! de réversion.

francs. • ! - . . francs francs..

Général de division Vice-amiral ......... .'. ...... 1 - ' 5.250 •' 3.500 ; . 3.500

Général de brigade Contre-amiral .................. * 4.400 -- 3.000 ■ 2-830

Colonel Capitaine do vaisseau ; 1 3. -mo 2.500 2.350
[ '

Lieutenant-colonel. Capitaine de frégate :. . . . . . .'. . . . . . .* 3.000 [ 2.000 1.850 "
i ' .

( Oé échelon I . I 2.700 1 .850 1.650

cnei cro bataillon> > • i • • • i « • | ' i® r cclïôlon. | de uyiTene. ^ ' -2.500 : 1. (50 1.550

/ /. e échelon 2.400 • 1 700 1.425 !
1 *-îe a)iin i •• 1 2.300 .f,Vl ! 1 .3/5

CfPitâllO \ 9« A>holrtn • LiuuiBiJdLii de vaisseau.....* 2. ZOO 1 1 .000 1.325

( i» r échelon
1

2.100 1.550 1 . 27D '■ v •

9 nrn 1 nOO i i . ?50

i O* échelon I \ i. 000 1.450 i 1.200
.iamenant < — CiUscigue de vaisseau u; i"* uia&au . . . . 1 .H « 1.6 1» A

[ 1 er échelon
... . ... ..

1.700 l,ci50 1.100

( î>8 r'-nhAlnn.. i 1.600 1 .250 1.050

j l créciielon | ^lnaCigUQ UO * (UiSSi. »U UV «. ViUOOO I I >|
I

1.500 1.200 | y;a .
Aspirant de marine. 1.500 j , 1.200 j 975

TABLEAU IX. - Pensions*de veuves ou d'orphelins.

Officiers des équipages de la flotte.

%*

TAUX

exceptionnel.
TAUX NORMAL

I

GRADES
- . . TAUX

de réversion.

{ 9.t prhpi iln . 1 9 7!Y> . * 4 «V> ■
. Officier principal des équipage! de la flotte

1 fiSÀ »

( 1" échelon 2.500 » 1.750 • 1.550 »

2.300 » 1.650 • . |Officier de 1" classe des équipages de la (lotte 1.375 •

2.200 » 1.600 »Officier de 2« classe des équipages de la flotte 1.325 •

2.000 • 1.500 •Officier de 3e classe des équipages de la flotte 1.250 •

1.600 »

| 1.250 »Officier de 4« classe4les équipages de la flotte 1.050 •

TABLEAU X. - Pensions da veuves ou d'orphelins.

Armée de terre. — Sous-officiers et soldais.

TAUX NORMAL j
S ^

GRADES
TAUX

exceptionnel.

— »

TAUX '

de réversion.

1.150 »Adjudant-chef ■ 1.400 » . 950 •

1.100 »Adjudant. ' ' 1.300 • onr» *

I 075 .Aspirant . . . 1.250 • ' evi .

i* •

- 1.050 • "Sergent-major....... 1.200 • . ■: ' son •

950 •Sergent..... V..; i.... :... . ■ ■ ' 1.100 • . 700 •

875 •Caporal.. ................. : 900 • 600 •

800 • ' .Soldat . ; 800 • ' , . 500 »
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TABLEAU XI. — Pensions de veuves ou d'orphelins.

Armée de mer. — Officiers mariniers, quarliers-maîtres et matelots.

GRADES - .
. TAUX j

exceptionnel. ;

__J

'■ • ; . !
TAUX NORMAL i

j

" i
— 1

TAUX

de réwftiaa.
■

Maître principal . 1. 650 » i. 300 » J 1.075 »

'remier mauro. i.'Aiw "

Maitre X . ow » A . W g i? l<* »

Second maître 1.450 » 1 . » i »

Ouarucr-maitre , VU-J » 0<V> I» - J X>J>J »

Matelot CW 9

i . ; ouv » jj
OLTJ »

----------—- — -J

TABLEAU XII. - Pensions de veuves ou d'orphelins.

Agents civils des services administratifs et des directions de travaux de la marine.

" GRADES
TAUX

exceptionnel.

TAUX ,

normal,

.

TAUX

de révcrsion.

Commis principal de 1™ classe
Agent technique principal de 1" classe

I
1 - i. 000 » 1.300 » ]

1
1.273 *

Commis principal de S" classe ,
Agent technique principal de 2» classe t

1.800 »
l <

l.?."0 » 1.203 »

Commis principal de 3e classe j
Agent technique principal de U* classe

- 1.650 » 1.2» » | 1 . 0.» »

Commis de lre classe . 1
Agent technique de 1« classe j 1.500 »

i

1.200 » | 9" 5 »

i

Commis de 2e , 3« et k° fiasse ; j
Agent technique de 2« et y classe .. , . j 1 .500 » 1.200 » j 975 »

TABLEAU Xiii. - Pensions de veuves ou d'orphelins.

Gardes -consignes, pompiers de la marine et surveillants de prisons maritimes.

r

GRADES "

t " * . .

TAUX

exceptioanc! .

i

TAUX !

normal. j
TAUX

de rtvcrsiM.

Gardes-consignes-majors chefs V. -, ,
Premiers maitros pompiers !
Surveillants principaux dos prisons inaritimos ) 1.500 » |

1

1 . 200 » | 975 #

Gardes-consigne=-majors j
Maîtres pompiers >
Surveillants chefs des prisons -manimes 1

. 1.425 » 1.075 » | 925 .

Gardes-consigues i
Seconds maîtres pompiers >
Surveillants des prisons maritimes 1
. ■ ; !

1.150 » 950 » j
i

775 » %

TABLEAU XIV. - Pensions de veuves ou d'orphelins.

Personnel militaire des établisscmaiiï pénitentiaires coloniaux.

F - ■— ; ———

GRADES '
TAUX

excepti onnel.

TAUX

normal.

I

TAUX

de réversion.

Surveillant nrincinal : • 1.700 -* '

i

1.350 » 1. 100 » ,
Surveillant chef i l.ico » - 1.150 •> i Ai' I »

Surveillant de l"classe : - 1.300' * 1.100 • ;.K * j » .

surveillant de Z* classe v. — : 1 1 .200 1 UVJ » Wl ■

surveillant de Classe....... * 1.iw » ' iw » • ] iw »
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TABLEAU XV. — Tableau de correspondance
entre la hiérarchie militaire et celle des che
mins de fer de campagne.

EMPLOI DES AGENTS

des sections de chemins de fer

de campagne.

GRADE

correspondant
dans

la hiérarchie militaire.

AGENTS SUPÉRIEURS

Commandant do la sec
tion.

Chefs de service
Sous-chefs de service...
Employés principaux de

1'« classe.

Employés principaux de
2 e classe.

Lieutenant-colonel.

Commandant.
Capitaine.
Lieutenant.

Sous-lieutenant.

AGENTS SECONDAIRES

Employés et chefs ou
vriers.

Sous-chefs ouvriers
Maîtres ouvriers
Ouvriers de l re et de

28 classe.

Sergent-major.

Sergent.
Caporal.
Soldat.

ANNEXE N° 54 .

(Session ord. — Séance du 18 février 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, étendant à toutes les veuves et à
tous les orphelins des fonctionnaires ré
tribués sur les budgets généraux, locaux
ou spéciaux des colonies, décédés sous
les drapeaux au cours de la guerre ac
tuelle, le bénéfice dos règlements instituant
des suppléments temporaires de traitement
ou indemnités de -cherté de vie et des allo
cations pour charges de famille, présenté au

i nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. Henry Simon,
ministre des colonies, et par M. L. -L. Klotz,
ministre des finances (1). — (Renvoyé à la
commission des finances.)

ANNEXE N° 56

(Session ord. — Séance du 1S février 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés tendant à suspendre l'application de
la loi du 16 août 1915 relative aux engage
ments. depuis le l 01' août 1914, dans l'armée
française, au titre de la légion étrangère,
des sujets non naturalisés appartenant 5 des
nations en état de guerre avec la France et
ses alliés, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Georges Clemenceau, président
du conseil, ministre de la guerre (2).—(Ren 
voyé à la commission de l'armée.)

ANNEXE ff» 67

(Session ord. — Séance du 27 février 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, portant modilication des articles
419 et 420 du code pénal, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. Louis Nail,

' garde des sceaux, ministre de la justice ; par
M. Clémentel, ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes, des
transports maritimes et de la marine mar
chande, et par M. Victor Boret, ministre de

_ l'agriculture et du ravitaillement (3). — (Ren

voyé à la commission, nommée le 16 décem-
Dre 1915, chargée de l'examen du projet de
loi sur la taxation des denrées et substances
nécessaires à l'alimentation, au chauffage et
à l'éclairage.)

ANNEXE N° 71

(Session ord. — Séance du 4 mars 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner une demande en autorisation
de poursuivre un membre du Sénat, par
M. Milliard, sénateur (1).

Messieurs, le Sénat est saisi d'une demande
en autorisation de poursuivre un de ses mem
bres, M. Charles Humbert.
L'autorisation est demandée par M. le géné

ral gouverneur militaire de Paris.
Les faits reprochés seraient des faits tom

bant sous l'application de l'article 177 du code
pénal, notamment sous le paragraphe 4 ajouté
a cet article en 1889, qui punit le trafic d'in
fluence et est ainsi conçu :

« Sera punie des mêmes peines toute per
sonne investie d'un mandat électiî qui aura
agréé des offres ou promesses, reçu des dons ou
présents pour faire obtenir ou tenter de faire
obtenir des faveurs quelconques, accordées
par l'autorité publique, des marchés, entre
prises ou autres bénéfices résultant de traités
conclus également avec l'autorité publique et
aura ainsi abusé de l'influence réelle ou sup
posée que lui donne son mandat. »
Voici quels sont ces faits.
Une société anonyme, la société des moteurs

Salmson, se fonde au commencement' de 1913,
en février, au capital de 2,4(0,000 fr. divisé en
4,800 actions de 500 fr. chacune, dont 4,000 ac
tions d'apport et 800 à souscrire et à libérer.
M. Charles Humbert souscrit 50 actions qu'il a
libérées. 11 a reçu, en outre, de M. Salmson
150 actions d'apport sur les 2,100 attribuées à
celui-ci.

La société prospére à telle enseigne que l'as
semblée ordinaire du 24 mars 1910 peut fixer
le dividende à 25 p. 100, et qu'une assemblée
générale extraordinaire du même jour, après
avoir décidé la division du capital en actions
de 100 fr. représentant 1/3 des actions primi
tives, vote un prélèvement de 2,100,000 fr. pour
le remboursement du capital.
Les actionnaires reçoivent des actions de

jouissance, 5 nouvelles contre une ancienne.
M. Charles Humbert a donc reçu 1,000 actions
nouvelles qu'il a vendues en 1917 et pour la
somme de 1,443,802 fr. 25, réalisant ainsi, d'après
M. le commissaire du Gouvernement, sur les
150 actions d'apport qui lui ont été remises par
M. Salmson, un bénéfice de 1,061,101 fr. 50.
C'est à peu près le chiffre indiqué par M. Charles
Humbert dans une note envoyée au rappor
teur où il déclare tiré 1 million de ses 150 ac
tions d'apport, quand il a pu les vendre.
Ces faits ont été révélés par l'instruction de

l'affaire Lenoir-Desouches, dans laquelle se
trouve impliqué M. Charles Humbert ; ils sont
reconnus par lui et établis par le rapport de
l'expert Doyen.
De cet ensemble de faits il en est un qui a

frappé et qui devait frapper les représentants
de la justice, c'est la remise par M. Salmson à
M. Charles Humbert de 150 actions d'apport.
Une question se posait tout naturellement :

quelle était la raison de cette remise ? M. Char
les Humbert avait déclaré à l'expert Doyen &
propos de ces 450 actions que M. Salmson « qui
était de ses amis » les lui avait cédées « en ré
munération de l'aide qu'il lui avait apportée
pour l'extension de ses affaires ». Il y avait
donc eu aide prêtée et rémunération. Dès lors,
une seconde question se posait tout aussi natu
rellement : sous quelle forme cette aide avait-
elle été prêtée ?
M. le commissaire du Gouvernement croit

trouver la réponse h cette seconde question
dans une série de lettres adressées avant et
après la constitution de la société par M. Salm
son à M. Charles Humbert. Dans cette corres
pondance M. Salmson, après avoir dit que ses
collaborateurs et lui « sont d'accord pour attri
buer 10 p. 100 du capital actions & la rémuné
ration de tous les concours qui leur seront
apportés », tait des appels répétés au concours
de M. Charles Humbert pour obtenir des com

mandes des autorités qui les donnent et le re.
mercie des démarches faites et des résultats
obtenus. Il nous a paru inutile de reproduire
ces lettres ; vous les trouverez dans le rapport
de M. le commissoire du Gouvernement et dans
les annexes.

C'est dans cette correspondance et la dépo&
tion du général Bernard reproduite aussi aut
annexes que M. le commissaire du Gouverne
ment voit la preuve du trafic d'influence.
Dans deux lettres qu'il a adressées à M. la

président du Sénat et qui sont au dossier,
M. Charles Humbert proteste contre cette accu
sation de trafic d'influence. Il précise en ces
termes l'aide qu'il aurait apportée à M. Salm
son et qui lui a valu ces 150 actions d'apport:

o Souscripteur d'origine, ayant pris une part
active aux réunions préliminaires et décidé la
fondation, j'ai apporté moi-même ou par con
cours, une fraction importante — un cinquième
— des fonds engagés dans l'aléa de l'affaire et
reçu, suivant un usage financier commun, une
part modeste des actions d'apport, 75,000 fr, sur
2 millions — valeur nominale. »

Voilà les deux thèses entre lesquelles la jus>
tice aura à sa prononcer.
Il faut qu'elle se prononce. M. Charles Hum

bert le reconnaît, tout en protestant énergi
quement de son innocence. II demande, en
effet, au Sénat de voter les poursuites et, pa»
conséquent, à la commission de conclure à la
levée de l'immunité parlementaire. Il deman
dait, en outre, à la commission de l'entendre.
Elle n'a pas cru devoir déférer à ce désir; il
lui a paru que cette audition était vraiment
inutile, puisqu'elle n'avait à statuer que sur la
suspension de l'immunité parlementaire et que
M. Charles Humbert la demandait lui-môme.
Ce que M. Charles Humbert a le droit de ré
clamer, ce sont des juges. -Nous les lui don
nons.

Dans ces conditions, votre commission vous
propose de suspendre l'immunité parlemen
taire pour les faits visés dans la requête de
M. le gouverneur militaire de Paris contre
M. Charles Humbert et d'adopter la résolutio»
suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Sénat, vu la demande adressée à la dais ;
du 19 février 1919 par M. le général Berdoulat,
gouverneur militaire de Paris, .
Prononce pour les cas qui y sont prévus 11 \

suspension de l'immunité parlementaire en M
qui concerne M. Charles Humber, sénateur
de la Meuse. »

ANNEXE H» 72

(Session ord. — Séance du 4 mars 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, tendant à instituer une prime d>
démobilisation , présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. Georges Clemen
ceau, président du conseil, ministre de la
guerre ; par M. Georges Leygues, ministre dt

. le marine; par M. Henry Simon, ministre des
colonies, et par M. L. -L. Klotz, ministre des
finances. (1) — (Renvoyé à la commission
des finances.)

ANNEXE N° 73

(Session ord. — Séance du 4 mars 1919.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par le Seat,
adoptée avec modifications par la ChamM
des députés, sur l'extension de la capaciw
civils des syndicats professionnels, trans
mise par M. le président de la Chambre des
députés à U. le président du Sénat (2).
(Renvoyée & la commission précédemment
saisie.)

(1) Voir les n« 4948-5514 et in-8® n° 1175. —
11* législ. — de la Chambre des députés.
(2) Voir les n°« 5408-5574 et in-8» n" 1187. —

11* législ. delà Chambre des députés.
(3) Voir les n" 5649-5651 et in-8« n» 1185. —
il* législ. — de la Chambre des députés. (1) Voir le n° 65, Sénat, année 1919.

(1) Voir les n" 3037-3302-3347-3839-4106-5361*
6466-5583-5697-5721-5733-5748 et in-8» n» 12M- -*
"ÎLféSisl- — de la Chambre des députés.
(2) Voir Sénat les n" 37, année 1916, 81,

née 1917, et 3460-4945-5638 et in-8» n» 1195.-11'
législ. — de la Chambre des députés. ,


